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Préface 

 

 
Le mont Itoupé est l’un des deux sommets les plus hauts de la Guyane, avec une altitude de 830 m, les monts 

Bellevue de l’Inini le dépassent de peu avec 851 m. Ces montagnes situées en plein cœur du Parc sont des té-

moins exceptionnels des dix derniers millénaires qui portent à la fois la signature de la présence humaine et de 

situations climatiques contrastées. 

Elles ont certainement été des refuges de la diversité animale et végétale et elles seront à nouveau des témoins 

privilégiés des changements globaux accélérés en cours. A ce titre elles méritent amplement d’être des hauts 

lieux de la recherche dans un Parc national, d’autant plus que leur isolement en fait des zones immenses très peu 

connues sur les plans des diversités humaine et naturelle. 

Dès 2009, le Conseil scientifique du Parc amazonien de Guyane a choisi de faire du mont Itoupé un premier 

grand chantier d’investigation. Il faut souligner le travail mené par les équipes du Parc national sur le terrain, 

ayant permis aux chercheurs de disposer des infrastructures d’accueil et dispositifs d’étude pour mener sur ce 

site isolé leurs prospections dans de bonnes conditions. Parmi ce collectif d’agents, Nicolas Surugue, responsable 

recherche et développement à l’époque au Parc national, a magnifiquement organisé la première mission, en 

2010, dont les résultats préliminaires sont exposés dans ce premier « Cahier scientifique du Parc » . 

Vous constaterez comme moi qu’il y a de quoi faire rêver les amateurs de toutes les disciplines et pourtant 

l’effort n’est pas encore suffisant pour constituer un point zéro afin de suivre l’évolution sous changement clima-

tique. Vous verrez aussi que l’analyse historique n’a même pas encore commencé. 

Les uns et les autres ont raison de dire que ce n’est qu’un début (une deuxième mission vient d’être effectuée en 

2014) et qu’il faudrait aussi étudier les monts Bellevue de l’Inini et les monts Attachi-Bakka vers l’ouest, les 

monts Galbao au centre près de Saül, la vaste plaine de la Waki, et les contreforts des monts Tumuc-Humac à 

l’extrême sud-ouest et … 

Cela montre simplement qu’un chantier immense de connaissance des diversités en place, de leur histoire passée 

et de leurs dynamiques actuelles doit nous mobiliser dans les décennies qui viennent.  

Cette mission Itoupé est exemplaire car elle a permis de mobiliser ensemble des agents du Parc national, des 

chercheurs professionnels et naturalistes amateurs résidents en Guyane, ainsi que des spécialistes mondiaux de 

certains domaines en sciences naturalistes. Elle répond bien au souhait du Conseil scientifique de faire du terri-

toire du Parc amazonien un lieu d’excellence pour les rencontres entre disciplines, entre scientifiques, agents du 

PAG et populations locales porteuses de savoirs sous-estimés sur les milieux et l’histoire de la Guyane de 

l’intérieur. 

Ce cahier est le premier d’une série que le Conseil scientifique souhaite voir se pérenniser à la frontière entre les 

publications scientifiques de référence internationale et la vulgarisation de qualité, destinée au grand public, 

portée par les Carnets du PAG, dont le premier sera consacré à l’arouman. 

 

 

Bernard THIBAUT, 

Directeur de recherche émérite au CNRS, Président du CS du PAG de 2009 à 2014.  
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Rapport de synthèse 

Etude pluridisciplinaire du mont Itoupé 
Typologie, Climat, Biodiversité, Singularités 

Vers un observatoire des changements climatiques ? 
Maël Dewynter

1 
(coordinateur de rédaction) 

1
 Biotope bureau d’étude 

Résumé 

Ce rapport établit la synthèse de la mission menée sur le mont Itoupé (sommet Tabulaire) en 2010 à l’initiative 

du Parc amazonien de Guyane. Il présente ainsi les différentes disciplines des sciences naturalistes couvertes 

durant le programme par les divers organismes partenaires. Protocoles, principaux résultats parmi la richesse 

des données obtenues, intérêts biologiques et écologiques mis en évidence, valeurs patrimoniales qui en résul-

tent, y sont abordés. Il offre une première évaluation globale de la biodiversité de ce massif tabulaire, second 

plus haut sommet de Guyane. L’intérêt patrimonial du mont Itoupé, est donc mis ici en exergue par ses singula-

rités d’habitats forestiers, floristiques (peuplement d’arbres, plantes supérieures et fougères) et faunistiques 

(vertébrés terrestres, poissons, insectes). Cette étude a également pour vocation à souligner les caractéristiques 

climatiques remarquables, imputables à l’altitude et la configuration du massif, qui confèrent au mont Itoupé un 

intérêt stratégique pour le suivi des impacts des changements climatiques. Néanmoins, dans cette approche 

globale, il ne s’agit pas encore ici de poser les bases d’un suivi à long terme des communautés ; mais d’une 

contribution à la caractérisation d’un état initial restant à compléter, préalable nécessaire pour appréhender le 

fonctionnement écologique de ce site remarquable.  

En guise de conclusion, et à ce stade des recherches menées qui marquent cette première étape dans la connais-

sance acquise du site, il convenait « simplement » de donner la parole aux principaux scientifiques qui sont 

intervenus dans cette mission de 2010, et mettre ainsi leurs propos en perspectives les uns aux autres. 

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, inventaire taxonomique, biodiversité, gradient altitudinal, forêt sub-

montagnarde, forêt à nuages, changement climatique

Préambule 

Le Parc amazonien de Guyane dans le cadre de ses 

missions et de sa politique scientifique, a retenu le site 

du mont Itoupé pour lancer en 2010 une importante 

mission pluridisciplinaire d’inventaire de la biodiver-

sité et de caractérisation écologique. Le choix s’est 

ainsi porté sur une région demeurant méconnue et 

présentant une configuration particulièrement intéres-

sante, liée à son altitude majeure à l’échelle de la 

Guyane. Cela dans une perspective de faire de cette 

localité un site de référence pour capitaliser sur le long 

terme l’acquisition de connaissances et témoigner des 

effets des changements climatiques. 

Les précurseurs 

La mission effectuée par G. Cremers et J.J. de Gran-

ville s’était déroulée du 19 août au 5 septembre 1980, 

soit 18 jours.  

Lors de cette mission de découverte et de reconnais-

sance de la flore générale (cf. de Granville, 1980) une 

partie du plateau tabulaire a été explorée (principale-

ment la zone sud-ouest), ainsi que certaines criques et 

forêts de pente des versants est et ouest du sommet 

jusqu’à la côte 600. À noter que les altitudes indiquées 

en 1980 ne correspondent pas exactement à celles 

obtenues grâce aux données géographiques actuelles 

de plus grande précision. Par exemple, l’altitude du 

plateau tabulaire est indiquée vers 750 m, alors qu’elle 

est actuellement établie à 830 m. De ce fait, les autres 

indications altitudinales de 1980 sont à prendre à titre 

indicatif. 

Le contexte 

L’analyse des résultats de la mission Itoupé 2010, 

proposée dans cette synthèse, offre une première éva-

luation globale de la biodiversité du massif tabulaire. 

Elle repose essentiellement sur la compilation des 

rapports des naturalistes et des scientifiques restitués 

au Parc amazonien de Guyane et sur des informations 

recueillies au cours de conversations bilatérales. 

Outre l’intérêt patrimonial du mont, qui est mis ici en 

exergue par ses singularités floristiques et faunis-

tiques, cette étude a pour vocation à souligner les 

caractéristiques climatiques remarquables, imputables 
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à l’altitude et la configuration du massif, qui confèrent 

au mont Itoupé un intérêt stratégique pour le suivi des 

impacts des changements climatiques. 

Forêt de montagne, forêt des brumes... 

Le mont Itoupé est un massif imposant, coiffé d’un 

plateau d’étendue modeste culminant à plus de 800 m 

d’altitude. Il ponctue l’extrémité sud d’un ensemble 

montagneux vaste, dont environ 46 km² sont situés au-

dessus de l’isoplèthe d’élévation 500 m. Le niveau de 

base du mont (altitude des grandes criques environ-

nantes) se situe à environ 200 m d’altitude : un tran-

sect de 4 km linéaires permet donc d’apprécier 

l’évolution des communautés végétales et animales le 

long d’un gradient altitudinal de près de 600 m.  

L’originalité du mont Itoupé réside donc dans son 

plateau sommital remarquable, deuxième plus haut 

sommet de la Guyane, dans l’étendue de ses forêts 

situées au-delà de 500 m d’altitude (46 km²) et dans 

son isolement des autres massifs montagneux : hormis 

les quelques sommets, de superficie réduite, qui ponc-

tuent le massif des Émerillons (à environ 6 km) et les 

monts Bakra, situés à une vingtaine de kilomètres, les 

grands ensembles montagneux sont distant de plus de 

50 km du mont Itoupé.  

L’étagement altitudinal de la végétation en Guyane, 

décrit notamment par Granville (1990), a fait récem-

ment l’objet d’un travail de thèse (Delnatte, 2010). Au 

regard des changements dans la composition floris-

tique qu’il a mis en évidence sur le terrain, Delnatte 

(2010) a proposé de conserver la typologie des étages 

de végétation suivants :  

• du niveau de la mer jusqu’à 300 m, s’étend la forêt 

de basse altitude ; 

• de 300 et jusqu’à 500 m, se rencontre la forêt du 

piémont (basimontane forest sensu Huber, 1995) ; 

• de 500 à 700 m, apparaît la forêt submontagnarde ; 

• au dessus de 700 m, se distingue un faciès de forêt 

de montagne de basse altitude (lower montane forest 

sensu Lauer, 1986).  

Le mont Itoupé est donc recouvert d’une forêt sub-

montagnarde à montagnarde, mais cette forêt peut-elle 

être qualifiée de forêt à nuages ?  

Les forêts de brumes, ou forêts à nuages, sont, par 

définition, des forêts caractérisées par la présence 

fréquente et persistante de nuages en contact avec le 

sol (Grubb, 1977). Selon leur densité, ces nuages 

rasants, sont qualifiés de brumes ou de brouillards. La 

persistance des brumes affecte de façon très significa-

tive les apports de lumière et d’énergie et le régime de 

températures tout en fournissant un surplus d’eau soit 

par une pluviométrie plus abondante, soit par l’apport 

de “précipitations horizontales” (interception de l’eau 

des brumes). Le brouillard contribue donc à générer 

des conditions climatiques locales (que l’on peut qua-

lifier de microclimat) parfois très différentes de celui 

des milieux alentours.  

Il existe une forte corrélation positive entre la pré-

sence de brumes et l’altitude. Cette relation implique 

que les forêts de brumes se situent préférentiellement 

dans une tranche altitudinale comprise entre le niveau 

local de condensation par ascendance, c’est-à-dire 

l’altitude où une parcelle d’air en ascendance méca-

nique devient saturée suite à une expansion adiaba-

tique due à son refroidissement, et les températures 

basses des hautes altitudes où la végétation forestière 

disparait au profit de flores plus adaptées (savanes 

d’altitude, appelées Páramo en Amérique du Sud).  

En Guyane, l’altitude n’excède pas 850 m et la végéta-

tion ne subit pas de modification profonde de sa struc-

ture vers les sommets.  

Le plafond nuageux (hauteur de la base des nuages) 

varie considérablement dans l’espace et le temps : il 

dépend de la température de l’air au niveau de la mer, 

de l’humidité relative et du brassage de l’air. Il est 

donc difficile à évaluer localement et doit faire l’objet 

de mesures précises. Il est toutefois admis que les 

forêts des brumes apparaissent au-delà de 500 m 

d’altitude et s’épanouissent surtout entre 1.200 et 

2.500 m.  

Selon Maybeck et al. (2001), le terme “montagne” 

s’applique aux reliefs d’altitude supérieure à 500 m. 

Au-dessous de ce seuil, les reliefs sont qualifiés de 

collines. Au sens strict, cette définition écarte les 

grands plateaux d’altitude car elle tient compte égale-

ment de la rugosité du terrain (topographie). En 

Guyane, les plateaux d’altitude supérieure à 500 m, de 

faible étendue, peuvent toutefois être considérés 

comme des “montagnes”.  

Ainsi donc, en Guyane, les forêts situées à des alti-

tudes supérieures à 500 m et dans des secteurs où la 

topographie permet l’apparition et le maintien de 

brumes, peuvent être considérées comme des forêts 

des brumes de montagne (Tropical Montane Cloud 

Forest). Nous attirons l’attention sur les travaux de 

Gradstein et al. (2010) qui ont mis en évidence la 

présence, notamment en Guyane, de forêts de brume 

en plaine. Ce type forestier assez atypique serait lié à 

la proximité de la mer, à des paysages géomorpholo-

giques très particuliers (terrains avec des nombreuses 

collines et des vallées assez larges) et à un régime des 

vents très faibles, notamment la nuit et en matinée.  

La présence de brume est la principale caractéristique 

microclimatique qui conditionne la distribution et la 

survie des plantes liées aux forêts de brumes. Les 

plantes “montagnardes” sont extrêmement vulnérables 

à la sécheresse (en possédant une marge étroite de 

sécurité “hydrique”) : la présence des brouillards mi-

nimise le déficit en eau des arbres et favorise donc la 

survie des arbres (Oliveira et al., 2014). 

La Nasa, dans la cadre du programme EOS (Earth 

Observing System) destiné à l’observation à long 

terme des sols, de la biosphère, de l’atmosphère et des 

océans, offre des données extrêmement précises (250 

m de résolution spatiale) de la couverture nuageuse. 
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Figure 1 : Modèle de la nébulosité de la Guyane à 10h30 (Données 

du Satellite Terra). La couverture nuageuse du mont Itoupé (forma-

tion de nuages orographiques) est très élevée et significativement 
plus importante que celle de la pénéplaine alentour. Sources 

NOAA/NASA. 

 
 

 

 

 

Figure 2 : Modèle de la nébulosité de la Guyane à 13h30 (Données 
du Satellite Aqua). La couverture nuageuse du mont Itoupé s’est 

relativement dissipée mais demeure nettement plus importante que 

celle de la plaine de la Waki. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 3 : Modèle de la nébulosité de la Guyane (Moyenne des 
données des satellites Terra et Aqua). La baisse de la nébulosité 

observée dans l’après-midi est compensée par les fortes valeurs de 

couverture nuageuse en fin de matinée.  
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 Ces données proviennent de MODIS (Moderate Reso-

lution Imaging Spectroradiometer), une série 

d’instruments d’observation scientifique couplés à un 

système embarqué satellitaire, lancé par la NASA à 

bord du satellite Terra en 1999, puis à bord du satellite 

Aqua (2002).  

Les instruments enregistrent des données dans 36 

bandes spectrales allant de 0,4 μm à 14,4 μm avec une 

résolution spatiale de 250 m à 1 km. Ensemble, les 

différents spectromètres prennent une image complète 

de la Terre tous les 1 ou 2 jours. Ils sont conçus pour 

fournir des mesures à grande échelle de phénomènes 

globaux, tels que les variations de la couverture nua-

geuse terrestre présentées dans ce rapport (figures 1,2 

et 3). 

Biocénoses montagnardes en Guyane-: 

état de l’art 

D’une façon générale, les groupes floristiques étudiés 

par Delnatte (2010) répondent différemment aux gra-

dients altitudinaux et ces réponses peuvent varier en 

fonction des massifs. 

Delnatte (2010) émet l’hypothèse que la variation de 

la diversité β interfère dans la comparaison des mas-

sifs entre eux ; mais surtout que la diversité des carac-

téristiques édaphiques joue un rôle important dans la 

distribution des différents groupes étudiés comme 

soulignés dans les études menées par l’équipe de 

Tuomisto à l’Université de Turku en Finlande (Tuo-

misto et al., 1995, 1998, 2002, 2003 ; Tuomisto et 

Poulsen, 1996 ; Tuomisto et Ruokolainen, 1994 ; 

Ruokolainen et al., 1997). 

Il est indéniable que le massif d’Itoupé favorise la 

formation de nuages orographiques bas qui permettent 

le maintien d’une forêt (sub)montagnarde et de la 

biocénose associée. 

Les 3 groupes étudiés par Delnatte (2010) présentent 

un patron de distribution altitudinal : 

• La diversité spécifique des Melastomataceaetend 

ainsi à augmenter avec l’altitude. C’est une distribu-

tion que l’on retrouve sur Atachi Bakka, Dékou-

Dékou et Galbao. 

• La diversité spécifique des ptéridophytes semble 

suivre une distribution avec une diversité maximale 

aux altitudes médianes. Cette distribution a été mise 

en évidence sur Atachi Bakka, Cottica ainsi que sur le 

versant ouest de la Trinité. 

• Les palmiers ne montrent pas de distribution particu-

lière le long du gradient altitudinal. Toutefois, La 

diversité spécifique des palmiers montre une diminu-

tion à 500 m par rapport aux altitudes plus basses. Elle 

semble cependant augmenter aux plus hautes altitudes. 

C’est le cas sur Atachi Bakka, Galbao et le versant est 

de la Trinité. 

Ainsi, Delnatte propose de considérer les étages sui-

vants : 

• du niveau de la mer jusqu’à 300 m, se trouve la 

forêt de basse altitude, mise en évidence par un cor-

tège d’espèces particulier de ptéridophytes. 

• de 300 et jusqu’à 500 m, se trouve la forêt du 

piémont (basimontane forest sensu Huber, 1995). Elle 

est définie par Granville (1990) comme une forêt 

haute sur pentes drainées, à voûte jointive poussant 

dans un sol argileux, profond et bien drainé. Ce type 

forestier a été mis en évidence par la composition des 

Melastomataceae. 

• de 500 à 700 m, se trouve la forêt submontagnarde. 

Elle comprend notamment les forêts sommitales sur 

cuirasses latéritiques et quelques zones de forêts à 

nuage. Elle est mise en évidence essentiellement par la 

modification de la composition des palmiers mais 

également et dans une moindre mesure avec les Me-

lastomataceae. 

• au dessus de 700 m, apparaît un faciès de forêt de 

montagne de basse altitude (Lower montane forest 

sensu Lauer, 1986). Ces forêts sont définies par une 

plus grande proportion en mousses, lichens et épi-

phytes. Le sous-bois y est principalement composé 

d’arbustes et d’herbacées et les arbres y sont moins 

élevés que dans les formations de plaine. Ce type 

forestier se caractérise dans les travaux de Delnatte 

par sa composition en Melastomataceae et en ptérido-

phytes. 

Objectifs & méthodologies 
Dispositif d’étude 

Le camp principal et la Drop Zone ont été installés à 

585 m d’altitude sur le versant ouest du mont Itoupé. 

Le niveau de base (altitude des grosses criques envi-

ronnantes) du massif se situe à environ 200 m 

d’altitude à plus de 3.500 m linéaire à l’ouest du camp 

principal. 

Quatre layons de 3 km chacun (A, B, C et D) ont été 

mis en place par les agents du PAG selon une configu-

ration établie pour les besoins de l’étude “Habitats” de 

l’ONF. Ce dispositif, rayonnant depuis le camp, a 

structuré la majorité des études : ces quatre layons ont 

facilité l’accès à une vaste zone tout en servant de 

dispositif direct pour l’étude “Habitats” (ONF), 

l’inventaire de mammifères (ONCFS) et des oiseaux 

(Claessens & Renaudier). 

En outre, les inventaires des amphibiens, des reptiles, 

des chiroptères et des insectes ne se sont guère éloi-

gnés de ce dispositif. Deux autres layons de 1 et 

1,4_km (H et F) ont été ouverts afin de faciliter les 

prospections naturalistes sur le plateau sommital. 

Enfin, des extensions ont été réalisées par l’équipe des 

ichtyologues afin de rejoindre les criques, tant sur le 

versant ouest que le versant est. Les layons A et C 
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 traversent le massif d’ouest en est depuis le piedmont 

ouest jusqu’au mi-versant est en traversant le sommet 

Tabulaire. Le layon B parcourt la crête sud en passant 

par le sommet du mont Itoupé. Le layon D monte 

progressivement vers le nord du massif pour suivre la 

ligne de crête jusqu’à un col séparant le sommet Tabu-

laire sud du sommet Tabulaire nord. 

Étude “Habitats” 

Calendrier : 08 au 18 mars 2010 

Equipe 

Ouverture des layons : Gaëtan Mathoulin, Antonio 

Lopes et Emeric Auffret (PAG DTC)  

Inventaire forestier : Atidong Nano (ONF), François 

Bagadi (PAG DTM) 

Prises de données sur workabout : Jean-Pierre Simon-

net (ONF) 

Description des habitats, relevés topographiques et 

sondages pédologiques : Olivier Brunaux et Stéphane 

Guitet ( ONF) 

Relevés botaniques des plantes de sous-bois : Sophie 

Gonzales (IRD, Herbier de Guyane) 

Le dispositif mis en place par l’ONF pour le projet 

“Habitats” est constitué de 4 layons de 3 km chacun, 

inventoriés sur 20 m de largeur. Chaque layon est  

subdivisé en placettes de 100 m environ sur lesquelles 

sont récoltées différentes catégories de données • 

Données d’inventaire 

Les arbres de diamètre >20cm et les palmiers présen-

tant un stipe formé sont mesurés à hauteur de poitrine 

(D130) et leur essence est identifiée par un nom ver-

naculaire correspondant à une ou plusieurs espèces. 

Tous les palmiers atteignant 2 m de hauteur mais sans 

stipes sont comptabilisés sans distinction de l’espèce. 

La largeur de la zone de mesure (10 m de part et 

d’autre du layon) est contrôlée au télémètre. Les 

arbres en position limite sont comptabilisés une fois 

sur deux.  

L’information principale étudiée est donc la composi-

tion des peuplements d’arbres, recueillie par les ou-

vriers prospecteurs qui utilisent un référentiel vernacu-

laire de près de 500 noms. Ces appellations corres-

pondent parfois à une espèce mais plus généralement à 

un groupe d’espèces pouvant faire partie d’un même 

genre, d’une même famille, voire faisant référence à 

Carte 1 : dispositif d’étude sur le mont Itoupé (2010) 

Source : SRTM 30m 
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plusieurs familles. Par ailleurs, certains noms issus de 

dialectes différents peuvent être synonymes ou n’avoir 

au final aucune valeur taxonomique car se référant à 

un usage ou une caractéristique physique non liée à 

l’espèce. La liste des 497 noms vernaculaires (245 

après apurement par élimination des synonymies 

exactes) et ses liens avec les 1580 espèces botaniques 

ont été affinés et complétés en s’appuyant sur les avis 

d’experts (Brunaux et Sabatier, np.) et les données en 

ligne de l’Herbier de Guyane (CAY). La précision 

taxonomique de l’information vernaculaire a été testée 

sur un jeu de données indépendant (2200 arbres sur 4 

placettes permanentes déterminées botaniquement). 

Les noms vernaculaires ont été classés en 3 catégories 

en fonction des différents niveaux de précision théori-

quement attendus et les erreurs de détermination 

commises en fonction de ces types ont été mesurées. 

Une quatrième catégorie concerne les noms vernacu-

laires sans valeur taxonomique correspondant à des 

espèces inconnues des prospecteurs ou non détermi-

nables. Appliquées au jeu de données utilisé pour la 

détermination des habitats forestiers, la fiabilité esti-

mée au niveau des familles botaniques est de 93% et 

celle estimée pour le niveau le plus fin (espèce dès que 

possible, ou genre, ou famille) est de 79%. 

• Données mésologiques 

Un type topographique est attribué à chaque tronçon 

(les placettes sont subdivisées en tronçons délimités 

par les ruptures de pente et de position topographique) 

puis le type dominant a été attribué à la placette. La 

pente de chaque tronçon est également mesurée au 

clisimètre dans la direction du layon et dans la pente 

maximale. Les longueurs sont contrôlées au télémètre. 

La surface de la placette et son altitude moyenne sont 

calculées à partir des données relevées sur le terrain. 

L’abondance de différents indicateurs potentiels de 

milieux est aussi notée : blocs de cuirasse, présence de 

palmiers de zones humides (Euterpe oleracea) ou de 

pseudo-indicateurs dans la strate basse (bambous, 

Rapateaceae, etc.). 

• Données de structure 

Des notes relatant la densité du sous-bois, le degré de 

fermeture de la canopée, les densités de lianes et de 

palmiers sont attribuées à chaque placette. La hauteur 

moyenne de canopée est estimée à partir de mesures 

au télémètre répétées dès que possible sur chaque 

placette. Les chablis sont inventoriés en estimant leur 

taille et emprise sur le layon au télémètre. Densité 

(tiges.ha-1) et surface terrière (m².ha-1) des arbres et 

palmiers sont calculées à partir des données 

d’inventaire. 

Des sondages pédologiques sont réalisés en différents 

points stratégiques de chaque layon afin de représenter 

la variabilité topographique et géologique du secteur. 

Étendue du dispositif et quantité 

d’information recueillie 

• Description de 144 placettes de 100 m * 20 m 

(0,2_ha) 

• 34 sondages pédologiques. Les prélèvements ont été 

tous conservés afin de faire l’objet d’une reprise de 

description après séchage. Une fosse de 2 m de pro-

fondeur a été ouverte au début du layon C sur une 

croupe du versant afin d’effectuer des prélèvements 

analysables en laboratoire (notamment analyse du 

γC13 permettant de détecter d’éventuelles anciennes 

phases de savanisation). 

• Une à deux placettes de descriptions botaniques du 

sous-bois (5 x 5 m chacune) réalisée à chaque son-

dages pédologiques. 

Enfin, des prélèvements de cambium ont été effectués 

sur les genres Symphonia, Carapa, Eschweilera, Si-

marouba et Jacaranda sur 90 individus, à des fins 

d’analyses génétiques pour le laboratoire de l’UMR 

Ecofog. 

Les communautés d’arbres 

Calendrier : 07 mars au 02 avril 2010 

Equipe 

Jean-François Molino ( IRD-UMR AMAP) ; 

Daniel Sabatier (IRD-UMR AMAP) ; 

Michel Tarcy (IRD-UMR AMAP). 

Les distances à parcourir sur les pentes fortes ont 

amené l’équipe de l’IRD à réduire le nombre de rele-

vés sur le plateau (4 ont été exécutés) ainsi que sur la 

face est (2 ont été exécutés). La disposition en transect 

est-ouest a été conservée ; le versant ouest étant plus 

complètement échantillonné que le versant est. 

L’extension du dispositif final est de 6 km. 

Pour chaque zone altitudinale un couple de relevés a 

été réalisé ; il a été décidé, compte tenu de 

l’importance dans le paysage des talwegs et des mi-

lieux hydromorphes qui leur sont associés, de réaliser 

l’un des relevés en secteur non hydromorphe, l’autre 

en secteur hydromorphe. 

Ajustement du dispositif consécutif au test de faisabi-

lité in situ : 

Après avoir évalué les temps de déplacement et les 

temps d’exécution dans les conditions inhabituelles 

(forte déclivité ; 3 personnes réalisant le relevé au lieu 

de 5 habituellement), l’équipe de l’IRD a décidé de 

réduire de moitié environ le nombre de relevés mais 

de garder un échantillonnage relativement élevé en 

doublant le nombre d’individus interceptés à chaque 

point d’inventaire.  

Un relevé peut donc être défini comme un dispositif 

en “point-quadrat” de 240 m de long, sur lequel 13 

points d’inventaire sont distants de 20 m entre eux. A 

chacun de ces points d’inventaire, 8 arbres de D130 > 

10 cm sont retenus (les 2 plus proches dans chacun 
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des quadrants définis par l’axe du relevé et sa perpen-

diculaire), soit au total 13*8 = 104 arbres par relevé. 

Mise en place des relevés 

Des tranches altitudinales de 100 m, dont une sur deux 

est échantillonnée, ont été définies d’après les courbes 

de niveau obtenues grâce aux données SRTM (qui 

doivent être corrigées de la hauteur moyenne des 

arbres car ce système radar ne pénètre pas la végéta-

tion). Les relevés ont été positionnés par paires à rai-

son d’une paire par tranche altitudinale. Pour chacune 

d’elles, l’un des relevés est en situation topographique 

convexe (croupe, plateau), l’autre en situation topo-

graphique concave (talweg, bas-fond). 

Les cartes topographiques et le modèle hydrologique 

établis par l’ONF ont été d’une grande utilité pour la 

sélection des secteurs à échantillonner. Boussole, 

topofil et rubalise sont utilisés pour le positionnement 

sur le terrain. 

Exécution du relevé sur le terrain 

Une fois réalisée la sélection des arbres interceptés par 

le relevé, chaque individu est mesuré (D130), identifié 

à vue (examen de la base du tronc, du rhytidome et de 

l’écorce vivante ; examen des feuilles et éventuels 

fruits ou fleurs aux jumelles 10*40), tagué (peinture 

de marquage forestier), positionné (distance au point 

d’inventaire mesurée par ultrasons grâce à un appareil 

“Vertex” situé sur le point et un transpondeur placé 

sur le tronc). Lorsque l’identification à vue n’est pas 

consensuelle entre les 2 botanistes du groupe ou que 

l’espèce est considérée comme inconnue, peu connue, 

rare ou difficilement identifiable à vue, un échantillon 

(rameau feuillé, avec fleur et/ou fruits lorsque cela est 

possible) est prélevé à l’aide soit d’un échenilloir 

(perche de 10 m), soit d’un fusil (calibre 12). A 

chaque point, l’arbre dominant dans un rayon de 10 m, 

c’est-à-dire formant la canopée, est mesuré (D130 et 

hauteur) et identifié et/ou échantillonné comme les 

autres. La mesure de la hauteur est réalisée à l’aide de 

l’appareil Vertex en mode ultrason, procédure 2 points 

(distance + angles de visée de la base et du sommet de 

la couronne). 

Echantillonnage et traitement des herbiers 

Trois types de collection ont été réalisés : les échantil-

lons d’herbier pérennes (dits herbiers) qui seront dé-

posés dans les Herbiers internationaux ; les collections 

de travail destinées à rester au laboratoire (dites réfé-

rences) et enfin les collections pour études géno-

miques (phylogénie moléculaire et barcoding). Les 

deux premiers types sont des portions de rameaux 

feuillés, fertiles (fleurs / fruits) si cela est possible ; le 

troisième est constitué d’une fraction de feuillage 

jeune (ou de cambium) déshydratée au silicagel dans 

un sachet hermétique. 

Les vrais herbiers sont constitués de 4 à 6 (1-8) répli-

quas qui seront déposés en priorité à l’Herbier de 

Guyane et dans celui où travaille un spécialiste de la 

famille botanique à laquelle l’échantillon peut être 

rattaché. Afin d’éviter de saturer les lieux de collec-

tion, mais aussi parce que les spécialistes ne prêtent 

que peu d’attention au matériel stérile, seuls les échan-

tillons fertiles et les échantillons stériles d’espèces 

inconnues ou peu documentées font l’objet d’un her-

bier. Les autres seront conservés dans la collection de 

travail ou seront détruits après un examen minutieux 

permettant leur identification botanique. Les collectes 

font l’objet d’un examen attentif qui permet de véri-

fier/corriger l’identification de terrain, associer les 

échantillons au sein d’un même morphotaxon lorsque 

l’espèce n’est pas connue, relever des particularités 

morpho-anatomiques utiles pour l’identification. 

Seules les collectes mises en herbier font l’objet d’une 

description détaillée. De nombreux clichés sont réali-

sés pour documenter les récoltes et faciliter leur étude 

ultérieure, et également pour documenter les espèces. 

Les échantillons pour la génomique sont référencés 

par un herbier ou par une collection de travail. 

Environ 43% des arbres étudiés lors des relevés ont 

été échantillonnés, soit un total de 454 arbres (environ 

65% au fusil). Ces échantillons ont permis la réalisa-

tion de 101 collections d’herbier, 293 collections de 

travail et 90 collections pour génomique. 

De plus, 85 collections d’herbier ont été réalisées en 

dehors des relevés, soit à proximité, soit sur les voies 

(layons) d’exploration ou en marge de celles-ci. Elles 

représentent pour l’essentiel des arbres peu connus ou 

dont l’identification pose problème, mais aussi des 

arbustes, lianes, hémi-épiphytes et herbacées. 

D’autre part, et à titre indicatif, un recensement à vue 

des espèces d’arbres non interceptées par les relevés, 

ni collectées pour herbier, a été réalisé chaque fois que 

possible afin de compléter la liste des espèces arbores-

centes du site. Ce complément n’a pas fait l’objet d’un 

protocole particulier. 

Faisabilité 

Le protocole de relevé s’est avéré réalisable par 3 

personnes (dont 2 botanistes). En moyenne un relevé 

(13 points sur 240 m interceptant 104 arbres et les 

arbres dominants) nécessite 2 jours de travail (traite-

ment des échantillons inclus). 

Etendue du dispositif et quantité 

d’information recueillie 

Dix relevés de 104 arbres chacun ont été réalisés selon 

un axe est-ouest interceptant cinq niveaux altitudinaux 

sur la face ouest (sommet compris) et deux sur la face 

est (sommet compris). 

L’amplitude du relevé final est de 6 km : 4,5 sur le 

versant ouest et 1,5 sur le versant est. 

Au total, 1098 arbres (1040 directement interceptés + 

58 dominants ajoutés) ont été étudiés au lieu des 1300 

à 1400 prévus dans une configuration optimale. A titre 

de comparaison, l’étude des monts La Fumée à Saül 

par Mori & Boom (1987), utilisant un protocole assez 
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proche, comportait 800 arbres pour 4 km linéaires de 

relevés point-quadrat. 

Composition floristique en plantes su-

périeures et fougères 

Calendrier : 26 février au 03 avril 2010 

Equipe 

Tostain Olivier (ECOBIOS) 

Léotard Guillaume (ECOBIOS) 

Pelletier Vincent (ECOBIOS) 

Michel Boudrie (expert indépendant) 

L’équipe ECOBIOS s’est fixée l’objectif de dresser un 

inventaire aussi large que possible de diverses disci-

plines. L’inventaire botanique a formé l’élément prin-

cipal de ces recherches : l’objectif était de collecter le 

maximum de matériel fertile sur la plus grande diver-

sité d’habitats possibles, depuis le piémont de la face 

ouest du massif jusqu’aux différents sommets et tal-

wegs les creusant sur leurs pentes. 

Les inventaires floristiques ont porté sur les plantes 

supérieures (Olivier Tostain, Guillaume Léotard, Vin-

cent Pelletier) et les fougères (Michel Boudrie, Olivier 

Tostain & Guillaume Léotard).  

L’échantillonnage est équilibré entre les différents 

milieux ou types biologiques (sous-bois, milieux ou-

verts, chablis, épiphytes, arbres, etc.) avec toutefois un 

déficit notoire dans la récolte des grands arbres et 

lianes de la canopée. Les communautés d’arbres ont 

été spécifiquement étudiées, de façon très complémen-

taire, par l’IRD et l’ONF. Les grandes lianes demeu-

rent le groupe le moins collecté de la mission. 

Avant le départ de la mission, le bilan des récoltes de 

1980 a été effectué et la liste des spécimens et taxons 

déjà récoltés a été dressée. Cette première liste a déjà 

permis de voir quelles espèces n’avaient pas été col-

lectées à l’époque et qui pourraient être présentes sur 

ce massif. Un protocole de récoltes a donc été établi. 

Ainsi, la mission a consisté à : 

• effectuer le recensement des taxons présents, à 

différentes altitudes et dans différents milieux, aussi 

bien en épiphytes, hémi-épiphytes, qu’en terrestres ; 

• effectuer des prélèvements en silicagel pour études 

ADN spécifiques, avec récoltes d’un spécimen 

d’herbier témoin. 

Les spécimens ont été ensuite déterminés, étiquetés, 

montés et enregistrés dans la base de données “Au-

blet2” de l’Herbier CAY.  

Les fougères 

Pour les fougères en particulier, M. Boudrie, présent à 

la mission Itoupé 2010, a effectué des prélèvements 

des taxons nouveaux pour le secteur, selon les normes 

des récoltes permettant leur identification une fois 

séchées (collecte de la plante avec son rhizome, car le 

rhizome ou ses écailles sont souvent un caractère 

discriminant ; frondes matures, bien étalées de façon à 

observer tous les caractères une fois sèches), avec 

suffisamment d’exemplaires pour la distribution aux 

différents herbiers. 

La mission de 2010 a permis de récolter 2,5 fois plus 

de spécimens que lors de celle de 1980 qui était une 

expédition itinérante et de reconnaissance. Ceci a été 

possible grâce à la présence d’un camp de base per-

manent tout le temps de la mission, de plusieurs fours 

à herbiers pour le séchage des spécimens et de plu-

sieurs rotations d’hélicoptère au cours desquelles les 

paquets de plantes déjà sèches ont été évacués sur 

Cayenne.  

 

Tous les spécimens de ptéridophytes récoltés lors de 

cette mission sont déposés à l’Herbier de Guyane 

(CAY), à Cayenne. Dans la mesure du possible et du 

matériel disponible, un double a été expédié à 

l’herbier du Muséum National d’Histoire Naturelle de 

Paris (P), ainsi qu’aux différents herbiers participants 

au programme « Flora of the Guianas » (B, BBS, 

BRG, K, L, NY, US). Selon les familles, genres ou 

espèces des groupes en cours de révision, les spéci-

mens litigieux ont été envoyés aux différents spécia-

listes concernés. 

Les spécimens enregistrés dans la base de données 

“Aublet2” de l’Herbier CAY servent à divers objectifs 

: 

• données complémentaires pour de nombreux 

taxons sur les cartes de répartition en Guyane (dans le 

cadre de l’ouvrage en cours sur les ptéridophytes de 

Guyane) ; 

• intégration des données (listes de spécimens) dans 

les listes d’exsiccatas des fascicules de la “Flora of the 

Guianas”, avec intégration des taxons nouveaux au 

sein des descriptions et clés de détermination ; 

• préparation, le cas échéant, de publications spéci-

fiques dans le cas de la découverte de taxons nou-

veaux pour la science ; 

• études ADN et phylogénétiques par certains spé-

cialistes dans le cadre de la révision taxonomique de 

certains groupes. 

Enfin, les localités des spécimens récoltés ont été 

resituées dans le quadrillage cartographique en degrés-

minutes-secondes, de façon à être intégrées dans la 

base de données Aublet2 de l’Herbier CAY. 

L’objectif de cette mission était de dresser un inven-

taire le plus complet possible des ptéridophytes du 
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massif du mont Itoupé – sommet Tabulaire, de retrou-

ver les espèces déjà découvertes en 1980 et notam-

ment les plus rares, et de compléter la liste déjà éta-

blie. 

Grâce au réseau de layons ouvert par les équipes de 

l’ONF et du PAG, plusieurs botanistes sont intervenus 

soit successivement, soit simultanément. Au total, ce 

sont 263 spécimens de ptéridophytes qui ont été récol-

tés en 2010 et 2014, en complément des 105 récoltés 

en 1980. 

62% des récoltes ont été réalisées par M. Boudrie 

(dont l’objectif était essentiellement les ptérido-

phytes), 28% par l’équipe O. Tostain – G. Léotard – 

V. Pelletier (dont la mission était l’ensemble de la 

flore) et 10% par S. Gonzalez (dont la mission était 

centrée sur la caractérisation des habitats et sur les 

plantes du sous-bois). 

Les mammifères non-volants & les es-

pèces gibiers 

Calendrier : 22 septembre au 01 octobre 2010 

Equipe 

Cécile Richard-Hansen (ONCFS) 

Gaétan Matoulin (PAG DTC) 

Pierre Alunawale (PAG DTM) 

Tapinkili Anaiman (PAG DTM) 

Kamran Khazraie (PAG DTC) 

Méthode d’inventaire 

Afin de pouvoir comparer les résultats de la mission 

Itoupé 2010 avec les précédents travaux menés ail-

leurs en Guyane, et parce qu’elle est bien adaptée à 

l’inventaire de la faune en forêt, la méthode des tran-

sects linéaires a été utilisée par les agents du PAG et 

de l’ONCFS. Cette méthode est uniformément adoptée 

dans la plupart des études en forêt amazonienne 

(Peres, 1999 ; Peres & Dolman, 2000). 

Le site a été mis en place lors de la mission du mois de 

mars 2010 par les agents de la délégation Centre du 

PAG. Il est composé de 4 transects de 3 km de lon-

gueur chacun, partant du camp de base. Les pentes 

abruptes ont parfois fait obstacle à la réalisation de 

trajets parfaitement rectilignes tout le long des tran-

sects. 

Les layons sont parcourus par des observateurs entraî-

nés se déplaçant à une vitesse inférieure à 1 km/h, 

entre 7h – 11h le matin et 15h – 18h l’après midi, de 

manière répétée jusqu’à cumuler plus de 100 km / site. 

Tous les animaux arboricoles et terrestres présents sur 

le site sont notés. Dans la majorité des cas, le contact 

visuel est privilégié du fait des informations collectées 

(nombre d’animaux dans les groupes, composition du 

groupe). Les vocalisations peuvent permettre de détec-

ter la présence d’un animal mais doivent être suivies 

d’une observation directe pour déterminer précisément 

l’espèce. Dans quelques cas, des contacts uniquement 

auditifs peuvent être utilisés, dès lors qu’ils permettent 

une identification fiable (agoutis par exemple). 

Cinq observateurs ont participé au comptage pendant 

8 jours consécutifs parcourant au total 174.9 km. Cet 

effort a permis d’obtenir une diversité stabilisée et 

l’abondance de la plupart des espèces.  

Méthode d’analyses 

L’abondance des espèces contactées lors des prospec-

tions est d’abord exprimée en nombre d’observations 

par dix kilomètres parcourus. Dans le cas des animaux 

vivant en groupe, cette valeur est ensuite multipliée 

par la taille moyenne des groupes estimée sur le site à 

partir des rencontres pour lesquelles l’effectif complet 

du groupe a pu être évalué. Les distances perpendicu-

laires d’observation sont également relevées, permet-

tant d’estimer la probabilité de détection des espèces, 

et dans un second temps d’aborder des calculs de 

densités, par la méthode de distance sampling. 

Autres données 

Afin de compléter les données issues des relevés sur 

transects, les observations provenant des autres 

équipes ont été agrégées dans ce rapport pour fournir 

une liste la plus complète possible de la faune du mas-

sif d’Itoupé. 

Notons l’importante contribution des ornithologues 

(O. Claessens & A. Renaudier) qui ont saisi la totalité 

de leurs observations de mammifères. 

Avifaune 

Calendrier : 01 au 10 octobre 2010 

Equipe 

Olivier Claessens (expert indépendant) 

Alexandre Renaudier (GEPOG) † 

Matériel 

L’équipement de base porté en permanence par cha-

cun des deux observateurs se composait de : 

-  jumelles, 

-  enregistreur numérique + micro directionnel profes-

sionnel (Sennheiser K6 ME66), 

-  iPod contenant une banque de sons de référence 

(enregistrements personnels et issus de collections 

privées, de CD ou du site internet xenocanto  

www.xenocanto.org/), 

-  mini haut-parleur, 

-  carnet de notes. 
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Méthodes de prospection 

En l’absence d’objectif d’analyse quantitative et com-

parative, l’inventaire ornithologique d’une zone ne 

nécessite pas la mise en œuvre d’un protocole élaboré. 

L’objectif premier est de noter le maximum d’espèces. 

Pour cela, les seules contraintes sont de parcourir le 

terrain de manière aussi complète que possible, de 

visiter l’ensemble des habitats présents, et ce aux 

heures adaptées au rythme journalier d’activité des 

différentes espèces. 

La prospection s’est faite en utilisant les layons, plus 

rarement en circulant hors layon. Excepté le jour 

d’arrivée et en de rares occasions par la suite, les deux 

observateurs ont parcouru la zone séparément pour 

une meilleure couverture du terrain. Les observations 

ont débuté chaque jour avant l’aube (~ 05h) et se sont 

poursuivies tout au long de la journée et jusqu’à la 

nuit tombée, des observations incidentes pouvant avoir 

lieu à n’importe quel moment de la journée ou de la 

nuit. 

Chaque layon a été parcouru alternativement par les 

deux observateurs, principalement entre 06h (07h) et 

14h, parfois à nouveau en fin d’après-midi, en mar-

chant très lentement et en s’arrêtant souvent pour 

observer ou enregistrer les oiseaux rencontrés. La 

rencontre d’une ronde (rassemblement plurispéci-

fique) donnait lieu à une observation prolongée pour 

tenter de voir le maximum d’espèces. 

Des séances fixes d’observation ont été effectuées en 

lisière de la DZ, seule ouverture à proximité du camp 

permettant l’observation de la canopée et des oiseaux 

en vol au-dessus de la forêt. Ces séances ont eu lieu 

principalement en fin d’après-midi, occasionnellement 

en milieu de journée. 

Enfin, des écoutes nocturnes ont été réalisées à proxi-

mité du camp et de la DZ et sur les layons dans un 

rayon de quelques centaines de mètres autour du 

camp. Pour multiplier les secteurs d’écoute nocturne, 

les observateurs ont passé chacun une à deux nuits 

dans des camps individuels situés respectivement à 

700 m (layon D, altitude 610 m), 1.700 m (layon C, 

altitude 380 m) et 3.000 m (layon B, altitude 720 m) 

du camp de base. L’enregistrement des vocalisations a 

été réalisé de manière quasi systématique, notamment 

dans le cas d’espèces rares, méconnues ou dont 

l’identification méritait confirmation. Ces enregistre-

ments constituent un outil indispensable lors de toute 

étude et inventaire ornithologique en forêt. Ils ont pour 

but de confirmer si nécessaire et apporter la preuve de 

l’identification, d’attirer l’oiseau par la repasse de son 

chant en vue de son observation visuelle ou de sa 

capture, d’alimenter la banque de sons de référence et 

permettent parfois d’identifier ou de déceler a poste-

riori des espèces méconnues. 

Plusieurs des enregistrements réalisés au cours de 

cette mission sont accessibles sur : 

http://www.xenocanto.org/america/. 

Les espèces d’oiseaux déterminantes ZNIEFF, les 

espèces spécialistes des forêts d’altitude, ainsi que les 

espèces rares ou absentes de la liste des oiseaux de 

Guyane mais espérées sur la zone d’étude, ont été 

recherchées de manière ciblée et systématique lors des 

prospections. La repasse de leur chant à partir d’une 

banque de sons de référence a été effectuée dans les 

habitats jugés favorables afin de les faire se manifester 

le cas échéant. 

Informations relevées 

Les observations ont été plus souvent auditives (78 % 

des données) que visuelles. Chaque oiseau vu ou en-

tendu était noté, de même que le type de contact (oi-

seau vu ou entendu, type de vocalisation cri, chant, 

alarme, couple ou groupe familial, rassemblement 

plurispécifique…), éventuellement le comportement 

(parade, transport de nourriture, …), la localisation et 

l’altitude. L’identification se faisait sur place, éven-

tuellement avec recours immédiat à la banque de sons 

de référence pour confirmer si nécessaire 

l’identification auditive. De même, la repasse du chant 

spécifique, en faisant réagir l’oiseau repéré, permettait 

au besoin de confirmer son identité. 

Les observations ont été réparties selon 3 classes 

d’altitude : 

• forêt de plaine : altitude inférieure à 500 m ; 

• forêt submontagnarde : altitude comprise entre 500 

m et 750 m ; 

• forêt sommitale : altitude supérieure à 750 m. 

Ces limites sont approximatives mais répondent aux 

différences de structure et de composition des peu-

plements forestiers associés à chacun de ces étages 

(Brunaux & Guitet, 2010 ; Sabatier & Molino, 2010). 

La localisation précise et l’altitude des observations 

les plus remarquables ont été relevées grâce aux dis-

tances indiquées sur les balises jalonnant les layons, 

ou par GPS. 

Effort d’observation 

La première et la dernière journée, jours d’arrivée et 

de départ sur la zone, n’ont été que partielles. 

L’effort d’observation est donc de 18 

jours*observateurs (8 journées pleines plus 2 demi-

journées) et dépasse au total les 180 

heures*observateurs si l’on retient une durée théorique 

minimale de 10 heures par jour. 

L’effort a été à peu près équitablement réparti entre les 

différents layons, avec un minimum de 27 

heures*observateurs sur le layon B et un maximum de 

48 heures observateurs sur le layon C, sur un total de 

148 heures notées. Ces valeurs sont très approxima-

tives et légèrement faussées par les nuits passées sur 

les layons B, D et F, car nous n’étions bien sûr alors 

pas éveillés en permanence. Le temps passé aux alen-

tours du camp de base et de la DZ n’a pas été compta-

bilisé. 
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Les chiroptères 

Calendrier : 18 mars au 03 avril 2010 

Equipe 

Marguerite Delaval (ONF) 

Maël Dewynter (ONF) 

Vincent Pelletier (ECOBIOS) 

Nicolas Surugue (PAG SPNC) 

Afin d’évaluer l’influence du gradient altitudinal sur la 

communauté de chiroptères, les captures ont été effec-

tuées à trois altitudes différentes : 400 m, 600 m et 

800 m, le long des layons C, A et F. 

Méthodes de capture 

Les captures de chauves-souris ont été réalisées avec 

des filets “japonais” en nylon de 12 m de long avec 4 

poches horizontales et un maillage de 18 mm. 

Les filets étaient installés au cours de l’après-midi et 

ouverts de la tombée de la nuit vers 18h00 jusqu’au 

lendemain matin. 10 filets de 12 m étaient installés 

soit un linéaire total de 120 m à chaque station. 

Chaque site (400 m, 600 m et 800 m) a fait l’objet de 

4 nuits de captures. Afin de procéder à un inventaire le 

plus complet possible, les choix des lieux de captures 

ont été défini afin d’assurer une couverture la plus 

large possible de la zone, en intégrant les différents 

types de milieux rencontrés. Ainsi, les filets étaient 

déplacés d’au moins 100 m entre chaque session de 

captures. 

La mission s’est déroulée durant la saison des pluies 

mais les captures effectuées en Guyane, notamment 

aux Nouragues, sur toute l’année, n’ont pas permis de 

mettre en évidence de variations saisonnières notables 

dans la composition du peuplement (Delaval, 2004). 

Notons que l’efficacité des filets est très différente 

selon la morphologie et le comportement des espèces. 

Ainsi, un biais en faveur de certaines espèces a été 

démontré (Charles Dominique et al., 2001). La mé-

thode utilisée n’offre donc pas la même chance de 

capture à l’ensemble de la faune de chiroptères. Seules 

les espèces évoluant à faible hauteur peuvent être 

capturées par les filets qu’évitent en partie les 

chauves-souris insectivores qui volent plus haut et qui 

sont dotées d’un système d’écholocation plus efficace.  

Les animaux capturés ont été identifiés grâce à la clé 

de détermination de Charles Dominique et al. (2001) 

complétée par des publications spécialisées plus ré-

centes. 

Le poids, la longueur de l’avant-bras, le sexe, la matu-

rité (ossification des cartilages des articulations des 

ailes) et l’état reproducteur des femelles ont été notés 

pour chaque individu. 

Effort et taux de captures 

L’abondance a été standardisée par le calcul du taux 

de captures : (nombre total de captures) / (effort de 

capture), l’effort de capture étant le nombre d’heures 

par le nombre de mètres de filet ayant servi à 

l’échantillonnage. 

Richesse spécifique 

La richesse spécifique est le nombre d’espèces pré-

sentes dans un milieu donné. Une batterie d’outils 

statistiques est disponible pour estimer la richesse 

spécifique : nous avons choisi d’utiliser des courbes 

d’accumulation d’espèces. Cette technique est utilisée 

dans l’estimation de différents groupes en milieu tro-

pical (Moreno & Halffter, 2000). Le principe 

d’utilisation de ces courbes repose sur l’accumulation 

progressive d’espèces au fil de l’effort 

d’échantillonnage. 

Cet effort est perçu soit par le nombre cumulé 

d’individus soit par celui des occasions 

d’échantillonnages (nuit pièges, nuit filet…). Le 

nombre d’individus est la meilleure mesure de l’effort 

d’échantillonnage quand la densité varie entre les sites 

(Moreno & Halffter, 2001; Willott, 2001). Ainsi, sont 

construites des courbes de raréfaction (ou courbes de 

Mao Tau) correspondant à 100 ré-échantillonnages 

aléatoires réalisés grâce au logiciel estimateS* rendant 

aléatoire l’ordre d’accumulation des espèces au fil des 

individus. Ceci permet donc de s’affranchir de 

l’hétérogénéité de l’échantillonnage (Colwell et al., 

2004). 

Parvenir à un inventaire exhaustif nécessiterait un 

énorme effort d’échantillonnage sur du long terme ce 

qui est quasi impossible. De ce fait, des estimateurs de 

richesse spécifique existent en fonction du jeu de 

données disponible. 

Ainsi, Chao (1984) estime le nombre d’espèces non 

observées à partir de celles observées 1 ou 2 fois en se 

basant sur les données d’abondance. Le logiciel esti-

mateS permet de calculer cette estimatation. 

*(http://viceroy.eeb.uconn.edu/estimates) 

Les amphibiens 

Calendrier : 18 mars au 03 avril 2010 

Equipe 

Maël Dewynter (ONF) 

Lorsque l’idée d’une mission pluridisciplinaire sur le 

mont Itoupé a été lancée en 2009, l’intérêt d’étudier la 

communauté d’amphibiens a été suggéré à l’équipe du 

Parc amazonien de Guyane. Certains amphibiens sont 

intimement liés aux grands massifs montagneux et il 

était prévisible de les retrouver sur le mont Itoupé ; la 

découverte de nouvelles espèces n’étant pas exclue. 

En ayant à l’esprit que le mont Itoupé était susceptible 

de s’inscrire dans un réseau de placettes permanentes 

pour le suivi des changements globaux, nous avons 

proposé un protocole de caractérisation des commu-
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nautés d’amphibiens par un échantillonnage de quatre 

stations altitudinales (200, 400, 600 et 800 m).  

Il s’est avéré que la faune présente à 400 m était tout à 

fait caractéristique des forêts de plaine, tandis que la 

batrachofaune au-delà de 500 m présentait bien un 

cortège singulier. Le protocole a donc été modifié in 

situ : afin d’augmenter l’effort d’échantillonnage sur 

les stations 400, 600 et 800 m, l’étude de la station 

200 m a été annulée. 

Les secteurs prospectés (sites des bivouacs), ont été 

regroupés autour de trois “stations” correspondant à 

des étages altitudinaux : la “station 400 m” (bivouacs 

et prospections entre 350 et 400 m d’altitude le long 

du layon C) ; la “station 600 m” (bivouacs et prospec-

tions entre 570 et 630 m d’altitude le long du layon A) 

et la “station 800 m” (bivouacs et prospections entre 

800 m et 830 m d’altitude le long du layon F). 

Les inventaires batrachologiques se sont portés exclu-

sivement sur le flanc ouest et le plateau du mont Itou-

pé. La pente a été prospectée selon un gradient altitu-

dinal (de 350 m à 830 m) le long des layons C et A ; le 

plateau, selon le layon F. 

4 jours consécutifs ont été consacrés au plateau du 

mont Itoupé (station “800 m”), tandis que le camp de 

base (station “600 m”) a fait l’objet de 6 jours de 

prospections non continues. Quant à la station 

“400_m”, elle a été inventoriée durant 5 jours consé-

cutifs.  

Les amphibiens ont été inventoriés selon les méthodes 

du VES (Visual Encounter Survey) et du AES (Acous-

tic Encounter Survey) sans standardisation, au cours 

de prospections diurnes et nocturnes : tous les amphi-

biens détectés à la vue ou au chant, quelque soit leur 

distance à l’observateur, sont pris en compte dans 

l’inventaire. Bien que les méthodologies VES et AES 

non standardisées ne permettent pas d’analyses quanti-

tatives, elles demeurent bien plus pratiques et effi-

caces que le Standardized Visual Transect Sampling 

(SVTS) et le Standardized Acoustic Transect Sam-

pling (SATS) qui imposent de parcourir de manière 

récurrente des transects (environ 500 m de long) en ne 

tenant compte que des individus présents sur une 

bande d’un mètre de large. 

Toutes les espèces capturées ont été photographiées 

sur le terrain à l’aide d’un réflexe numérique Canon 

EOS 40D équipé d’un objectif macro 100 mm.  

Les reptiles 

Calendrier : 18 mars au 03 avril 2010 

Equipe 

Maël Dewynter (ONF) 

Les “Reptiles”, groupe composite comprenant les 

Serpents, Lézards, Tortues et Caïmans, ont été obser-

vés fortuitement au cours des déplacements liés à 

l’inventaire des amphibiens. Aucune méthodologie 

particulière n’a été mise en place si ce n’est une atten-

tion particulière portée aux lézards observés et la re-

cherche en début de nuit de serpents nocturnes. 

Toutes les espèces capturées ont été photographiées 

sur le terrain à l’aide d’un réflexe numérique Canon 

EOS 40D équipé d’un objectif macro 100 mm. 

Les poissons 

Calendrier : 01 au 10 octobre 2010 

Equipe 

Juan I. Montoya Burgos (DZBA, Université de Ge-

nève) 

Nicolas Surugue (PAG SPNC) 

Sébastien Brosse (UPS, UMR Ecolab, CNRS Tou-

louse) 

Alain Thomas (Laboratoire d’hydrobiologie de l’UPS, 

Toulouse) 

Méthodes de pêche 

La méthode principale a été la pêche à la roténone. Cet 

ichtyotoxique représente la seule méthode exhaustive 

de pêche mais son effet se fait sentir sur plus d’une 

centaine de mètres en aval du lieu de déversement. 

Les poissons ont été collectés tout d’abord sur un 

secteur restreint pour les études écologiques effectuées 

par Sébastien Brosse, puis sur tout le tronçon ayant 

subi l’effet de la roténone, à savoir une centaine de 

mètres. 

Afin de prospecter d’autres microhabitats ou de com-

bler de manière ciblée l’échantillonnage pour des 

études populationnelles, des pêches à l’épervier (3 m 

de diamètre et maille de 1 cm) et à l’épuisette (maille 

de 4_mm) ont été également réalisées. 

Mesure des paramètres physico-chimiques et 

débits 

Pour chaque station de pêche, les paramètres physico-

chimiques suivants ont été prélevés à l’aide d’un appa-

reil de mesure multiparamètres numérique (Multi 

3430 de WTW) : température de l’eau, pH, conducti-

vité, oxygène dissout. De plus, la turbidité a été mesu-

rée à l’aide d’un turbidimètre (TN100 de Eutech Ins-

truments). 

Le débit hydrique a été estimé en utilisant les mesures 

de largeur, profondeur et vitesse du courant. La 

moyenne de deux à quatre mesures a été utilisée. 

Prélèvement d’échantillons de tissus et préser-

vation des spécimens 

Pour les études génétiques, un prélèvement de mor-

ceau de nageoire a été effectué sur tous les individus 

jusqu’à concurrence de vingt par espèce et sur chaque 

station. Le morceau de tissu a été étiqueté et conservé 

dans de l’éthanol à 80%. Un numéro correspondant a 

été fixé sur l’individu échantillonné, qui a été à son 

tour fixé dans du formol à 4% pour des études mor-

phologiques ultérieures. Les spécimens fixés ont été 

déposés au Muséum National d’Histoire Naturelle 

(MNHN), Paris. 
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Analyses génétiques 

L’ADN a été extrait des tissus avec le Kit PeqGold 

Tissu DNA (kit de Peqlab). Les amplifications par 

Polymerase Chain Reaction (PCR) ont été réalisées 

dans un volume de 50 μl avec 0.3 unités de Taq DNA 

Polymerase de New England BioLabs. Le profil PCR 

est le suivant : dénaturation initiale de 2 minutes à 

94°C, puis 38 cycles avec dénaturation à 94°C pen-

dant 30 secondes ; accrochage des amorces à 53-55°C 

(selon le couple d’amorce) pendant 30 secondes, puis 

élongation à 72°C pendant 1.5 minute. Les PCR ont 

été terminées avec une élongation finale de 5 minutes 

à 72°C. Pour l’étude sur les Ancistrus, le gène nu-

cléaire 1cAn25 a été amplifié avec les amorces 

1cAN25D et 1cAN25RO (Montoya Burgos et al., in 

prep). Pour l’analyse des genres Lithoxus et Harttiella, 

le gène mitochondrial COXI a été amplifié avec les 

amorces silCOID et silCOIR (Bahechar and Montoya 

Burgos, in prep). Les séquences ont été faites par la 

compagnie Fasteris à Genève. Les séquences ont été 

manuellement alignées avec le programme BioEdit* 

de Tom Hall. Le meilleur modèle d’évolution des 

séquences a été déterminé avec le programme Model-

Test (Posada and Crandall, 1998). Les reconstructions 

phylogénétiques ont été inférées avec le programme 

Treefinder de Gangolf Jobb**. Pour l’analyse du 

genre Harttiella, ce même programme a été utilisé 

pour calculer la matrice de distance génétique. 

Pour le genre Harttiella, uniquement la région corres-

pondant au standard du Barcode of Life section Fish-

BOL a été analysée (570 bp). Le calcul de la matrice 

de distance génétique entre les représentants de diffé-

rentes populations et espèces a été effectué avec le 

modèle “K2P”, comme standardisé dans FishBOL. 

*www.mbio.ncsu.edu/bioedit/bioedit.html 

**www.treefrinder.de 

L’entomofaune 

Calendrier : 08 mars au 02 avril 2010 

Equipe 1 (du 08 au 18 mars 2010) 

Denis Blanchet (SEAG), 

Pierre-Henri Dalens (SEAG), 

Eddy Poirier (SEAG) 

Equipe 2 (du 18 mars au 02 avril 2010) 

Serge Fernandez (SEAG), 

Eddy Poirier (SEAG), 

Julien Touroult (SEAG) 

Positionnement des placettes 

Afin de pouvoir comparer l’effet de l’altitude sur les 

communautés d’insectes, trois placettes situées en 

sous-bois relativement homogène ont été disposées à 

une altitude précise : 

-  400 m (N 01°03’49’’ / W 53°06’24’’), 

-  600 m (N 03°01’20’’ / W 53°05’41’’) 

-  800 m (N 03°01’19’’ / W 53°05’03’’), cette der-

nière placette étant située sur la zone sommitale tabu-

laire du mont Itoupé. 

Les placettes ont été disposées en évitant la présence 

de bois mort frais, connu pour attirer de nombreux 

insectes xylophages. Les placettes de 400 et 600 m 

correspondent à un sous-bois assez sombre, avec peu 

de sous-étage. La placette de 800 m est typique du 

milieu rencontré sur le sommet : un sous-bois plus 

clair dû à une canopée clairsemée, la présence d’une 

strate arbustive relativement dense composée d’une 

abondante rubiacée (Rudgea bremekampiana, Léotard, 

com.pers.). 

Dispositif utilisé 

De nombreuses techniques ont été utilisées : 

• Piège à interception vitré (vitreplan), 

• Piège malaise, 

• Piège Polytrap®, 

• Pièges à appâts fermentés (bouteilles et pièges à 

Charaxinae/Satyrinae), 

• Piège lumineux, 

• Piège en toile agrippant (pièges à coprophages avec 

latrines en toile), 

• Extracteur de litière (Berlèze), 

• Ramassage de bois mort (8 caisses de 15 kg), 

• Battage, 

• Recherche à vue et capture au filet, 

• Recherche de larves et fouille d’arbres creux. 

Les analyses statistiques ont été effectuées essentiel-

lement sur la base des grandes récoltes des pièges 

vitres plan. 

L’ensemble du dispositif a été installé de la façon 

suivante : 

• Sur chaque placette :  

3 vitres de 2m², 3 Polytrap®, 2 Malaise  

2 zones de litière de 40 cm² par placette passées au 

Berlèze ; 

 

• Sur la DZ :  

5 vitres, 12 pièges à appâts, 1 Polytrap® et 50m de 

cryldé ; 

• Sur le chemin de liaison : 

12 pièges à Charaxes et 4 pièges à appâts. 

Afin d’échantillonner notamment les lépidoptères 

nocturnes, 24 nuits de piégeage lumineux ont été ef-

fectuées dont 22 nuits sur la DZ et 2 nuits à 800 m. 
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Synthèse des résultats 

Les rapports remis par les différents intervenants sont 

particulièrement riches en informations. L’objet de 

cette synthèse n’est pas de paraphraser ces rapports, 

mais de restituer les principaux résultats, de les analy-

ser et les mettre en perspective. 

Caractérisation pédologique 

Les sols d’Itoupé se classent majoritairement parmi les 

ferralsols. Ils sont argileux sur tout le profil, bien 

structurés, très homogènes, profonds et bien drainés. 

Ils peuvent cependant montrer des tendances plin-

thiques du fait de la présence d’horizons très chargés 

en nodules ferrugineux (cuirasses résiduelles) à moins 

de 1 m de profondeur, notamment sur les replats. 

Localement, l’épaisseur de sol peut être réduite et la 

cuirasse affleurante du fait de l’érosion. On est alors 

en présence de plinthosols (cuirasse à moins d’1 m de 

profondeur) ou de leptosols (25 premiers cm), plus 

abondants sur la partie sommitale. 

Comparativement aux sols généralement rencontrés en 

Guyane, ceux d’Itoupé sont légèrement moins acides 

et particulièrement riches en carbone et matière orga-

nique (C > 3%, MO > 5%). La concentration en ma-

tière organique est pour partie liée à la forte teneur en 

argile qui facilite l’adsorption, mais est peut-être aussi 

liée à une plus lente cinétique de décomposition : la 

température du sol, plus basse du faite de l’altitude et 

du mésoclimat local très nuageux, ralentirait la miné-

ralisation des matières organiques ce qui augmenterait 

le stockage du carbone dans le sol. 

Ces sols sont aussi particulièrement riches en bases 

échangeables (1.45 et 3.17 me/100g) d’où une capaci-

té d’échange cationique (CEC) bien supérieure à la 

moyenne observée habituellement en Guyane 

(>14_me/100g vs 8 à 9 en moyenne). Les taux de 

saturation peuvent aussi en conséquence être assez 

élevés (>20% sur un des relevés vs 10% en moyenne) 

Ces sols (classés dans le groupe 2 – Fig. 4) sont donc, 

sur la base de ces critères, assez proches de ceux ren-

contrés sur les autres massifs montagneux du nord ou 

du sud de la Guyane (Nouragues, mont St-Michel, 

Toponowini et Kourouaïe = groupe 8) mais ils exhi-

bent cependant une couleur un peu plus jaunâtre 

(jaune à brun jaunâtre) signe d’une humidité latente 

plus forte, certainement due à un ralentissement du 

drainage qui favorise l’hydratation du fer sous forme 

d’oxyhydroxyde (goethite) 

Les résultats d’analyse en laboratoire rapprochent ces 

types de sols aux fosses ouvertes sur le site de la mon-

tagne Plomb (MP1H, I et J – Desprez, np.) de type 

geric ferralsol et petroplinthic ferralsol, confirmant le 

diagnostic sur les critères externes.Les échantillons 

provenant de la fosse et transmis en leur temps à 

l’INRA (E. Dambrine) n’ont malheureusement jamais 

été analysés et ne nous ont pas été retourné. Une des-

cription complète et de nouveaux prélèvements pour-

ront être réalisés sur la fosse rafraîchie lors des pro-

chaines missions afin de compléter le réseau de fosses 

de référence. 

Les communautés d’arbres  

Le point de vue de l’ONF 

Les 10 jours passés sur site ont permis d’appréhender 

la totalité de la diversité présente aux différents étages 

d’altitude, mais ne donnent qu’une vision partielle des 

versants est et sud plus éloignés du camp de base.  

Diversité floristique  

Avec 160 essences forestières rencontrées sur près de 

30 ha (157 si on ne considère que les layons IKA, soit 

les 24 ha habituels), le site se situe en position haute 

en terme de richesse “spécifique” (à surface équiva-

lente on rencontre en moyenne 120 essences pour les 

sites les moins riches et rarement plus de 160 pour les 

sites les plus diversifiés).  

Le site d’Itoupé fait donc preuve d’une alpha-diversité 

exceptionnelle aussi bien en termes d’espèces d’arbres 

que de plantes du sous-bois (cf. Composition floris-

tique des sous-bois / Analyse quantitative).  

Les inventaires forestiers bien que taxonomiquement 

peu précis, peuvent cependant aussi fournir des in-

dices de diversité alpha moyennant les corrections 

adéquates (Guitet, en prep.). Ainsi pour les arbres de 

canopée (DBH >20cm) on estime l’indice 

d’alphafisher entre 180 et 190 parmi les plus hauts 

niveaux en Guyane (maximum mesuré à cette 

échelle). Le même indice calculé à partir des relevés 

botaniques effectués par D. Sabatier et JF. Molino 

(DBH>10cm) indique une valeur de 187.  

En règle générale, comme le montre l’analyse des 

relevés du projet “Habitat”, les montagnes guyanaises 

(c’est-à-dire les reliefs présentant des dénivelés supé-

rieur à 100 m et des pentes majoritairement supé-

rieures à 15%) font preuve d’une alpha-diversité signi-

ficativement plus forte que les autres reliefs, tant pour 

les arbres que pour les plantes du sous-bois (Guitet, 

non publié). Ce caractère est particulièrement poussé 

sur Itoupé, « toit » de la Guyane. Plusieurs hypothèses 

peuvent expliquer cet effet midaltitude bulge qui pré-

dit un pic de diversité aux moyennes altitudes (San-

chez et al., 2013) : diversification des niches dû à un 

fort gradient altitudinal ; effet refuge sur un des mas-

sifs ayant été le moins affecté par les différents chan-

gements climatiques passés ; variation des dyna-

miques de perturbations liés aux effets de reliefs (ex-

position aux vents, turbulences, abri…).  
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Figure 4: classement des sols d’Itoupé parmi la totalité des échantillons récoltés en Guyane sur le projet Habitats.  

Le classement est effectué par Classification Ascendante Hiérarchique (CAH)  

après une Analyse en ComposantePrincipale (ACP) de 27 variables descriptives 

(indices de couleur et texture des horizons inférieurs et supérieurs, charge en éléments grossiers, profondeur…).  

Les sols d’Itoupé sont indiqués par les branches rouges et se classent préférentiellement dans le groupe 2. 

Prélèvements pédologiques.  

La couleur très homogène des profils marque 

un drainage excellent. 
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Composition floristique des communautés  

Les communautés d’arbres d’Itoupé possèdent les 

caractéristiques des formations typiques des hauts-

reliefs de Guyane : une absence d’Eperua falcata et 

une faible abondance des Lecythidaceae remplacées 

par les Burseraceae et Mimoideae. On y rencontre 

cependant moins de Vochysiaceae et de Caesalpinioi-

deae qu’attendu ce qui peut être due à l’altitude excep-

tionnelle de ce relief.  

On observe une modification du cortège dominant à 

partir de 500 m qui s’exprime par une diminution 

significative de l’abondance des Caesalpinioideae et 

Burseraceae au profit des Urticaceae, des Mimosoi-

deae, des Lauraceae et Meliaceae et donc par un chan-

gement du cortège spécifique. Le même effet seuil se 

fait aussi sentir dans le cortège des plantes du sous-

bois ce qui conforte ces observations.  

Altitudes inférieures  

La composition en famille du layon C, situé entre 270 

m et 590 m d’altitude, est tout à fait différente de celle 

des autres layons. Les Annonaceae (16%) dominent le 

peuplement par la présence très importante d’une 

seule espèce (Xylopia surinamensis). Cette espèce 

était déjà bien présente sur le site de Piton Baron, situé 

à l’extrême nord du massif des Emérillons.  

Les Burseraceae (11%) arrivent en deuxième position, 

alors qu’ils n’arrivent au mieux qu’en 6
ème

 position sur 

le layon A et au delà sur les autres layons. La faible 

représentation des Burseraceae sur un site du sud 

guyanais pose question. En effet, tous les inventaires 

réalisés jusqu’à présent mettaient en évidence une 

dominance des Burseraceae dans les forêts du sud de 

la Guyane. Leur bonne représentativité sur le layon C 

confirme toutefois cette règle, mais a priori pour des 

altitudes supérieures à 600 m ce trait particulier des 

forêts méridionales s’estompe. Seuls des inventaires 

complémentaires, sur des altitudes supérieures à 600 

m permettraient de confirmer ou d’infirmer ce fait.  

Seules trois essences composent les Burseraceae 

d’Itoupé : par ordre d’importance, les salis (Tetragas-

tris spp.) à 65,1%, les moni (Protium spp.) 33,5% et 

les gaan moni (Trattinnickia spp.) 1,4%. Si la compo-

sition des layons C et D suit ce classement, celle des 

layons A, B, F et H se répartie à parts à peu près 

égales entre les salis et les monis.  

Les Chrysobalanaceae qui sont généralement très bien 

représentées dans les sites du nord de la Guyane, sou-

vent en 1
ère

 ou 2
ème

 position, n’arrivent ici qu’en 7
ème

 

place avec 4,7% des tiges (elles sont en 5
ème

 position 

sur les sites de Toponowini et Piton Baron, qui sont 

les sites les plus proches d’Itoupé).  

Altitudes supérieures  

Sur les 6 layons réalisés, les 5 layons (A, B, D, F et H) 

situés à des altitudes supérieures à 590 m ont la même 

famille dominante : celle des Mimosaceae avec un 

pourcentage du peuplement total compris entre 13,2 et 

19,2%. 80% de ces Mimosaceae sont des Inga spp., 

espèces héliophiles par excellence. Parmi les 160 

essences inventoriées ceux-ci dominent avec plus de 

13% du nombre de tiges.  

Les Lauraceae sont également très présents sur les 5 

layons d’altitude avec comme représentant principal 

les cèdres noirs (Ocotea sp.) suivis des cèdres jaunes 

(Rhodostemonodaphnea sp.) et des bamba apici (Lica-

ria sp.). Sur le layon C où les proportions sont moins 

importantes, les cèdres noirs et jaunes ont des propor-

tions équivalentes (1,4%).  

Les Sapotaceae sont assez bien répartis sur l’ensemble 

des layons avec une proportion légèrement plus im-

portante sur le layon C. Les niamboka (Pouteria spp.) 

représentent 65% des tiges de Sapotaceae suivis des 

mamantin (Micropholis spp.) 19%, et des kimboto 

(Pradosia spp.) 5%.  

Les Lecythidaceae sont également bien présentes sur 

l’ensemble avec une proportion toutefois plus faible 

sur le layon D. Les mahos noirs (Eschweilera spp.) 

dominent  52,7% des Lecythidaceae, suivis des mahos 

rouges (Lecythis spp.) et des mahos cigares (Couratari 

spp.) représentant respectivement 24,4% et 19,5% des 

individus de cette famille.  

Les Meliaceae sont la 4
ème

 famille en pourcentage du 

nombre de tige avec 5,2% répartis sur 3 essences, à 

savoir le diankoïmata (Guarea sp.) 84,7%, le carapa 

(Carapa sp.) 12,2% et l’acajou de Guyane (Cedrela 

odorata) 3,1%. A noter, que sur la crête et le plateau 

tabulaire (layon H et F) n’est présent que le dian-

koïmata.  

Le fait le plus marquant dans cette composition con-

cerne les Caesalpiniaceae, qui n’arrivent qu’en 10
ème 

position sur le site alors qu’elles sont généralement 

dans le tiercé de tête dans la plupart des relevés. Par 

ailleurs, les Caesalpiniaceae les plus communes (angé-

lique, wacapou, wapas, boco…) sont absentes et rem-

placées par des espèces moins fréquentes habituelle-

ment : mongui oudou (Elisabetha princeps), gangui 

oudou (Tachigali spp.), bougou bougou (Swartzia 

spp.), adougoue (Swartzia spp.) et des courbarils (Hy-

menaea courbaril) en nombre et taille importants sur 

le layon C.  
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 Structure des végétations forestières  

Le peuplement global présente une densité assez forte 

avec une moyenne de 194 tiges/ha sur l’ensemble des 

layons (162 à 231 tiges/ha : le layon C présentant la 

densité la plus élevée et les layons F et H les moins 

élevées). La surface terrière est très variable en fonc-

tion des layons. Moyenne sur les layons A et B 

(23_m²/ha), elle devient très faible sur les layons F et 

H (17 m²/ha), mais plus élevée sur le layon D 

(26_m²/ha) et surtout sur le layon C qui atteint les 33 

m²/ha – un des plus forts scores rencontrés jusqu’à 

présent sur les sites du programme Habitats.  

L’aspect le plus caractéristique du peuplement rencon-

tré est cependant sa grande ouverture de canopée (in-

dice global de 2,36 sur une échelle de 0 à 3 contre 

1,85 en moyenne) et la très faible densité moyenne de 

palmiers dans le sous-bois (16 à 48 palmiers/ha contre 

285 en moyenne habituelle).  

De façon générale le pourcentage d’emprise des cha-

blis est assez fort, représentant de 3 à 4% de la surface 

parcourue mais les chablis sont souvent de petite taille 

(moins de 200 m² en moyenne si l’on écarte un chablis 

exceptionnel d’un hectare sur le layon C). La dyna-

mique de renouvellement paraît plutôt liée à une mor-

talité sur pied qu’aux chablis d’arbres vivants, et 

l’ouverture de la canopée est autant due à la faible 

densité de gros qu’à la présence des petits chablis et 

volis : on est véritablement en présence d’une forêt à 

deux étages présentant quelques émergents très dis-

persés et une canopée beaucoup plus basse et peu 

dense.  

Là encore, le layon C se démarque des autres tran-

sects:  

-  La canopée y est en moyenne beaucoup plus haute 

(37 m contre 29 m pour l’ensemble du site) ;  

-  Le sous-bois est beaucoup plus clair que sur les 

autres layons avec un indice de 1,47 sur 3 contre des 

valeurs allant de 1,93 à 2,77 sur les autres layons ;  

- Les parts des gros bois (de plus de 55 cm) et sur-

tout des très gros bois (de plus de 90 cm) sont beau-

coup plus importantes sur ce layon.  

De fait, le site d’Itoupé montre à la fois une extrême 

variabilité en termes de structure de peuplement : des 

peuplements très riches et d’autres très pauvres en 

volume de bois, mais aussi des traits caractéristiques 

très prononcés comme l’absence de palmiers et la 

grande perturbation de la canopée. 

Une comparaison avec les autres sites « Habitats » 

décrits marque cette grande typicité, de même ordre 

que celle des habitats sur sables blancs par exemple. 

Si l’on analyse les données en s’affranchissant des 

seuils d’altitude proposés par Hoff à partir desquels 

les types d’habitats sont historiquement déterminés, il 

apparaît qu’il existe bien un étage submontagnard dont 

la limite se situe à partir de 500 m d’altitude.  

A cette altitude, on note à la fois une modification 

profonde de la composition du peuplement (dispari-

tion des Annonaceae et forte réduction des Bursera-

ceae vs une augmentation de la part des Mimosaceae, 

Cecropiaceae et Lauraceae) et un changement dans la 

population de palmiers (apparition de Socratea exho-

riza et forte réduction de la densité de petits palmiers).  

C’est également entre 400 et 500 m d’altitude que l’on 

assiste à une chute de la surface terrière, principale-

ment due à une disparition des très gros arbres qui 

peuvent être présents ça et là entre 500 et 600 m 

d’altitude mais dans des proportions bien moindres.  

Entre ce seuil (500 m) et les plus hautes altitudes, 

aucune autre rupture n’est réellement décelable si ce 

n’est un appauvrissement du peuplement à plus de 

800_m d’altitude, sans changement notable de compo-

sition au niveau des familles. Les mêmes conclusions 

peuvent être tirées de l’analyse au niveau des es-

sences.  

A ce stade de l’analyse et sur la base des données 

d’inventaires forestiers, on ne distingue donc que deux 

grands habitats forestiers :  

-  une forêt de basse altitude < 500 m ; 

-  une forêt d’altitude > 500 m dont le caractère 

montagnard n’est cependant pas très marqué en termes 

forestiers.  

Les palmiers  

Le site d’Itoupé se caractérise par une densité en 

palmier très faible. Parmi les grands palmiers à 

stipes ne sont présents, et qu’en faible effectif, le 

comou (Oenocarpus bacaba) accompagnés de 

awara mon père (Socratea exorrhiza) surtout sur 

les layons A, B et D. Quelques pinots (Euterpe 

oleracea) sont présents dans les zones de bas 

fonds, mais les zones marécageuses n’ayant pas 

une extension très importante ceux-ci ne sont pas 

nombreux. Enfin, les Astrocaryum et le patawa 

sont quasi-absents. 

Composition en famille de la communauté d’arbres  

du mont Itoupé 
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L’opposition entre d’une part, une forêt monumentale 

irrégulière à très gros arbres dominée par les Bursera-

ceae, Sapotaceae et Xylopia surinamensis située sur le 

versant ouest entre 200 et 500 m d’altitude et d’autre 

part, une forêt basse d’altitude pauvre en très gros 

arbres et très ouverte, composée essentiellement de 

Mimosaceae et Lauraceae, est franche. Cette dichoto-

mie semble correspondre aux types de végétation 

reconnus par Valéry Gond (2007) à partir d’analyse 

d’images satellites SPOT (capteur VEGETATION), 

aux effets de calage près.  

Dans son interprétation, Gond détermine une forêt à 

canopée irrégulière composée de gros bois émergents 

(type 20) situé préférentiellement sur les versants 

ouest et des forêts à canopée plus claire et plus ouverte 

(type 19 et 21). Suivant cette interprétation, les diffé-

rents types de forêts ne seraient pas liés uniquement à 

un étagement altitudinal mais aussi à des effets 

d’exposition. 

En focalisant sur les seules forêts d’altitude, on peut 

aussi noter différents faciès liés à la position topogra-

phique :  

-  les forêts sur versant sont plus denses et présen-

tent une canopée relativement haute (supérieure à 

30_m en moyenne) ;  

-  les forêts sur plateau ont une canopée basse (entre 

20 et 30 m seulement) et une surface terrière notable-

ment plus faible, ce sont des forêts claires ;  

- les forêts sur crête et haut de versant forment un 

faciès intermédiaire à canopée basse mais plus fermée 

du fait d’une densité de tiges plus forte notamment 

dans les bois moyens ;  

- les forêts de talweg encaissé et peu hydromorphe, 

excepté sur le plateau sommital, paraissent peu diffé-

rentes des peuplements voisins mais méritent cepen-

dant d’être individualisées pour la diversité du sous-

bois qui leur est fréquemment associée. 

En résumé 

Les analyses effectuées dans le cadre du programme  

« Habitats » ont permis de confirmer les observations 

initiales suivantes. 

Le mont Itoupé se caractérise par :  

• un type de forêt propre aux « montagnes » guya-

naises ;  

• un étage submontagnard à partir de 500 m ;  

• une très grande alpha-diversité des communautés 

d’arbres et du sous-bois ;  

• une couverture à ferralsols dominant, contraire-

ment aux acrisols annoncés par la carte du WRB.  

Les forêts d’Itoupé constituent de ce fait des forma-

tions originales tant par leur richesse que par leur 

typicité liée au caractère submontagnard. 

Sources  

- Brunaux O. & Guitet S. (ONF), 2010. Compte-

rendu mission Itoupé. 17 p.  

- Guitet S., 2013. Compléments au rapport de mis-

sion « Itoupé ». 5p. 

 

Relations entre score des ordinations par Analyse Non-Symétrique des 

Correspondances (ANSC) appliquée aux relevés forestiers détaillés 

(taxons) sur les sites de montagne (Nouragues, St Michel, Toponiwini, 

Piton Baron, Itoupé, montagne Tortue, montagne de Kaw). Les 

courbes d’ajustement suivent des fonctions polynomiales d’ordre 2. 

Estimation de la diversité alpha par l’indice de Fisher à partir des 

inventaires forestiers corrigés des incertitudes taxonomiques (Guitet 

in prep.). Le site Itoupé noté ITOU (à droite en rouge) a un très fort 

indice estimé entre 180 et 190, significativement différent de tous les 

autres sites (test de Wilcoxon – p<0.01). 



 

25 

 

Les communautés d’arbres  
Le point de vue de l’IRD 

Diversité floristique  

L’ensemble des observations (relevés quantitatifs et 

collectes à vue) a permis le recensement d’environ 

330 espèces arborescentes dont environ 280 intercep-

tées par les 1.040 arbres des relevés. Ce qui constitue 

un niveau relativement bas de richesse en espèces 

pour la Guyane compte tenu du dispositif éclaté mis 

en place sur des gradients écologiques assez impor-

tants (édaphique et altitudinal). A titre de comparai-

son, l’étude de Mori & Boom (1987) à Saül (distant de 

68 km du mont Itoupé) avait recensé 269 espèces pour 

800 arbres le long d’un gradient écologique faible et 

pour un relevé plus compact. D’une manière générale, 

cette relative faiblesse de la richesse-diversité 

s’accorde parfaitement avec le contexte floristique et 

les communautés végétales du Sud-Guyane (Sabatier 

et al., 2006).  

Toutefois, en aucun cas l’inventaire floristique du 

mont Itoupé ne doit être tenu pour complet.  

Il semble que la situation non hydromorphe du plateau 

sommital possède la plus forte diversité locale. Ceci 

pourrait être mis en relation avec la dynamique du 

couvert et la forte présence d’espèces héliophiles, 

mais aussi à la présence d’espèces plus spécifiquement 

associées à l’environnement submontagnard telles que 

les nombreuses Myrtaceae enregistrées dans les rele-

vés 5 et 6. Il semble y avoir une augmentation des 

phénomènes de dominance lorsque l’altitude diminue 

sur le versant ouest mais cela reste à confirmer.  

Composition floristique des communautés  

La plus forte dominance locale semble être celle de 

Xylopia surinamensis, un arbre de strate inférieure, 

très fréquent en situation bien drainée de la zone alti-

tudinale 200-300 m (relevé 7), présent également dans 

la zone 400-500 m (relevé 3).  

Sur le versant est dans zone altitudinale 600-700 m, 

Elizabetha princeps atteint également de fortes densi-

tés (relevés 9 et 10).  

On notera également à basse altitude et en canopée 

cette fois, les fortes densités de Tetragastris altissima, 

Carapa guianensis, Chimarrhis cf. microcarpa, Chry-

sophyllum lucentifolium et dans la zone altitudinale 

400-500 m, Chrysophyllum lucentifolium, Minquartia 

guianensis et plus occasionnellement Virola kwatae et 

Qualea rosea.  

Dès la zone altitudinale 600-700 m, il semble que la 

dominance d’un petit nombre d’espèces soit moindre, 

à l’exception notable d’une espèce non encore connue 

de Guyane (Ruptiliocarpon cf. caracolito) appartenant 

à une famille également non encore répertoriée de 

Guyane (Lepidobotryaceae).  

Sur le versant ouest, les grands arbres de la canopée et 

les émergeants atteignent aisément des hauteurs de 

60_m et peuvent même dépasser 65 m ; ce sont des 

Martiodendron parviflorum (Leguminosae-

Caesalpinioideae), Chrysophyllum lucentifolium (Sa-

potaceae), Bagassa guianensis, Ficus insipida (Mora-

ceae) et Virola kwatae (Myristicaceae) classiques des 

forêts à canopée haute comme à Saül ou dans quelques 

secteurs des Nouragues.  

L’un de ces grands émergents est une espèce jusqu’ici 

non répertoriée de Guyane, vraisemblablement du 

genre Zinowiewia (Celastraceae). On retrouve plu-

sieurs de ces émergents sur le versant est, notamment 

cf. zinowiewia qui y est relativement abondant, mais 

ils dépassent rarement 50 m de hauteur.  

En zone sommitale les émergents peuvent dépasser 

40_m de hauteur. Ce sont souvent des Parkia nitida 

(Leguminosae-Mimosoideae) mais aussi des Sterculia 

spp. (Sterculiaceae). La composition floristique doit 

également être examinée du point de vue des espèces 

absentes, notamment celles qui, de par leurs abon-

dances marquent habituellement les communautés 

végétales du Sud-Guyane (Sabatier et al., 2006). De ce 

point de vue, la faible abondance et la faible diversité 

des palmiers (Arecaceae) est remarquable. L’absence 

totale d’Astrocaryum sciophilum est une caractéris-

tique rapprochant le site Itoupé des sites étudiés à 

l’ouest dans la pénéplaine et du site étudié au nord 

dans le massif des Emerillons, et le distinguant du site 

submontagnard étudié dans les Tumuc-Humac (Borne 

1). Sont également remarquables l’absence totale de 

l’Apocynaceae Geissospermum argenteum, très fré-

quente dans les sites du Sud-Guyane à basse altitude, 

ou, au niveau familial, des Humiriaceae, ainsi que la 

faible abondance de certains taxons tels que les Tachi-

gali, généralement fréquents dans les sites du Sud-

Guyane.  

Structure des végétations forestières  

Une analyse préliminaire du couvert forestier, par 

télédétection, a été menée avant la mission de terrain 

afin de mieux appréhender son hétérogénéité spatiale. 

Les sources d’information étaient d’une part, une 

extraction centrée sur le mont Itoupé de la classifica-

tion réalisée dans le cadre du projet CAREFOR (Saba-

tier et al., 2006) à partir de la compilation sur un an 

des images quotidiennement acquises par le satellite 

Spot 4 Végétation (année 2000 ; pixel de 1x1 km), et 

d’autre part, une scène du satellite Landsat Thematic 

Mapper (année 2000 ; pixel de 30x30 m). Les deux 

documents permettent de déceler un contraste entre les 

versants et une individualisation du plateau sommital, 

en se référent aux interprétations de Gond et al. (2011)  

On pouvait s’attendre à :  

-  Versant ouest : une forêt haute à canopée irrégu-

lière formée par de grands émergents. 

-  Plateau sommital : une forêt bien structurée à 

canopée régulière. 

-  Versant est : une forêt à canopée irrégulière et 

enlianements.  
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Les observations visuelles valident ces attentes sur les 

versants, mais infirment complètement l’existence 

d’une forêt bien structurée sur le plateau. Parmi les 

sources potentielles de mauvaise interprétation, nous 

avons noté l’abondance des épiphylles (algues, bryo-

phytes, lichens) sur toutes les frondaisons de la forêt 

sommitale. Celle-ci est de nature à fortement modifier 

la radiométrie dans le sens d’une végétation 

d’apparence peu dynamique.  

La forêt sommitale est donc très ouverte (nombreux 

chablis de tous âges) et comporte une importante frac-

tion d’arbres appartenant à des espèces héliophiles 

typiques, fréquentes à basse altitude dans les milieux 

perturbés (Aparisthmium cordatum, Miconia spp., 

Isertia coccinea, Palicourea guianensis, Inga thibau-

diana et Inga spp., Tapirira spp. etc.).  

Nous pensons que cette abondance des héliophiles est 

également favorisée par la persistance des brouillards 

matinaux qui accroissent fortement le rayonnement 

lumineux diffus. 

Composition floristique en plantes 

Analyse quantitative préliminaire  
Sophie Gonzalez (IRD)  

On dénombre 123 espèces de sous-bois sur les forêts 

de terre ferme (156 avec zones humides) hors épi-

phytes et fougères. Corrigée des biais 

d’échantillonnage, l’estimation de la richesse locale 

s’élève à 255 espèces pour 1086 individus, ce qui 

place Itoupé à la deuxième place des sites inventoriés 

(après les monts de la Kourouaïe proches de Régina).  

On observe un changement du cortège spécifique des 

plantes du sous-bois vers 500 m ce qui conforte les 

observations au niveau du peuplement des arbres. 

 

Relations entre score des ordinations par Analyse Non-Symétrique 

des Correspondances (ANSC) appliquée aux relevés des plantes en 
sous-bois sur les sites de montagne (Nouragues, St Michel, Toponi-

wini, Piton Baron, Itoupé, montagne Tortue, montagne de Kaw). 

Les courbes d’ajustement suivent des fonctions polynomiales 
d’ordre 2. 

Analyse qualitative  
Équipe ECOBIOS  

Les collectes de 2010 ont permis de rassembler un 

total de près de mille échantillons, concernant 732 

taxons (donnée actualisée le 15 octobre 2014). La liste 

complète des plantes compilée par l’équipe 

d’ECOBIOS (missions de 1980 et de 2010), hors 

données de l’IRD, s’élève à 861 espèces, dont une 

proportion importante provient de la savane-roche 

située à 6 km à l’ouest du camp.  

Un grand nombre d’orchidées et autres épiphytes 

avaient été conservées vivantes afin de les maintenir 

en culture sur le littoral et pouvoir ainsi observer la 

floraison des espèces trouvées à l’état stérile. Cer-

taines espèces demeurent encore indéterminées.  

L’analyse préliminaire des taxons récoltés met en 

évidence une forte proportion d’espèces de très grand 

intérêt patrimonial.  

Les fougères  
Michel Boudrie  

À ce jour, 368 spécimens ont été récoltés sur 

l’ensemble du massif du mont Itoupé / sommet Tabu-

laire (missions 1980, 2010, 2014). 151 taxons de pté-

ridophytes ont été identifiés formellement sur 

l’ensemble du massif du sommet Tabulaire, corres-

pondant à 44% de la ptéridoflore guyanaise, faisant de 

ce secteur l’un des plus riches de Guyane. 

 

Outre le cortège des espèces dites banales ou fré-

quentes en Guyane depuis les basses altitudes jus-

qu’aux plus hauts sommets, plusieurs espèces rares et 

même exceptionnelles ont été découvertes et ont mis 

en évidence la grande richesse floristique de la zone 

du sommet Tabulaire.  

Tout d’abord, un petit groupe d’espèces caractérise les 

hauts sommets et les forêts submontagnardes, au-

dessus de 500 m d’altitude. Citons : Blechnum occi-

dentale L., Cyathea lasiosora (Kuhn) Domin, Cyathea 

marginalis (Klotzsch) Domin, Danaea ypori Chris-

tenh., Diplazium expansum Willd., Diplazium graci-

lescens (Mett.) C. Chr., Elaphoglossum cremersii 

Mickel, Moranopteris taenifolia (Jenman) R.Y. Hirai 

& Prado, Mycopteris taxifolia (L.) Sundue, 

Polytaenium jenmanii (Benedict) Benedict, 

Serpocaulon caceresii (Sodiro) A.R. Sm., Terpsichore 

staheliana (Posth.) A.R. Sm., Trichomanes polypo-

dioides L. 

Quatre espèces, exceptionnellement rares, n’ont été 

découvertes en Guyane qu’au sommet Tabulaire et 

conservent ce statut encore actuellement. Il s’agit de 

Diplazium radicans (Sw.) Desv., Diplazium striatum 

(L.) C. Presl, Elaphoglossum praetermissum Mickel et 

Hymenasplenium repandulum (Kunze) L. Regalado & 

Prada. 
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Les mammifères non-volants & les es-

pèces gibiers 

Les 174.9 km linéaires parcourus ont permis de noter 

262 contacts avec des groupes ou des individus appar-

tenant à une vingtaine d’espèces cibles. Le nombre 

total des individus observés s’élève à environ 647.  Le 

dispositif d’étude complet de 4 layons présente une 

forte hétérogénéité du point de vue de l’habitat, en 

particulier de l’altitude, mais surtout des conditions de 

visibilité. Les mesures de distances d’observation 

montrent en effet que les conditions d’observations sur 

le layon C sont vraiment exceptionnelles, non seule-

ment par rapport aux 3 autres layons mais également 

relativement à tous les autres sites échantillonnés en 

Guyane. Ces conditions risquent donc de fortement 

biaiser la représentativité de ce layon dans l’indice 

d’abondance, qui est basé sur une détectabilité relati-

vement homogène. Par ailleurs, ce layon est situé 

entre des altitudes de 300 et 600 m, alors que les trois 

autres échantillonnent les altitudes supérieures à 

600_m.   

Il a donc été choisi de présenter ici les indices 

d’abondance de grande faune sur les layons A, B, et D 

seulement (échantillonnage cumulé de 128 km), qui 

représentent mieux le milieu d’altitude original de ce 

site. Le nombre total d’observations, incluant celles 

réalisées sur le layon C est indiqué pour information.  

Par ailleurs, 74 observations supplémentaires de 

mammifères ont été réalisées hors protocole par 

l’ensemble des participants aux diverses missions, et 

permettent d’ajouter 7 espèces de mammifères à 

l’inventaire qualitatif : le saki satan Chiropotes sata-

nas, caractéristique de ces basses latitudes et observé à 

3 reprises, deux espèces d’écureuil (Sciurus aestuans 

et Sciurillus pusillus), l’ocelot Leopardus pardalis, le 

grand fourmilier Myrmecophaga tridactyla, le coati 

roux Nasua nasua et le tapir Tapirus terrestris. 

La prise en compte des observations réalisées sur le 

layon C augmenterait particulièrement l’abondance 

des acouchis et agoutis, petits rongeurs de sous-bois, 

peut être plus présents aux basses altitudes mais très 

certainement beaucoup plus facilement détectés dans 

ce milieu au sous-bois particulièrement dégagé, 

comme l’attestent des distances d’observation très 

importantes 

Les autres espèces dont l’abondance est notablement 

plus faible lorsque l’on considère seulement les trois 

layons d’altitude sont les atèles, ainsi que les capucins 

blancs et les hurleurs dans une moindre mesure. Con-

trairement aux petites espèces de sous-bois, les dis-

tances d’observation des groupes d’atèles ne sont pas 

différentes entre les deux zones, et le nombre 

d’observations reflète donc une abondance réellement 

plus forte. Ce résultat est intéressant à souligner car 

une forte abondance d’atèles est normalement caracté-

ristique des zones d’habitat de type montagneux (Gui-

tet et al., 2015, Richard-Hansen et al., accepté pour 

pub.). Sur ce site du mont Itoupé cependant, 80% des 

observations ont été réalisées entre 300 et 600 m 

d’altitude. Il est donc possible, au vu de ces résultats 

que l’habitat devienne moins favorable pour cette 

espèce au-delà d’une certaine limite altitudinale. 

Comparaison de la densité avec d’autres sites  

Les abondances des principales espèces sont compa-

rées ci-dessus avec celles relevées dans les autres 

zones non chassées, échantillonnées de la même ma-

nière dans le Parc amazonien dans le cadre du pro-

gramme Habitat. La zone d’Itoupé (représentée en 

rouge sur les graphiques) présente donc comparative-

ment une abondance particulièrement  importante de 

biches rouges (Mazama americana), et très faible de 

cariacous (Mazama nemorivaga). Parmi les primates, 

ce sont les capucins bruns qui dominent (Cebus apel-

la), et leurs proches cousins les capucins blancs (Ce-

bus olivaceus) sont également bien présents. En ce qui 

concerne les oiseaux, les agamis (Psophia crepitans) 

sont fortement représentés, et les marails (Penelope 

marail) particulièrement abondants. Enfin, même sur 

les zones les plus hautes, les petits rongeurs sont assez 

abondants. 

Du point de vue de la diversité, l’estimation des para-

mètres de richesse, des indices de Shannon ou de 

Simpson montre un profil caractéristique des zones de 

paysage dits de montagne, avec des valeurs relative-

ment plus faibles (respectivement 19.7, 13.9 et 11.5) 

que dans d’autres types de paysage forestiers guyanais 

(maximums estimés à 31.3, 19 et 16.3 avec le même 

protocole, Richard- Hansen et al., accepté pour pub.).  

Le mont Itoupé est la zone la plus haute parmi les 37 

zones échantillonnées en Guyane selon ce protocole. 

Si son profil faunistique correspond globalement à 

celui des 9 autres sites situés sur des reliefs marqués, 

avec des altitudes et/ou des pentes importantes, 

quelques caractéristiques sont à relever, comme la 

diminution marquée de la présence des atèles au-delà 

de 600 m. D’autres zones de fortes altitudes seraient à 

échantillonner pour confirmer si cette altitude repré-

sente vraiment un seuil d’habitat pour cette espèce. La 

caractérisation complète de la faune dans la zone in-

termédiaire du piémont (300-600 m) serait également 

très pertinente en comparaison, un seul layon ne suffi-

sant pas ici à décrire cet environnement. 
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Nombre d’observations Indice d'abondance (IKA) 

 

Espèce layons A/B/C/D layons A/B/D Layons A/B/D 

Ongulés 

Mazama americana 18 13 1.02 

Mazama nemorivaga 5 1 0.08 

Mazama sp. 6 5 0.39 

Pecari tajacu 6 4 0.31 

Rongeurs 
Myoprocta acouchi 26 11 0.86 

Dasyprocta leporina 34 17 1.33 

Primates 

Ateles paniscus 34 7 0.55 

Alouatta macconnelli 6 2 0.16 

Cebus apella 23 17 1.33 

Cebus olivaceus 17 9 0.70 

Saguinus midas 5 4 0.31 

Carnivores Eira barbara 4 1 0.08 

Reptile Chelonoidis denticulata 3 3 0.23 

Oiseaux 

Crax alector 7 6 0.47 

Penelope marail 3 2 0.16 

Psophia crepitans 36 25 1.95 

Tinamidae sp. 2 1 0.08 

Tinamus major 7 5 0.39 

Crypturellus sp. 8 4 0.31 

Odontophorus gujanensis 12 8 0.63 

Nombre d’observations et indice kilométrique d’abondance des principales espèces observées. 

IKA = nombre d’observations par 10 kilomètres de transect 

 
Comparaison avec d’autres sites du Parc amazonien de Guyane 
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L’avifaune 

Richesse spécifique  

Au total, 1470 données et plus de 200 enregistrements 

audio ont été collectés.  

189 espèces d’oiseaux ont été contactées au cours de 

la mission d’octobre 2010. En incluant les données 

obtenues par l’équipe ECOBIOS (O. Tostain, V. Pel-

letier & G. Léotard) au cours de la mission de mars 

2010 et qui nous ont été transmises, ce sont au total 

235 espèces d’oiseaux qui ont été répertoriées sur le 

mont Itoupé.  

46 espèces contactées par ECOBIOS en mars n’ont 

pas été retrouvées, tandis que 24 espèces nouvelles ont 

été observées en octobre.  

Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces différences:  

• une pression d’observation différente : dans un mi-

lieu aussi riche que la forêt amazonienne et avec des 

espèces aussi difficiles à détecter (Terborgh et al., 

1990), le nombre d’espèces recensées est directement 

proportionnel à l’effort d’observation. Avec 3 obser-

vateurs présents sur le terrain pendant 2 à 5 semaines 

chacun, la pression d’observation d’ECOBIOS a été 

plus de 3 fois supérieure à la nôtre même si 

l’ornithologie n’était pas son objectif prioritaire ;  

• des différences dans les sites et habitats prospectés : 

la prospection par ECOBIOS a concerné une surface 

beaucoup plus vaste que celle étudiée par nous-mêmes 

au cours de la mission d’octobre. Il en découle la prise 

en compte d’habitats supplémentaires (savane-

roches…) et la rencontre d’espèces inféodées à ces 

habitats, ou d’espèces ayant une répartition irrégulière 

(comme c’est le cas pour beaucoup d’oiseaux fores-

tiers). 

Structure des communautés d’oiseaux  

Répartition altitudinale  

Le camp et la plus grande partie des layons se trouvant 

au-dessus de 500 m d’altitude, on pouvait s’attendre à 

ce que la majorité des observations concernent l’étage 

submontagnard.  

Les 1470 observations se répartissent en :  

-  14% dans la forêt de plaine (alt. <500 m)  

-  62% dans la forêt submontagnarde de pente (alt. 

>500 m et <750 m) 

-  24% dans la forêt sommitale (alt. >750 m) 

Parmi les 189 espèces recensées,  

-  91 (48%) ont été notées dans la forêt de plaine 

-  162 (86%) ont été notées dans la forêt submonta-

gnarde de pente 

-  96 (51%) ont été notées dans la forêt sommitale.  

Ces résultats sont conformes aux prévisions, avec un 

écart très significatif entre la forêt submontagnarde de 

pente et les deux autres étages. La richesse en appa-

rence plus faible de la forêt de plaine ne reflète vrai-

semblablement que le niveau plus faible de l’effort 

d’observation, comparé à la forêt submontagnarde. En 

revanche, bien que l’effort d’observation aux diffé-

rents étages n’ait pas été mesuré, il a été sensiblement 

plus important dans la forêt sommitale que dans la 

forêt de plaine. De ce fait, la faiblesse du nombre 

d’espèces et du nombre d’observations dans la forêt 

sommitale traduit probablement une réalité écolo-

gique: l’avifaune du sommet serait donc sensiblement 

moins riche (en nombre d’espèces) et moins abon-

dante (en nombre d’individus) que celle des étages 

inférieurs, ce que vient corroborer l’impression ressen-

tie sur le terrain.  

68 espèces soit 35% du total n’ont été contactées que 

dans un seul étage altitudinal :  

- 13 espèces (7%) n’ont été contactées que dans la 

forêt de plaine 

- 44 espèces (23%) n’ont été contactées que dans la 

forêt submontagnarde de pente 

- 11 espèces (6%) n’ont été contactées que dans la 

forêt sommitale.  

Ces résultats sont difficiles à interpréter compte tenu 

du caractère aléatoire des observations : des espèces 

ont pu échapper à l’inventaire dans l’un ou l’autre de 

ces habitats alors qu’elles s’y trouvaient. La liste con-

séquente d’espèces vues uniquement à l’étage inter-

médiaire témoigne de ce biais, alors que la plupart ne 

sont a priori pas inféodées à cet habitat, lui-même peu 

distinctif. Au contraire, le manque de caractère très 

marqué de la forêt submontagnarde sur le mont Itoupé 

permet à de nombreuses espèces de plaine ou de la 

forêt sommitale d’empiéter sur cet étage intermédiaire. 

Il paraît donc plus pertinent de traiter les espèces au 

cas par cas.  

Parmi les espèces vues uniquement en haut de pente 

ou sur le plateau, soit au-dessus de 700 m, il faut dis-

tinguer celles réellement liées à l’altitude, de celles 

trouvées là à la faveur d’habitats particuliers et dont la 

restriction à cet étage est donc plus conjoncturelle. On 

peut citer :  

Espèces liées à l’altitude : 

- Colaptes rubiginosus (Picidae) : fréquent sur tous 

les reliefs à partir de 500-600 m d’altitude, commun 

au mont Itoupé.  

- Colibri delphinae (Trochilidae) : 3 chanteurs ré-

partis en deux points du layon B, à 720 et 780 m 

d’altitude. Espèce très rare en Guyane.  

- Contopus albogularis (Tyrannidae) : plutôt lié au 

relief qu’à l’altitude sensu stricto (Ingels et al., 2008), 

il est apparemment commun sur le mont Itoupé, trouvé 

sur 4 sites entre 750 et 800 m d’altitude.  

- Oxyruncus cristatus (Oxyruncidae) : commun sur 

les reliefs d’altitude supérieure à 500 m, il est parfois 

mais rarement vu plus bas (observé ici à 380 m 

d’altitude).  

- Phyllomyias griseiceps (Tyrannidae) : 2 oiseaux 

contactés à plusieurs reprises sur le layon A vers 750 
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m d’altitude (~A900), à la limite donc entre la forêt 

submontagnarde de pente et la forêt sommitale. Es-

pèce très rare en Guyane.  

- Procnias albus (Cotingidae) : au moins 5 chan-

teurs répartis sur le plateau et sur les pentes.  

- Piranga flava haemalea (Cardinalidae), signalé par 

G. Léotard. Un seul individu observé (femelle ou 

juvénile). Espèce très rare en Guyane et uniquement 

connue des hauts reliefs.  

Espèces liées à des habitats particuliers : 

Plusieurs espèces, sans être liées à l’altitude, sont 

présentes en haut de pente et sur le plateau à la faveur 

des cambrouzes et de leurs lisières localisées ici au-

dessus de 700 m d’altitude :  

- Cercomacra tyrannina (Thamnophilidae).  

- Myrmeciza atrothorax (Thamnophilidae) localisé 

en bordure la mare du layon F.  

- Taraba major (Thamnophilidae).  

- Thamnophilus melanothorax 

 (Thamnophilidae).  

- Cyclarhis gujanensis (Vireonidae). 

Quelques-unes sont liées à la forêt claire et arbustive 

du sommet :  

- Thamnophilus punctatus  

(Thamnophilidae).  

- Leptotila verreauxi (Columbidae) notée par ECO-

BIOS.  

D’autres enfin, habituellement cantonnées aux flats, 

trouvent dans la forêt sommitale et parfois sur les 

pentes un substitut à leur habitat grâce à l’humidité 

liée à l’altitude :  

- Cyphorhinus arada (Troglodytidae).  

- Myrmothera campanisona (Grallariidae).  

Espèces vues uniquement en plaine qui sont mani-

festement absentes au-dessus de 500 m : 

- Corythopis torquatus (Tyrannidae). 

- Patagioenas speciosa (Columbidae).  

- Phoenicircus carnifex (Cotingidae).  

- Tyranneutes virescens (Pipridae).  

- Laniocera hypopyrra (Tityridae) notée par ECO-

BIOS.Phaeothlypis rivularis (Parulidae) notée par 

ECOBIOS.Dans le même ordre d’idée bien qu’ils 

soient présents dans la forêt submontagnarde de pente, 

les deux tétémas, Formicarius colma et F. analis 

(Formicariidae), n’ont pas été vus au dessus de 600 m 

d’altitude. De même, Hemitriccus zosterops et Tol-

momyias assimilis (Tyrannidae) sont principalement 

présents en forêt de plaine et se raréfient notoirement 

avec l’altitude. 

 

Les chiroptères 

191 chauves-souris ont été capturées sur le mont Itou-

pé réparties en 33 espèces, 28 genres et 8 familles.  

Le nombre d’espèces recensées par rapport aux 

nombres d’individus capturés est comparable à 

d’autres études réalisées en Guyane, au Suriname ou 

au Brésil.  

De manière générale, les taux de capture sont peu 

élevés en forêt primaire par rapport aux milieux plus 

ouverts ou altérés par l’homme. Ici les taux de cap-

tures sont faibles (0,011 ind/m/h). Ils sont inférieurs à 

la moyenne pour la forêt primaire en Guyane française 

(0,0245 ind/m/h, calculé sur 10 inventaires similaires, 

Cockle-Bétian & Delaval, 2009).  

La diversité est élevée (H = 3 sur l’ensemble des sites) 

ainsi que l’équitabilité (environ Eq = 0,9 sur 

l’ensemble) indiquant que le peuplement de chirop-

tères est diversifié et équilibré.  

Les Phyllostominae dominent le peuplement avec 

36% des captures suivis des Stenodermatinae (34%), 

des Carolliinae (16%), des Glossophaginae (10%) et 

enfin des autres familles qui représentent 4% des cap-

tures. De même, les Phyllostominae sont le groupe 

taxonomique le mieux représenté en nombre d’espèces 

(14 espèces) ; les Stenodermatinae sont représentés 

par 8 espèces.  

Richesse spécifique  

33 espèces de chauves-souris ont donc été capturées.  

La courbe de raréfaction permet d’estimer si le milieu 

a été ou non suffisamment échantillonnée. Après 191 

captures la courbe est toujours ascendante, le plateau 

n’est pas atteint. Ainsi, l’effort d’échantillonnage idéal 

permettant d’approcher l’asymptote horizontale cor-

respondant au nombre total d’espèce estimé sur la 

zone n’est pas atteint.  

Mao Tau calcul aussi l’intervalle de confiance (95%) 

qui représente les limites inférieures et supérieures de 

la richesse observée. Cet intervalle de confiance in-

dique qu’avec notre effort de capture on contacterait 

dans 95% des cas entre 28 et 38 espèces.  

L’estimateur Chao1 évalue la richesse spécifique à 41 

espèces, mais avec un intervalle de confiance (95%) 

dont la limite supérieure est égale à 65 espèces. La 

valeur haute de l’intervalle de confiance de 

l’estimateur Chao1 est probablement plus proche de la 

réalité et sous-estime encore très certainement le 

nombre d’espèce total. En effet, d’après la littérature 

pour les sites dont l’effort de capture à été important 

nous pouvons avoir 86 espèces pouvant vivre en sym-

patrie sur le site de Paracou (Simmons & Voss, 1998) 

et 76 espèces aux Nouragues (Delaval, 2004).
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Structure des communautés  

Une communauté peut être caractérisée par les espèces 

abondantes qui la composent. Comme les communau-

tés néotropicales présentent une très faible proportion 

de telles espèces, ces dernières peuvent être utilisées 

comme indicatrices de divers milieux (Tokeshi, 1999 ; 

Delaval, 2004).  

Si on regarde la composition du peuplement site par 

site, à 400 m ce sont Artibeus planirostris avec 16,4% 

des captures (frugivore de canopée) et Rhinophylla 

pumilio avec 15,1% des captures (frugivore de sous-

bois) qui dominent le peuplement.  

A 600 m, le peuplement est dominé par Tonatia sau-

rophila avec 12,1% des captures (insectivore gla-

neuse) suivie de deux frugivores de canopée, Artibeus 

planirostris et Artibeus_obscurus et une nectarivore 

Lonchophylla thomasi représentant chacun 10,6% des 

captures.  

A 800 m, le peuplement est dominé par un frugivore 

de canopée Artibeus planirostris et une frugivore de 

sous-bois Rhinophylla pumilio avec 15,4% des cap-

tures chacune.  

Sur l’ensemble des captures 5 espèces représentent 

50% des individus (Artibeus planirostris, Tonatia 

saurophila, Artibeus_obscurus, Lophostoma silvico-

lum, Rhinophylla pumilio). Artibeus planirostris do-

mine le peuplement avec 14,1% des captures.  

Complétude de l’inventaire  

D’après l’estimateur de Chao et les données de la 

littérature, la complétude de l’inventaire des chirop-

tères serait inférieure à 50%. Le nombre d’espèces 

présentes sur un site ne peut s’estimer qu’après un 

grand nombre de captures. En effet, en forêt primaire 

tropicale un petit nombre d’espèces communes est 

contacté rapidement mais un grand nombre d’espèces 

rares à très rares ne sont recensées qu’après un gros 

effort d’échantillonnage (Brosset et al., 1996).  

Le peuplement du mont Itoupé est caractéristique d’un 

peuplement de forêt intacte avec une grande diversité, 

une communauté équilibrée et de faibles taux de cap-

tures. Les Phyllostominae sont le groupe taxonomique 

le mieux représenté que ce soit en nombre d’individus, 

qu’en nombre d’espèces. Les Phyllostominae sont 

considérés comme caractéristiques des milieux fores-

tiers non perturbés (Delaval, 2004 ; Clarke et 

al.,2005). La plupart sont des espèces sensibles aux 

perturbations et indicatrices des milieux forestiers 

intacts (Fenton et al., 1992).  

En revanche, la guilde la mieux représentée est celle 

des frugivores de canopée car Artibeus planirostris 

(Stenodermatinae) domine le peuplement, sans doute à 

cause de la disponibilité de sa ressource.  

La présence d’espèces troglophiles (Pteronotus gr. 

parnellii, Lionycteris spurrelli, Anoura geoffroyi et 

Lonchorhina inusitata) suggère la présence de cavités 

rocheuses sur le mont Itoupé.  

Les grottes, même de taille modeste, sont un atout du 

fait de leur rareté en Guyane. Les espèces inféodées à 

ce type de gîte ont donc une répartition hétérogène et 

localisée. Elles sont plus vulnérables que les espèces 

gîtant dans les arbres et le feuillage.  

Les facteurs limitant ne sont pas les mêmes pour 

toutes les espèces. Pour certaines, la disponibilité en 

gîtes sera limitante, pour d’autres ce sera la nature des 

ressources alimentaires. Tous ces facteurs entrent en 

jeux, mais avec des degrés différents selon les es-

pèces.  

L’effort de capture effectué ne permet pas de tirer de 

conclusions par rapport à une éventuelle répartition le 

long d’un gradient d’altitude. D’ailleurs, le coefficient 

de similitude entre les différents sites indique que les 

peuplements sont très proches (E400m-600 m = 0,76 ; 

E400m-800m = 0,70 ; E600m-800m = 0,68).  

Notons qu’avec la méthode de capture au filet il existe 

un biais d’échantillonnage en faveur des Phyllostomi-

dae de sous-bois qui dominent ainsi très largement 

l’inventaire.  

Toutes les chauves-souris de haut vol (Emballonuri-

dae, Molossidae) ou les espèces très légères au vol 

papillonnant (Furipteridae, Thyropteridae) ne se font 

que très rarement capturer par cette technique.  

La bioacoustique permet de compléter l’inventaire en 

faveur de ces espèces. Ainsi, nous pourrions, par 

exemple, effectuer des relevés acoustiques lors de 

séances d‘écoute durant une heure après le crépuscule. 

Les contacts acoustiques peuvent être identifiés ins-

tantanément avec un «bat detector» de type D1000 

(Pettersson Elektronik), et pour les plus complexes ils 

sont enregistrés et identifiés ensuite par analyse audi-

tive et informatique (logiciel BatSound, Pettersson 

Elektronik). Ainsi, afin de mieux appréhender la com-

position et la structure du peuplement de chiroptères 

du mont Itoupé, il faudrait réaliser une autre mission 

associant la bioacoustique aux captures au filet. Enfin, 

chaque espèce a fait l’objet d’un prélèvement de pata-

gium pour d’éventuelles analyses génétiques. Ce ma-

tériel pourrait servir pour des études de phylogéogra-

phie des espèces, de barcoding ou plus simplement 

pour de la taxonomie sur certains complexes d’espèces 

(Platyrrhinus incarum/fusciventris par exemple). 
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Les amphibiens 

Le manque d’exhaustivité est une caractéristique gé-

nérale des relevés de biodiversité. Parvenir, en forêt 

guyanaise, à un inventaire complet des amphibiens 

nécessite ainsi un effort de prospection long et coû-

teux.  

Toutefois, l’analyse des données récoltées lors 

d’études précédentes a mis en évidence que deux 

sessions d’inventaires complémentaires d’une dizaine 

de jours permettaient d’obtenir un état des lieux satis-

faisant et une estimation fiable de la diversité des 

communautés d’amphibiens Anoures. Le cas des céci-

lies (gymnophiones) est traité à part car leurs mœurs 

fouisseuses rendent les inventaires fastidieux.  

Par ailleurs, relever le nombre exact d’individus de 

chaque espèce représentée dans un échantillon s’avère 

extrêmement complexe (mâles chanteurs nombreux et 

isolés, milliers d’individus dans certaines mares de 

reproduction...).  

Dans le cas d’échantillons répétés dans le temps et 

dans l’espace, les données d’incidence (pré-

sence/absence) sont, en revanche, faciles à collecter. 

Selon Chao (2005), le terme “échantillon” peut 

s’appliquer à de nombreuses situations pour peu que la 

méthodologie soit relativement standardisée : quadrat, 

site, transect, période fixe de temps... Dans notre cas, 

un échantillon correspond à une journée complète de 

prospection (globalement de 05h 00’ à 23h 00’). Cela 

ne signifie pas une prospection continue de 18h00, 

mais la prise en compte de tous les indices de présence 

(observations directes, chants, pontes ou têtards...) 

dans ce laps de temps. Les “individus” de ces échantil-

lons sont les espèces contactées. Les résultats sont 

alors présentés sous forme d’une matrice d’incidence 

(1/0 présence/absence) “espèce par échantillon”. 

Diversité globale : l’inventaire du mont Itoupé  

Les prospections ont permis de noter la présence de 45 

espèces d’amphibiens dont 44 espèces d’anoures et 

une espèce de gymnophione (amphibien apode appelé 

également cécilie).  

Les données concernant les amphibiens sont considé-

rées comme suffisante pour permettre une analyse 

exploratoire des communautés des différentes stations 

altitudinales.  

Complétude de l’inventaire  

Afin de s’affranchir de la dimension chronologique de 

la mission et de l’hétérogénéité de l’échantillonnage 

due aux conditions climatiques inconstantes, une 

courbe d’accumulation de la richesse spécifique (ap-

pelée également courbe de raréfaction) a été calculée. 

Cette fonction, calculée analytiquement, s’appelle 

encore la courbe Mao Tau (Colwell et al., 2004). Les 

courbes Mao Tau ne sont pas des estimateurs de ri-

chesse au sens des estimateurs classiques Chao ou 

ICE. En fait, Mao Tau calcule la richesse spécifique 

d’un sous-échantillonnage du jeu complet de données 

(basé sur toutes les espèces recensées sur la zone). Il 

est alors possible de comparer les richesses de diffé-

rents sites (mais également celles calculées sur un 

même site lors de deux sessions d’échantillonnage), en 

comparant les courbes Mao Tau de différents inven-

taires à effort d’échantillonnage égal.  

La courbe de raréfaction permet d’estimer si la zone 

d’étude a globalement été échantillonnée de façon 

convenable. On peut ainsi estimer qu’un secteur a été 

échantillonné de façon acceptable si la croissance de 

la courbe tend à ralentir, c’est-à-dire que le nombre 

d’espèces nouvelles diminue avec l’augmentation du 

nombre d’échantillons. L’effort d’échantillonnage 

idéal permettrait d’approcher l’asymptote horizontale 

(correspondant au nombre total d’espèces présentes 

dans la zone).  

Si l’asymptote est atteinte pour plusieurs communau-

tés (de différents sites étudiés), il peut y avoir compa-

raison directe des richesses. Si l’aymptote n’est pas 

atteinte, les courbes Mao Tau permettent la comparai-

son des richesses en réduisant la taille des échantillons 

(pour arriver à une taille commune).  

La courbe Mao Tau est figurée avec son intervalle de 

confiance (95%). Cette représentation permet 

d’illustrer qu’en 15 jours de prospection, entre 38 et 

51 espèces seraient inventoriées dans les conditions de 

la mission d’avril 2010. Un effort d’échantillonnage 

complémentaire de 15 jours permettrait de recalculer 

la courbe et de resserrer l’intervalle de confiance au-

tour d’une courbe tendant à l’asymptote.  

Notons l’occurrence, dans le jeu de données, 

d’uniques et de duplicates (des espèces observées 

qu’une seule fois pour les uniques lors d’un seul 

échantillonnage ou deux fois pour les duplicates)… 

Sur l’ensemble de l’étude, dix espèces d’anoures cons-

tituent des uniques et trois espèces des duplicates. 

Face à ce constat, il est intéressant de compenser le 

biais inhérent à un échantillonnage non exhaustif, en 

faisant appel à des estimateurs non-paramétriques.  

Le logiciel estimateS (Colwell, 2009) permet de calcu-

ler facilement des estimateurs à partir de la matrice 

“espèce par échantillon”. Différents estimateurs, basés 

sur l’incidence, ont été comparés : Chao estime ainsi 

le nombre d’espèces non observées à partir de celles 

observées 1 ou 2 fois.  

L’estimateur Chao 2 évalue cette richesse à 55,5, mais 

avec un intervalle de confiance s’étalant de 47 à 90 

espèces. L’estimateur ICE (Incidence Coverageesti-

mator) évalue la richesse à 51,5. Ces estimations (au-

tour de 50 à 55 espèces) rejoignent les richesses obte-

nues sur d’autres sites (RN Trinité, notamment) à la 

faveur de deux missions complémentaires. Elles sous-

estiment toutefois la diversité du mont Itoupé.  

L’observation de 44 espèces d’anoures est un résultat 

très correct au regard des missions (de durées équiva-

lentes) menées dans le sud de la Guyane. Malgré des 

conditions météorologiques favorables à l’inventaire 

des amphibiens, tant les estimateurs de richesses que 

l’expérience démontrent que l’inventaire est loin 

d’être achevé. Une dizaine d’espèces pourraient venir 

compléter la liste à la faveur d’une seconde mission 

décalée dans la saison, tandis qu’une autre dizaine 

d’espèces bien plus discrètes et difficiles à contacter 

viendraient probablement s’ajouter à la faveur d’une 

mission adaptée à un objectif d’inventaire exhaustif. 

L’analyse du gradient altitudinal, à travers la réparti-
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tion des espèces observées, repose donc sur 80% voire 

70% du peuplement réel.  

Richesses spécifiques locales : les diversités α  

Les trois étages prospectés (400 m, 600 m et 800 m), 

malgré une pression d’observation hétérogène, ont 

livré des communautés d’anoures de richesses spéci-

fiques étonnamment proches. Les richesses spéci-

fiques observées à 400 m et 600 m s’élèvent, toutes 

deux, à 27 espèces. Celle constatée à 800 m s’avère 

légèrement supérieure avec 32 espèces. Toutefois, la 

présence d’une grande mare sur le plateau du mont 

Itoupé biaise quelque peu cette valeur. La mare som-

mitale présente un cortège inattendu d’espèces dont 

certaines composantes sont tout à fait surprenantes 

dans cette région reculée et éloignée des grands axes 

fluviaux.  

Scinax boesemani et Dendropsophus aff. minutus sont 

des espèces plutôt caractéristiques des régions côtières 

tandis que Phyllomedusa tomopterna et Trachycepha-

lus coriaceus, probablement uniformément réparties 

en forêt, ne se rencontrent dans les mares temporaires 

qu’à la faveur des grosses averses. Bien que la pré-

sence de ces quatre espèces mérite d’être soulignée, 

elle apporte peu d’informations quant à l’influence de 

l’altitude sur la communauté d’amphibiens. Ces es-

pèces exclues, la richesse spécifique “utile” à 

l’analyse s’élève à 28 espèces.  

 

Trois communautés étagées, trois diversités locales 

équivalentes...  

Du strict point de vue de la richesse spécifique, il ne 

semble pas y avoir de gradient ni de différence impu-

table à l’altitude. Le nombre d’échantillons (4 répéti-

tions à 800 m, 5 à 400 m et 6 à 600 m) demeure ce-

pendant trop faible pour calculer puis comparer les 

courbes de raréfaction. En revanche, l’analyse de la 

composition des communautés apporte des éléments 

forts intéressants quant à un étagement des espèces. 

Diversité β et étagement altitudinal  

La diversité bêta est une mesure de la biodiversité qui 

consiste à comparer la composition de communautés 

entre écosystèmes ou le long de gradients environne-

mentaux. Cela suppose de comparer le nombre de 

taxons qui sont uniques à chacun des écosystèmes. De 

l’analyse qui suit, nous avons exclu les quatre espèces 

de la mare temporaire, non significatives à notre sens. 

L’indice le plus couramment utilisé est l’indice β de 

similitude de Sørensen. Très simple à calculer, l’indice 

β varie de 0 lorsque les communautés n’ont aucune 

espèce en commun à 1 (100%) lorsque les communau-

tés sont identiques.  

Les résultats sont les suivants : β (400-600) = 0,7 ; 

β_(600-800) = 0,77 ; β (400-800) = 0,26  

Chaque étage altitudinal partage donc les trois-quarts 

de ses espèces (70 et 77%) avec l’étage le plus proche, 

mais les deux étages éloignés n’ont qu’un quart (26%) 

de leurs espèces en commun. Il y a donc bien un 

changement progressif dans la communauté 

d’amphibiens anoures le long du gradient altitudinal.  

Des espèces submontagnardes ?  

L’évolution de la communauté d’amphibiens selon un 

gradient altitudinal est flagrante. Les communautés 

d’amphibiens à 400 m et 800 m présentent chacune 

des espèces originales tandis que la communauté in-

termédiaire, à 600 m, partage ses espèces avec l’un ou 

l’autre des étages voisins.  

16 espèces sont communes aux trois étages, 12 es-

pèces sont communes à deux étages et 16 sont limitées 

à un seul étage. Les seize espèces omniprésentes cons-

tituent une partie du “bruit de fond” de la majorité des 

inventaires forestiers. Dans l’ordre d’abondance, nous 

trouvons donc : Adenomera andreae, Osteocephalus 

oophagus, Adenomera heyeri, Otophryne pyburni, 

Rhinella aff. castaneotica, Dendrobates tinctorius, 

Pristimantis chiastonotus, Pristimantis zeuctotylus, 

Leptodactylus pentadactylus, Rhaebo guttatus, Allo-

bates femoralis, Ameerega hahneli, Anomaloglossus 

aff. degranvillei, Pristimantis inguinalis, Pristimantis 

sp. 3 et Leptodactylus knudseni.  

Parmi les douze espèces communes à deux étages, 

certaines, notamment présentes à 400 m et 600 m, sont 

également des espèces à répartition large en Guyane : 

il s’agit de Leptodactylus stenodema, Allobates granti, 

Leptodactylus mystaceus, Pristimantis marmoratus, 

Dendropsophus sp. 1, Leptodactylus rhodomystax, 

Osteocephalus taurinus, Atelopus flavescens (du 

morphe “spumarius barbotini”) et dans une moindre 

mesure Anomaloglossus aff. baeobatrachus et Allo-

bates aff granti assez localisées en Guyane. Anomalo-

glossus sp. 5 aff. degranvillei et Pristimantis espedeus 

représentent les espèces submontagnardes et sont 

communes aux étages 600 m et 800 m. 

Enfin, parmi les 16 espèces dont la répartition obser-

vée se limite à un seul étage, 12 sont des espèces à 

large répartition : Anomaloglossus baeobatrachus, 

Ranitomeya ventrimaculata, Hypsiboas dentei, Hyali-

nobatrachium cappelei, Scinax cf. cruentommus (sp2), 

Chiasmocleis hudsoni, Leptodactylus gr. podicipinus, 

Phyllomedusa bicolor, Phyllomedusa tomopterna, 

Pristimantis gutturalis, Trachycephalus hadroceps, 

Trachycephalus coriaceus. Pour deux autres espèces, 

cela représentent des données absolument singulières 

car elles sont connues des forêts côtières : Dendropso-

phus minutus et Scinax boesemani. Pour deux der-

nières espèces enfin, elles méritent une attention parti-

culière : Rhinella cf. martyi est un gros crapaud fores-

tier décrit récemment du sud de la Guyane et Lepto-

dactylus myersi est une grenouille imposante “stricte-

ment” inféodée aux savanes-roche. Nous reviendrons 

par la suite sur ces cas particuliers et sur l’apport de 

telles données à la connaissance des amphibiens de 

Guyane.  

Pour synthétiser, l’ensemble de la zone d’étude pré-

sente 39 espèces à large répartition plus ou moins 

communes à toutes les stations forestières, 1 espèce 

caractéristique de la zone sud de la Guyane (Rhinella 

martyi), 1 espèce typique des inselbergs (Leptodacty-

lus myersi) liée à la proximité de la savane-roche 

Impossible, 2 espèces d’origine côtière (Dendropso-

phus aff. minutus et Scinax boesemani) à répartition 
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discontinue dans le massif forestier et 2 espèces que 

l’on peut qualifier de montagnardes (Anomaloglossus 

sp. 5 aff. degranvillei, Pristimantis espedeus).  

Sur le flanc prospecté du mont Itoupé, les espèces 

“montagnardes”, communes aux stations 600 m et 

800_m, apparaissent vers 500 m d’altitude. La limite 

inférieure de répartition de la petite grenouille Pristi-

mantis espedeus, aisément identifiable à son chant, se 

situe autour de 500 m sur le layon C.  

A l’inverse, certaines espèces franchissent difficile-

ment l’isoplèthe 500 m et se cantonnent aux basses 

altitudes. Bien qu’il soit délicat de se prononcer sur 

l’absence d’une espèce (la présence d’une espèce est 

une donnée robuste tandis que son absence peut résul-

ter d’un défaut de prospection), il semble bien 

qu’Allobates granti et Anomaloglossus baeobatrachus 

n’atteignent pas le sommet et soient progressivement 

remplacés par Allobates aff. granti et Anomaloglossus 

aff. baeobatrachus.  

Les reptiles  

Les prospections dédiées à l’inventaire des amphi-

biens ont également fourni une liste de 27 espèces de 

squamates (10 serpents et 17 lézards), une tortue et un 

caïman.  

A ces données, il convient de rajouter les observations 

des autres membres de l’expédition. Les identifica-

tions ont été faîtes d’après photographies après la 

mission. Ainsi, deux espèces de serpents supplémen-

taires sont documentées (Boa constrictor et Bothrops 

atrox) par l’équipe d’ECOBIOS et une espèce de 

lézard (Anolis ortonii), par l’équipe du Parc amazo-

nien de Guyane.  

Ces observations portent donc le nombre de squamates 

à 30 espèces (12 serpents et 18 lézards). 

Les données concernant les squamates, trop prélimi-

naires, n’ont pas fait l’objet d’une analyse spécifique 

dans ce rapport. L’ancien groupe des “lézards” est 

bien représenté, avec 18 espèces, mais celui des “ser-

pents” a été à peine effleuré.  

C’est là, une des caractéristiques des inventaires de 

squamates en forêts tropicales : la faible densité des 

serpents ne permet pas d’obtenir des données signifi-

catives sur le peuplement sans un effort de prospection 

démesuré (plusieurs années de recherche en continu 

ou mise en place de dispositifs de piégeage techni-

quement lourds, a fortiori dans des endroits reculés).  

Parmi ces 30 espèces, l’observation de deux taxons 

mérite d’être soulignée. La capture de trois individus 

du lézard Amapasaurus tetradactylus, un endémique 

très rare de l’est du plateau des Guyanes vient enrichir 

la liste des squamates de Guyane, tandis que 

l’observation de l’élégant serpent Dipsas copei, offre 

l’une des rares localités guyanaises de cette espèce 

arboricole et malacophage. 

Les poissons 

La détermination de paramètres pouvant expliquer les 

variations de richesse spécifique entre localités est 

importante dans l’étude de la biodiversité et des com-

munautés.  

Lors de cette mission, 8 stations ont été prospectées : 

elles montrent des variations de richesse spécifique 

que nous pouvons considérer comme réelle, c’est-à-

dire, sans un grand biais d’échantillonnage étant don-

né la méthode de pêche exhaustive que nous avons 

employée et la taille réduite des cours d’eau étudiés.  

Il est possible de mener des analyses complexes, mul-

tivariées, pour comprendre les facteurs ayant un rôle 

explicatif dominant dans la compréhension des varia-

tions de richesse spécifique. De telles analyses ont été 

conduites par Sébastien Brosse, de l’Université de 

Toulouse. Une autre approche est de sélectionner un 

paramètre qui puisse intégrer d’autres variables expli-

catives importantes. Ainsi, seules les variations de 

débit peuvent expliquer une part considérable des 

variations de richesse spécifique. Il est cependant utile 

de souligner les biais potentiels sur la mesure de ce 

paramètre, en particulier si l’on effectue les mesures 

juste après une forte pluie ou en des saisons diffé-

rentes.  

Les stations prospectées montrent une richesse spéci-

fique très faible en comparaison avec d’autres cours 

d’eau de débit comparable (en saison sèche). Par 

exemple, la crique Aya, qui se situe dans la réserve 

naturelles de la Trinité et fait partie du bassin de la 

Mana, n’a pas un débit bien supérieur aux stations 4 et 

5, mais présente une richesse spécifique dix fois supé-

rieure (62 espèces contre 6 pour la station 4). 

L’explication la plus probable réside dans le type de 

cours d’eau. Par comparaison aux criques des stations 

4 et 5, la crique Aya est plus variée en microhabitats, 

avec une succession de secteurs profonds à faible 

courant, de rapides à substrat rocheux, de radiers, et de 

secteurs avec plantes aquatiques et bois. Ce type de 

cours d’eau se trouve généralement à des altitudes 

moins élevées que les criques prospectées sur le mont 

Itoupé (le secteur étudié de la crique Aya se situe à 

une altitude d’environ 110 m). Par contre, si l’on 

compare des criques possédant les mêmes caractéris-

tiques et microhabitats que ceux des criques prospec-

tées lors de cette mission, alors il devient visible que 

la richesse spécifique de ces criques est tout à fait 

comparable. Mol et al. (2007) relèvent 8 espèces dans 

les criques d’altitude de la montagne Lely et 11 pour 

la montagne Nassau, qui font partie du bassin du Ma-

roni, au Suriname. En Guyane française, on note éga-

lement 3 espèces dans les criques d’altitude du mont 

Lucifer (altitude 380 m ; bassin de la Mana) ; 5 es-

pèces dans la crique Cascade et 7 espèces dans la 

crique Kwack de la station CNRS des Nouragues 

(altitude 210 m ; bassin de l’Approuague) ; dans la 

même station, ont été inventoriées 4 espèces dans la 

crique s’écoulant en direction de la Comté, sur l’autre 

versant de l’Inselberg (altitude 290 m) ; dans la partie 

amont de la crique de la montagne de Cacao, 4 es-

pèces (altitude 140 m ; bassin de la Comté) ont été 
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recensées. Il en résulte donc que la richesse spécifique 

des criques du mont Itoupé semble être dans la norme 

des criques d’altitude avec des microhabitats peu 

variés.  

Liste d’espèces & abondances par station de 

pêche  

• La station 1 se situe sur la petite crique du camp de 

base, sur le flanc ouest du mont Itoupé. Elle s’écoule 

en direction de la crique Waki, qui fait partie du bassin 

du Maroni.  

Les espèces de poissons capturées dans la station 1 

sont :  

-  Lithoxus stocki (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae) y est l’espèce dominante, représentant 95% de 

tous les individus capturés.  

• La station 2 se trouve sur la seconde crique à partir 

du camp de base sur le layon D, flanc ouest du mont 

Itoupé. Elle coule en direction de la crique Waki (bas-

sin du Maroni).  

Les espèces capturées dans la station 2 sont :  

-  Lithoxus stocki (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae) y est l’espèce dominante avec 73% des captures 

-  Rivulus geayi (cyprinodontiformes, Rivulidae)  

• La station 3 se trouve en aval de la confluence des 

criques des stations 1 et 2, sur un secteur parallèle et 

au nord du layon C, sur le flanc ouest du mont Itoupé. 

Elle coule en direction de la crique Waki (bassin du 

Maroni). Le débit est plus important qu’aux stations 1 

et 2.  

Les espèces capturées dans la station 3 sont :  

-  Lithoxus stocki (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ancistrus cf. leucostictus (siluriformes, Loricarii-

dae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae)  

-  Rivulus geayi (cyprinodontiformes, Rivulidae)  

Avec 58% des captures, Ituglanis nebulosus est tou-

jours l’espèce dominante bien que représentant une 

moins grande proportion que dans les stations 1 et 2. 

L’abondance des autres espèces est dominée par An-

cistrus cf. leucostictus puis Lithoxus stocki .  

• La station 4 se trouve sur une autre branche du 

même réseau de criques, proche de la station 3, tou-

jours sur le flanc ouest du mont Itoupé. Elle coule en 

direction de la crique Waki (bassin du Maroni). Le 

débit est plus important qu’aux stations 1, 2 et 3 ; c’est 

le plus fort débit de toutes les stations prospectées lors 

de cette mission. C’est également la station de plus 

faible altitude.  

-  Lithoxus stocki (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ancistrus cf. leucostictus (siluriformes, Loricarii-

dae)  

-  Pseudancistrus brevispinis (siluriformes, Lorica-

riidae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae)  

-  Characidium zebra (sharaciformes, Characidae)  

-  Melanocharacidum blennoides (sharaciformes, 

Characidae)  

Avec six espèces capturées, la station 4 a la plus 

grande richesse spécifique de toutes les stations pros-

pectées lors de cette mission. De plus, un spécimen du 

genre Bryconops (characiformes, Characidae) a été 

observé mais non capturé.  

Quatre espèces dominent en abondance : Ituglanis 

nebulosus (27%), Ancistrus cf. leucostictus (21%), 

Lithoxus stocki (19%) et Characidium zebra (17%). 

Melanocharacidium blennoides n‘a été capturé qu’à 

un exemplaire, à l’épuisette, hors du secteur étudié par 

Sébastien Brosse et avant le passage de la roténone.  

• La station 5 se trouve sur le réseau qui draine le flanc 

sud-ouest du mont Itoupé et qui se jette dans la crique 

Petit Tamoury. Cette dernière contourne le mont Itou-

pé par le sud et alimente ensuite la rivière Camopi, 

faisant partie du bassin de l’Oyapock. Cette particula-

rité fait que les têtes de la crique Petit Tamoury sont 

géographiquement très proches (quelques dizaines de 

mètres) des têtes de criques du bassin du Maroni. De 

plus, les dénivelés sont peu marqués dans le secteur de 

plaine. Cette région est donc un lieu privilégié pour 

étudier d’éventuels échanges d’ichtyofaune entre le 

bassin du Maroni et le bassin de l’Oyapock. La station 

5 présente un débit notoire.  

-  Lithoxus boujardi (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ancistrus cf. leucostictus (siluriformes, Loricarii-

dae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae)  

-  Rivulus igneus (cyprinodontiformes, Rivulidae)  

L’abondance relative de ces quatre espèces est assez 

équilibrée, entre 19% pour Lithoxus boujardi et 31% 

pour Ituglanis nebulosus.  

• La station 6 est située sur une petite crique à faible 

débit qui fait partie du même réseau que la crique de la 

station 5 (flanc ouest du mont Itoupé, bassin de 

l’Oyapock).  

-  Rivulus igneus (cyprinodontiformes, Rivulidae)  

Cette station possède la richesse spécifique la plus 

faible.  

• La station 7 est située sur une crique du flanc est du 

mont Itoupé, coulant dans la branche nord de la crique 

Continent (qui change ensuite de nom et devient la 

crique Sable), qui fait partie du bassin de l’Oyapock. 

Le flanc est du mont Itoupé semble recevoir plus de 

précipitations et/ou de brumes que le flanc ouest, 

probablement en raison des vents dominants venant de 

l’est chargé d’humidité. Cela expliquerait le débit 

important estimé pour la station 7 (38.6 l/sec) à une 

altitude élevée (625 m).  

-  Lithoxus boujardi (siluriformes, Loricariidae)  

-  Harttiella sp. (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae)  

-  Rivulus igneus (cyprinodontiformes, Rivulidea)  

L’espèce la plus abondante est Harttiella sp., avec 

51% de toutes les captures. Vient ensuite Ituglanis 

nebulosus qui ne représente qu’un peu plus du quart 

des captures.  

• La station 8 se situe également sur le flanc est du 

mont Itoupé, coulant dans la branche sud de la crique 

Continent (bassin de l’Oyapock). Le débit à la station 
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8 est aussi relativement important par rapport à 

l’altitude élevée de cette station (528 m).  

-  Lithoxus boujardi (siluriformes, Loricariidae)  

-  Harttiella sp. (siluriformes, Loricariidae)  

-  Ituglanis nebulosus (siluriformes, Trichomicteri-

dae)  

L’espèce dominante est Harttiella sp. avec 61% des 

captures, suivie par Ituglanis nebulosus représentant 

29% des captures.  

Relations entre débit hydrique et richesse spé-

cifique  

Pour expliquer les variations de richesse spécifique 

entre les stations prospectées, plusieurs variables peu-

vent intervenir comme des variables topographiques 

(altitude, surface du bassin versant), édaphiques (type 

de sol), climatiques (précipitations), de végétation, le 

type et le nombre de microhabitats, la largeur ou la 

profondeur du cours d’eau ou encore les propriétés 

physico-chimique de l’eau.  

Les paramètres physico-chimiques sont relativement 

constants entre stations et ne peuvent donc pas expli-

quer les variations. Le seul paramètre montrant une 

différence entre station est la turbidité. Cependant, les 

valeurs sont dans une gamme de faible turbidité et la 

valeur relativement plus élevée de la station 4 corres-

pond à un épisode de pluie survenu la veille du prélè-

vement.  

Quant au facteur altitude, il ne montre pas de corréla-

tion significative avec la richesse spécifique. De ma-

nière plus générale, la plupart des facteurs topogra-

phiques, édaphiques, climatiques et de végétation 

peuvent être intégrés dans un seul paramètre : le débit. 

Ici, les variations de débits permettent d’expliquer 

56% des variations de la richesse spécifique entre 

stations. 

Les insectes 

Diversité globale : l’inventaire du mont Itoupé  

En décembre 2012, 1901 espèces ou morpho-espèces 

ont été identifiées par un réseau de 41 taxonomistes, 

parmi quelques 8350 spécimens collectés et triés.  

La contribution des différents dispositifs de captures à 

l’inventaire général est très variable : l’essentiel des 

données proviennent du piège lumineux, sur la DZ, 

qui a permis un échantillonnage efficace des lépidop-

tères nocturnes et de l’efficacité des pièges 

d’interception placés sur la zone de coupe dans 

l’attraction des coléoptères xylophages.  

Étude altitudinale  

Malgré le manque de répétition et la faible durée de 

l’échantillonnage, les tendances suivantes peuvent être 

dégagées :  

• les communautés échantillonnées à 400 m et 600 m 

sont assez proches tant en termes de diversité que de 

faune ;  

• la communauté d’espèces de 800 m d’altitude se 

démarque des deux autres ;  

• l’abondance et la densité d’espèces par piège sont 

plus élevées au sommet ;  

• rapportée à un effectif constant, la diversité est par 

contre plus faible à 800 m d’altitude, avec une réparti-

tion moins équitable des espèces ;  

• la diversité β liée à l’altitude est un peu plus élevée 

que celle liée à la variabilité au sein d’une même pla-

cette ;  

• à 800 m, la proportion d’espèces rares et d’espèces 

exclusives d’une altitude est sensiblement plus impor-

tante, ce qui témoigne de l’existence d’un cortège 

d’espèces particulier ;  

• les réponses varient selon les groupes taxonomiques. 
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Etat d’inventaire de l’entomofaune sur le mont Itoupé (2010) 
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Les apports de la mission Itoupé à 

la connaissance globale 

Les données collectées lors de la mission Itoupé de 

2010 s’insèrent dans un ensemble de programmes de 

recherche ou de conservation initiés parfois il y a près 

de 30 ans. 

Même si la vocation première de la mission Itoupé a 

été la mise en évidence de l’effet du gradient altitudi-

nal sur la biocénose, l’apport principal de la mission 

est indéniablement qualitatif.  

Les listes taxonomiques récoltées, bien qu’elles soient 

encore incomplètes, offrent un aperçu robuste de la 

biodiversité du massif. Ces données sont très pré-

cieuses car elles renseignent sur la présence d’environ 

3400 espèces dans une région de la Guyane largement 

méconnue. 

Ces données n’ont toutefois qu’une valeur relative : 

elles prennent réellement tout leur sens lorsqu’elles 

sont mises en perspectives avec les données issues 

d’autres programmes d’inventaires ou de recherche : 

programme ZNIEFF, Placettes forestières AMAP 

(IRD), Programme HABITAT (ONF, ONCFS), Projet 

DIADEMA (Labex CEBA), Etude PME (Petite 

Masses d’eau / DEAL-HYDRECO) et inventaires 

issus des autres espaces protégés de Guyane. 

Enfin, il est important de considérer la mission de 

2010 comme une contribution à la caractérisationd’un 

état initial, mais qui ne pose pas encore les bases pro-

tocolées en vu d’un suivi à long terme des communau-

tés. 

 

Actualisation des ZNIEFF 

Les missions sur le mont Itoupé de 2010 complètent 

efficacement le programme d’inventaires faunistique 

et floristique  mené dans le cadre de la modernisation 

des ZNIEFF de Guyane. 

Les efforts conséquents portés sur les inventaires 

floristique et entomologique, en particulier, propulsent 

la région du mont Itoupé parmi les sites les mieux 

connus du Parc amazonien, voire de la Guyane. 

A ce jour, tous groupes taxonomiques confondus, 

3382 espèces ont été déterminées (espèces & morpho-

espèces). 

8 sites, situés dans le Parc amazonien de Guyane ont 

fait l’objet d’inventaires de la flore et de la faune (ver-

tébrés) entre 2010 et 2012 : les Abattis Cottica, les 

monts Atachi Bakka, les monts Belvédère de Saül, le 

flat de la Waki, les monts Alikene, le Pic Coudreau du 

Sud, la Borne 4 et la montagne Cacao de la Camopi.  

Inventaires entomologiques (SEAG) 

Inventaire de l’entomofaune de Saül (2010) 

Inventaire de l’entomofaune du mont Saint-Marcel 

(2014) 

Placettes forestières AMAP (IRD) 

Avant la mission Itoupé de 2010, l’IRD (AMAP) a 

mis en place 18 placettes forestières dans le Parc ama-

zonien de Guyane entre 1987 et 2007. La carte ci-

contre montre la localisation des sites inventoriés par 

l’AMAP : 

● 2 (1,06 ha + 0,4 ha) sur la Crique Cacao (Haute 

Camopi) en 1987 ; 

● 3 x 1ha aux monts d’Arawa en février 2006 ; 

● 3 x 1ha à Borne 1 en octobre 2006 ; 

● 3 x 1ha sur la Haute Wanapi en mars 2007 

● 3 x 1ha à Piton Baron (massif des Emerillons) en 

octobre 2007 

● 1 à Trois Sauts (0,8 ha) en 1989 

● 2 x 1ha au sud de la crique Grand Inini en 1990  

● 1 ha à Saül (plateau La Douane) en septembre 2001 

 

DIADEMA 

A ce jour, les sites de la Crique Limonade à Saül (en 

2013), d’Itoupé (en 2014) et de la Borne 1 (en 2015) 

ont fait l’objet d’une mission d’inventaire pluridisci-

plinaire du programme DIADEMA. 
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Apports à la biogéographie 

Le cas des Poissons 

Analyses phylogénétiques et biogéographiques 

Le massif du mont Itoupé, orienté nord-sud, forme 

dans cette région la ligne de partage des eaux entre le 

bassin du Maroni, à l’ouest, et le bassin de l’Oyapock, 

à l’est. L’étude génétique des espèces apparentées, 

capturées de part et d’autre de la ligne de partage des 

eaux, permet de tester l’hypothèse d’échange très 

occasionnel d’ichtyofaune entre deux bassins. Ces 

échanges se produiraient par “capture de rivière”, 

c’est-à-dire qu’un affluent changerait de cours pour se 

jeter dans l’autre bassin à cause, par exemple, de 

changements topographiques. Ce phénomène, théori-

quement possible, n’a pas encore été clairement illus-

tré dans la région des Guyanes. 

Pour tester l’hypothèse de « capture de rivière », des 

études génétiques sur plusieurs genres de poissons 

sont en cours dans le laboratoire de J. Montoya. 

Grâce aux nombreux échantillonnages précédents, il a 

été possible de montrer que certains poissons capturés 

sur le mont Itoupé présentent des signatures géné-

tiques d’échange d’ichtyofaune dans le passé via des 

captures de rivières. 

Le genre Ancistrus en Guyane 

Dans les Guyanes, les espèces du genre Ancistrus sont 

encore mal comprises du point de vue morphologique 

et génétique. La raison principale semble être la pré-

sence de nombreux hybrides interspécifiques. La seule 

espèce bien définie est A. temminckii, qui habite les 

fleuves Maroni, Comewijn, Suriname, Saramaca et 

Tabiti au Suriname. Le morphotype nommé A. cf. 

leucostictus semble être un proche parent de A. tem-

minckii mais ne forme pas une lignée monophylétique. 

Plusieurs lignées génétiques se distinguent. En ce qui 

concerne les individus capturés sur le mont Itoupé et 

identifiés comme A. cf. leucostictus, ceux provenant 

des affluents du Maroni apparaissent dans l’arbre 

phylogénétique comme très proches de A. temminckii. 

Par contre, ceux provenant des affluents de l’Oyapock 

sont placés à deux endroits différents de l’arbre. Un 

groupe branche à la base de la lignée regroupant A. 

temminckii et les A. cf. leucostictus qui lui sont 

proches alors que l’autre groupe est génétiquement 

plus distant et se place avec d’autres représentant de 

A. cf. leucostictus capturés 1999 dans la bas fleuve 

Oyapock. Les deux identités génétiques qui coexistent 

dans les criques du mont Itoupé affluentes de 

l’Oyapock, dont l’une est très proche de l’identité 

génétique trouvée dans les criques du mont Itoupé 

affluentes du Maroni, révèlent un évènement 

d’échange d’Ancistrus entre bassins dans cette région. 

Le genre Lithoxus dans les Guyanes 

Les espèces du genre Lithoxus sont particulièrement 

intéressantes pour étudier l’hypothèse d’échange 

d’ichtyofaune entre bassins par capture de rivière car 

elles sont très rhéophiles et sont généralement pré-

sentes très haut dans les têtes de crique, proche de la 

ligne de partage des eaux. 

L’analyse phylogénétique du genre Lithoxus dans les 

Guyanes montre clairement que l’individu analysé 

provenant des criques du mont Itoupé appartenant au 

système du Maroni, et identifié comme Lithoxus stoc-

ki, appartient bien à cette espèce. Par contre, les indi-

vidus capturés sur les criques du mont Itoupé apparte-

nant au bassin de l’Oyapock sont placés à deux en-

droits de la phylogénie. Un groupe se rapproche de 

représentants de l’espèce L. boujardi, de la forme de 

l’Oyapock ; le second groupe se place comme groupe 

frère de l’espèce L. stocki. Ce positionnement reflète 

le partage d’un ancêtre commun récent entre L. stocki 

et cette deuxième lignée. Il est donc fortement pro-

bable qu’un échange de Lithoxus aie eu lieu entre le 

bassin de l’Oyapock et du Maroni, expliquant ainsi 

l’existence de cet ancêtre commun récent entre L. 

stocki et sa lignée sœur vivant actuellement dans les 

criques du mont Itoupé s’écoulant dans le bassin de 

l’Oyapock. 

Les originalités floristiques et 

faunistiques du mont Itoupé 

Parmi les quelques 3400 espèces inventoriées, le site 

du mont Itoupé a livré de nombreuses espèces présen-

tant un fort intérêt patrimonial : qu’elles soient endé-

miques strictes du massif ou localisées aux rares forêts 

de brumes de Guyane, ces espèces méritent toute notre 

attention. 

L’isolement de leur(s) population(s) les désigne, d’une 

part, comme des sujets privilégiés pour l’étude de 

l’impact des changements climatiques au cours des 

derniers millénaires (phylo-géographie) ; d’autre part, 

leurs exigences écologiques les rendent a priori très 

sensibles aux changements climatiques amorcés. Le 

suivi de leurs populations face au réchauffement du 

climat mériterait donc d’être inscrit comme une des 

priorités de la stratégie scientifique du Parc amazonien 

de Guyane. 

Ce chapitre restitue les originalités floristiques et 

faunistiques du mont Itoupé fournis dans les rapports 

des intervenants. A ce stade, un travail collégial 

d’experts permettrait de définir plus précisément les 

espèces à enjeux et d’extraire une liste d’espèces can-

didates au statut d’espèces indicatrices des change-

ments climatiques. 
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Comme cela a été évoqué en Conseil scientifique du 

PAG, il ne s’agit pas de définir des groupes taxono-

miques indicateurs, mais bien de révéler, parmi les 

espèces citées plus bas, un nombre limité d’espèces, a 

détection aisée, dont les populations sont susceptibles 

de réagir à un réchauffement climatique. 

La flore 

Les récoltes botaniques de l’équipe d’ECOBIOS ont 

dévoilé 52 espèces particulièrement intéressantes (hors 

fougères, traitées plus bas). Il s’agit de taxons nou-

veaux pour la science, donc dans l’état actuel des 

connaissances endémiques du massif d’Itoupé ; de 

taxons nouveaux pour la Guyane (souvent limités aux 

pays voisins et à des habitats très spécifiques) ; de 

taxons extrêmement rares préalablement observés 

uniquement sur le mont Itoupé et de taxons localisés 

dont très peu de localités sont connues.  

Taxons nouveaux pour la science  

Parmi les 732 espèces collectées par l’équipe 

d’ECOBIOS, treize taxons sont a priori nouveaux 

pour la science.  

- Dichorisandra sp. nov. (Commelinaceae) : espèce 

tout à fait remarquable dont une belle population a été 

découverte sur les lisières de la savane-roche “Impos-

sible”  Photos et collecte OT5772  

- Quiina aff. cruegeriana (Ochnaceae) : Photos et 

collecte OT5658.  

- Rudgea sp. nov. ined. (Rubiaceae): Photos et col-

lectes OT 5574/OT5654/OT5952. Connu uniquement 

de Guyane. Description en cours.  

- Disteganthus sp. nov. (Bromeliaceae) : Photos et 

collecte OT5625.  

- Neodillenia sp. nov. (Dilleniaceae) : Photos et 

collecte OT 6000.  

- Voyria sp. nov. (Gentianaceae) : Photos et col-

lectes OT 5601/OT5828. Espèce connue uniquement 

de Guyane, mais répandue.  

- Bromelia fosteriana L.B. Sm. subsp. nov. (Brome-

liaceae) : Photos et collecte OT5777. Deux pieds ont 

été rapportés de la mission et ont fleuri. Caractérisa-

tion en cours.  

- Miconia sp.1 (Melastomataceae) : Collecte 

OT5570/OT 5968.  

- Miconia sp.2 (Melastomataceae) : Collecte 

OT5598.  

- Pouteria aff. venosa ssp. amazonica (Mart.) Baeh-

ni (Sapotaceae) : Photos et collecte OT5665.  

- Lycianthes aff. pauciflora (Vahl) Bitter (Solana-

ceae) : Collecte OT5520.  

- Solanum sp. A de Nee M. inMori et al. (2002) 

(Solanaceae) : Photos et collectes OT5491/OT5569.  

- Pilea aff. tabularis C.C. Berg : Donnée intéres-

sante ; à approfondir.  

Taxons nouveaux pour la Guyane française  

- Bomarea edulis (Tussac) Herb. (Alstroemeriaceae) 

: Photos et collecte OT5769. Deuxième genre et deu-

xième espèce, en Guyane, de cette famille. Unique-

ment des inselbergs du sud.  

- Stenospermation spruceanum Schott (Araceae) : 

Photos et collecte OT5575.  

- Crocodeilanthe floribunda Poepp. & Endl. (Orchi-

daceae) : 

OT5315/OT5371/OT5381/OT5448/OT5903/OT5921/ 

OT5998.  

- Trichopilia mutica (Lindl.) Rchb. f. & Wullschl. 

(Orchidaceae) : Photos et collectes OT5847/OT5873.  

- Utricularia alpina Jacq. (Lentibulariaceae) : Pho-

tos et collectes OT5616/OT5632.  

- Cochliasanthus caracalla (L.) Verdc. (Legumino-

sae Papilionoideae) : Cette liane volubile, collectée sur 

le relevé 4 (collection Sabatier & Molino) fournie la 

première donnée en Guyane de cette espèce récem-

ment collectée au Suriname. On notera que les lianes 

représentent certainement un ensemble d’espèces 

conséquent pour le site d’étude mais qu’elles seront in 

fine très peu représentées dans la liste floristique car 

leur repérage dans la canopée et leur collecte sont très 

difficiles à réaliser et demanderaient un protocole 

spécifique.  

Raretés extrêmes endémiques du mont Itoupé  

- Dicliptera granvillei Wassh. (Acanthaceae) : Col-

lecte OT5966.  

- Sipanea ovalifolia Bremek. var. villosissima 

Steyerm. (Rubiaceae) : Photos et collecte OT5587.  

- Tragia tabulaemontana L.J. Gillespie (Euphorbia-

ceae) : Photos et collecte OT5659. 

Connus de 2 ou 3 stations au monde  

- Peperomia popayanensis Trel & Yunck. (Pipera-

ceae) : Collecte OT5551. Connu uniquement du type 

provenant de Colombie et d’Itoupé !  

- Pilea tabularis C.C. Berg (Urticaceae) : Non col-

lecté  

- Cremersia patula Feuillet & Skog (Gesneriaceae) : 

Photos et collecte OT5819B  

- Notopleura lateralis (Steyerm.) C. M. Taylor (Ru-

biaceae) : Collecte OT5590. Uniquement en Guyane, 

abondant dans la région de Saül. Quelques rares sta-

tions connues.  

Connu d’une station en Guyane  

- Mikania banisteriae DC. (Asteraceae) : Collecte 

OT5483  
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- Macrocentrum vestitum Sandwith (Melastomata-

ceae) : Non collecté  

- Ludwigia foliobracteolata (Munz) H. Hara (Ona-

graceae) : Collecté en 1980. Non trouvé en 2010.  

Connu de 2 à 4 stations en Guyane  

- Alstroemeria amazonica Ducke (Alstroemeria-

ceae) : Photos et collecte OT5721.  

- Aechmea nudicaulis (L.) Griseb. var. nudicaulis 

(Bromeliaceae) : Photos et collectes OT5324/OT5681.  

- Malaxis cf. excavata (Lindl.) Kuntze (Orchida-

ceae) : Photos et collecte OT5826.  

- Rehia nervata (Swallen) Fijten (Poaceae) : Col-

lecte OT5732.  

- Aristolochia surinamensis Willd. (Aristolochia-

ceae) : Photos et collecte OT5737.  

- Rytidostylis amazonica (C. Mart. ex Cogn.) Spruce 

ex Kuntze (Cucurbitaceae) : Photos et collecte 

OT5739.  

- Actinostemon schomburgkii (Klotzsch) Hochr. 

(Euphorbiaceae) : Photos et collectes 

OT5733/OT5760  

- Marcgravia magnibracteata Lanj. & Heerdt 

(Marcgraviaceae) : Photos et collecte OT5987.  

- cf. Dendrophthora warmingii (Eichler) Kuijt (Vis-

caceae) : Photos et collecte OT5192.  

Endémiques de Guyane et des territoires con-

tigus  

- Anthurium lanjouwii A.M.E. Jonker & Jonker 

(Araceae) : Photos et collectes OT5424/OT 5486.  

- Chamaecostus curcumoides (Costaceae) : Photos 

et collecte OT5485.  

- Degranvillea dermaptera Determann (Orchida-

ceae) : Non collecté  

- Ichthyothere granvillei H. Rob. (Asteraceae) : 

Photos et collecte OT5759.  

- Ernestia granvillei Wurdack (Melastomataceae): 

Photos et collecte OT5768.  

- Guarea michelmoddei T.D. Penn. & S.A. Mori 

(Meliaceae) : Photos.  

- Ouratea saülensis Sastre (Ochnaceae) : Photos et 

collecte OT5498.  

- Peperomia gracieana Görts (Piperaceae) : Photos 

et collecte OT5770.  

- Coussarea amapaensis Steyerm. (Rubiaceae) : 

Photos et collecte OT5318.  

- Coussarea spicata Delprete (Rubiaceae) : Photos 

et collecte OT5394.  

- Notopleura microbracteata (Steyerm.) C.M. Tay-

lor (Rubiaceae) : Photos et collecte OT5333.  

- Notopleura saülensis (Steyerm.) C.M. Taylor 

(Rubiaceae) : Non collecté.  

- Rudgea bremekampiana Steyerm. (Rubiaceae) : 

Photos et collecte OT5398.  

- Daphnopsis granvillei Barringer (Thymeleaceae) : 

Photos et collecte OT5443. 

Les fougères  

Parmi les 151 taxons de ptéridophytes du massif du 

sommet Tabulaire, 25 sont considérés comme remar-

quables pour diverses raisons :  

• Seule station connue de Guyane, ou même des 

Guyanes : Diplazium radicans, Diplazium striatum, 

Elaphoglossum praetermissum, Hymenasplenium 

repandulum, Phlegmariurus acerosus et Stenogram-

mitis limula. 

• Stations connues en Guyane en nombre très réduit et 

plantes inféodées à des habitats localisés : forêts à 

nuages, de moyenne altitude, submontagnardes, pla-

teaux latéritiques de haute altitude, lisières de savanes 

roches sur inselberg, au-dessus de 500 m.  

• Taxons identifiés comme “déterminants” dans le 

cadre de la révision de la liste des espèces patrimo-

niales de Guyane (2013).  

En fonction des déterminations effectuées à ce jour 

(spécimens ne posant a priori pas de problèmes), 68 

taxons se révèlent nouveaux pour le mont Itoupé. On 

constate que la liste établie en 1980 est presque dou-

blée, ce qui est déjà un résultat significatif. À côté des 

espèces fréquentes ou relativement banales en Guyane 

qui avaient échappé à nos prédécesseurs et qui ont 

permis utilement de compléter la liste, plusieurs 

taxons remarquables (dont 8 espèces déterminantes 

selon la nouvelle liste de 2013) ont été découverts 

parmi lesquels on peut citer : 

- Phlegmariurus acerosus (Sw.) B. Øllg., nou-

veau pour la Guyane et les Guyanes ; 

- Blechnum gracile Kaulf. var. pilosum Boudrie 

& Cremers 

- Doryopteris sagittifolia (Raddi) J. Sm. 

- Elaphoglossum minutum (Pohl ex Fée) T. 

Moore 

- Elaphoglossum mitorrhizum Mickel 

- Hemionitis rufa (L.) Sw. 

- Lindsaea lancea (L.) Bedd. var. submontana 

Boudrie & Cremers 

- Polypodium flagellare H. Christ 

- Stenogrammitis limula (H. Christ) Labiak 

- Thelypteris pennata (Poir.) C.V. Morton 

- Vittaria graminifolia Kaulf. 
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Enfin, parmi les spécimens encore en cours d’étude, il 

est fort probable qu’il existe au moins deux espèces 

nouvelles pour la science (un Elaphoglossum). 

Les arbres 

Au moins une dizaine d’espèces d’arbres semblent 

être des nouveautés pour la flore de Guyane, ce qui est 

remarquable compte tenu du nombre relativement 

modeste d’espèces recensées (330 espèces).  

Pratiquement tous les inventaires quantitatifs de Saba-

tier & Molino, au nord comme au sud de la Guyane 

ont été l’occasion de mettre en évidence de nouvelles 

espèces pour la flore de cette région. Il semble toute-

fois que les collectes réalisées durant la mission Itoupé 

soient particulièrement porteuses de nouveautés. 

L’amplitude écologique couverte par les relevés pour-

rait expliquer cette particularité.  

Plusieurs espèces ne sont pour l’instant identifiées 

qu’au genre ou à la famille. Au moins une n’est pas 

formellement identifiée à la famille ; il s’agit d’un 

arbre de strate inférieure, collecté en fruits, relative-

ment fréquent (une dizaine d’individus vus) entre les 

altitudes 400 et 700 m. Deux espèces nouvelles pour 

la flore de Guyane sont particulièrement intéressantes 

à mentionner car elles sont relativement abondantes 

(plusieurs dizaines d’individus vus) et semblent avoir 

des caractéristiques écologiques marquées.  

- Croton sp. (Euphorbiaceae) : quatre individus 

collectés dans les relevés Ito2 (versant ouest), Ito5 et 

Ito6 (plateau sommital) ont été rattachés à ce nouveau 

morphotaxon car ils ne correspondent à aucun taxon 

actuellement connu de Guyane. Il s’agit pour l’un 

d’eux (Ito5B8, collection Sabatier & Molino 5695) 

d’un arbre de canopée de grande dimension, atteignant 

une trentaine de mètres de hauteur pour un tronc de 

45_cm de diamètre. Les trois autres individus (dont 

Ito2J5, Molino & Sabatier 2772) ont pu être rattachés 

à ce premier après étude botanique. De par leur stade 

de développement et leur statut d’arbre sur-cimé, ils 

diffèrent notablement par leur morphologie foliaire 

(limbe non coriace et nettement plus grand) mais pos-

sèdent les mêmes caractéristiques de nervation et 

d’indument écailleux. Ce Croton est donc présent dans 

la partie sommitale du mont Itoupé à partir de 650 m 

d’altitude ; il pourrait représenter une espèce associée 

aux forêts d’altitude.  

- Daphnopsis sp. 1 (Thymelaeaceae) : il s’agit d’un 

arbre de strate inférieure (hauteur maximale 25 m), 

collecté en fruits immatures, relativement fréquent 

(une dizaine d’individus vus) entre les altitudes 400 et 

700 m sur chacun des versants ; non vu en zone som-

mitale. Le genre Daphnopsis comporte une cinquan-

taine d’espèces néotropicales. Il n’est connu de 

Guyane que par les découvertes assez récentes (Bar-

ringer & Pruski, 2005) de deux arbrisseaux du sous-

bois, Daphnopsis granitica Pruski & Barringer et 

Daphnopsis granvillei Barringer. Le premier semble 

typique des inselbergs granitiques alors que le second 

a été collecté sur différents reliefs non granitiques à 

partir de 300 m d’altitude, notamment en Guyane sur 

la montagne Cacao (bassin de la Comté) et au mont 

Galbao, et au Suriname au mont Nassau, un plateau 

tabulaire bauxitique du nord-est. La présence au mont 

Itoupé de D. granvillei est confirmée par plusieurs 

collectes lors de la présente étude dont une sur le ver-

sant est (Molino & Sabatier 2774).  

Un seul autre genre avec une espèce, arbustive égale-

ment, Schoenobiblus daphnoides Mart. représente la 

famille des Thymelaeaceae en Guyane. Daphnopsis 

sp. 1 est donc la première espèce arborescente de ce 

genre et de cette famille répertoriée de Guyane et des 

pays limitrophes. On trouve diverses espèces arbores-

centes de Daphnopsis en Amérique du Sud (Brésil, 

Equateur, Pérou, Vénézuela, Guyana), notamment 

dans les régions montagneuses ou de piémont, parfois 

à basse altitude, mais elles sont inconnues à l’est des 

Guyanes (Suriname, Guyane, Amapá).  

Trois collectes fertiles avec fruits immatures (Sabatier 

& Molino 5672, 5684 et 5697) ont permis 

l’identification du genre grâce à l’ornementation de 

l’endocarpe, la placentation et la structure de 

l’inflorescence. L’observation de fruits possédant un 

second carpelle atrophié et quelques fois de fruits 

bicarpellés nous a incités à considérer que nous avions 

bien là un représentant du genre Daphnopsis. En effet 

l’existence d’un second carpelle non fertile est discu-

tée par Nevling (1959). Il s’agirait d’un caractère 

ancestral dans le genre. La morphologie foliaire et 

celle des inflorescences et fruits n’ont pas permis de 

rapprocher Daphnopsis sp. 1 d’une espèce actuelle-

ment connue. Il existe cependant des ressemblances 

avec D. peruviensis (Domke) J.F. Macbr., une espèce 

du piémont andin. Par contre, D. americana subsp. 

caribaea (Griseb.) Nevling, arbre de strate inférieure 

présent en Guyane vénézuélienne à relativement basse 

altitude (400-500 m) diffère notamment par sa pilosité 

(axes et face inf. des limbes pubérulents). L’étude 

botanique complète de cette espèce est donc néces-

saire. Elle ne pourra cependant être réalisée qu’après 

de nouvelles collectes qui permettraient de documen-

ter les fleurs (vraisemblablement l’espèce est dioïque 

ce qui obligera à rechercher des pieds males et fe-

melles), organes essentiels pour le diagnostic bota-

nique au sein de ce genre, de même que pour le ratta-

chement définitif de nos collectes au genre Daphnop-

sis. Il est probable que la floraison ait eu lieu peu de 

temps avant nos collectes car de très jeunes ovaires 

(0,3 cm de diamètre) non lignifiés ont été observés. 

Daphnopsis sp. 1 est vraisemblablement une espèce de 

la forêt d’altitude où elle occupe la strate inférieure 

des peuplements bien structurés ; elle n’a pas été trou-

vée sur le plateau sommital, peut-être en raison de sa 

moindre fréquence dans les forêts ouvertes (perturba-

tion liée au vent ?). 

- Pouteria sp. 32 (Sapotaceae) : il s’agit d’un arbre 

de canopée ou émergent dont certains individus avoi-
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sinent 60 m de haut. L’espèce, documentée par un 

herbier avec fruits (Sabatier & Molino 5717), se carac-

térise par un ensemble assez net de caractères distinc-

tifs. Deux populations ont été trouvées au niveau des 

relevé ITO8 (versant ouest, alt 250 m) et ITO4 (ver-

sant ouest, alt 450 m). Ces deux relevés se trouvent en 

situation de talweg humide et relativement encaissés. 

Quelques individus ont été vus sur les pentes mais 

aucun dans les relevés en situation de croupe. 

L’espèce pourrait-elle être associée à ces talwegs ? Ce 

secteur du versant ouest porte de vastes zones fores-

tières de type futaie à canopée haute ou très haute 

(nombreux émergents avoisinant 60 m de haut). 

L’espèce pourrait être associée à ce type forestier qui 

est particulièrement présent sur le versant et le pié-

mont ouest du mont Itoupé. Du matériel floral est 

nécessaire pour caractériser cette espèce.  

- Eugenia sp. 14 (Myrtaceae) : arbre de strate infé-

rieure qui semble être limité au plateau sommital (4 

individus en Ito5 et Ito6 dont Molino & Sabatier 

2822). Il n’a pas été observé fertile.  

- Eugenia sp. 15 (Myrtaceae) : Arbre de strate infé-

rieure rencontré à deux reprises dans le relevé Ito3 

(versant ouest), l’un des échantillons étant florifère 

(Ito3I7, Molino & Sabatier 2753), l’espèce pourra être 

étudiée par les spécialistes de cette famille.  

- Eugenia sp. 16 (Myrtaceae) : petit arbre du sous-

bois, collecté sur le versant ouest (Ito3B5, Molino & 

Sabatier 2785).  

- Eugenia sp. 22 (Myrtaceae) : arbre de strate infé-

rieure collecté stérile sur le plateau sommital (Ito5A3, 

Molino & Sabatier 2806).  

- ND sp. 26 (Myrtaceae) : arbre de canopée collecté 

stérile sur le plateau sommital (Ito5C4, Molino & 

Sabatier 2779)  

- Quiina leptoclada Tul. (Ochnaceae) : identifié par 

J. Schneider en 2012. Il s’agit d’un petit arbre fréquent 

de strate inférieure et de sous-bois, dépassant rarement 

un D130 de 10 cm. Il a été rencontré entre 400 et 

700_m d’altitude.  

- Ruptiliocarpon sp. 1 aff. caracolito (Lepidobotrya-

ceae) : première collecte pour la famille, le genre et 

l’espèce en Guyane. Le genre Ruptiliocarpon, ainsi 

que la seule espèce qui le représente à ce jour (Rupti-

liocarpon caracolito Hammel & N.Zamora), a été 

décrit relativement récemment (1993). Il a été rattaché 

à la famille des Lepidobotryaceae, dont il est le seul 

représentant connu en Amérique. Cette famille n’est 

représentée que par un seul autre genre, en Afrique de 

l’Ouest (Lepidobotrys). Hammel & Zamora (1993) 

constatent que Ruptiliocarpon caracolito a une distri-

bution géographique dispersée et éclatée, en Amérique 

Centrale sur la façade Pacifique (Costa Rica, Colom-

bie) et pour le genre des collectes stériles en Amazo-

nie sensu lato (Pérou, Suriname). Pour les collectes du 

nord-est du Suriname (mont Nassau) et du Pérou (ré-

gion d’Iquitos), Hammel & Zamora (1993) sont réser-

vés quand au rattachement à l’espèce R. caracolito en 

raison de différences morphologiques (non décrites) et 

suggèrent l’existence d’une autre espèce alors que 

d’autres botanistes ont rattaché ces spécimens à 

l’espèce connue (determinavit de Liesner par ex). De 

nouveau spécimens ont été collectés de l’ouest ama-

zonien : Colombie, Equateur, Pérou, mais à ce jour 

aucun spécimen florifère n’a été collecté pour la ré-

gion amazonienne. Les échantillons récoltés au mont 

Itoupé (Molino & Sabatier 2846 ; Sabatier & Molino 

5685, 5689, 5691, 5726 ; Tostain 5972) présentent de 

nombreuses ressemblances morphologiques avec la 

diagnose de R. caracolito. Cependant on peut noter un 

ensemble de caractères morphologiques qui pourraient 

distinguer les spécimens du mont Itoupé. Sur ce der-

nier, cet arbre a été trouvé dans quatre localités. Sa 

présence a été révélée tout d’abord sur le versant 

ouest, lors du relevé Ito2 dans un talweg formant des 

“poches” de faible déclivité avec des sols ennoyés 

bordant de petits cours d’eau, puis dans la zone som-

mitale, lors du relevé Ito5 dans un secteur fortement 

hydromorphe (pourtour de la mare) où il est très abon-

dant. Par la suite, sa présence a été relevée également 

dans deux autres secteurs du plateau sommital : le 

grand talweg nord-ouest ainsi qu’une zone de bas-fond 

au nord-est du plateau parcourue par un petit cours 

d’eau alimentant une cascade sur le flanc est. Il n’a 

pas été enregistré ni vu sur le versant est. Cependant, 

il est à noter que les trois populations du plateau se 

trouvent sur des axes de drainage alimentant le bassin 

de l’Oyapock à l’est des monts Itoupé, alors que la 

population du relevé Ito2 se trouve sur un écoulement 

alimentant le bassin de l’Inini à l’ouest. Du point de 

vue édaphique, les deux systèmes sont séparés par une 

ligne de partage des eaux orientée nord-sud qui n’est 

interrompue qu’à très basse altitude par des zones de 

flat très hydromorphes : au nord à une douzaine de 

kilomètres, entre le massif Itoupé, monts tabulaires et 

le massif des Emerillons, ainsi qu’au sud-ouest à une 

vingtaine de kilomètres.  

Ruptiliocarpon sp. 1 forme de petites populations 

disjointes, qui se trouvent toujours en situation 

d’ennoiement temporaire, parfois avec présence du 

palmier Euterpe oleracea, typique des bas-fonds hy-

dromorphes en Guyane, et semblent éviter les situa-

tions où le cours d’eau devient torrentueux. Cette 

caractéristique écologique semble être associée à des 

potentialités écophysiologiques telles que des racines 

formant des arceaux aériens (sortes de pneumato-

phores genouillés au rhytidome rouge vif portant de 

nombreuses lenticelles) et une phénologie à contre-

temps de la majorité des espèces des forêts guyano-

amazoniennes, c’est-à-dire avec une feuillaison juste 

antérieure à la grande saison des pluies et non juste 

postérieure. Ainsi, alors que durant le mois de mars le 

niveau de l’eau n’a cessé de monter dans la mare 

sommitale et les secteurs marécageux où l’espèce est 

présente, nous avons pu observer, pratiquement chez 

tous les individus, de très nombreuses jeunes pousses 

feuillées stériles, aux limbes en expansion vert clair 
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(non anthocyanique). Les photographies aériennes 

confirment le caractère relativement exceptionnel de 

cette phénologie à l’échelle de la canopée. De nom-

breuses radicelles aériennes très jeunes à la base des 

troncs ont également été fréquemment observées. Les 

plantules de l’espèce sont abondantes dans les secteurs 

ennoyés par une lame d’eau de 10 à 15 cm. 

L’observation de deux fruits matures a montré que les 

graines sont pourvues d’un arille charnu, rouge-

orangé, typique d’un syndrome de dissémination orni-

thochore. Bien que les caractéristiques morpholo-

giques que nous avons pu examiner ne permettent pas 

de distinguer nettement nos récoltes de l’espèce R. 

caracolito, les caractéristiques écologiques nous inci-

tent à la prudence quand au rattachement de nos ré-

coltes à cette espèce, d’où la création du morphotaxon 

Ruptiliocarpon sp. 1. En effet, comme mentionné plus 

haut, l’espèce R. caracolito n’est formellement connue 

que d’Amérique Centrale et du Sud (Colombie), sur la 

façade ouest du continent. Elle est mentionnée comme 

fréquente au Costa Rica à basse altitude (0-400 m) sur 

les pentes aux sols bien drainés de la région de Golfito 

et de la péninsule d’Osa (Hammel & Zamora), ce qui 

contraste fortement avec nos observations du mont 

Itoupé. Pour les spécimens non formellement reconnus 

par Hammel et Zamora comme appartenant à l’espèce 

R. caracolito, nous avons recherché des informations 

sur les conditions écologiques. Le site de collecte au 

Suriname se trouve dans les monts Nassau où des 

forêts se développent sur des plateaux latéritiques 

relativement élevés (Banki et al. 2003) ; une situation 

où les mares et sols hydromorphes sont généralement 

fréquents (obs. pers.). Cependant la préférence écolo-

gique de l’espèce n’est pas précisée par ces auteurs. 

Les notes de terrain et/ou les images de plusieurs 

échantillons du Pérou, d’Equateur et de Colombie ont 

pu être examinées sur les sites du New York Botanical 

Garden (Virtual Herbarium), du Field Museum of 

Natural History et de l’Herbario Amazónico Colom-

biano. La collection T. B. Croat 18606 (Pérou, Loreto, 

7 km southwest of Iquitos) ainsi que Vasquez et Jara-

millo 4812 (Pérou, Loreto, Requena) sont respective-

ment notées “Swampy forest” et “bosque inundable” 

alors que les spécimens Gentry et al. 29268 (Pérou, 

Maynas, rio Tamshiyacu) et Guevara 600 (Equateur, 

Parc National SumacoNapo Galeras) sont notés res-

pectivement “non inondated forest on lateritic soil” et 

“tierra firme”. Au mont Itoupé, la répartition spatiale 

des individus a pu être documentée plus complètement 

grâce aux photos aériennes prises par O. Tostain lors 

d’un survol en cours de mission faisant apparaître les 

populations de Ruptiliocarpon en vert clair dans les 

zones basses et les talwegs du plateau. Un second 

survol de prise de vues a pu être programmé le jour du 

départ et nous a permis de découvrir que la population 

la plus importante se situe dans la zone de source du 

cours d’eau situé au nord-est du plateau sommital, qui 

alimente une crique du versant est. Ceci suggère que 

l’absence de l’espèce constatée dans le relevé sur ce 

versant ne serait pas due à une limitation par la disper-

sion mais plus probablement par les conditions écolo-

giques moins favorables de ce versant, notamment des 

cours d’eau plus torrentueux. Deux individus fertiles 

seulement ont pu être trouvés sur plusieurs dizaines 

d’individus examinés et nous ont fourni les critères 

d’identification. L’un dans le talweg sud-ouest de la 

zone sommitale (collection Sabatier & Molino 5726) a 

permis de documenter les inflorescences jeunes et le 

mode d’établissement des rameaux fertiles avec une 

disposition des inflorescences en apparence opposée 

aux feuilles (et non axillaire de celles-ci). L’autre, un 

individu fructifère, a été découvert par O. Tostain en 

bordure de la mare (collections Tostain OT5972; Mo-

lino & Sabatier 2846). Compte tenu de l’incertitude 

taxinomique, il y aurait donc un grand intérêt à collec-

ter du matériel floral de cette espèce.  

- Terminalia sp. 1 (Combretaceae) : arbre de cano-

pée dont 3 individus ont été vus sur le versant ouest 

vers 750 m et le plateau sommital. L’individu ITO1K4 

(Sabatier & Molino 5682) était en fruit. D’après des 

observations de fruits similaires, effectuées à basse 

altitude ailleurs en Guyane, l’espèce pourrait ne pas 

être inféodée aux reliefs les plus prononcés de la ré-

gion. Du matériel floral est nécessaire pour caractéri-

ser cette espèce.  

- Zinowiewia aymardii Steyerm. (Celastraceae) : 

première collecte pour le genre et l’espèce en Guyane. 

Le genre Zinowiewia compte moins d’une vingtaine 

d’espèces connues, distribuées en Amérique Centrale 

et du Sud (du sud Mexique à l’Equateur). Les Zino-

wiewia sont souvent des arbres de la forêt à nuages et 

se rencontrent entre 250 m et 3500 m d’altitude. 

L’espèce Zinowiewia australis Lundell se rapproche 

des spécimens du mont Itoupé par sa stature de grand 

arbre de canopée atteignant 40 m de haut en Equateur, 

les inflorescences sub-sessiles et le tronc canaliculé 

(Jorgensen & Ulloa 1994) mais la description faite par 

ses auteurs pour les collectes d’Equateur diffère de 

notre matériel par la nervation primaire imprimée au 

lieu de saillante. Cependant, dans la description origi-

nale de l’espèce, Lundell (1938) note une nervure 

primaire en relief face supérieure à la base du limbe. Il 

note également le nom vernaculaire utilisé au Vene-

zuela (canalete) qui se rapporte à l’aspect du tronc. 

Cuatrecasas (1962) note pour cette espèce qu’en rai-

son de la forte variabilité de la morphologie foliaire, 

elle est à considérer comme une forme à grande 

feuilles de l’espèce Z. integerrima Turcz.. Une autre 

espèce, Z. aymardii Steyerm., décrite et recensée de 

Guyane vénézuélienne (Etats de Bolivar et Delta 

Amaçuro) se rapproche fortement des spécimens col-

lectés. D’après Steyermark (1988), elle est étroitement 

apparentée à Z. australis dont elle ne diffère que par 

les graines plus courtes, les samares plus étroites, les 

inflorescences aux axes plus longs et aux fleurs plus 

nombreuses, les bases foliaires moins longuement 

décurrentes, un ensemble de caractères correspondant 

bien à notre matériel. En Guyane vénézuélienne, cette 

espèce se rencontre entre 300 et 1000 m d’altitude. 

Les caractères distinctifs donnés par Steyermark per-

mettent donc d’identifier les spécimens du mont Itou-

pé comme Z. aymardii. Dans l’état actuel de nos con-
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naissances, cette espèce serait endémique des Guyanes 

et aurait donc une distribution disjointe entre l’est et 

l’ouest des Guyanes. Cet arbre a été trouvé pour la 

première fois dans le relevé Ito2 et à proximité du 

camp (Sabatier & Molino 5692) à l’état stérile. Par la 

suite, l’espèce a pu être identifiée à vue sur le terrain 

grâce aux caractéristiques du tronc et du feuillage. Elle 

semble présente à partir de 400 m d’altitude et jus-

qu’au sommet sur les deux versants. Le relevé 9 (ver-

sant est) intercepte plusieurs gros sujets. Il semble que 

l’espèce évite les zones trop mouilleuses des talwegs 

et bas-fonds et qu’elle soit moins fréquente sur le 

plateau sommital ; peut être en raison de la situation 

très venteuse ? Plusieurs des individus observés dé-

passent 50 m de hauteur et sont des émergents, le plus 

grand mesuré dans les relevés atteint 48 m. Un indivi-

du fertile a été découvert à proximité du relevé Ito3 à 

environ 400 m d’altitude sur le versant ouest et un 

second en aval du relevé Ito1. Compte tenu des obser-

vations faites au Vénézuela il pourrait quasiment 

s’agir là de l’altitude inférieure de sa distribution. 

Aucune observation de l’espèce n’a été faite à plus 

basse altitude. Quelques autres individus fertiles ont 

été vus alors que la majorité des individus observés 

(environ 25) étaient stériles. La collecte de matériel 

fertile hors des relevés (Sabatier & Molino 5701 ; 

Tostain 5631) a permis d’identifier la famille des 

Celastraceae d’après les caractéristiques florales, et le 

genre Zinowiewia par la présence de fruits en samare. 

Les Zinowiewia sont connus pour être des espèces 

fréquentes dans les secteurs de forêts à nuages dans 

l’ouest du continent sud américain. Indéniablement, 

cette espèce semble être un bon marqueur du biome 

forestier de montagne.  

- Caryodendron amazonicum Ducke (Euphorbia-

ceae) : une population assez importante de cette es-

pèce a été trouvée dans la zone altitudinale 600-700 m 

au niveau du camp et de la DZ. Un seul individu fer-

tile (fruits) a été vu sur plusieurs dizaines d’individus 

présents (collection Sabatier & Molino). Notre col-

lecte documente une quatrième station de Guyane 

pour cette espèce précédemment récoltée à mont tabu-

laire de la Trinité, aux montagnes Tortues et sur la 

montagne de Kaw. Le cas de cette espèce est représen-

tatif de plusieurs autres espèces peu documentées 

(Abarema sp. 1, Bauhinia eilertsii Pulle, etc.). 

Les oiseaux 

Parmi les 235 espèces d’oiseaux recensées sur le mont 

Itoupé, se distinguent 30 espèces déterminantes 

ZNIEFF, 27 espèces endémiques du biome “Amazo-

nia North and Tepuis” (ANT),dont 5 endémiques du 

plateau des Guyanes et 21 espèces protégées (Arrêtés 

de 1986).  

Le statut d’espèce déterminante, qui combine un en-

semble de critères (rareté, endémisme, sensibilité, 

menace sur les habitats spécifiques…) est de ce fait 

significatif du caractère patrimonial de ces espèces. 

C’est donc le cas de 13,6% des espèces recensées à 

Itoupé. Cette proportion d’espèces déterminantes dans 

le peuplement d’oiseaux est comparable à celle trou-

vée dans d’autres stations de forêt primaire guyanaises 

: dans la RN de la Trinité, elle était de 10% sur le 

sommet Tabulaire, 12,7% sur la zone Aïmara et 15,3% 

sur la zone Aya (d’après Claessens & Renaudier, 

2009). L’influence de l’effort d’observation sur le taux 

d’espèces déterminantes recensées est manifeste et 

simple à expliquer, ces espèces étant parmi les plus 

rares et les plus difficiles à contacter.  

Le biome “Amazonia North and Tepuis” (ANT) défini 

par Birdlife International (Devenish et al., 2009) 

s’étend entre l’Orénoque, l’Amazone et le Rio Negro. 

Les espèces qui y sont restreintes, au nombre de 125, 

sont représentatives de cette région biogéographique : 

39 d’entre elles sont présentes en Guyane, qui possède 

donc pour celles-là une responsabilité particulière en 

matière de conservation.  

Parmi ces espèces remarquables, il convient d’en citer 

trois qui sont connues en Guyane de moins de cinq 

localités. Leur rareté tient à leur association aux forêts 

d’altitude, à leur situation en limite d’aire de réparti-

tion, sans doute aussi au niveau des prospections dans 

l’intérieur de la Guyane et à une connaissance seule-

ment récente de leurs vocalisations permettant de les 

détecter.  

- Colibri delphinae (Trochilidae)  

Quatrième mention pour la Guyane, connu seulement 

de la montagne Cottica, des monts Atachi Bakka et du 

mont Tabulaire de la RN de la Trinité (Renaudier et 

al., 2010).  

- Phyllomyias griseiceps (Tyrannidae)  

2
ème

 mention pour la Guyane, connu seulement de 

Papaïchton (Renaudier & CHG, 2010) à altitude 

moyenne.  

- Euchrepomis callinota (Thamnophilidae)  

Distribution éparse entre l’Amérique Centrale, le nord 

des Andes et les Guyanes. 3 ou 4 mâles, les 9, 10 et 19 

mars (G. Léotard, O. Tostain). Il a fallu se rendre sur 

les pentes du second plus haut sommet de la Guyane 

pour recueillir cette 2
ème

 donnée départementale, après 

celle  au mont Galbao en janvier 2005 (Brucy & Kim, 

2009). Ces nouvelles observations ont été réalisées 

entre 600 et 700 m d’altitude. Les tentatives pour 
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repérer cette espèce sur d’autres massifs sont pour 

l’instant restées vaines ; la similitude de son chant 

avec celui du Grisin à croupion roux Euchrepomis 

spodioptila, plus commun, et les difficultés à observer 

cet oiseau de canopée ne facilitent pas la tâche.  

Source : Les oiseaux rares en Guyane 2010 et 2011. 

Rapport du Comité d’Homologation de Guyane. Mai 

2014. 

Les amphibiens 

Parmi les 44 espèces d’anoures dont la présence est 

documentée sur le mont Itoupé, la grande majorité 

constitue le bruit de fond des communautés 

d’amphibiens de milieux forestiers de Guyane. 

Quelques singularités ont été évoquées dans les résul-

tats (espèces d’affinité côtière, liées à la présence de la 

“savane-roche Impossible” ou d’affinité biogéogra-

phique méridionale) mais deux espèces s’avèrent 

particulièrement dignes d’intérêt car elles représen-

tent, d’une part, des taxons endémiques ou sub-

endémiques de Guyane, et d’autre part, des “oro-

biontes” liées à aux forêts d’altitude.  

- Pristimantis espedeus (Fouquet, Martinez, Cour-

tois, Dewynter, Pineau, Gaucher, Blanc, Marty & 

Kok, 2013)  

Décrite en 2013, Pristimantis espedeus est une espèce 

uniquement documentée de Guyane. Avec cette nou-

velle localité, neuf populations sont à présent connues 

: montagne Balenfois, massif de la Trinité, mont Luci-

fer, mont Itoupé, montagne Cottica, monts Atachi 

Bakka, monts Belvédère, pic Coudreau du Nord et 

montagne Grande Tortue. L’espèce n’a cependant pas 

été détectée dans des massifs a priori favorables 

comme le pic Matécho, le mont Galbao et le massif du 

Mitaraka. Toutes les populations documentées parais-

sent totalement isolées les unes des autres par une 

limite altitudinale inférieure de répartition (environ 

200 m d’altitude minimum).  

L’espèce, arboricole, se trouve uniquement dans des 

forêts d’altitude comprise entre 200 et 830 m sur des 

massifs d’altitude supérieure à 400 m. La distribution 

remarquable de cette nouvelle espèce suggère un en-

démisme de l’est du plateau des Guyanes (Fouquet et 

al. 2013). Sur le flanc ouest du mont Itoupé, l’espèce 

apparaît vers 500 m d’altitude. 

- Anomaloglossus sp. 5 aff. degranvillei  

Les travaux de Fouquet et al. (2012) en Guyane ont 

mis en évidence la présence de deux espèces cryp-

tiques d’Anomaloglossus du groupe degranvillei. Ces 

deux espèces paraissent plutôt planitiaire tandis que 

Anomaloglossus degranvillei présente une distribution 

limitée semble t-il aux grands massifs montagneux.  

Identifiée initialement sur le terrain comme Anomalo-

glossus degranvillei, une espèce décrite de Guyane par 

Lescure (1975) du mont Atachi Bakka, le spécimen 

collecté à Itoupé s’est avéré un taxon inconnu mis en 

évidence par des analyses génétiques (Fouquet, 

com.pers. 2014). L’endémisme strict au massif des 

Émerillons n’est donc pas à exclure.  

Les eaux vives des talwegs encaissés du mont Itoupé à 

partir de 600 m d’altitude constituent le biotope de 

prédilection d’Anomaloglossus sp. 5 aff. degranvillei. 

Les espèces inféodées aux forêts submontagnardes, un 

milieu peu représenté (en termes de superficie) en 

Guyane, sont potentiellement vulnérables : les chan-

gements climatiques annoncés pourraient induire des 

modifications du microclimat caractéristique des fo-

rêts à nuages et menacer, à court terme, ces espèces 

endémiques de Guyane. La qualité des spécimens 

récoltés est trop médiocre et la quantité de spécimens 

insuffisante pour décrire l’espèce. L’important enjeu 

que représente ce nouveau taxon incite à organiser une 

mission complémentaire  notamment dédiée à son 

étude en vue d’une description scientifique. 

Les poissons 

10 espèces de poissons ont été collectées sur la totalité 

des stations au cours de la mission d’octobre 2010. 

Cette diversité est extrêmement faible au regard des 

inventaires de même efforts menés ailleurs en Guyane. 

Certaines espèces sont, dans l’état actuel des connais-

sances, liées à un seul bassin versant, d’autres présen-

tent une répartition assez large en Guyane. La princi-

pale originalité “taxonomique” de la mission est la 

découverte d’une espèce du genre Harttiella, candi-

date au statut de nouvelle espèce.  

Les insectes 

La faune observée sur le mont Itoupé correspond à 

99% au fonds de faune commun à toute la Guyane, 

caractéristique de cette relative homogénéité (forte 

diversité alpha et faible diversité beta entre sites) des 

forêts tropicales de basse altitude (Novotny et al., 

2007).  

Nous avons cependant réussi à mettre en évidence 

quelques espèces jamais observées dans les forêts du 

proche intérieur de la Guyane ni même vers Saül, 

endémiques possibles d’un sommet ou plus vraisem-

blablement d’un ensemble de reliefs du plateau des 

Guyanes.  

Ces espèces sont des taxa rares dans la communauté 

mais un échantillonnage plus poussé et plus ciblé sur 

le sommet (le camp de base placé à 570 m n’a pas 

facilité la prospection du sommet lors de cette expédi-

tion) permettrait peut-être de trouver d’autres espèces 

de ce type.  
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Taxons rares ou nouveaux pour la science  

Phasmatoptera  

-  Prisopus sp. 2 (Phasmatoptera Prisopodidae) 

Mâle. Le seul spécimen connu de cette espèce très 

probablement nouvelle pour la science.  

- Phanocloidea sp. 1 (Phasmatoptera Diapheromeri-

dae)  

Mâle. Une nouvelle espèce du genre Phanocloidea. Le 

seul spécimen connu jusqu’ici.  

Hemiptera Reduviidae  

- Chryxus tomentosus, Chryxinae : sous-famille très 

peu représentée en collection et généralement par 

quelques individus ;  

- Macrocephalus incisus, Phymatinae : unique 

exemplaire pour l’instant capturé en Guyane ;  

- Tribelocodia ashei, Tribelocephalinae : unique 

représentant de cette sous-famille en néotropical . 2 

spécimens capturés en ce lieu ; description récente 

(Weirauch, 2010) ;  

- Eidmannia matogrossensis, Peiratinae : encore une 

espèce « rare » représentée ici par 4 exemplaires ;  

- Microlestria plebeja, Reduviinae : connue du 

Brésil, premières captures en Guyane et uniquement 

en cette localité.  

Lepidoptera Riodinidae  

Une nouvelle espèce pour le département a été décou-

verte au sommet du mont Itoupé (altitude 830 mètres). 

Il s’agit de Mesosemia messeis (Hew.1860). L’espèce 

est connue seulement du haut Amazone : Rio Putu-

mayo (Brésil), Pebas (Pérou). Plusieurs sous-espèces, 

M.m. amona Hewitson, 1876, M.m. juncta Stichel, 

1910 (Rév. G. Lamas & C. Callaghan, 2004) sont des 

hôtes des forêts d’altitude de Bolivie et du Pérou. Elle 

n’est pas connue des zones basses de tout l’ouest ama-

zonien. C’est aux abords de la mare sommitale que le 

premier mâle a été rencontré. Il arrive vers 13h 30 et 

se poste sur un arbuste ensoleillé à 1,50m du sol. Les 

quatre autres mâles ont été trouvés les jours suivants 

sur le même site. La femelle n’a pas été observée.  

Une nouvelle sous-espèce de Mesosemia messeis 

(Lepidoptera Riodinidae) est donc en cours de descrip-

tion (Gallard & Fernandez, in litteris).  

Orthoptera Tettigoniidae  

Les espèces Eurymetopa obesa et Dectinomima sagit-

tata (Tettigoniidae, Conocephalinae) sont nouvelle-

ment signalées en Guyane.  

Plusieurs autres espèces de Tettigoniidae sont égale-

ment en cours de description.  

Coleoptera  

10 nouvelles espèces de coléoptères ont été décrites 

d’après des spécimens collectés lors de la Mission 

Itoupé 2010 :  

- Buprestidae  

● Agrilus longelineatus  

● Agrilus figuratus  

- Carabidae  

● Mizotrechus dalensi  

● Mizotrechus grossus  

- Cerambycidae  

● Agloaschema vinolenta  

- Cicindelidae  

● Ctenostoma (Myrmecilla) dalensi  

- Curculionidae  

● Macrocopturus flavoguttatus  

● Lechriops mephisto  

- Elateridae  

● Achrestus itoupei  

- Lampyridae  

● Magnoculus brulei 
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Perspectives : 

Le point de vue des participants 

Le point de vue des forestiers  

Les relevés et observations réalisés lors de la mission 

Itoupé de 2010 ont permis non seulement de contri-

buer à documenter la flore de Guyane et particulière-

ment celle des biomes submontagnards, peu étudiée en 

ce qui concerne le compartiment arborescent, mais 

également d’apporter des éléments de réponse à di-

verses hypothèses écologiques et biogéographiques 

visant à expliquer la répartition des espèces et des 

communautés végétales à l’échelle du paysage (écolo-

gie) et aux échelles de la Guyane et du bouclier des 

Guyanes (biogéographie).  

Hypothèses écologiques  

Selon Sabatier D. et Molino JF., les relevés effectués 

lors de la mission Itoupé constituent la première tenta-

tive, en Guyane, de mesurer l’effet du gradient altitu-

dinal sur la composition floristique des communautés 

d’arbres.  

Notons cependant les travaux de Delnatte C. sur la 

composition floristique des communautés végétales du 

sous-bois des massifs montagneux.  

L’approche floristique a été doublée d’une approche 

édaphique et une attention particulière a été portée à 

l’impact de la dynamique sylvigénétique (turnover 

forestier par les chablis et le renouvellement) en utili-

sant comme indicateur la présence des espèces hélio-

philes connues.  

Une telle grille aurait nécessité des répétitions dans 

l’échantillonnage qu’il était impossible de réaliser 

avec les moyens et le temps impartis. Les résultats de 

2010 sont donc préliminaires.  

Les premiers résultats semblent montrer que le facteur 

écologique dominant est certainement la dynamique 

sylvigénétique qui suivrait un fort gradient d’intensité 

(faible turn-over en bas de versant ouest et très fort 

turn-over en zone sommitale, turn-over élevé avec 

enlianements sur le versant est) en relation avec diffé-

rents facteurs environnementaux tels que pentes, pro-

fondeur et stabilité des sols, exposition aux vents 

dominants et aux rafales lors des orages (effet de 

foehn perceptible).  

L’effet du drainage est perceptible quelle que soit 

l’altitude. L’effet altitudinal jouerait un rôle de filtrage 

écologique sur la composition globale du peuplement 

en limitant certaines espèces lorsque l’altitude aug-

mente tout en créant des conditions environnementales 

propices au maintien discret d’éléments floristiques 

typiquement submontagnards. Les cas du Ruptiliocar-

pon, espèce qui semble complètement inféodée aux 

sols hydromorphes, très restreints, entre 600 et 800 m 

d’altitude et du Zinowiewia, espèce des sols bien drai-

nés entre 400 et 800 m d’altitude, formant un domaine 

relativement étendu, pourraient être des cas d’école 

pour comprendre les conditions de maintien des es-

pèces dans une situation de type insulaire avec forte 

pression d’invasion. L’ancienneté de ces populations 

ou leur arrivée récente pourraient être testées par des 

méthodes de génomique.  

On notera de ce point de vue que le cortège des es-

pèces typiques des sols hydromorphes de bas-fond est 

apparemment très limité. Deux espèces typiques sont à 

mentionner : Euterpe oleracea dont les populations 

sont de faible effectif et atteignent la zone sommitale ; 

Eperua rubiginosa dont les populations sont égale-

ment de faible effectif et n’ont été trouvées qu’entre 

200 et 700 m d’altitude sur le versant ouest. L’espèce 

Symphonia globulifera généralement très abondante 

en bas-fond est absente, seule Symphonia sp. 1 semble 

présente (individus observés toujours dépourvus de 

pneumatophores).  

Hypothèses biogéographiques  

A l’échelle régionale, il est mentionné un fort con-

traste nord-sud des communautés d’arbres forestiers 

en Guyane et une parenté entre les peuplements du 

mont Itoupé et ceux de la pénéplaine du sud de la 

Guyane.  

Deux grandes hypothèses, non complètement exclu-

sives, permettent d’expliquer cette macro-structuration 

floristique :  

- D’une part la répercussion des bouleversements 

climatiques du quaternaire, dont certains (évènements 

secs) seraient survenus jusqu’à l’holocène (derniers 

10.000 ans), époque qui correspond également à 

l’installation de populations humaines.  

- D’autre part l’impact de la structuration géogra-

phique actuelle des conditions climatiques qui se su-

perpose à des particularités géomorphologiques (pé-

néplaine à dominance granitique avec affleurements 

rocheux).  

Dans le premier cas, le couvert forestier aurait pu 

laisser place à des formations végétales non forestières 

ou aurait vu sa diversité floristique érodée en raison 

d’importants stress environnementaux. Les popula-

tions humaines pourraient avoir freiné l’évolution des 

paysages végétaux en maintenant un couvert ouvert. 

Dans le second cas les conditions environnementales 

actuelles du sud seraient un filtre écologique suffisant 

pour limiter l’expansion de nombreuses espèces fores-

tières présentes au nord.  

Pour Ruptiliocarpon et Zinowiwia, tout se passe 

comme si le filtrage écologique dû à l’altitude permet-

tait à ces deux espèces de ne pas subir la compétition 

des nombreuses espèces écologiquement comparables 

présentes à plus basse altitude. Seraient-elles des re-

liques de peuplements forestiers anciens ? La question 

pourrait avoir une réponse par l’étude des structures 

génomiques des populations de ces espèces. Un élé-
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ment de réponse à cette question de l’existence 

d’éléments relictuels est fourni par la reconnaissance 

de longue date d’un ensemble de taxons auxquels ces 

deux espèces pourraient être rattachées, et dont la liste 

ne cesse de croître, dont la distribution marque une 

disjonction forte entre l’ouest du continent et l’est 

guyano-amazonien (région de l’Oyapock notamment).  

Conclusion et perspectives  

Les communautés d’arbres du massif du mont Itoupé 

semblent avoir connu de fortes contraintes écolo-

giques au cours du temps, ce qui expliquerait la rela-

tive faiblesse de leur richesse-diversité floristique.  

Il serait particulièrement instructif, pour comprendre 

la genèse des structures biogéographiques régionales, 

de les comparer aux communautés d’arbres présentes 

dans un massif montagneux du centre de la Guyane, 

au cœur de l’aire géographique dont la flore est la plus 

diversifiée de Guyane (Mori et al. 2002). Le massif 

des monts de l’Inini serait certainement le meilleur 

site car, excepté son orientation générale est-ouest, il a 

des caractéristiques environnementales assez proches 

de celles du mont Itoupé. Il s’agirait de vérifier si, 

dans un contexte floristique riche, résultant certaine-

ment de conditions environnementales stables sur de 

très longues périodes, les particularismes liés au gra-

dient altitudinal sont renforcés ou estompés.  

Hypothèses alternatives : forte différenciation des 

niches dans une communauté ancienne ; forte érosion 

de la diversité avec faible différenciation des niches 

écologiques dans la communauté plus jeune du mont 

Itoupé / ou a contrario faible différenciation des niches 

dans la communauté ancienne – conservatisme sous 

forme de reliques de peuplements anciens dans la 

communauté jeune ?  

Le point de vue d’un ptéridologue  

Les missions botaniques sur le massif du mont Itoupé / 

sommet Tabulaire ont permis de récolter un total de 

366 spécimens de ptéridophytes (105 en 1980 et 261 

en 2010). A ce jour, la richesse observée des fougères 

du massif s’élève à 144 taxons, ce qui correspond à 

43% du nombre total de taxons de ptéridophytes con-

nus en Guyane : ce nombre de taxons place le massif 

du mont Itoupé comme l’un des plus riches de 

Guyane.  

La mission de 2010 a donc été un succès sur le plan 

des récoltes ptéridologiques et a permis de mieux 

définir les milieux et leurs espèces caractéristiques. Il 

reste cependant beaucoup de secteurs à explorer sur ce 

vaste massif dont l’intérêt botanique et biogéogra-

phique n’est plus à prouver.  

Plusieurs points mériteraient d’être précisés :  

- Sur le versant ouest du mont Itoupé, la diversité 

des ptéridophytes augmente au-dessus de l’altitude 

500 m, pour atteindre son paroxysme dans la tranche 

700-830 m. La diversité du plateau est un peu plus 

faible que les zones de talwegs. Il serait intéressant de 

comparer à quelles altitudes augmente cette diversité 

dans d’autres massifs. (cf thèse Delnatte). 

- Dans les massifs de Lucifer et du Dékou-Dékou, 

dont les altitudes maximales sont respectivement de 

545 et 565 m, la diversité spécifique maximale débute 

dès 350 m d’altitude. Existe-t-il un effet de la grande 

altitude du massif d’Itoupé combiné aux précipitations 

qui décalerait cette limite vers le haut ? En est-il de 

même sur le versant est d’Itoupé qui a été sous-

prospecté ?  

- Enfin, de façon générale, les taxons caractéris-

tiques de la forêt submontagnarde sont très localisés et 

leur découverte est fortuite et parfois difficile, alors 

qu’on aurait pu croire que, à une telle altitude et dans 

de tels milieux, ils auraient pu être plus abondants. 

Citons les cas de Blechnum occidentale, de Blechnum 

gracile var. pilosum, de Cyathea lasiosora, Cyathea 

marginalis, Danaea moritziana, Diplazium radicans, 

Elaphoglossum cremersii, Huperzia acerosa, Polypo-

dium flagellare, etc. Cette rareté relative est-elle due 

aux prospections encore limitées ?  

Le point de vue des ornithologues  

Les principales découvertes ornithologiques effectuées 

sur le mont Itoupé concernent respectivement les 

seconde et quatrième données guyanaises pour deux 

espèces très rares inféodées aux reliefs : Phyllomyias 

griseiceps (Tyrannidae) et Colibri delphinae (Trochi-

lidae). Notons également l’observation en mars par 

ECOBIOS de Terenura callinota (Thamnophilidae), 

seconde mention de l’espèce pour la Guyane.  

En dépit d’habitats forestiers remarquables et exempts 

de toute perturbation anthropique et en dépit du gra-

dient altitudinal qui laissait espérer d’autres décou-

vertes, l’avifaune du mont Itoupé s’est révélée d’une 

richesse relativement modeste caractérisée par 

l’absence ou la rareté inhabituelle de nombreuses 

espèces, notamment liées à l’altitude.  

La saison est sans aucun doute en grande partie res-

ponsable de cette situation. La brièveté de la mission a 

accentué ce résultat, la rencontre d’oiseaux discrets ou 

moins abondants localement à cette période de l’année 

étant d’autant plus aléatoire.  

Les observations collectées au cours de cette mission 

n’en demeurent pas moins intéressantes et essentielles 

pour améliorer notre connaissance du statut et de la 

répartition d’oiseaux plus ou moins rares au sein du 

massif forestier guyanais. Toute opportunité 

d’inventaire dans des régions aussi reculées et généra-

lement inaccessibles du centre ou du sud de la Guyane 

est à ce titre inestimable.  

Il serait dommage que l’étude de l’avifaune du mont 

Itoupé en reste là, alors que le site bénéficie d’une 

remarquable préparation du terrain (DZ, layons, situa-
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tion du camp de base…). Pour autant, les reliefs ne 

doivent pas être considérés comme les seuls sites 

dignes d’intérêt du point de vue de la biodiversité : les 

zones de basse altitude et les forêts alluviales du grand 

sud sont elles aussi susceptibles d’abriter des espèces 

rares et remarquables, voire méconnues et méritent à 

ce titre la même attention (inventaires ZNIEFF et 

PAG menés sur la plaine de la Waki notamment). 

Le point de vue des chiroptérologues  

L’effort de capture déployé lors de la mission Itoupé 

2010 a été insuffisant pour mettre en évidence l’effet 

du gradient altitudinal sur les communautés de chirop-

tères.  

Les techniques mises en œuvre (filets japonais) et 

l’effort de piégeage ont permis de dresser un inven-

taire global préliminaire (environ 50% des espèces 

potentiellement présentes capturées), mais sont in fine 

largement insuffisantes pour étudier l’effet de 

l’altitude sur les communautés. En outre, comme cela 

a été évoqué, les captures au filet dans le sous-bois 

sont efficaces pour l’inventaire des phyllostomidés 

(80% des espèces de Guyane) mais elles demeurent 

inadaptées pour l’inventaire des autres familles de 

chauves-souris  dont les captures sont anecdotiques.  

L’effort de recherche fourni cette dernière décennie 

dans l’étude acoustique des chiroptères a permis de 

constituer une base de données de cris des espèces 

néotropicales. Le logiciel Sonochiro© fournis une 

classification des sons de chiroptères de Guyane : il 

permet de traiter de très grandes quantités de fichiers 

audio tout en apportant des éléments d’identification.  

Ainsi, une mission complémentaire d’inventaire asso-

ciant captures au filet et enregistrement automatique 

des cris des chiroptères permettrait d’une part de com-

pléter l’inventaire et d’autre part de fournir une ana-

lyse plus complète de la structure des communautés de 

chauves-souris.  

Le point de vue d’un herpétologue  

Cette première mission d’inventaire herpétologique a 

permis d’identifier la présence de 44 espèces 

d’anoures. L’analyse des données et notre connais-

sance empirique permettent d’estimer que cette valeur 

représente entre 70 et 80% du peuplement réel. Il 

resterait donc entre 10 et 15 espèces d’anoures à dé-

couvrir sur le mont Itoupé.  

Quant à l’inventaire des squamates, il demeure large-

ment préliminaire. L’ancien groupe des “lézards” est 

bien représenté, avec 18 espèces, mais celui des “ser-

pent” a été à peine effleuré. C’est là l’une des caracté-

ristiques des inventaires de squamates en forêts tropi-

cales : la faible densité des serpents ne permet pas 

d’obtenir des données significatives sur le peuplement 

sans un effort de prospection démesuré (plusieurs 

années de recherche en continu ou mise en place de 

dispositifs de piégeage techniquement lourds, a fortio-

ri dans des endroits reculés).  

Des espèces indicatrices ?  

Il existe bien un petit groupe d’amphibiens, facilement 

détectables au chant, dont les populations sont suscep-

tibles de réagir à des changements progressifs du mi-

croclimat du mont Itoupé. Le maintien d’une petite 

communauté dite “submontagnarde” au-dessus de 

500_m d’altitude, offre donc de bons indicateurs bio-

logiques pour le suivi de l’impact des changements 

climatiques.  

Etudes taxonomiques et phylogéographie  

La taxonomie des amphibiens de Guyane est loin 

d’être gravée dans le marbre. Il suffit de regarder le 

nombre d’espèces guyanaises non nommées par la 

Science pour se rendre compte qu’il est encore préma-

turé de répondre précisément à la simple question : 

combien y-a-t’il d’espèces d’amphibiens en Guyane ?  

Cette dernière décennie, la contribution des méthodes 

moléculaires à l’identification des amphibiens (à 

l’aide de marqueurs génétiques) a fait passer la liste 

des amphibiens de Guyane d’une centaine d’espèces à 

135 taxons. Certaines espèces, a priori morphologi-

quement identiques, montrent ainsi des patrimoines 

génétiques très divergents. Il est essentiel de connaître 

précisément le nombre d’espèces et leur aire de répar-

tition si l’on souhaite mettre en œuvre un développe-

ment de la Guyane compatible avec le maintien de la 

biodiversité. Dans ce but, plusieurs spécimens des 

espèces nouvelles trouvées à Itoupé ont été prélevés et 

conservés en alcool. Avec l’accord du Parc amazonien 

de Guyane, ils ont été transmis à Antoine Fouquet 

(CNRS Guyane) pour être décrits (tant morphologi-

quement que génétiquement).  

Par ailleurs, l’utilisation de marqueurs moléculaires 

plus variables (microsatellites), à partir des mêmes 

échantillons, peut permettre de reconstituer l’histoire 

des populations des amphibiens sur le plateau des 

Guyanes. Cette discipline, la phylogéographie molécu-

laire, peut ainsi apporter des données sur les centres de 

dispersion des espèces, sur les dates d’isolement des 

populations (espèces submontagnardes, espèces 

d’inselbergs...), et ainsi permettre de reconstituer 

l’évolution de la végétation et du climat au cours des 

derniers millénaires. En décrivant ces mécanismes de 

colonisations et de retraits (dans des biotopes relic-

tuels comme les forêts submontagnardes), cela devient 

également un outil prédictif des réactions des popula-

tions aux changements globaux.  

Tous ces constats militent pour la poursuite des efforts 

de recherche sur les amphibiens dans les sites isolés 

du Parc amazonien de Guyane. Une mission complé-

mentaire sur le mont Itoupé, à une période différente, 

permettra sans aucun doute d’accroitre la liste des 

amphibiens du sommet de la Guyane et pourquoi pas 

d’initier un programme scientifique de suivi des densi-

tés des espèces phares du sommet.  

Ces questions méritent d’être soumises au Conseil 

scientifique du Parc amazonien de Guyane afin 
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d’intégrer un programme de recherche à long terme 

sur l’effet des changements globaux. 

Le point de vue d’un ichthyologue  

La diversité spécifique des criques d’altitude du mont 

Itoupé est globalement faible pour des petits cours 

d’eau en milieu néotropical mais néanmoins conforme 

aux situations rencontrés dans d’autres milieux direc-

tement comparables. Une part importante des varia-

tions de richesse spécifique entre stations peut être 

expliquée uniquement par les variations de débits. En 

effet, ce paramètre intègre des nombreuses autres 

variables (topographiques, édaphiques, climatiques, 

environnementales) pouvant avoir une influence sur la 

diversité spécifique. Il est à noter que l’estimation de 

ce paramètre est simple et ne nécessite pas 

d’instruments sophistiqués.  

Au cours de cette mission, les conditions idéales 

étaient réunies pour étudier la répartition de Harttiella 

: une méthode de pêche exhaustive a été employée ; 

les différentes criques montagnardes étudiées avaient 

toutes un facies lotiques plus ou moins marqués, seul 

habitat connu des Harttiella. Les seules variables 

majeures potentielles étaient l’altitude, la qualité phy-

sico-chimique de l’eau, l’importance du cours d’eau et 

le bassin.  

Il est à présent important d’effectuer ce même type de 

travail de terrain sur les autres massifs localisés sur le 

territoire du Parc national.  

Utilisation de la roténone  

La plupart des espèces peuvent récupérer après une 

exposition à la roténone si elles sont placées rapide-

ment dans de l’eau fraiche (sans roténone). Seules les 

espèces les plus sensibles au manque d’oxygène récu-

pèrent mal. Il faudrait donc disposer des seaux d’eau 

fraiche tout au long du tronçon d’impact de la roté-

none, pas uniquement sur le secteur d’intérêt qui peut 

être bien plus court ! D’autre part, pour limiter 

l’étendue de l’effet de la roténone, il est recommandé 

de positionner le secteur de pêche juste en amont 

d’une confluence de sorte à diluer fortement la roté-

none en aval du secteur d’intérêt.  

Rendus scientifiques  

BROSSE, S., MONTOYA-BURGOS, J. I., GRE-

NOUILLET, G., & SURUGUE, N. (2013, January). 

Determinants of fish assemblage structure in Mount 

Itoupe mountain streams (French Guiana). In Annales 

de LimnologieInternational Journal of Limnology 

(Vol. 49, No. 01, pp. 4349). EDP Sciences.  

COVAIN, R., FISCHMULLER, S., MONTOYA-

BURGOS, J. I., MOL, J., LE BAIL, P. Y., & DRAY, 

S. (2012). The Harttiini (Siluriformes, Loricariidae) 

from the Guianas: a multitable approach to assess their 

diversity, evolution, and distribution. Cybium, 36(1), 

115161. 

Le point de vue des entomologistes  

L’inventaire général a apporté des résultats très satis-

faisants, principalement dus à la présence de la DZ qui 

a permis un échantillonnage efficace des Lépidoptères 

nocturnes au piège lumineux et l’attraction de nom-

breux coléoptères xylophages pris dans les pièges 

d’interception placés sur la zone de coupe.  

La qualité de l’inventaire général aurait été encore 

largement améliorée par la réalisation de l’étude lors 

de la saison sèche, beaucoup plus propice pour de 

nombreux groupes d’insectes.  

Idéalement, pour obtenir les meilleurs résultats, une 

étude de ce type devrait être réalisée en 2 parties : 15 

jours en saison des pluies et 15 jours en saison sèche 

(centrées sur les nouvelles lunes).  

Ceci permettrait également d’affiner les études statis-

tiques : recrutement des groupes abondants dans les 

deux saisons, optimisation des piégeages lumineux 

(ces derniers pouvant être utilisés dans une approche 

altitudinale, par exemple par l’étude des Geometridae) 

avec leur recentrage sur les phases lunaires propices.  

De plus, certains groupes “prometteurs” n’ont pas été 

testés (comme réagissant à l’altitude), comme les 

Satyrinae (Lepidoptera, Nymphalidae). Le protocole à 

utiliser pourrait aussi permettre des les échantillonner 

par le biais des pièges à charaxes distribués selon les 

gradients.  

Propositions pour un protocole ultérieur :  

- Espacement des pièges pour éviter l’effet site (par 

exemple placer un piège tous les 50 m sur une courbe 

de niveau) ;  

- Supprimer les Polytrap® ;  

- Multiplier les pièges à interception vitrés (pose de 

vitres plus petites) ;  

- Remplacer les pièges Malaise par des pièges 

SLAM ;  

- Ajouter des pièges à charaxes (pour échantillon-

nage des Satyrinae) ;  

- Mettre 2 pièges lumineux en parallèles à 2 alti-

tudes distinctes (pour échantillonnage des Geometri-

dae). 
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Arrivée en hélicoptère vers le mont Itoupé 

dans l’axe du plateau 

 

Vue de la partie sommitale tabulaire du mont Itoupé 
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Drop zone du mont Itoupé 

 

 

Camp de base  
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Prises de mesures 

 

 

Table de travail au camp de base 
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Exemples de faciès forestiers présents sur le mont Itoupé ©DR 

a) Futaie à canopée haute du piémont ouest 

b) Aspect de la forêt à nuages avec nombreuses bryophytes, épiphytes et épiphylles 

c) Trouée à Heliconia psittacorum, forêt sommitale 

d) Abondance des lianes dans certains secteurs du versant est. 
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Flore : Quelques taxons floristiques nouveaux pour la science ©Olivier Tostain 
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Dalle rocheuse à Blechnum gracile var. pilosum, Selaginella radiata, Cremersia platula 

 

 Frondes de Doryopteris sagittifolia   Phlegmariurus acerosus, première récolte des 

       Guyanes 

 

          

  

 

Hymenasplenium repandulum, seul localité connue 

        du plateau des Guyanes 

 

 

Ptéridophytes : Taxons remarquables pour le secteur 

©Michel Boudrie 

 Lindsaea lancea var. submontana   
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Travail d’identification après les récoltes de terrain 

 

Mise en place des herbiers pour les collections et identifications ultérieures 

 

©DR 

©Marin Talbot 

©Marin Talbot 
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Identification de l’espèce et prise de photos 
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Prise de mesures d’un chiroptère 
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        Anoura geoffroyi, espèce déterminante ZNIEFF  Ametrida centurio, espèce peu commune 

 

            Vampyrodes caraccioli, espèce peu commune       Lophostoma schulzi, espèce déterminante ZNIEFF 

 

 Lonchorhina inusitata, espèce déterminante ZNIEFF        Pteronotus parnellii, espèce déterminante ZNIEFF 

Thyroptera discifera, 4
ème

 observation pour la Guyane. Cette espèce possède des ventouses 

Chiroptères : quelques taxons peu communs en Guyane ©Maël Dewynter 
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Observation de Bothrops bilineatus, in situ 

 

 Rhinella sp., nouvelle espèce en Guyane 

 

Exemple de polychromatisme chez Dendrobates tinctorius 

©Nicolas Surugue 

 

©Maël Dewynter 

©Maël Dewynter 
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Amapasaurus tetradactylus, un des vertébrés les plus rares au monde avec seulement 5 observations connues 

 

 

Platemys platycephala, une des rares tortues continentales protégées en Guyane 

 

 

©Maël Dewynter 

©Nicolas Surugue 
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Piégeage des poissons dans la crique 

 

Tri et identification des individus collectés 
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Tri et identification des individus collectés 

 

Quelques poissons du mont Itoupé : ©Sébastien Brosse 

 

A) Ituglanis nebulosus  

B) Rivulus geayi  

C) Rivulus igneus  

D) Harttiella sp.  

E) Lithoxius boujardi 
 

©Nicolas Surugue 
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Techniques de piégeage lumineux pour les insectes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piégeage et tri des insectes au filet 

©Marin Talbot 

 

©Nicolas Surugue 
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Observation sur le terrain des individus récoltés 

 

Tri et identification au camp de base des espèces récoltées 

©Marin Talbot 

 

©Marin Talbot 
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Une des équipes ayant participé à la mission Itoupé 2010

©Nicolas Surugue 

©Nicolas Surugue 
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Caractéristiques du peuplement fo-

restier – mission Itoupé 
O. Brunaux

1
, S. Guitet

1
 

1
Office National des Forêts de Guyane  

 

Résumé 

Ce compte-rendu n’a pour but que de faire un bref état des lieux suite à la mission réalisée en mars 2010 et de 

faire ressortir les aspects les plus caractéristiques des formations rencontrées. Une analyse plus approfondie 

par type d’habitat et géomorphologie sera réalisée dans le cadre du projet « habitat ». 

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, flore, ONF, 

Présentation générale du site 

Le site d’Itoupé est situé au sud du massif montagneux 

des Émerillons en cœur de Parc (DZ : UTM 267026-

334416). Il fait partie de la zone biogéographique D 

de "la chaîne Inini-Camopi ou Synclinorium du sud" ; 

région naturelle D3 dite « Région centre et est du 

massif Tabulaire et de Camopi » (comme le site de 

Toponowini) et de la sous région naturelle D3d dite 

"des monts Apitiri et du massifs des Emerillons 

(sommet Tabulaire)". Le camp, est basé à 585 m 

d’altitude sur le versant ouest du mont Tabulaire. Le 

niveau de base (altitude des grosses criques environ-

nantes) se situe à 200 m d’altitude. Quatre layons de 

3_km (A, B, C et D) ont été mis en place et serviront 

de base pour les IKA. Deux autres layons de 1 et 

1,4_km (H et F) ont été ouverts afin de relier le pla-

teau Tabulaire au sommet d’Itoupé et faciliter les 

prospections naturalistes (voir carte ci-dessous). Les 

layons A et C traversent le massif d’ouest en est de-

puis le piedmont ouest jusqu’au mi-versant est en 

traversant le sommet Tabulaire. Le layon B parcourt la 

crête sud en passant par le sommet Itoupé, point cul-

minant de la Guyane. Le layon D monte progressive-

ment vers le nord du massif pour suivre la ligne de 

crête jusqu’à un col séparant le sommet Tabulaire sud 

du sommet Tabulaire nord. 

 

 

 

 

On note une pente de 16% en moyenne atteignant 

localement 65 à 70% principalement en haut de ver-

sant, le profil des versants étant légèrement concave. 

Le site se trouve exclusivement sur des gabbros (roche 

intrusive basique à grains de taille moyenne) ce qui a 

pu être vérifié sur de nombreux affleurements et tal-

wegs. Cette roche dure mais peu siliceuse est à 

l’origine de sols généralement profonds, à dominante 

argileuse, bien drainés mais avec une charge en cail-

loux souvent assez forte. Ces sols brun-rouge sont 

apparemment très sains et chimiquement riches mais 

présentent des contraintes physiques à l’enracinement 

notamment dans les situations de plateau ou de replats 

qui marquent des niveaux de roches plus dures, résis-

tantes à l’érosion et limitant la pénétration des racines 

lorsqu’elles forment des blocs mal fracturés. 

Tableau 1 : principales caractéristiques topographiques des layons décrits. 
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Description des habitats 

Travaux réalisés 

La mission habitats qui s'est déroulée du 8 au 18 mars 

2010 s'est organisée de la façon suivante : 

- Les agents du Parc amazonien Gaëtan Mathoulin, 

Antonio Lopes et Emerick Auffret, ont principalement 

contribués à l’ouverture des layons ; 

- L’inventaire forestier a été effectué par l’agent 

prospecteur Atidong Nano de l’ONF et l’agent du Parc 

amazonien François Bagadi ; les prises de données ont 

été effectuées sur workabout par Jean-Pierre Simon-

net, agent ONF ; 

- Olivier Brunaux, technicien aménagiste et Sté-

phane Guitet, ingénieur de recherche ont réalisés les 

descriptions d’habitats, relevés topographiques et 

sondages pédologiques ; 

- Sophie Gonzales de l’herbier de Cayenne a réalisé 

les relevés botaniques des plantes de sous-bois. 

Un total de 144 placettes de +/- 0,2 ha ont été décrites 

sans incidents notables. Pas moins de 34 sondages 

pédologiques ont été effectués. 

 

 

 

 

Les prélèvements ont été tous conservés et feront 

l’objet d’une reprise de description après séchage. Une 

fosse de 2 m de profondeur a été ouverte au début du 

layon C sur une croupe du versant afin d’effectuer des 

prélèvements analysables en laboratoire (notamment 

analyse du δC13 permettant de détecter d’anciennes 

phases de savanisation).  

Une ou deux placettes (5 x 5 m chacune) de descrip-

tions botaniques du sous-bois ont été effectuées à 

chaque sondages pédologiques et des prospections 

complémentaires ont été réalisées à l’avancement le 

long des layons.  

Enfin, des prélèvements de cambium ont été effectués 

sur les genres Symphonia, Carapa, Eschweilera, Si-

marouba et Jacaranda sur 90 individus, à des fins 

d’analyse génétique.  

Les 10 jours passés sur site ont permis d’appréhender 

la totalité de la diversité présente aux différents étages 

d’altitude mais ne donnent qu’une vision partielle des 

versants est et sud plus éloignés du camp de base. 

Carte 1 : positionnement des layons d’étude. 
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Caractéristiques du peuplement fores-

tier 
Composition du peuplement. 

Les principales familles présentes sur le site d'Itoupé 

sont les Mimosaceae (13,53%), les Sapotaceae 

(8,62%), les Lauraceae (8,6%) et les Lecythidaceae 

(7,03%). Sur les 6 layons réalisés, les 5 layons (A, B, 

D, F et H) situés sur des altitudes supérieurs à 590 m 

ont la même famille dominante : celle des Mimosa-

ceae avec un pourcentage du peuplement total compris 

entre 13,2 et 19,2%. 80% de ces Mimosaceae sont des 

oueko, aussi nommés pois sucrés (Inga spp.) – espèces 

héliophiles par excellence. Parmi les 160 essences 

inventoriées ceux-ci dominent avec plus de 13% du 

nombre de tiges (Figure 2). Les Lecythidaceae sont 

également bien présentes sur l'ensemble avec une 

proportion toutefois plus faible sur le layon D. Les 

mahos noirs (Eschweilera spp.) dominent - 52,7% des 

Lecythidaceae - suivis des mahos rouges (Lecythis 

spp.) et des mahos cigares (Couratari spp.) représen-

tant respectivement 24,4% et 19,5% des individus de 

cette famille. Les Meliaceae sont la 4ème famille en 

pourcentage du nombre de tige avec 5,2% répartis sur 

3 essences, à savoir le diankoïmata (Guarea sp.) 

84,7%, le carapa (Carapa sp.) 12,2% et l'acajou de 

Guyane (Cedrela odorata) 3,1%. A noter, que sur la 

crête et le plateau tabulaire (layon H et F) n'est présent 

que le diankoïmata.  

Les Lauraceae sont également très présents sur les 5 

layons d'altitude avec comme représentant principal 

les cèdres noirs (Ocotea sp.) suivis des cèdres jaunes 

(Rhodostemonodaphnea sp.) et des bamba apici (Lica-

ria sp.). Sur le layon C où les proportions sont moins 

importantes les cèdres noirs et jaunes ont des propor-

tions équivalentes (1,4%). Les Sapotaceae sont assez 

bien répartis sur l'ensemble des layons avec une pro-

portion légèrement plus importante sur le layon C. Les 

niamboka (Pouteria spp.) représentent 65% des tiges 

de Sapotaceae suivis des mamantin (Micropholis spp.) 

19%, et des kimboto (Pradosia spp.) 5%. 

Le fait le plus marquant dans cette composition con-

cerne les Caesalpiniaceae, qui n'arrivent qu'en 10
ème

 

position sur le site alors qu'elles sont généralement 

dans le tiercé de tête dans la plupart des relevés. Par 

ailleurs, les Caesalpiniaceae les plus communes (angé-

lique, wacapou, wapas, boco…) sont absentes et rem-

placées par des espèces moins fréquentes habituelle-

ment : mongui oudou (Elisabetha princeps), gangui 

oudou (Tachigali spp.), bougou bougou (Swartzia 

spp.), adougoue (Swartzia spp.) et des courbaril (Hy-

menaea courbaril) en nombre et taille importants sur 

le layon C. La composition en famille du layon C, 

situé entre 590 m et 270 m d’altitude, est tout à fait 

différente de celle des autres layons. En effet, ce sont 

les Annonaceae (16%) qui 

Carte 2 : carte de localisation des prélèvements de sol et d’implantation des layons. 
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Figure 3 : composition des layons en essence 

 
 

  

Figure 2 : Composition des layons en familles. 
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dominent le peuplement par la présence très impor-

tante d'une seule espèce Xylopia surinamensis. Cette 

espèce était déjà bien présente sur le site de Piton 

Baron, situé à l'extrême nord du massif des Eméril-

lons. Les Burseraceae (11%) arrivent en deuxième 

position, alors qu'ils n'arrivent au mieux qu'en 6
ème

 

position sur le layon A et au delà sur les autres layons. 

La faible représentation des Burseraceae sur un site du 

sud guyanais pose question. En effet, tous les inven-

taires réalisés jusqu'à présent mettaient en évidence 

une dominance des Burseraceae dans les forêts du sud 

de la Guyane. Leur bonne représentativité sur le layon 

C confirme toutefois cette règle, mais a priori pour des 

altitudes supérieures à 600 m, ce trait particulier des 

forêts méridionales s’estompe. Seuls des inventaires 

complémentaires, sur des altitudes supérieures à 600 

m permettraient de confirmer ou d'infirmer ce fait. 

Seulement trois essences composent les Burseraceae 

d'Itoupé : par ordre d'importance, les salis (Tetragas-

tris spp.) à 65,1%, les moni (Protium spp.) 33,5% et 

les gaan moni (Trattinnickia spp.) 1,4%. Si la compo-

sition des layons C et D suit ce classement, celle des 

layons A, B, F et H se répartit à part à peu près égale 

entre les salis et les monis. Les Chrysobalanaceae qui 

sont généralement très bien représentées dans les sites 

du nord guyanais, souvent en 1
ère

 ou deuxième posi-

tion, n'arrivent ici qu'en 7
ème

 place avec 4,7% des tiges 

(elles sont en 5
ème

 position sur les sites de Toponowini 

et Piton Baron, qui sont les sites les plus proches 

d'Itoupé). Concernant les Arecaceae, le site d'Itoupé se 

caractérise par une densité en palmier très faible. Par-

mi les grands palmiers à stipes ne sont présents, et 

qu'en faible effectif, les comou (Oenocarpus bacaba) 

ne sont présents qu'en faible effectif accompagnés des 

awara mon père (Socratea exorrhiza) surtout sur les 

layons A, B et D. Quelques pinots (Euterpe oleracea) 

sont présents dans les zones de bas fonds, mais les 

zones marécageuses n'ayant pas une extension très 

importante ceux-ci ne sont peu nombreux. Enfin, les 

Astrocaryum et le patawa sont quasi-absents. Cette 

composition très atypique reflète la conjugaison de 

deux influences :  

- Le caractère méridional est marqué par la forte 

présence des Mimosaceae sur l’ensemble des layons et 

des Burseraceae sur le layon de plus faible altitude. 

Ces deux familles sont particulièrement importantes 

dans tout le sud de la Guyane comme l’ont démontré 

Sabatier et al. précédemment.  

- Le caractère montagneux se retrouve dans la pré-

sence d’une proportion importante de Sapotaceae 

associée aux Lecythidaceae – ce trait de caractère, est 

mis en évidence par l’étude « Habitat » et se retrouve 

sur de nombreux sites de hauts reliefs. 

Figure 4 : Comparaison des compositions des différents sites habitats au niveau famille par une analyse multivariée (carré orange : 

sites montagne - triangle carmin : hauts plateaux - rond kaki : plateaux 
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Structure du peuplement 

Le peuplement global présente une densité assez forte 

avec une moyenne de 194 tiges/ha sur l'ensemble des 

layons (162 à 231 tiges/ha : le layon C présentant la 

densité la plus élevée et les layons F et H les moins 

élevées). La surface terrière est très variable en fonc-

tion des layons. Moyenne sur les layons A et B (23 

m²/ha), elle devient très faible sur les layons F et H 

(17 m²/ha), mais plus élevée sur le layon D (26_m²/ha) 

et surtout sur le layon C qui atteint les 33_m²/ha – un 

des plus forts scores rencontrés jusqu’à présent sur les 

sites « Habitats ». L’aspect le plus caractéristique du 

peuplement rencontré est cependant sa grande ouver-

ture de canopée (indice global de 2,36 sur une échelle 

de 0 à 3 contre 1,85 en moyenne) et la très faible den-

sité moyenne de palmiers dans le sous-bois (16 à 48 

palmiers/ha contre 285 en moyenne habituelle). De 

façon générale le pourcentage d’emprise des chablis 

est assez fort, représentant de 3 à 4% de la surface 

parcourue mais les chablis sont souvent de petite taille 

(moins de 200 m
2
 en moyenne si l’on écarte un chablis 

exceptionnel d’un hectare sur le layon C). La dyna-

mique de renouvellement paraît plutôt liée à une mor-

talité sur pied qu’aux chablis d’arbres vivants, et 

l’ouverture de la canopée est autant due à la faible 

densité de gros qu’à la présence des petits chablis et 

volis : on est véritablement en présence d’une forêt à 

deux étages présentant quelques émergents très dis-

persés et une canopée beaucoup plus basse et peu 

dense. Là encore, le layon C se démarque cependant 

des autres :  

- La canopée y est en moyenne beaucoup plus haute 

(37 m contre 29 m pour l’ensemble du site) ;  

- Le sous-bois est à contrario beaucoup plus clair que 

sur les autres layons avec un indice de 1,47 sur 3 

contre des valeurs allant de 1,93 à 2,77 sur les autres 

layons ; 

- Les parts des gros bois (de plus de 55cm) et surtout 

des très gros bois (de plus de 90 cm) sont beaucoup 

plus importantes sur ce layon.  

De fait, le site d'Itoupé montre à la fois une extrême 

variabilité en termes de structure de peuplement - des 

peuplements très riches et d'autres très pauvres en 

volume de bois - mais aussi des traits caractéristiques 

très prononcés comme l'absence de palmiers et la 

grande perturbation de la canopée. Une comparaison 

avec les autres sites habitats décrits marque cette 

grande typicité, de même ordre que celle des habitats 

sur sables blancs par exemple.  

 

Figure 5 : structure des peuplements par layon 

 

Figure 6: Paramètres de structure (densité et surface terrière) 
comparée avec les autres layons habitats - noter le layon C qui 

montre une surface remarquablement importante 

 

 
Figure 7 et 8 : Aspects de la canopée et densité de palmiers compa-

rés avec les autres layons habitats. Le site d’Itoupé est remarquable 

par la quasi-absence de palmiers et sa canopée basse et ouverte (à 
l’exception du layon C) 
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Diversité des habitats 

Avec 160 essences forestières rencontrées sur près de 

30 ha (157 si on ne considère que les layons IKA soit 

les 24 ha habituel), le site se situe en position haute en 

terme de richesse « spécifique » (à surface équivalente 

on rencontre en moyenne 120 essences pour les sites 

les moins riches et rarement plus de 160 pour les sites 

les plus diversifiés). 

Typologie de Hoff : 

Situé sur une des zones les plus élevées de Guyane, 

plusieurs habitats originaux étaient potentiellement 

attendus sur sites, selon la typologie de Hoff (2001): 

- les forêts montagnardes à mousses (49.51) > 700m 

; 

- les forêts sub-montagnardes à nuages (46.55) de 

même aspect mais à des altitudes de 500 à 700 m ;  

- les forêts denses de moyenne altitude (46.51) > 

500m ; 

- les forêts basses de moyenne altitude sur cuirasse 

(46.53) ;  

- les forêts de talwegs de moyenne altitude (46.54); 

- éventuellement quelques forêts marécageuses 

d’altitude (4a232).  

Les formations n’ont cependant pas montré la typicité 

attendue : 

- La forêt montagnarde (49.51) est marquée par 

quelques fougères arborescentes mais celles-ci restent 

peu abondantes et les mousses, bien que présentent sur 

les branches et troncs, ne forment pas les masses at-

tendues ; 
- La forêt sub-montagnarde (46.55) est quant à elle 

encore moins marquée par ces critères, les peuple-

ments restant relativement denses jusqu’à plus de 600 

m et s’apparentant plutôt au type 46.51 (forêts denses 

d’altitude) ; A première vue, les limites des 700 m et 

des 500m sont peu marquées sur le site d’Itoupé. Tout 

se passe comme si l’influence méridionale remontait 

les étages montagnard et sub-montagnard au delà des 

seuils décrits dans des régions plus arrosées et plus 

septentrionales (mont Galbao par exemple). La carac-

téristique principale de ces formations d’altitude con-

siste en l’importante ouverture de la canopée – les 

gros bois sont épars et le sous-bois envahi par les 

espèces héliophiles – dans les cas extrêmes on trouve 

même des forêts basses de petits bois ; 
- Les hauts de versants et zones sommitales (plateau 

et crête) sont fréquemment occupés par des cam-

brouses (3E) dont les graminées s’étendent dans les 

sous-bois voisins (11 placettes concernées). 
- Les forêts de talwegs (46.54) de moyenne altitude 

sont marquées ça et là par quelques fougères arbores-

centes mais restent extrêmement étroites et peu typées. 
- On rencontre ça et là quelques forêts assez basses 

et envahies par des lianes en quantité assez importante 

mais aucun faciès de forêt basse sur cuirasse typique 

n’a été décrit. 

C’est la forêt de versant, classée abusivement dans le 

type 46.41112 (forêt haute de terre ferme sur schistes 

paramaca, dolérites et gabbros) qui apparaît comme la 

plus étonnante : elle est extrêmement riche en gros 

bois de maho cigare (Couratari spp.) et de samaati 

(Aspidosperma spp.) déjà rencontrés en nombre sur le 

site Piton Baron (nord du massif) et présente un sous-

bois dominé par le Xylopia surinamensis, les Bursera-

ceae et les Inga spp. (ouekos). La biomasse paraît 

importante et semble bien réagir à l’apparente fertilité 

des sols du versant. De nombreux très gros bois 

d’essences habituellement dispersées ont été rencon-

trés : bagasse, courbaril, satiné rubané, ficus, inkassa 

et mamantin. A noter, le caractère héliophile des trois 

premières essences citées. 

Un parcours hors layon aux abords du layon C nous a 

par ailleurs permis d’observer une bagasse de près de 

100 cm de diamètre avec des traces d’anciennes sai-

gnées réalisées à l’époque de la récolte de la gomme 

de balata. Cette bagasse situé à plus de 500 m 

d’altitude à plusieurs kilomètres de la partie navigable 

de la crique Verdun, montre toute la ténacité dont 

pouvait faire preuve les récoltants. Les milieux hu-

mides sont peu nombreux excepté sur le plateau som-

mital où plusieurs talwegs larges et hydromorphes 

sont présents. Une mare de faible taille est même 

développée dans une petite dépression et une petite 

pinotière de très faible surface a aussi été croisée. Les 

micro-habitats rocheux (falaises, rochers sous forêt, 

abris sous-roches et autres cavités) ne sont guère re-

présentés. 

Nouvelle définition d'habitats : 

Si l’on analyse les données en s’affranchissant des 

seuils d’altitude proposés par Hoff à partir desquels 

les types d’habitats sont déterminés, il apparaît qu’il 

existe bien un premier niveau d’étagement dont la 

limite se situerait préférentiellement entre 400 m et 

500 m d’altitude. A ce niveau on note à la fois une 

modification profonde de la composition du peuple-

ment (disparition des Annonaceae et forte réduction 

des Burseraceae vs une augmentation de la part des 

Mimosaceae, Cecropiaceae et Lauraceae) et un chan-

gement dans la population de palmier (apparition 

d’awara monpé et forte réduction de la densité de 

petits palmiers). C’est aussi entre 400 et 500 m 

d’altitude que l’on assiste à une chute de la surface 

terrière principalement due à une disparition des très 

gros bois qui peuvent être présents ça et là entre 500 et 

600 m d'altitude mais dans des proportions bien 

moindre. Par contre entre ce premier seuil et les plus 

hautes altitudes aucune autre rupture n’est réellement 

décelable en première analyse si ce n’est un appau-

vrissement du peuplement à plus de 800_m d’altitude 

sans changement notable de composition au niveau 

famille. Les mêmes conclusions peuvent être tirées de 

l’analyse au niveau des essences. A ce stade de l'ana-

lyse et sur la base des seules données d'inventaires 
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forestiers, on ne distingue donc que deux grands habi-

tats forestiers :  

- une forêt de basse altitude < 500 m ; 

- une forêt d'altitude > 500 m dont le caractère mon-

tagnard n'est cependant pas très marqué en termes 

forestiers.  

On observe franchement une opposition entre d'une 

part une forêt monumentale irrégulière à très gros bois 

dominée par les Burseraceae, Sapotaceae et le Xylopia 

surinamensis située sur le versant ouest entre 500 et 

200 m d’altitude et d'autre part, une forêt basse 

d’altitude pauvre en très gros bois et très ouverte, 

composée essentiellement de Mimosaceae et Laura-

ceae. Cette dichotomie semble correspondre aux types 

de végétation reconnus par Valéry Gond à partir 

d’analyse d’images satellites SPOT (capteur VEGE-

TATION), aux effets de calage près. Dans son inter-

prétation, Gond détermine une forêt à canopée irrégu-

lière composée de gros bois émergents (type 20) situé 

préférentiellement sur les versants ouest et des forêts à 

canopée plus claire et plus ouverte (type 19 et 21). 

Suivant cette interprétation, les différents types de 

forêts ne seraient pas liés uniquement à un étagement 

altitudinal mais aussi à des effets d’exposition. En 

focalisant sur les seules forêts d’altitude, on peut aussi 

noter différents faciès liés à la position topographique 

: 

- les forêts sur versant sont plus denses et présentent 

une canopée relativement haute (supérieure à 30 m en 

moyenne) ; 

- les forêts sur plateau ont une canopée basse (entre 

20 et 30 m seulement) et une surface terrière notable-

ment plus faible – ce sont des forêts claires ; 

- les forêts sur crêtes et haut de versant forment un 

faciès intermédiaire à canopée basse mais plus fermée 

du fait d’une densité de tiges plus forte notamment 

dans les bois moyens ; 

- les forêts des talwegs encaissés et peu hydro-

morphes, excepté sur le plateau sommital, paraissent 

peu différents des peuplements voisins mais méritent 

cependant d’être individualisés pour la diversité du 

sous-bois qui leur est fréquemment associé.  
 

Conclusions 
Le site d’Itoupé est remarquable sur plusieurs points : 

- forte diversité en essence forestière puisque plus 

de 160 essences y sont répertoriées ; 

- une composition forestière originale, du fait de la 

dominance des Mimosaceae mais aussi par l’absence 

ou la grande discrétion de nombreuses espèces habi-

tuellement structurantes notamment dans les Cesalpi-

niaceae ou les Chrysobalanaceae ; 

- des habitats contrastés que l’on peut répertorier en 

5 grands types de forêt de terre ferme : 

- forêt haute (>30m) de basse altitude (< 500 m) 

riche en très gros bois sur versant bien drainés domi-

née par les Burseraceae et Xylopia surinamensis ; 

- forêt haute d’altitude (>500 m) dominée par les 

Mimosaceae et les Lecythidaceae – sur versants ; 

- forêt basse (20-30 m) d’altitude dominée par les 

Mimosaceae et les Lauraceae  

- faciès de forêt claire sur plateau  

- faciès de forêt dense sur crête et haut de ver-

sant (à Guarea spp.) 

- forêt des talwegs sur pente 

Les cambrouses relativement nombreuses sur le site et 

qui mériteraient une cartographie spécifique par télé-

détection. 
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Figure 10 : Evolution de la composition des peuplements d'arbres en fonction de l'altitude. 

Figure 9 : Evolution de la composition des peuplements de palmiers en fonction de l'altitude. 
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Figure 12 : extrait de la carte de végétation de V. Gond (2007) 

Figure 11 : Evolution de la surface terrière des peuplements d'arbres en fonction de l'altitude 
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Figure 13 et 14 : variation de la hauteur de canopée et de la surface terrière en altitude en fonction de la topographie 

Figure 15 : carte simplifiée et incomplète des principaux habitats forestiers sur le site Itoupé 
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Résumé 
L’inventaire floristique du mont Itoupé a permis de contribuer à la documentation de la flore de Guyane, parti-

culièrement pauvre pour les biomes sub-montagnards. Il a permis aussi de dresser différentes hypothèses écolo-

giques et biogéographiques visant à explique la répartition des espèces et la composition des communautés 

végétales à l’échelle du mont Itoupé mais aussi du bouclier des Guyanes. 
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Introduction 

La végétation forestière qui couvre le territoire guya-

nais à plus de 90% est hétérogène à différentes 

échelles spatiales. A l’échelle locale, cette hétérogé-

néité correspond d’une part à l’affinité des espèces 

pour des conditions environnementales particulières 

(effet de niche vis-à-vis de l’édaphisme et/ou du mi-

croclimat, incluant les effets de la dynamique fores-

tière) et d’autre part a un confinement des espèces 

expliqué, en l’état actuel des connaissances, par une 

limitation de leur capacité de dispersion (Vincent et 

al., 2011). Autrement dit, la probabilité de collecter 

ces espèces dépend d’une part des milieux prospectés 

et d’autre part de la densité des prospections. Cette 

hétérogénéité se traduit par une plus ou moins grande 

diversité bêta
1
 entre localités voisines. A l’échelle de 

la Guyane, on distingue deux grands ensembles (Fig. 

1), l’un au nord d’une ligne Camopi – Saül - monts 

Atachi Bakka, l’autre au sud. Ces deux grands en-

sembles diffèrent tant par leur composition floristique 

(Sabatier & Prévost, 1989, Engel et al., 2008) et leurs 

diversités alpha
2
, que par leurs structures de végéta-

tion. Ces dernières sont perçues par exemple par télé-

détection, au travers des signatures spectrales (Gond et 

al., 2011). Le mont Itoupé se situe légèrement au sud 

de la ligne de contraste nord-sud. Ce contraste régio-

nal s’inscrit lui même dans une hétérogénéité du cou-

vert forestier à l’échelle continentale (ter Steege et al., 

2000, 2003, 2006) qui fait apparaître la Guyane 

comme une région qui contraste assez fortement avec 

ses voisines par une diversité alpha plus élevée.  

Bien que des hypothèses soient avancées (Stropp et 

al., 2009), ces contrastes ne sont pas complètement 

expliqués. A l’échelle continentale, parmi les hypo-

thèses les plus crédibles, figure celle des répercussions 

de l’histoire climatique du quaternaire (Hooghiemstra 

& van der Hammen, 1998) et la relation aux condi-

tions environnementales actuelles (Sombroek, 2000). 

A l’échelle locale, une influence anthropique peut 

s’ajouter à ces sources d’hétérogénéité (thème abordé 

par le projet Couac 
3
).  

Le climat du Quaternaire comporta des épisodes plus 

secs et plus frais que le climat actuel, particulièrement 

à la période du dernier maximum glaciaire (-18 000 

ans BP). Les conditions climatiques de ces périodes, 

plus sèches et de 4,5° à 5° plus fraiches 

qu’actuellement (Anhuf, 2006) n’étaient pas favo-

rables à la persistance d’un couvert forestier aussi 

étendu et continu qu’actuellement (van der Hammen 

& Hooghiemstra, 2000). En Guyane, Granville (1982), 

Tardy (1998), Duputié et al. (2009), Freycon (2010) 

apportent des arguments de validation et précisent la 

localisation et l’extension possible des zones refuges 

ou des aires non forestières. Le nord de la Guyane 

serait resté forestier au cours de cette période. On 

1 La diversité béta quantifie les changements de composition en espèce lorsque la distance croit ou lorsque les contrastes environne-

mentaux augmentent. 

2 La diversité alpha quantifie le mélange local des espèces constituant une communauté. En Guyane, ce mélange local atteint de 120 à 

210 espèces d’arbres à l’hectare (observations de l’équipe AMAP). 

3 Impact des occupations amérindiennes anciennes sur les propriétés des sols et la diversité des forêts de la frange côtière guyanaise 

(Progamme Amazonie, Phase 2). 
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attend donc qu’il y ait eu  persistance d’aires fores-

tières étendues, fragmentation du couvert forestier en 

périphérie de ces aires avec persistance près des axes 

de drainage et sur les reliefs plus arrosés, dispersion à 

basse altitude d’espèces montagnardes exigeant un 

climat frais.  

L’évolution vers les conditions climatiques actuelles, 

bien qu’interrompue à diverses reprises durant 

l’Holocène -derniers 10 000 ans- (Ledru, 2001) a dû 

favoriser la dispersion des espèces à partir des aires 

demeurées forestières. L’hypothèse d’une perception 

de l’empreinte des distributions anciennes des forêts 

dans la distribution actuelle des espèces endémiques 

est à la base de la théorie des refuges forestiers ama-

zoniens du Quaternaire. Développée d'après la réparti-

tion géographique des espèces d'oiseaux, batraciens, 

reptiles, papillons et de plusieurs familles de plantes 

(Haffer, 1969, Simpson & Haffer, 1978, Prance, 

1982), cette théorie suppose que la diffusion d’un 

nombre significatif de taxa ait été suffisamment faible 

pour que leur distribution géographique actuelle re-

flète celle des époques anciennes au cours desquelles 

ils se sont différenciés par spéciation allopatrique. La 

validation de cette théorie étant basée sur l’étude des 

distributions spatiales des taxa supposés avoir conser-

vé cette empreinte, divers auteurs dont Nelson et al. 

(1990) ont fait remarquer que les données d’inventaire 

des espèces (dans ce cas les collectes d’échantillons 

d’Herbier) sont biaisées du fait d’un sur-

échantillonnage des aires les plus accessibles. Cepen-

dant, des analyses plus précises qui modélisent et 

compensent ce biais de l’échantillonnage confirment 

l’existence de patrons géographiques interprétables en 

termes de refuges (Raedig et al., 2010).  

Simultanément, parmi les espèces qui s’étaient répan-

dues en Amazonie au cours du quaternaire, certaines 

semblent avoir bénéficié d’un climat plus frais, telles 

les Podocarpus (Gimnospermes) dont l’aire de réparti-

tion était beaucoup plus large et incluait des zones de 

basse altitude au Quaternaire (Anhuf, 2006, Van der 

Hammen & Hooghiemstra, 2000). De nos jours, de 

telles espèces qui ne supportent pas les températures 

élevées des basses altitudes (moyenne de 26° pour la 

Guyane) pourraient avoir trouvé refuge sur des reliefs 

tels que le mont Itoupé. On peut donc formuler 

l’hypothèse de l’existence de refuges actuels. Une 

hypothèse similaire a été formulée pour les refuges 

xériques que constituent les inselbergs granitiques 

(Duputié et al., 2009 ; Granville, 1982). 

 

 

Figure 1 a : Localisation géographique : Topographie du nord-est 

du bouclier des Guyanes (données SRTM) soulignant la situation 
d’isolement des petits massifs de Guyane et de l’est du Surinam. La 

ligne discontinue marque approximativement la transition entre les 

zones de végétation forestière nord et sud en Guyane 

Enfin, lorsque les conditions environnementales chan-

gent dans l’espace d’une étendue géographique, au 

point qu’il y ait des zones isolées qui se singularisent 

par un contraste fort avec l’environnement qui les 

entoure, on a une situation d’insularité. Les montagnes 

sont au sens général des iles et la théorie de Mac-

Arthur & Wilson (1963, 1967) sur la dynamique des 

communautés insulaires s’applique parfaitement dans 

ce cas. La taille de ces entités et leur éloignement des 

autres entités ou d’entités étendues (continentales) du 

même type, de même que la « distance écologique » 

avec l’espace qui les sépare seront alors des para-

mètres importants expliquant la composition et la 

richesse spécifique des communautés qui les peuplent. 

On peut formuler une hypothèse d’insularité pour 

expliquer les caractéristiques des communautés végé-

tales actuelles du mont Itoupé (Fig. 1a). 
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4 On peut définir une exploration botanique comme la collecte, effectuée en parcourant une localité, de toute plante perçue comme re-

marquable ou trouvée à l’état fertile. 

 
 

 Figure 1 b : Topographie du massif Tabulaire 
 

Questions :  

i) la flore du mont Itoupé comporte-t-elle 

des taxa non rencontrés ailleurs en 

Guyane ?  

ii) s’agit-il d’espèces relictuelles d’anciens 

refuges forestiers et confinées là par leur 

trop faible pouvoir de dispersion ?  

iii) s’agit-il d’espèces inféodées au climat 

plus frais de ce type de reliefs ?  

iv) quelle est leur capacité de dispersion ?  

v) s’agit-il simplement d’espèces confinées 

à un petit nombre de sites montagnards 

ou non par leur faible capacité de disper-

sion ?  

Du point de vue de la problématique de la connais-

sance globale de la diversité en Guyane, mentionnons 

que plusieurs des reliefs élevés de Guyane, dont le 

mont Itoupé, ont fait l’objet d’explorations bota-

niques
4
. Cependant, aucune n’était focalisée sur la 

connaissance des arbres et aucune n’a mis en œuvre 

une exploration systématique de type relevé. 

S’agissant de la problématique de la conservation de 

la diversité, l’existence d’espèces inféodées aux condi-

tions environnementales des petites montagnes isolées 

de Guyane poserait la question de leur maintien dans 

ces situations «_insulaires » si les changements an-

noncés (GIEC, 2007) du climat global devaient avoir 

des répercussions en Guyane. 

Matériel et méthodes 
Site d’étude 

Le massif du mont Itoupé (ci-après également nommé 

massif Tabulaire) est l’un des reliefs les plus élevés et 

étendus de Guyane française. A l’exception de 

l’escarpement des Tumuc-Humac qui marque la bor-

dure d’un plateau étendu, il est également le massif le 

plus méridional de Guyane (Fig. 1a). Le massif Tabu-

laire fait partie d’un ensemble de reliefs isolés, peu 

étendus et peu élevés qui forment, du nord-est du 

Surinam (mont Nassau) au sud-est de la Guyane (mas-

sif Tabulaire), une sorte « d’archipel ». Long 

d’environ 18 kilomètres et large d’environ 7 Km, pour 

une altitude dépassant très légèrement 800 m, il est, 

avec la montagne Bellevue de l’Inini située au centre- 

ouest de la Guyane, l’un des deux reliefs les plus pro-

noncés de cet ensemble. A la différence de celle-ci, 

qui est orientée est-ouest, son orientation générale est 

nord-sud (Fig. 1b).  

La partie sommitale du massif Tabulaire s’étend sur 

environ 13 x 2,5 Km au-delà de 600 m d’altitude. 

Dans la moitié sud du massif, le mont Itoupé culmine 

à près de 820 m. Le piémont est fait d’un étage colli-

néen s’élevant à 250 m. L’organisation générale du 

relief est relativement symétrique avec deux versants 

majeurs, l’un est et l’autre ouest, respectivement au 

vent et sous le vent des alizés dominants. La zone 

sommitale s’organise en croupes et pseudo-plateaux 

dans la moitié sud et en crêtes et pics dans la moitié 

nord (Fig. 1b).  

Végétations forestières étudiées 

Une analyse préliminaire du couvert forestier, par 

télédétection, a été menée avant la mission de terrain 

afin de mieux appréhender son hétérogénéité spatiale. 

Les sources d’information étaient d’une part une ex-

traction centrée sur le mont Itoupé d’une classification 

des paysages forestiers (Fig. 2) réalisée dans le cadre 

du projet CAREFOR (Gond et al., 2011) à partir de la 

compilation sur un an des images quotidiennement 

acquises par le satellite Spot 4 Végétation (année 2000 

; pixel de 1x1 km) et d’autre part une scène du satellite 

Landsat Thematic Mapper, année 1990, pixel de 

30x30 m (non représentée). Les deux documents per-

mettent de déceler un contraste entre les versants et 

une individualisation du plateau sommital. En se réfé-

rent aux interprétations de Gond et al. (loc. cit.), on 

pouvait s’attendre à :  

- Versant ouest : une forêt haute à canopée irrégu-

lière formée par de grands émergents ; 

- Plateau sommital : une forêt bien structurée à ca-

nopée régulière ; 

-  Versant est : une forêt à canopée irrégulière et 

enlianements.  
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Les observations visuelles valident ces attentes sur les 

versants, mais infirment complètement l’existence 

d’une forêt bien structurée sur le plateau. Parmi les 

sources potentielles de mauvaise interprétation, nous 

avons noté l’abondance des épiphylles (algues, bryo-

phytes, lichens) sur toutes les frondaisons de la forêt 

sommitale, ainsi qu’une strate arbustive très dense. 

Celles-ci sont de nature à fortement modifier la ra-

diométrie dans le sens d’une végétation d’apparence 

peu dynamique. Au contraire, la forêt sommitale est 

très ouverte (nombreux chablis de tous âges) et com-

porte une importante fraction d’arbres appartenant à 

des espèces héliophiles typiques (voir analyse des 

relevés), fréquentes à basse altitude dans les milieux 

perturbés (Aparisthmium cordatum, Miconia spp., 

Isertia coccinea, Palicourea guianensis, Inga thibau-

diana et Inga spp., Tapirira spp. etc.).  

L’abondance des héliophiles est probablement favori-

sée par la persistance des brouillards matinaux qui 

accroissent fortement le rayonnement lumineux diffus. 

Des photographies d’ambiance forestière et de végéta-

tion ont été réalisées (voir Planche 1). 

 

 
Figure 2 : Classification des paysages forestiers dans la région du 

massif Tabulaire, d’après une étude des données SPOT4-

Végétation, année 2000, définition 1 km (Gond et al. 2011).  
 

Choix d’un protocole de relevé quanti-

tatif 

Le projet de caractérisation botanique piloté par le 

Parc amazonien de Guyane (Nicolas Surugue) vise à 

acquérir simultanément une connaissance aussi com-

plète que possible de la flore de ce site remarquable du 

Parc amazonien de Guyane et une première connais-

sance de l’organisation des communautés végétales 

occupant la partie sud du massif (mont Itoupé). Il 

s’agira donc de formuler et d’étayer des hypothèses 

quant aux déterminants écologiques et/ou historiques 

de la flore observée plutôt que de tirer des conclusions 

définitives. On s’intéressera notamment aux relations 

entre la répartition des taxa et les principales variables 

environnementales caractérisant le massif (altitude, 

versant, pentes, sols …). Pour atteindre cet objectif, 

des relevés quantitatifs de la végétation complétés par 

des relevés qualitatifs documentant la flore sont néces-

saires.  

La présente étude est relative au compartiment arbo-

rescent de la végétation. Il s’agit conventionnellement 

des tiges autoportantes atteignant ou dépassant un 

D130 (diamètre de la tige à 130 cm de hauteur) de 10 

cm. Ce standard international n’a pas de signification 

biologique particulière puisqu’il n’existe aucune rup-

ture dans le gradient de stature qu’atteignent les 

plantes, mais il permet d’une part la comparaison des 

résultats entre études et d’autre part constitue un re-

père dans le tuilage entre protocoles visant à décrire 

l’ensemble du couvert végétal. Les palmiers dévelop-

pant un stipe et éventuellement les fougères arbores-

centes font partie intégrante de ce compartiment arbo-

rescent. La présence de lianes est généralement quan-

tifiée (recensement des tiges de D130 > 10 cm) au titre 

de la description de la structure du couvert.  

Il existe un très grand nombre de protocoles appli-

cables au relevé quantitatif de végétation. Sans entrer 

dans les détails, il convient de retenir que ces proto-

coles se différencient essentiellement par la manière 

plus ou moins compacte (a contrario diffuse) 

d’explorer l’espace à caractériser et par la méthode de 

répartition dans l’espace de l’effort de collecte : sys-

tématique, stratifié (segmentation a priori) en fonction 

de paramètres environnementaux, stratifié en fonction 

de structures apparentes de l’objet étudié, ou encore en 

fonction des pré-requis d’une méthode d’analyse …). 

Une segmentation a posteriori peut également être 

mise en œuvre grâce à l’enregistrement de paramètres 

environnementaux ou structuraux lors du relevé. 

L’effort global de relevé vise au meilleur compromis 

entre objectifs d’analyse et contraintes de faisabilité 

(accessibilité, créneau de temps …).  

Les couverts végétaux forestiers des régions tropicales 

humides, comme ceux du massif du mont Itoupé, sont 

généralement caractérisés d’une part par une diversité 

alpha élevée (nombreuses espèces, faible expression 

des dominances au sein d’un même échantillon de la 
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communauté végétale) et d’autre part par une auto-

corrélation spatiale de la composition en espèces. 

Cette dernière s’exprime à toutes les échelles 

d’observation, du fait de la structure même des popu-

lations. En effet, ces populations sont très souvent 

organisées en agrégats ou en vastes plaques, ce qui se 

traduit par une diversité bêta croissant régulièrement 

avec la distance entre échantillons. De nombreux 

facteurs concourent à une telle organisation dans 

l’espace. La structure spatiale de l’environnement et 

des facteurs déterminant la présence et la survie des 

espèces, l’histoire du couvert végétal (phénomènes 

climatiques, géophysiques, anthropiques etc.), la dy-

namique globale du couvert et celle propre à chaque 

espèce. Il en résulte que les relevés surfaciques com-

pacts (parcelles carrées) captent moins bien la diversi-

té globale et la tendance générale en termes de compo-

sition que ne le font les relevés diffus (à l’extrême 

desquels on trouve le semis de points aléatoire). Les 

premiers sont plus à même de révéler la structure de 

dominance locale (de laquelle dépend la diversité 

alpha).  

Dans le cadre d’un projet de caractérisation d’un en-

semble géographique hétérogène (fort gradient altitu-

dinal ; différenciation en versants; hétérogénéités 

topographiques et édaphiques …) et dans le but de 

dégager les macrostructures de la communauté végé-

tale forestière, la mise en œuvre d’un protocole explo-

rant au mieux l’espace étudié s’impose. Pour autant, 

les contraintes d’accessibilité, de mobilité et de temps 

ne peuvent être négligées dans ce type 

d’environnement : pentes abruptes, chablis de gros 

arbres, enlianements, etc. limitent fortement les dépla-

cements au sol et rendent non opérationnel un proto-

cole basé sur des points de relevés aléatoires. De ce 

point de vue, la méthode la plus utilisée en forêt tropi-

cale et qui propose un bon compromis entre explora-

tion de l’espace, accessibilité et temps d’exécution est 

celle dite du point-quadrat (Cottam & Curtis, 1956). Il 

s’agit de parcourir l’espace en suivant un ensemble de 

lignes le long desquelles le relevé des arbres est effec-

tué de manière systématique (4n arbres tous les x 

mètres ; voir détail plus loin). Un tel protocole fut mis 

en oeuvre en Guyane par notre collègue Scott Mori 

(New-York Botanical Garden) pour la caractérisation 

de la forêt des monts La Fumée près de Saül (Mori & 

Boom, 1987) et par nous mêmes (Sabatier & Prévost 

ined ; Sabatier et al., 2006) pour l’analyse de la diver-

sité de plusieurs sites dont la piste de St Elie, mon-

tagne Plomb - Crique Plomb (nord-Guyane et de Yaou 

et Dorlin (Centre-est Guyane). Dans ce protocole, le 

relevé est donc structuré dans l’espace. Nous avons 

choisi que la structure du relevé soit contrainte par la 

structure spatiale des paramètres environnementaux 

dont l’effet sur la végétation est à explorer (altitude, 

versant, pente). De plus nous avons adapté le disposi-

tif de sorte qu’il complète les autres dispositifs de 

caractérisation mis en œuvre à Itoupé, notamment le 

protocole dit « Habitat » réalisé par l’ONF-Guyane, 

l’ONC-Guyane et l’Herbier de Guyane –UMR 

AMAP, qui s’attache à décrire  les variations de mi-

lieu et de couvert forestier et s’intéresse aux essences 

arborescentes dominantes, à l’abondance de la faune 

et aux végétaux qui caractérisent le sous-bois. 

Protocole du point-quadrat appliqué 

au relevé de végétation du mont Itoupé 

La chronologie des travaux est donnée en Annexe I. 

Le positionnement du camp de base sur le versant 

ouest (Fig. 4) s’est avéré être une décision extrême-

ment judicieuse compte tenu des conditions clima-

tiques sur le plateau sommital, qui d’une part auraient 

pu compromettre l’accessibilité par hélicoptère mais 

aussi auraient rendu les conditions de travail sur le 

matériel végétal ramené au camp plus difficiles du fait 

de la fréquence des brouillards et d’un vent d’est-

nord-est soutenu et permanent. Cependant, les dis-

tances à parcourir sur les pentes fortes nous ont amené 

à réduire le nombre de relevés sur le plateau (2 ont été 

exécutés) ainsi que sur la face est (2 ont été exécutés). 

La disposition en transect est-ouest a été conservée ; le 

versant ouest étant plus complètement échantillonné 

que le versant est. L’extension du dispositif final est 

de 6 km.  

Comme précisé ci-dessus, le protocole du point-

quadrat est un échantillonnage systématique le long 

d’une ligne de relevé. Le pas d’échantillonnage en 

forêt est généralement fixé à 20 m. Nous avons con-

servé la valeur de ce paramètre afin de pouvoir procé-

der à des comparaisons inter-sites. A chaque point (ou 

relevé élémentaire) on s’intéresse aux n arbres les plus 

proches du point de relevé dans chacun des 4 qua-

drants formés par l’axe du relevé et une perpendicu-

laire le coupant au point de relevé. Classiquement n = 

1. On enregistre la distance de l’arbre au point de 

relevé, la circonférence du fût à 130 cm de haut 

(D130) ou plus haut s’il y a des contreforts, 

l’identification botanique (un échantillon botanique 

pour identification au laboratoire est prélevé lorsque 

celle-ci est jugée incertaine sur le terrain ; 30 à 60 % 

des arbres sont échantillonnés suivant les types de 

forêts. L’étiquetage des arbres n’a pas été envisagé, 

mais un marquage à la peinture est effectué. Un en-

semble de variables d’aide à l’interprétation est relevé 

: 1) la topographie locale (situation, pente), 2) 

l’existence d’affleurements (roche ; cuirasse) ou de 

traces de colluvionnement, 3) le type de végétation 

forestière : hauteur (forêt haute > 35 m, moyenne 25-

35 m, basse < 25 m), structure (fermée- régulière, 

fermée-irrégulière, chaotique, ouverte), densité des 

arbres (faible, moyenne, forte), enlianement (nul, 

faible, important, massif).  
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Après avoir évalué les temps de déplacement et les 

temps d’exécution dans les conditions inhabituelles 

(forte déclivité ; 3 personnes réalisant le relevé au lieu 

de 5 habituellement ; mesure des hauteurs), le choix 

de limiter nos relevés aux deux versants a été complé-

té par un échantillonnage sans répétition. Cependant, 

afin d’obtenir un échantillon relativement élevé, le 

nombre d’arbres enregistrés par quadrant à été fixé à n 

= 2, soit le double du nombre d’individus classique-

ment interceptés à chaque point d’inventaire. Un rele-

vé peut donc être défini comme un dispositif en « 

point-quadrat » de 240 m de long, sur lequel 13 points 

d’inventaire sont distants de 20 m entre eux. A chacun 

de ces points d’inventaire 8 arbres de D130 > 10cm 

(les 2 plus proches dans chacun des quadrants) sont 

retenus (Fig. 3), soit au total 13 x 8 = 104 arbres par 

relevé.  

Dans le cadre de l’application du protocole « Habi-

tat », des voies d’exploration, ou layons, ont été tra-

cées par l’ONF et le PAG afin de réaliser des relevés 

forestiers sur transect (Fig. 3). L’un des layons en 

position sommitale (layon F) et deux parallèles à la 

pente des versants est et ouest (layons A et C) ont été 

utilisés pour la mise en place du dispositif point qua-

drat. Les versants, d’un dénivelé total d’environ 600 

m, ont été documentés par tranches altitudinales 

d’environ 150 m. Pratiquement, des zones altitudi-

nales de 100 m ont été identifiées d’après le modèle 

numérique de terrain issu des données SRTM (Fig. 3) 

et une de ces zones sur deux a été sélectionnée à l’aide 

d’un GPS afin d’y réaliser les relevés d’un niveau 

altitudinal. Les relevés ont été disposés par paires à 

raison d’une paire par tranche altitudinale, à proximité 

du layon d’exploration (sauf pour le plateau sommital 

où la situation en bordure de mare a été préférée afin 

de documenter cette situation remarquable). Afin de 

prendre en compte l’importance du réseau hydrogra-

phique et des talwegs dans le paysage, chaque paire 

comporte un relevé en situation topographique con-

vexe (croupe ou plateau bien drainé) et l’autre en 

situation topographique concave (talweg parcouru par 

un petit cours d’eau, bas-fond humide). 

Les cartes topographiques et le modèle hydrologique 

établis par l’ONF ont été d’une grande utilité pour le 

positionnement du dispositif et la sélection des sec-

teurs à échantillonner.  

Compte tenu des difficultés de mise en œuvre dans les 

conditions décrites plus haut, nous avons été con-

traints de limiter les relevés aux deux versants princi-

paux et de ne pas effectuer de répétitions au sein d’un 

même niveau altitudinal. Au total, 5 paires de relevés 

ont pu être mises en place (Fig. 3) soit un nombre total 

d’individus interceptés par le dispositif de : 104 x 2 x 

5 = 1040 arbres. Le positionnement des relevés sur les 

versants E et O et en zone sommitale permet de do-

cumenter l’effet de l’exposition. Celle-ci peut avoir un 

rôle environnemental important du fait de l’impact des 

vents dominants sur la pluviométrie, l’humidité de 

l’air ou son pouvoir desséchant ainsi que sur la stabili-

té des arbres et donc le turn-over de l’édifice forestier. 

Cependant, afin de limiter l’étude au cas des commu-

nautés d’arbres des forêts bien structurées, les lignes 

de relevé évitent les secteurs de forêt de lianes (pré-

sents notamment sur le versant est d’après les images 

des survols effectués par l’équipe AMAP en 2005 et 

2006).  

Une fois réalisée la sélection des arbres interceptés par 

le relevé, le diamètre du tronc de chaque individu est 

mesuré à 1,3m du sol (D130), identifié à vue par exa-

men de la base du tronc, du rhytidome et de l’écorce 

vivante, des feuilles et éventuels fruits ou fleurs aux 

jumelles, tagué (peinture de marquage forestier), posi-

tionné (distance au point d’inventaire mesurée par 

ultrasons grâce à un appareil « Vertex » situé sur le 

point et son transpondeur placé sur le tronc. Lorsque 

l’identification à vue n’est pas consensuelle entre les 2 

botanistes du groupe ou que l’espèce est considérée 

comme inconnue, peu connue, rare ou difficilement 

identifiable à vue, un échantillon (rameau feuillé, avec 

fleur et/ou fruits lorsque cela est possible) est prélevé 

à l’aide soit d’un échenilloir (perche de 10 m), soit 

d’un fusil (calibre 12). A chaque point, l’arbre domi-

nant dans un rayon de 10 m, c’est à dire formant la 

canopée au dessus du point de relevé, est mesuré 

(D130 et Hauteur) et identifié et/ou échantillonné 

comme les autres. La mesure de la hauteur est réalisée 

à l’aide de l’appareil Vertex (voir plus haut) en mode 

ultrason, procédure 2 points (distance + angles de 

visée de la base du tronc et du sommet de la cou-

ronne).  

Figure 3 : Représentation schématique de la sélection des 8 individus d’un point de relevé dans une ligne « Points-Quadrats » 
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Echantillonnage des individus et trai-

tement des Herbiers 

Trois types de collections ont été réalisés :  

i) les échantillons d’herbier pérennes (dits 

« herbiers ») qui seront déposés dans des 

Herbiers internationaux;  

ii) les collections de travail destinées à res-

ter au laboratoire (dites « références »); 

et enfin  

iii) les collections pour étude génomique 

(phylogénie moléculaire et barcoding).  

Les deux premiers types sont des portions de rameaux 

feuillés, fertiles (fleurs / fruits) si cela est possible ; le 

troisième est constitué d’une fraction de feuillage 

jeune (ou de cambium) déshydratée au silicagel dans 

un sachet hermétique. Les herbiers sont constitués de 

4 à 6 (1-8) réplicats qui seront déposés en priorité à 

l’Herbier IRD de Cayenne et dans celui où travaille un  

spécialiste de la famille botanique à laquelle 

l’échantillon peut être rattaché. Afin d’éviter de satu-

rer les lieux de collection, mais aussi parce que les 

spécialistes ne prêtent qu’assez peu d’attention au 

matériel stérile, seuls les échantillons fertiles et les 

échantillons stériles d’espèces inconnues ou peu do-

cumentées sont transformés en herbier. Les autres 

seront conservés dans la collection de travail ou seront 

détruits après un examen minutieux permettant leur 

identification botanique. Seules les collectes mises en 

herbier font l’objet d’une description détaillée. De 

nombreux clichés ont été réalisés pour documenter les 

récoltes et faciliter leur étude ultérieure, et également 

pour documenter les espèces.  

Les échantillons pour la génomique sont référencés 

par un herbier ou par une collection de travail. Envi-

ron 43 % des arbres étudiés lors des relevés ont été 

échantillonnés, soit un total de 454 arbres (environ 65 

% à l’aide d’un fusil, les autres à l’aide d’un échenil-

loir sur perche télescopique). L’échantillonnage a 

permis la réalisation de 101 collections d’herbier, 293 

collections de travail et 90 collections pour étude 

génomique. De plus, 85 collections d’herbier ont été 

réalisées en dehors des relevés, soit à proximité, soit 

sur les voies (layons) d’exploration ou en marge de 

celles-ci.   

Les collections représentent pour l’essentiel des arbres 

peu connus ou dont l’identification pose problème, 

mais aussi des arbustes, lianes, hémiépiphytes et her-

bacées. D’autre part, et à titre indicatif, un recense-

ment à vue des espèces d’arbres non interceptées par 

les relevés ni collectées pour herbier a été réalisé 

chaque fois que possible afin de compléter la liste des 

espèces arborescentes du site (notés « obs. » en An-

nexe III). Ce complément n’a pas fait l’objet d’un 

protocole particulier.  

Identifications botaniques 

L’identification in situ des collectes est considérée 

comme provisoire et doit être confirmée ou corrigée 

par une étude du matériel au laboratoire et/ou par 

l’expertise de botanistes spécialistes des familles bo-

Figure 4. Cartographie du dispositif d’étude du mont Itoupé. Fond de carte avec zonation altitudinale et drainage fourni par ONF-

Guyane. Les localités ont définies par M. Boudrie afin de localiser les collectes d’herbier. Les relevés Ito1 à Ito10, sauf Ito5, sont 

disposés le long des layons A et C le relevé Ito5 est situé sur le layon F. 
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taniques, auxquels l’une des parts collectées est adres-

sée. L’ensemble du processus est long et, bien qu’il 

soit très avancé, il ne peut être considéré comme 

achevé actuellement.  

Les principaux outils pour réaliser l’identification du 

matériel botanique sont d’une part la collection des 

Herbiers déposés à CAY et d’autre part les flores 

(Flora of the Guianas, Flora of the Venezualan 

Guayana, Flora Neotropica notamment). Une première 

consultation de spécimens types a souvent été réalisée 

grâce à la visualisation des images de spécimens scan-

nés, mises en ligne sur internet par de grands Herbiers 

internationaux (NY, K, P …).  

De nombreuses identifications font référence à des 

taxa non publiés. Ils sont définis temporairement pour 

les besoins de l’étude de l’ensemble des taxa arbores-

cents de Guyane par l’équipe AMAP. Ce type de no-

menclature utilise la notion de morphotaxon qui per-

met de distinguer et d’associer entre eux sous un 

même taxon un ensemble de spécimens aux caractéris-

tiques morphologiques remarquables qui permettent 

en l’état des connaissances du moment de les distin-

guer des taxa connus à ce jour (publiés) ou parfois 

simplement de ne pas les y rattacher du fait d’un maté-

riel collecté incomplet ou de la variabilité d’une es-

pèce non complètement cernée dans la littérature. 

Chaque morphotaxon est donc destiné à être remplacé, 

soit par un taxon nouvellement décrit qu’il contribue à 

documenter, soit par un taxon déjà décrit mais le plus 

souvent non encore collecté dans la flore locale.  

Bilan des relevés 

Le protocole de relevé s’est avéré réalisable par 3 

personnes (dont 2 botanistes). En moyenne un relevé 

(13 points sur 240 m - interceptant 104 arbres et les 

arbres dominants) nécessite 2 jours de travail de ter-

rain (traitement des échantillons non inclus).  

Etendue du dispositif et quantité 

d’information recueillie 

Dix relevés de 104 arbres chacun ont été réalisés sur 

un axe est-ouest interceptant cinq niveaux altitudinaux 

sur la face ouest (sommet y compris) et deux sur la 

face est (sommet y compris). L’amplitude du relevé 

final est de 6 km, 4,5 sur le versant ouest et 1,5 sur le 

versant est. Au total, 1098 arbres (1040 directement 

interceptés + 58 dominants ajoutés) ont été étudiés au 

lieu des 1300 à 1400 prévus dans le projet initial. A 

titre de comparaison, l’étude, dans le centre de la 

Guyane, des monts La Fumée à Saül par Mori & 

Boom (1987), utilisant un protocole assez proche, 

comportait 800 arbres pour 4 km linéaires de relevé 

point-quadrat.  

Variations des paramètres structuraux 

Pour l’ensemble des dix relevés, les variations de 

hauteur de la couronne et de diamètre de tronc (D130) 

des arbres dominant la canopée à chaque point 

d’inventaire (n = 13) ainsi que des diamètres de tronc 

et distance au point de relevé (qui informe sur la den-

sité locale du peuplement), des 8 arbres de chacun des 

13 points de relevé (n = 104) peuvent être analysés du 

point de vue de leurs valeurs moyennes ou médianes 

et de leurs variabilités locales qui sont résumées ici 

par des graphes en boxplot.  

Hauteur et diamètre des arbres domi-

nants 

La hauteur des arbres dominants apparaît fortement 

liée à la situation topographique (Fig. 5a), avec 

d’ouest en est :  

i) canopée très haute autour de 50 m et relativement 

peu variable à basse altitude (niveaux 200-300 m et 

400-500 m) avec un effet « talweg humide » important 

bien que non significatif (test de Tukey, p > 0,05) et 

une distribution souvent asymétrique qui peut traduire 

une organisation spatiale en patches de taille impor-

tante par rapport au relevé ; 

ii) diminution de la hauteur médiane qui s’établie 

autour de 40 m à moyenne altitude (niveau 600- 

700_m), sans effet « talweg humide » apparent et avec 

des distributions plus étalées et nettement symétriques 

qui peuvent traduire une variabilité plus forte et moins 

organisée dans l’espace ;  

iii) accentuation de cet abaissement de la canopée en 

zone sommitale (niveau 800 m) ;  

iv) sur le versant est, une hauteur de canopée compa-

rable à celle observée sur le versant ouest pour la 

situation « drainée » et une canopée basse comme 

pour le sommet en situation de « talweg humide ».  

Seules les situations extrêmes (basse altitude ouest 

versus sommet et talweg est sont significativement 

différentes (test de Tukey, p < 0,0001).  

Le diamètre de tronc des arbres dominants montre un 

patron globalement comparable (Fig. 5b) avec une 

diminution des diamètres d’ouest en est, mais plus 

bruitée que la distribution des hauteurs et sans effet 

« talweg » significatif à l’ouest. Aucune distribution 

n’est significativement différente des autres (test de 

Tukey, p > 0,05). 
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Distribution des diamètres de 

l’ensemble des arbres des relevés 

Ces distributions (Fig. 6a) ne diffèrent pratiquement 

que par les valeurs extrêmes représentant les gros 

arbres. Ces derniers apparaissent légèrement plus 

fréquents en bas de pente du versant ouest. 

Densité des tiges 

Il n’apparaît pas de différences entre les distributions 

des distances arbre-point d’inventaire (Fig. 6b); les 

densités de tiges ne sont donc pas significativement 

différentes.  

En conclusion, c’est essentiellement la hauteur et donc 

l’étirement des relations hauteur-diamètre qui marque 

la différence entre la structure forestière des relevés du 

bas de versant ouest et les autres et inversement une 

contraction de cette relation pour les relevés sommi-

taux et du talweg est. La situation abritée du versant 

sous le vent (ouest) versus une forte exposition à des 

vents assez forts (versant est et sommet) semble suffi-

sante pour expliquer ce contraste.
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Figure 5. Distribution des paramètres structuraux des arbres dominant la canopée dans les 10 relevés (Ito1 à Ito10), n = 10 

x 13 arbres ; 
a) hauteur des couronnes ; 

b) diamètre des troncs (D130). 

Boxplot, du centre vers les extrémités : médiane, i.c. médiane, quartile, décile, valeurs extrêmes. 
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Figure 6. Distribution des paramètres structuraux de l’ensemble des arbres dans les 10 relevés (Ito1 à Ito10), n = 1040 arbres (10 x 104); 

a) diamètre des troncs (D130); 
b) distance au point de relevé (paramètre de densité). 

Boxplot, du centre vers les extrémités : médiane, i.c. médiane, quartile, décile, valeurs extrêmes.
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Planche 1 : a) Futaie à canopée haute du piémont ouest ; b) Aspect de la forêt à nuages avec nombreuses bryophytes épiphytes et 

épiphylles ; c) Trouée à Heliconia psittacorum, forêt sommitale ; d) Abondance des lianes dans certains secteurs du versant est. 
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Richesse – diversité floristique et ses 

variations 

L’ensemble des observations (relevés quantitatifs et 

collectes à vue) ont permis le recensement d’environ 

334 espèces arborescentes (voir Annexe III) dont 

environ 322 interceptées par les 1098 arbres des rele-

vés (1040 arbres des points quadrats + 58 arbres do-

minants ajoutés) soit 300 espèces pour les 1040 arbres 

des points quadrats. Ces valeurs sont susceptibles 

d’évoluer légèrement avec l’étude taxinomique de 

certains taxa. A titre de comparaison, l’étude de Mori 

& Boom (1987) à Saül, distant de 68_km du mont 

Itoupé, avait recensé 269 espèces pour 800 arbres le 

long d’un gradient altitudinal beaucoup plus faible, 

mais incluant des contrastes édaphiques et pour un 

relevé plus compact (4 km). L’indice alpha de Fisher 

pour l’ensemble des relevés points quadrats du mont 

Itoupé atteint 141, ce qui constitue un niveau relati-

vement élevé de diversité des espèces arborescentes 

pour la Guyane, comparable au niveau 155,5 obtenu 

pour le relevé de Mori & Boom (1987) à Saül (ter 

Steege et al., 2000). Compte tenu du dispositif éclaté 

mis en place au mont Itoupé, sur des gradients écolo-

giques assez importants (édaphique et altitudinal), 

cette valeur globale doit être relativisée et détaillée en 

fonction des situations (milieu et type de végétation). 

Afin d’éclairer cet aspect, nous comparons les courbes 

d’accumulation des espèces dans les dix transects 

d’Itoupé à celles obtenues dans trois autres sites du 

centre et du nord de la Guyane : Piste de St Elie et 

Dorlin-Yaou (données IRDAMAP) ; Saül (données 

Mori et Boom (1987), Mori com. pers). La comparai-

son est menée en ramenant les valeurs obtenues à 

Itoupé à celles d’un dispositif point-quadrat classique 

(n = 4) en calculant la moyenne des cumuls obtenus 

pour les deux séries emboitées d’Itoupé (soit une série 

pour les numéros d’individus pairs et une pour les 

numéros impairs). La même opération est répétée en 

concaténant les relevés par secteurs : secteur ouest-bas 

(Ito3, 4, 7, 8) ; secteur ouest-haut plus Sommet (Ito1, 

2, 5, 6) ; secteur est (Ito9, 10). A l’échelle des relevés, 

les courbes d’accumulation informent sur la richesse 

locale du mélange d’espèces, pour 104 arbres. On 

constate pour les dix transects une forte amplitude de 

variation des niveaux atteints par ces courbes (Fig. 

7a). Le milieu (croupe drainée versus talweg humide) 

n’opère aucune ségrégation entre relevés du point de 

vue du nombre d’espèces rencontrées. Cependant, 

apparaissent nettement deux groupes de courbes qui 

séparent les relevés en fonction de la zone altitudinale 

où ils ont été réalisés, à l’exception du relevé Ito10. 

Les relevés du plateau sommital (Ito5 & 6), du haut de 

versant ouest (Ito1 & 2) ainsi que du haut de versant 

est en situation drainée (Ito9) sont remarquablement 

diversifiés, avec des niveaux d’accumulation 

d’espèces comparables à ceux obtenus dans le Centre 

et le nord de la Guyane. Les indices alpha de Fisher 

pour ces cinq relevés, de 13 à 18,5, s’établissent entre 

les valeurs 12 et 27,5 trouvées pour les sites de com-

paraison. Au contraire, les relevés du bas de versant 

ouest (altitude inférieure à 500 m) ainsi que celui de 

talweg en haut de versant est (Ito10), montrent des 

cumuls d’espèces nettement moindres et toujours très 

inférieurs aux bornes minima des relevés du Centre et 

du nord (Fig. 7a) avec un indice alpha de Fisher 

s’établissant entre 8,5 et 10 puis 6 et 7,5 pour les ni-

veaux altitudinaux 400-500 m et 200-300 m respecti-

vement. Cette tendance à une moindre diversité 

semble donc s’accentuer en direction du bas de ver-

sant ouest. A l’échelle des secteurs, l’échantillonnage 

éclaté favorise l’enregistrement d’un niveau plus élevé 

de diversité. Nous comparons (Fig. 7b) les trois 

courbes d’accumulation obtenues à Itoupé (ouest Bas ; 

ouest Haut - Sommet ; est Haut) avec celles des sites 

du centre et du nord de la Guyane. Pour ces sites de 

comparaison, piste de St Elie et Saül sont constitués 

par un relevé en continu alors que Dorlin résulte de la 

concaténation de plusieurs relevés distants. Les va-

leurs de ce dernier site sont donc plus à même d’être 

comparées à celles obtenues à Itoupé. On remarque 

(Fig. 7b), que les valeurs du secteur ouest Haut - 

Sommet se situent dans la gamme des observations 

faites à Saül et à piste de St.-Elie, tout comme celles 

du site de comparaison de Dorlin. Les valeurs du sec-

teur de piémont (ouest Bas) sont nettement inférieures 

à la gamme des valeurs obtenues dans les sites de 

comparaison. Le secteur est Haut qui n’est documenté 

que par 2 relevés se situe en position intermédiaire 

entre les deux autres secteurs d’Itoupé. Malgré 

l’échantillonnage éclaté et un gradient écologique 

assez important (dénivelé et édaphisme) le secteur 

ouest Haut – Sommet montre une richesse en espèce 

se situant dans les niveaux bas des sites de comparai-

son. Le secteur ouest Bas est lui nettement moins riche 

en espèce. On peut conclure que la richesse en espèces 

des communautés d’arbres du mont Itoupé varie for-

tement en fonction des secteurs, ce qui confirme le 

contraste mis en évidence à l’échelle des relevés. La 

richesse en espèces arborescentes est relativement 

élevée aux abords du sommet alors qu’elle est remar-

quablement basse aux abords du piémont ouest. D’une 

manière générale, cette relative faiblesse de la ri-

chesse-diversité à basse altitude du versant ouest 

s’accorde parfaitement avec le contexte floristique et 

les communautés végétales du sud-Guyane (Sabatier 

et al., 2008). Un point de comparaison peut être trouvé 

au Surinam où un inventaire quantitatif de 6 parcelles 

isolées, de 1ha chacune, au sommet et piémont des 

mont Nassau, a répertorié 336 espèces pour 3 448 

arbres inventoriés (Banki et al., 2003). Cette fois la 

flore du mont Itoupé apparaît plus riche, conformé-

ment au modèle général établi dans le cadre du réseau 

Amazon Tree Diversity Network (ATDN) qui montre 

que la Guyane est un relatif ‘hot spot’ de diversité (ter 

Steege et al., 2003 ; Stropp et al., 2009). Toutefois, en 

aucun cas l’inventaire floristique du mont Itoupé ne 

doit être tenu pour complet !  
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 Figure 7. Courbes d’accumulation des espèces en fonction du nombre de points relevés ; 

a) par sections de 13 points (240 m), les barres verticales donnent min et max observés pour trois sites du Centre et du nord (Saül ; Dor-

lin-Yaou ; Piste de St Elie) ;  

b) par section de 1020 m ou équivalent après regroupement des données par secteur (Itoupé). 
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Compositions floristiques locales et 

leurs variations 

Une première approche des variations floristiques est 

menée pour le niveau famille à l’échelle des secteurs 

définis plus haut. Les 15 premières familles par rang 

d’abondances décroissantes sont données pour 

l’ensemble des relevés (Fig. 8a). Les abondances de 

ces 15 familles et de toutes celles qui se situent dans 

les 15 premières de chaque secteur sont utilisées pour 

ce comparatif par secteur (Fig. 8b) On constate que le 

spectre global des abondances par familles rapproche 

l’ensemble des relevés du mont Itoupé des forêts du 

sud de la Guyane plutôt que de celles du nord (Engel 

et al. 2008), avec notamment dans les cinq premières 

familles, la présence des Meliaceae et Burseraceae. 

D’autre part ces spectres varient fortement en fonction 

des secteurs. Le piémont ouest (ouest Bas) est plus 

proche encore des forêts du sud alors que le secteur 

Sommet et ouest Haut se caractérise par les Myrta-

ceae, une possible composante submontagnarde, et par 

les Mimosaceae, certainement une composante hélio-

phile et pionnière. La plus forte dominance locale 

semble être celle de Xylopia surinamensis, un arbre de 

strate inférieure, très fréquent en situation bien drainée 

de la zone altitudinale 200-300 m (relevé Ito7), pré-

sent également dans la zone 400-500 m (relevé 3). Sur 

le versant est dans la zone altitudinale 600-700 m, 

Elizabetha princeps atteint également de fortes densi-

tés (relevés 9 et 10). On notera également à basse 

altitude et en canopée cette fois, les fortes densités de 

Tetragastris altissima, Carapa guianensis, Chimarrhis 

microcarpa, Chrysophyllum lucentifolium et dans la 

zone altitudinale 400-500 m Chrysophyllum lucentifo-

lium, Minquartia guianensis et plus occasionnellement 

Virola kwatae, Qualea rosea. Dès la zone altitudinale 

600-700 m il semble que la dominance d’un petit 

nombre d’espèces soit moindre, à l’exception notable 

des relevés en talweg (Ito2) et en bas-fond du plateau 

sommital (Ito5) où une espèce non encore connue de 

Guyane (Ruptiliocarpon sp. 1 aff. caracolito), appar-

tenant à une famille également non encore répertoriée 

de Guyane (Lepidobotryaceae), montre une distribu-

tion en plaque associée aux conditions édaphiques des 

sols hydromorphes. Sur le versant ouest, les grands 

arbres de la canopée et les émergents avoisinent aisé-

ment des hauteurs de 60 m et peuvent quelquefois 

dépasser 65_m ; ce sont des Martiodendron parviflo-

rum (Leguminosae-Caesalpinioideae), Chrysophyllum 

lucentifolium (Sapotaceae), Bagassa guianensis, Ficus 

insipida (Moraceae) et Virola kwatae (Myristicaceae) 

classiques des forêts à canopée haute comme à Saül ou 

dans quelques secteurs des Nouragues. L’un de ces 

grands émergents est une espèce jusqu’ici non réperto-

riée de Guyane, du genre Zinowiewia (Celastraceae). 

On retrouve plusieurs de ces émergents sur le versant 

est, notamment Zinowiewia qui y est relativement 

abondant, mais ils dépassent rarement 50_m de hau-

teur. En zone sommitale les émergents peuvent dépas-

ser 40 m de hauteur. Ce sont souvent des Parkia nitida 

(Leguminosae-Mimosoideae) mais aussi des Sterculia 

spp. (Sterculiaceae). Un aspect très intéressant de la 

composition floristique est de considérer le rôle fonc-

tionnel des espèces. De ce point de vue, nous nous 

sommes intéressés au statut des espèces par rapport à 

la dynamique de la végétation après ouverture de la 

canopée, particulièrement aux espèces qui colonisent 

les trouées, appelées pionnières. Ce statut a été déter-

miné sur la base de la liste publiée par Molino & Sa-

batier (2001), amendée pour quelques espèces telles 

que Xylopia surinamensis qui doit être considérée 

comme une espèce de strate inférieure et Sapium pau-

cinervium qui est une pionnière. Les individus 

d’espèces pionnières ont été comptabilisés pour 

chaque relevé (Table 1). On constate une proportion 

de pionnières nettement plus élevée sur le plateau 

sommital (Ito5 et Ito6) avec une tendance à ce que 

cette valeur soit plus élevée vers le sommet et sur le 

versant est et faible vers le piémont. 

Table 1. Pourcentage d’arbres d’espèces pionnières dans les relevés. 
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Figure 8. Spectre des abondances par familles :  
a) ensemble des relevés ;  

b) par secteurs.  
Aux quinze premières familles par rang d’abondances globales décroissantes (liste Fig. 8a) sont ajoutées celles également classées dans ce 

groupe pour chaque secteur (listes complémentaires Fig. 8b).



100 

 

5 R version 2.13.0 2011 The R Foundation for Statistical Computing, library VEGAN.  
6 R version 2.13.0 2011 The R Foundation for Statistical Computing, library ECODIST. 

Analyse du tableau d’abondances 

des espèces 

A partir du tableau des abondances par relevé a été 

calculée une matrice de similarité suivant l’indice de 

Kulczynski
5
, dont la particularité est de travailler sur 

les abondances des espèces et non seulement sur les 

présence-absence comme le fait l’indice de Sörensen. 

Cette analyse exploratoire a été poursuivie par une 

NMDS
6
 (Non Metric Multidimensional Scaling). 

Cette analyse (Fig. 9) montre sur l’axe 1 une opposi-

tion de versant associée à un effet distance et sur l’axe 

2 une opposition altitudinale. Cette dernière étant 

moins prononcée pour les situations drainées que pour 

les situations humides, pour lesquelles ce contraste se 

double d’une proximité entre le sommet et le versant 

ouest. Deux ensembles de situations humides se dis-

tinguent donc ; elles correspondent à la présence (Ito2 

& Ito5) ou à l’absence (autres relevés) du Ruptiliocar-

pon. A ce stade il est difficile d’affirmer que l’effet de 

versant est dû à un contraste écologique, cependant le 

contraste structural évoqué plus haut pour la hauteur 

de canopée plaide en ce sens. 

La composition floristique est également examinée du 

point de vue des espèces absentes, notamment celles 

qui, de par leurs abondances marquent les communau-

tés végétales du sud- Guyane (Sabatier et al., 2008). 

De ce point de vue, la faible abondance et la faible 

diversité des palmiers (Arecaceae) est remarquable. 

L’absence d’Astrocaryum sciophilum est une caracté-

ristique rapprochant le site Itoupé de sites étudiés à 

l’ouest et au nord (monts d’Arawa dans la pénéplaine 

du sud et massif des Emerillons situé à 20_km au 

nord, respectivement) et le distinguant nettement de 

sites sub-montagnards du sud et du centre de la 

Guyane (Tumuc-Humac Borne 1 et Saül, 

 

Figure 9. Analyse par Non Metric Multidimensional scaling 

(NMDS), après calcul de l’indice de similarité de Kulczynski, du 

tableau des abondances des espèces par relevé. 

respectivement) où ce palmier est localement très 

abondant en sous-bois. Sont également remarquables 

l’absence totale de l’Apocynaceae Geissospermum 

argenteum, très fréquente dans les sites du sud-

Guyane à basse altitude, ou, au niveau familial, des 

Humiriaceae, ainsi que la faible abondance de certains 

taxons tels que les Tachigali, généralement fréquents 

dans les sites du sud-Guyane où les individus morts 

après fructification donnent une physionomie particu-

lière à la canopée (voir « forêt aux arbres morts », 

Sabatier et al., 2008). Ce dernier point est à confronter 

aux observations apparemment contradictoires des 

relevés de l’ONF dont l’intérêt est d’être plus étendus 

et donc de pouvoir capter des variations liées aux 

structures de population en agrégats et plaques. 

Liste floristique des arbres du site 

mont Itoupé 

Une liste floristique des arbres Angiospermes du mont 

Itoupé (Annexe III) a été compilée à partir de 

l’ensemble des observations 2010 de l’équipe 

« arbres » et des données de la base Aublet2 (Herbier 

IRD de Guyane, UMRAMAP) dans laquelle on ne 

trouve pour ce site que les collectes réalisées par J.-J. 

de Granville et G. Cremers lors de leur prospection 

botanique de 1980. Il conviendra donc d’y ajouter les 

taxa issus des collectes et observations des autres 

équipes. Cette liste floristique des arbres fait passer le 

nombre d’espèces arborescentes connues du mont 

Itoupé de 38 à environ 350 taxa, soit d’un ordre de 

grandeur de 1 à 10. Une vingtaine de taxa collectés en 

1980 n’ont pas été retrouvés en 2010 ou n’ont pas 

encore été identifiés au sein des collections de 2010.  

Une annotation – à titre exploratoire – de la liste flo-

ristique des arbres (Annexe III) indiquant la fréquence 

de rencontre des espèces en Guyane a été réalisée 

comme suit : 

- F, taxon fréquent avec au moins une vingtaine de 

collections à l’'Herbier de Guyane (CAY) et /ou au 

moins une vingtaine de sites connus en Guyane (des 

nuances seraient à apporter car cette gamme de fré-

quence reste large) ; 
- AF, taxon assez fréquent avec plus de 10 mais 

moins de 20 collections à CAY ou plus de 10 à moins 

de 20 sites connus en Guyane (un fort effet régional 

pouvant exister, des précisions seraient également à 

apporter). ; 
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- AR, taxon assez rare avec moins de 10 collections 

à CAY ou moins de 10 sites connus en Guyane ; 
- R, taxon rare avec moins de 5 collections à CAY 

ou moins de 5 sites connus en Guyane (un lien envi-

ronnemental parfois fort serait à préciser). 
De plus divers taxa apparaissent pour la première fois 

dans les relevés et prospections botaniques de Guyane, 

ils sont notés « première collecte ». Il s’agit le plus 

souvent de morphotaxa et donc d’une information à 

confirmer et souvent à compléter par l’étude de nou-

veau matériel documentant mieux le taxon (matériel 

floral généralement manquant).  

Cette annotation permet de voir que le site est remar-

quable par la présence d’un nombre important 

d’espèces rares (S = 21) ou assez rares (S = 26) ainsi 

que par le nombre de taxa collectés pour la première 

fois (S = 23). 

Découvertes botaniques et espèces re-

marquables 

Au moins une vingtaine d’espèces d’arbres semblent 

être des nouveautés pour la flore de Guyane, ce qui 

serait remarquable compte tenu du nombre relative-

ment modeste d’espèces recensées (moins de 350). Il 

faut toutefois rester prudent jusqu’à ce que le matériel 

ait été complètement étudié. Ce qui pour de nom-

breuses espèces nécessitera d’attendre de nouvelles 

collectes susceptibles de fournir du matériel floral. 

Nous en donnons ci-après quelques exemples caracté-

ristiques. Plusieurs espèces ne sont pour l’instant iden-

tifiées qu’au genre ou à la famille par manque de ma-

tériel fertile. 

Jusqu’ici, tous les inventaires quantitatifs réalisés par 

notre équipe (pratiquement sans exception !), au nord 

comme au sud de la Guyane ont été l’occasion de 

mettre en évidence de nouvelles espèces pour la flore 

de Guyane. Il semble toutefois que les collectes réali-

sées durant la mission Itoupé soient particulièrement 

porteuses de nouveautés. L’amplitude écologique 

couverte par les relevés pourrait expliquer cette parti-

cularité ; mais voir également « Conclusions et discus-

sion » pour une possible spécificité du site. 

Quatre espèces nouvelles pour la flore de Guyane sont 

particulièrement intéressantes à mentionner car elles 

sont relativement abondantes (parfois plusieurs di-

zaines d’individus vus) et semblent avoir des caracté-

ristiques écologiques marquées et remarquables. Ces 

espèces font l’objet d’une étude plus poussée que les 

autres dans les commentaires par espèces ainsi que 

d’une cartographie des « populations » observées ; 

voir ci-dessous. 

Nouvelles espèces pour la flore de 

Guyane 

Les identifications données ici sont à confirmer par les 

spécialistes des familles botaniques concernées, aux-

quels un spécimen a été systématiquement adressé via 

le réseau de l’Herbier IRD de Guyane. 

Cybianthus sp. 3 (Primulaceae (ex Myrsinaceae)) voir 

Planche 2. 

Quatre individus collectés dans les relevés Ito2 (ver-

sant ouest), Ito5 et Ito6 (plateau sommital) ont été 

rattachés à ce nouveau morphotaxon car ils ne corres-

pondent à aucun taxon actuellement connu de Guyane. 

Il s’agit pour l’un d’eux (Ito5- B8, collection Sabatier 

& Molino 5695) d’un arbre de canopée de grande 

dimension, atteignant une trentaine de m de hauteur 

pour un tronc de 45 cm de diamètre ; ce qui est excep-

tionnel dans la famille des Myrsinaceae, si cette iden-

tification est confirmée (incertitude liée au matériel 

stérile). En effet, les 12 espèces de Cybianthus recen-

sées à ce jour de Guyane sont soit des arbres de petite 

dimension et de strate inférieure, soit des arbrisseaux 

du sous-bois. Les trois autres individus (dont Ito2-J5, 

Molino & Sabatier 2772) ont pu être rattachés à ce 

premier après étude botanique. De par leur stade de 

développement et leur statut d’arbre surcimé, ils diffè-

rent notablement par leur morphologie foliaire (limbe 

non coriace et nettement plus grand) mais possèdent 

les mêmes caractéristiques de nervation et d’indument 

écailleux. Ce Cybianthus est donc présent dans la 

partie sommitale du mont Itoupé à partir de 650 m 

d’altitude ; il pourrait représenter une espèce associée 

aux forêts d’altitude. 

Le genre Cybianthus compte près de 170 espèces avec 

une répartition néotropicale (Agostini, 1980 ; Pipoly 

& Ricketson, 2006). Nos investigations ne nous ont 

pas permis de rattacher les spécimens à une espèce 

connue, cependant du matériel fertile est indispensable 

pour poursuivre ce travail. 

Daphnopsis sp. 1 (Thymelaeaceae), voir Planche 2 et 

Fig. 10. 

Il s’agit d’un arbre de strate inférieure (hauteur maxi-

male 25m), collecté en fruits immatures, relativement 

fréquent (une dizaine d’individus vus) entre les alti-

tudes 400 et 700 m sur chacun des versants ; non vu 

en zone sommitale. Cette espèce est notamment carac-

térisée par une écorce interne fibreuse à mucilage 

visqueux. Le genre Daphnopsis comporte une cin-

quantaine d’espèces néotropicales. Il n’est connu de 

Guyane que par des découvertes assez récentes (Bar-

ringer & Pruski, 2005) de deux arbrisseaux du sous-

bois, Daphnopsis granitica Pruski & Barringer et 

Daphnopsis granvillei Barringer. Le premier semble 

typique des inselbergs granitiques alors que le second 

a été collecté sur différents reliefs non granitiques à 

partir de 300 m d’altitude, notamment en Guyane à 

montagne Cacao (bassin de la Comté) et au mont 

Galbao et au Surinam au mont Nassau, un plateau 

tabulaire bauxitique du nord-est. 
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Planche 2 : a) Cybianthus sp. 3, rameau ; b-d) Daphnopsis sp. 1, b : rameau, c : bases foliaires, d : fruits 
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La présence au mont Itoupé de D. granvillei est con-

firmée par plusieurs collectes lors de la présente étude 

dont une sur le versant est (Molino & Sabatier 2774). 

Un seul autre genre avec une espèce, arbustive égale-

ment, (Schoenobiblus daphnoides Mart.) représente la 

famille des Thymelaeaceae en Guyane. Daphnopsis 

sp. 1 est donc la première espèce arborescente de ce 

genre et de cette famille répertoriée de Guyane et des 

pays limitrophes. On trouve diverses espèces arbores-

centes de Daphnopsis en Amérique du Sud (Brésil, 

Equateur, Pérou, Vénézuela, Guyana), notamment 

dans les régions montagneuses ou de piémont, parfois 

à basse altitude, mais elles sont inconnues de l’est des 

Guyanes (Surinam, Guyane, Amapá). 

Trois collectes fertiles avec fruits immatures (Sabatier 

et Molino 5672, 5684 et 5697) ont permis 

l’identification du genre grâce à l’ornementation de 

l’endocarpe, la placentation et la structure de 

l’inflorescence. L’observation de fruits possédant un 

second carpelle atrophié et quelques fois de fruits 

bicarpellés nous a incités à considérer que nous avions 

bien là un représentant du genre Daphnopsis. En effet 

l’existence d’un second carpelle non fertile est discu-

tée par Nevling (1959). Il s’agirait d’un caractère 

ancestral dans le genre. La morphologie foliaire, no-

tamment limbe glabre, oblancéolé acuminé à nervation 

secondaire brochidodrome, pétiole allongé à base 

genouillée et celle des inflorescences et fruits n’ont 

pas permis de rapprocher Daphnopsis sp. 1 d’une 

espèce actuellement connue. Il existe cependant des 

ressemblances avec D. peruviensis (Domke) J.F. 

Macbr., une espèce du piémont andin. Par contre, D. 

americana subsp. caribaea (Griseb.) Nevling, arbre de 

strate inférieure présent en Guyane vénézuélienne à 

relativement basse altitude (400-500 m) diffère no-

tamment par sa pilosité (axes et face inf. des limbes 

pubérulents). L’étude botanique complète de cette 

espèce est donc nécessaire. Elle ne pourra cependant 

être réalisée qu’après de nouvelles collectes qui per-

mettraient de documenter les fleurs (vraisemblable-

ment l’espèce est dioïque ce qui obligera à rechercher 

des pieds males et femelles), organes essentiels pour le 

diagnostic botanique au sein de ce genre, de même 

que pour le rattachement définitif de nos collectes au 

genre Daphnopsis. Il est probable que la floraison ait 

eu lieu peu de temps avant nos collectes car de très 

jeunes ovaires (0,3 cm de diamètre) non lignifiés ont 

été observés. Daphnopsis sp. 1 est vraisemblablement 

une espèce de la forêt d’altitude où elle occupe la 

strate inférieure des peuplements bien structurés ; elle 

n’a pas été trouvée sur le plateau sommital (Fig. 10 a), 

peut-être en raison de sa moindre fréquence dans les 

forêts ouvertes (perturbation liée au vent) ?  

- Lauraceae 

La famille des Lauraceae est largement représentée en 

Guyane. Plusieurs collectes semblent représenter des 

espèces non encore recensées en Guyane : cf. Endli-

cheria sp. , Endlicheria sp. 3, Lauraceae sp. 17, Lau-

raceae sp. 18, Lauraceae sp. 19, Ocotea sp. 15, cf. 

Endlicheria sp. (Lauraceae)  

L’identification au genre et à fortiori à l’espèce est 

souvent délicate chez les Lauraceae à partir de maté-

riel stérile. Plusieurs espèces de Lauraceae ont été 

récoltées dont certaines semblent peu ou pas connues ; 

seule celle mentionnée ici sous le nom de cf. Endli-

cheria sp. (collection Molino & Sabatier 2803) pos-

sède des caractères suffisamment tranchés, notamment 

de grands limbes gaufrés à base auriculée, pour être 

identifiée comme une espèce non encore recensée de 

Guyane. De plus, s’il elle appartient bien au genre 

Endlicheria, c’est très probablement une espèce nou-

velle, car elle ne correspond à aucune de celles déjà 

décrites dans le genre. 

Pouteria sp. 32 (Sapotaceae), voir Planche 3 et Fig 10. 

Il s’agit d’un arbre de canopée ou émergent dont cer-

tains individus avoisinent 60 m de haut. L’espèce, 

documentée par un herbier avec fruits (Sabatier & 

Molino 5717), se caractérise par un ensemble assez 

net de caractères distinctifs : limbe très légèrement 

argenté à la face inférieure et des fruits à une seule 

graine de grande taille (3,3 x 2,7 cm). Fruit typiques 

du syndrome de dissémination par les primates (cou-

leur externe jaune, exocarpe indéhiscent formant une 

enveloppe de protection résistante, graine enveloppée 

d’une pulpe sucrée). Deux populations ont été trou-

vées au niveau des relevé Ito8 (versant ouest, alt 250 

m) et Ito4 (versant ouest, alt 450 m). Ces deux relevés 

se trouvent en situation de talweg humide et relative-

ment encaissés. Quelques individus ont été vus sur les 

pentes mais aucun dans les relevés en situation de 

croupe. L’espèce pourrait être associée à ces talwegs ? 

Ce secteur du versant ouest porte de vastes zones 

forestières de type futaie à canopée haute ou très haute 

(nombreux émergents avoisinant 60 m de haut). 

L’espèce pourrait être associée à ce type forestier qui 

est particulièrement présent sur le versant et le pié-

mont ouest du mont Itoupé. Du matériel floral est 

nécessaire pour caractériser cette espèce. 

- Myrtaceae 

La famille des Myrtaceae est avec les Lauraceae l’une 

des plus riches et complexes de la flore de Guyane 

ainsi que des moins bien connues. Il faut s’attendre à 

ce que de nombreuses espèces soient décrites dans le 

futur. De nombreuses collectes de la mission Itoupé 

mars 2010 se sont avérées être des nouveautés pour la 

flore de la Guyane, à ce stade de notre analyse. Plu-

sieurs, suffisamment typées, ont donné lieu à la créa-

tion d’un morphotaxon. On remarquera que ces Myr-

taceae ont souvent été collectées en zone sommitale 

(voir également plus loin espèces remarquables). 
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Eugenia sp. 14 est un arbre de strate inférieure qui 

semble être limité au plateau sommital (4 individus en 

Ito5 et Ito6 dont Molino & Sabatier 2822). Il n’a pas 

été observé fertile. 

Eugenia sp. 15 est un arbre de strate inférieure rencon-

tré à deux reprises dans le relevé Ito3 (versant ouest), 

l’un des échantillons étant florifère (Ito3-I7, Molino & 

Sabatier 2753), l’espèce pourra être étudiée par les 

spécialistes de cette famille.  

Eugenia sp. 16 est un petit arbre du sous-bois, collecté 

sur le versant ouest (Ito3-B5, Molino & Sabatier 

2785).  

Eugenia sp. 22 est un arbre de strate inférieure collec-

té stérile sur le plateau sommital (Ito5-A3, Molino & 

Sabatier 2806).  

Myrtaceae sp. 26 est un arbre de canopée collecté 

stérile sur le plateau sommital (Ito5-C4, Molino & 

Sabatier 2779) 

Quiina cf. florida Tul. (Ochnaceae (ex Quiinaceae)) 

voir Planche 5. 

Il s’agit d’un petit arbre fréquent de strate inférieure et 

de sous-bois, dépassant rarement un D130 de 10cm. Il 

a été rencontré entre 400 et 700 m d’altitude. L’espèce 

à laquelle nous le rattachons est connue du Brésil, 

Pérou, Equateur et Vénézuela à basse altitude (100-

200 m d’après Flora of the Venezuelan Guayana), 

mais n’était pas répertoriée des Guyanes. Elle se dis-

tingue notamment par sa morphologie foliaire, les 

stipules étroites, la partie basale du pédicelle relative-

ment allongée. Une comparaison de la microstructure 

foliaire entre nos échantillons et des spécimens types 

ou validés de Q. florida et Q. rhytidopus Tul. qui en 

est proche n’a pu être effectuée et s’impose pour vali-

der notre identification.  

Ruptiliocarpon sp. 1 aff. caracolito (Lepidobotrya-

ceae) voir Planche 4 et Fig. 10. 

Première collecte pour la famille, le genre et l’espèce 

en Guyane. 

Le genre Ruptiliocarpon, ainsi que la seule espèce qui 

le représente à ce jour (Ruptiliocarpon caracolito 

Hammel & N. Zamora), a été décrit relativement ré-

cemment (1993). Il a été rattaché à la famille des Le-

pidobotryaceae, dont il est le seul représentant connu 

en Amérique. Cette famille n’est représentée que par 

un seul autre genre, en Afrique de l’ouest (Lepidobo-

trys). Ruptiliocarpon caracolito présente un bois léger 

de bonne qualité et on note la présence de composés 

chimiques intéressants dans l’écorce (Hammel & 

Zamora, 1993). Les auteurs, constatent pour cette 

espèce une distribution géographique dispersée et 

éclatée, en Amérique centrale sur la façade Pacifique 

(Costa Rica, Colombie) et pour le genre des collectes 

stériles en Amazonie sensu lato (Pérou, Surinam). 

Pour ces collectes du nord-est du Surinam (mont Nas-

sau) et du Pérou (région d’Iquitos), Hammel & Zamo-

ra (1993) sont réservés quand au rattachement à 

l’espèce R. caracolito en raison de différences mor-

phologiques (non décrites) et suggèrent l’existence 

d’une autre espèce : « ... but the observed variation 

suggests that more than one species may be involved » 

alors que d’autres botanistes ont rattaché ces spéci-

mens à l’espèce connue (determinavit de Liesner par 

ex). De nouveau spécimens ont été collectés de l’ouest 

amazonien : Colombie, Equateur, Pérou, mais à ce 

jour aucun spécimen florifère n’a été collecté pour la 

région amazonienne. 

Les échantillons récoltés au mont Itoupé (Molino & 

Sabatier 2846 ; Sabatier & Molino 5685, 5689, 5691, 

5726 ; Tostain 5972) présentent de nombreuses res-

semblances morphologiques avec la diagnose de R. 

caracolito : feuilles unifoliolées, limbe à base obtuse, 

pétiolule articulé avec stipelle engainante rapidement 

caduque, stipules très réduites rapidement caduques, 

inflorescence aux bractées écailleuses, fruit capsulaire 

à déhiscence par déchirure, 1 à 2 graines arillées. 

Cependant on peut noter un ensemble de caractères 

morphologiques qui pourraient distinguer les spéci-

mens du mont Itoupé : 

- base du limbe arrondie à légèrement cordée ; 

- limbe entièrement glabre ; 

- longueur du pétiole égalant celle du pétiolule et 

souvent plus courte (au lieu de pétiole jusqu’à 2 fois 

plus long que le pétiolule) ; 

- nervure primaire plus nettement saillante sur la face 

adaxiale ; 

- stipules deltoïdes et stipelle plus courte Au mont 

Itoupé, cet arbre a été trouvé dans quatre localités 

(Fig. 10). Sa présence a été révélée tout d’abord sur le 

versant ouest, lors du relevé Ito2 dans un talweg for-

mant des « poches » de faible déclivité avec des sols 

ennoyés bordant de petits cours d’eau, puis dans la 

zone sommitale, lors du relevé Ito5 dans un secteur 

fortement hydromorphe (pourtour de la mare) où il est 

très abondant. Par la suite, sa présence a été relevée 

également dans deux autres secteurs du plateau som-

mital : le grand talweg nord-ouest ainsi qu’une zone 

de bas-fond au nord-est du plateau parcourue par un 

petit cours d’eau alimentant une cascade sur le flanc 

est. Il n’a pas été enregistré ni vu sur le versant est. 

Cependant, il est à noter que les trois populations du 

plateau se trouvent sur des axes de drainage alimen-

tant le bassin de l’Oyapock à l’est des monts Itoupé, 

alors que la population du relevé Ito2 se trouve sur un 

écoulement alimentant le bassin de l’Inini à l’ouest. 

Du point de vue édaphique, les deux systèmes sont 

séparés par une ligne de partage des eaux orientée 

nord-sud qui n’est interrompue qu’à très basse altitude 

par des zones de flat très hydromorphes : au nord à 

une douzaine de kilomètres, entre le massif Itoupé- 

monts Tabulaires et le massif des Emerillons, ainsi 

qu’au sud-ouest à une vingtaine de kilomètres.   

Ruptiliocarpon sp. 1 forme de petites populations 

disjointes, qui se trouvent toujours en situation 

d’ennoiement temporaire, parfois avec présence du 

palmier Euterpe oleracea, typique des bas-fonds hy-
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dromorphes en Guyane, et semblent éviter les situa-

tions où le cours d’eau devient torrentueux. Cette 

caractéristique écologique semble être associée à des 

potentialités éco-physiologiques telles que des racines 

formant des arceaux aériens (sortes de pneumato-

phores genouillés au rhytidome rouge vif portant de 

nombreuses lenticelles) et une phénologie à contre-

temps de la majorité des espèces des forêts guyano-

amazoniennes, c’est à dire avec une feuillaison juste 

antérieure à la grande saison des pluies et non juste 

postérieure. Ainsi, alors que durant le mois de mars le 

niveau de l’eau n’a cessé de monter dans la mare 

sommitale et les secteurs marécageux où l’espèce est 

présente, nous avons pu observer, pratiquement chez 

tous les individus, de très nombreuses jeunes pousses 

feuillées stériles, aux limbes en expansion vert clair 

(non anthocyanique). Les photographies aériennes 

confirment le caractère relativement exceptionnel de 

cette phénologie à l’échelle de la canopée (voir 

Planche 5). De nombreuses radicelles aériennes très 

jeunes à la base des troncs ont également été fré-

quemment observées. Les plantules de l’espèce sont 

abondantes dans les secteurs ennoyés par une lame 

d’eau de 10 à 15 cm. L’observation de deux fruits 

matures a montré que les graines sont pourvues d’un 

arille charnu, rouge-orangé, typique d’un syndrome de 

dissémination ornithochore. 

Bien que les caractéristiques morphologiques que 

nous avons pu examiner ne permettent pas de distin-

guer nettement nos récoltes de l’espèce R. caracolito, 

les caractéristiques écologiques nous incitent à la 

prudence quand au rattachement de nos récoltes à 

cette espèce, d’où la création du morphotaxon Rupti-

liocarpon sp. 1. En effet, comme mentionné plus haut, 

l’espèce R. caracolito n’est formellement connue que 

d’Amérique centrale et du sud (Colombie), sur la 

façade ouest du continent. Elle est mentionnée comme 

fréquente au Costa Rica à basse altitude (0-400 m) sur 

les pentes aux sols bien drainés de la région de Golfito 

et de la péninsule d’Osa (Hammel & Zamora), ce qui 

contraste fortement avec nos observations du mont 

Itoupé (voir ci-après). Pour les spécimens non formel-

lement reconnus par Hammel et Zamora comme ap-

partenant à l’espèce R. caracolito, nous avons recher-

ché des informations sur les conditions écologiques. 

Le site de collecte au Surinam se trouve dans les 

monts Nassau où des forêts se développent sur des 

plateaux latéritiques relativement élevés (Banki et al., 

2003) ; une situation où les mares et sols hydro-

morphes sont généralement fréquents (obs. pers.). 

Cependant la préférence écologique de l’espèce n’est 

pas précisée par ces auteurs. Les notes de terrain et/ou 

les images de plusieurs échantillons du Pérou, 

d’Equateur et de Colombie ont pu être examinées sur 

les sites du New York Botanical Garden (Virtual Her-

barium), du Field Museum of Natural History et de 

l’Herbario Amazónico Colombiano. La collection T. 

B. Croat 18606 (Pérou, Loreto, 7 km southwest of 

Iquitos) ainsi que Vasquez et Jaramillo 4812 (Pérou, 

Loreto, Requena) sont respectivement notées « 

Swampy forest » et « bosque inundable » alors que les 

spécimens Gentry et al. 29268 (Pérou, Maynas, rio 

Tamshiyacu) et Guevara 600 (Equateur, Parc National 

Sumaco-Napo- Galeras) sont notés respectivement 

« non inondated forest on lateritic soil » et « tierra 

firme¬». 

Au mont Itoupé, la répartition spatiale des individus a 

pu être documentée plus complètement grâce aux 

photos aériennes prises par O. Tostain lors d’un survol 

en cours de mission faisant apparaître les populations 

de Ruptiliocarpon en vert clair dans les zones basses 

et les talwegs du plateau. Un second survol de prise de 

vues a pu être programmé le jour du départ et nous a 

permis de découvrir que la population la plus impor-

tante se  situe dans la zone de source du cours d’eau 

situé au nord-est du plateau sommital, qui alimente 

une crique du versant est. Ceci suggère que l’absence 

de l’espèce constatée dans le relevé sur ce versant ne 

serait pas due à une limitation par la dispersion mais 

plus probablement par les conditions écologiques 

moins favorables de ce versant, notamment des cours 

d’eau plus torrentueux ? Deux individus fertiles seu-

lement ont pu être trouvés sur plusieurs dizaines 

d’individus examinés et nous ont fourni les critères 

d’identification. L’un dans le talweg sud-ouest de la 

zone sommitale (collection Sabatier & Molino 5726) a 

permis de documenter les inflorescences jeunes et le 

mode d’établissement des rameaux fertiles avec une 

disposition des inflorescences en apparence opposée 

aux feuilles (et non axillaire de celles-ci). L’autre, un 

individu fructifère, a été découvert par O. Tostain en 

bordure de la mare (collections Tostain OT-5972; 

Molino & Sabatier 2846). 

Compte tenu de l’incertitude taxinomique, il y aurait 

donc un grand intérêt à collecter du matériel floral de 

cette espèce. 

Terminalia sp. 1 (Combretaceae) Arbre de canopée 

dont 3 individus ont été vus sur le versant ouest vers 

750m et le plateau sommital. L’individu Ito1-K4 (Sa-

batier & Molino 5682) était en fruit. D’après des ob-

servations de fruits similaires (ailes très développées, 

pas d’arête sur l’akène), effectuées à basse altitude 

ailleurs en Guyane, l’espèce pourrait ne pas être in-

féodée aux reliefs les plus prononcés de la région. 

Du matériel floral est nécessaire pour caractériser cette 

espèce. 

Zinowiewia aymardii Steyerm. (Celastraceae), voir 

Planche 4 et Fig. 10. 

Première collecte pour le genre et l’espèce en Guyane. 

Le genre Zinowiewia compte moins d’une vingtaine 

d’espèces connues, distribuées en Amérique centrale 

et du sud (du sud Mexique à l’Equateur). Les Zino-

wiewia sont souvent des arbres de la forêt à nuages et 

se rencontrent entre 250 m et 3500 m d’altitude. 

Z. australis Lundell se rapproche des spécimens du 

mont Itoupé par sa stature de grand arbre de canopée 

atteignant 40 m de haut en Equateur, les inflores-

cences subsessiles et le tronc canaliculé (Jorgensen & 

Ulloa, 1994) mais la description faite par ses auteurs 
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pour les collectes d’Equateur diffère de notre matériel 

par la nervation primaire imprimée au lieu de saillante. 

Cependant, dans la description originale de l’espèce, 

Lundell (1938) note une nervure primaire en relief 

face supérieure à la base du limbe. Il note également le 

nom vernaculaire utilisé au Venezuela (canalete) qui 

se rapporte à l’aspect du tronc. Cuatrecasas (1962) 

note pour cette espèce qu’en raison de la forte variabi-

lité de la morphologie foliaire, elle est à considérer 

comme une forme à grande feuilles de l’espèce Z. 

integerrima Turcz.. Une autre espèce, Z. aymardii 

Steyerm., décrite et recensée de Guyane vénézué-

lienne (Etats de Bolivar et Delta Amaçuro) se rap-

proche fortement des spécimens collectés. D’après 

Steyermark (1988), elle est étroitement apparentée à Z. 

australis dont elle ne diffère que par les graines plus 

courtes, les samares plus étroites, les inflorescences 

aux axes plus longs et aux fleurs plus nombreuses, les 

bases foliaires moins longuement décurrentes, un 

ensemble de caractères correspondant bien à notre 

matériel. En Guyane vénézuélienne, cette espèce se 

rencontre entre 300 et 1000 m d’altitude. 

Les caractères distinctifs donnés par Steyermark per-

mettent donc d’identifier les spécimens du mont Itou-

pé comme Z. aymardii. Dans l’état actuel de nos con-

naissances, cette espèce serait endémique des Guyanes 

et aurait donc une distribution disjointe entre l’est et 

l’ouest des Guyanes. 

Cet arbre a été trouvé pour la première fois dans le 

relevé Ito2 et à proximité du camp (Sabatier & Molino 

5692) à l’état stérile. Par la suite, l’espèce a pu être 

identifiée à vue sur le terrain grâce aux caractéris-

tiques du tronc et du feuillage. Elle semble présente à 

partir de 400 m d’altitude et jusqu’au sommet sur les 

deux versants (Fig. 10). Le relevé 9 (versant est) inter-

cepte plusieurs gros sujets. Il semble que l’espèce 

évite les zones trop mouilleuses des talwegs et bas-

fonds et qu’elle soit moins fréquente sur le plateau 

sommital ; peut être en raison de la situation très ven-

teuse ? Plusieurs des individus observés dépassent 50 

m de hauteur et sont des émergents, le plus grand 

mesuré dans les relevés atteint 48m. Un individu fer-

tile a été découvert à proximité du relevé Ito3 à envi-

ron 400 m d’altitude sur le versant ouest et un second 

en aval du relevé Ito1. Compte tenu des observations 

faites au 

Vénézuela il pourrait quasiment s’agir là de l’altitude 

inférieure de sa distribution. Aucune observation de 

l’espèce n’a été faite à plus basse altitude. Quelques 

autres individus fertiles ont été vus alors que la majo-

rité des individus observés (environ 25) étaient sté-

riles. La collecte de matériel fertile hors des relevés 

(Sabatier & Molino 5701 ; Tostain 5631) a permis 

d’identifier la famille des Celastraceae d’après les 

caractéristiques florales, et le genre Zinowiewia par la 

présence de fruits en samare. Les Zinowiewia sont 

connus pour être des espèces fréquentes dans les sec-

teurs de forêts à nuages dans l’ouest du continent sud 

américain. Indéniablement, cette espèce semble être 

un bon marqueur du biome forestier de montagne. 
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Planche 3 : a-b) cf Endlicheria sp. , a : rameau, b : base du limbe auriculée ; c-e) Pouteria sp. 32, c : arbre émergent, d : rameau, e : face 

inférieure des limbes. 
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Planche 4 : a-c) Ruptiliocarpon sp. 1, a : base du tronc, b : rameau avec jeunes inflorescences, c : fruits ; d-f) Zinowiewia aymardii, a : base 

du tronc, b : rameau fructifère, c : fruits. Echelle : 20 cm par graduation. 
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Figure 10. Carte des populations observées pour quatre des espèces découvertes, dont l’abondance est d’au moins une dizaine d’individus 

observés : a) Daphnopsis sp. 1 ; b) Pouteria sp. 32 ; c) Ruptiliocarpon sp. 1 ; d) Zinowiewia aymardii. 
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Planche 5 : a) Aspect de la forêt d’altitude vue depuis une cambrouse, layon D 2000 m ; b) Agrégat de Ruptiliocarpon sp. 1, dont les fron-

daisons claires sont dues à de jeunes pousses feuillées ; c) Abarema sp. 1, rameau fructifère ; d) Bauhinia eilertsii, rameau ; e) Caryoden-

dron amazonicum , fruits et graines ; f) Garcinia macrophylla, fruits et graines ; g) Quiina cf. florida, rameau fructifère ; Vigna caracalla, 

axe florifère. 
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Autres espèces remarquables 

Abarema sp. 1 (Leguminosae-Mimosoidae) est un 

arbre de canopée à gousses contortées comme celles 

d’A. curvicarpa. Il est collecté pour la deuxième fois 

en Guyane; la première fois à basse altitude, Centre-

Guyane. 

Caryodendron amazonicum Ducke (Euphorbiaceae) 

voir Planche 5. 

Une population assez importante de cette espèce a été 

trouvée dans la zone altitudinale 600-700 m au niveau 

du camp et de la DZ. Un seul individu fertile (fruits) a 

été vu sur plusieurs dizaines d’individus présents 

(collection Sabatier & Molino 5680). Notre collecte 

documente une quatrième station de Guyane pour 

cette espèce précédemment récoltée à mont Trinité, 

mont Tortues et mont de Kaw. Le cas de cette espèce 

est représentatif de plusieurs autres espèces peu do-

cumentées telles que Bauhinia eilertsii Pulle ou Gar-

cinia macrophylla Mart., voir Planche 5. 

Couepia elata Ducke (Chrysobalanaceae) est un arbre 

de canopée à grosses diaspores, collecté pour la troi-

sième fois en Guyane; les deux premières fois à basse 

altitude, nord-Guyane.  

Eugenia spruceana O. Berg (Myrtaceae) est une es-

pèce peu commune, très peu récoltée en Guyane. C’est 

un arbre de relativement grande taille collecté sur le 

plateau sommital (Ito6-B2, Molino & Sabatier 2818). 

Oreopanax capitatus (Jacq.) Decne. & Planch. (Ara-

liaceae) Cet arbre a été collecté stérile sur le plateau 

sommital en marge du relevé 6 (collection Sabatier & 

Molino 5723). Un autre individu stérile également a 

été vu sur le versant ouest dans le secteur rocheux dit 

« savane roche » à proximité du layon B. Ce sont des 

arbres de dimension modeste (une vingtaine de mètres 

de hauteur) établis en canopée. Initialement rattaché 

au genre Dendropanax, cet échantillon s’est avéré être 

un représentant arborescent autoportant d’une espèce 

généralement arborescente-hémi épiphyte fréquente en 

Guyane. Ce statut est donc la caractéristique remar-

quable des observations de l’espèce au mont Itoupé, 

mais il ne constitue pas un fait exceptionnel ; l’espèce 

est en effet un élément de la flore arborescente sub-

montagnarde aux Antilles par exemple. 

Vigna caracalla (L.) Verdc. (Leguminosae-

Papilionoideae) voir Planche 5. 

 Cette espèce n’est pas une plante arborescente mais 

une liane volubile. Elle a été collectée sur le relevé 4 

(collection Sabatier & Molino 5746). Il s’agit semble-

t-il de la deuxième collecte en Guyane de cette espèce 

également collectée au Suriname. La première prove-

nant du massif du Dékou-dékou dans le nord-ouest. 

Cet exemple illustre les collectes botaniques d’espèces 

non arborescentes, réalisées de manière opportuniste 

dans le but de contribuer à documenter au mieux la 

flore du mont Itoupé et la flore de Guyane. 

Conclusions et discussion 

Les relevés et observations réalisés lors de la mission 

Itoupé nous permettent non seulement de contribuer à 

documenter la flore de Guyane et particulièrement 

celle des biomes sub-montagnards, peu étudiée en ce 

qui concerne le compartiment arborescent, mais éga-

lement d’apporter des éléments de réponse à diverses 

hypothèses écologiques et biogéographiques visant à 

expliquer la répartition des espèces et la composition 

et diversité des communautés végétales à l’échelle du 

paysage et aux échelles de la Guyane et du bouclier 

des Guyanes. 

Hypothèses écologiques 

A notre connaissance, les relevés effectués lors de la 

mission Itoupé de mars 2010 constituent la première 

tentative, en Guyane, de mesurer l’effet du gradient 

altitudinal sur la composition floristique des commu-

nautés d’arbres. Nous l’avons doublée d’une approche 

édaphique et avons été attentifs dans les analyses à 

l’impact de la dynamique sylvigénétique (turnover 

forestier par les chablis et renouvellement des arbres 

de canopée) en utilisant comme indicateur la présence 

des espèces pionnières connues. Une telle grille 

d’analyse aurait nécessité des répétitions dans 

l’échantillonnage qu’il était impossible de réaliser 

avec les moyens et le temps dont nous disposions. Nos 

résultats sont donc préliminaires. 

Les premiers résultats semblent montrer que le facteur 

écologique dominant est certainement la dynamique 

sylvigénétique qui suivrait un fort gradient d’intensité 

: faible turnover en bas de versant ouest et très fort 

turnover en zone sommitale, turnover élevé avec en-

lianements sur le versant est. Ce gradient est en rela-

tion avec différents facteurs environnementaux tels 

que pentes, profondeur et stabilité des sols, et proba-

blement surtout exposition aux vents dominants et aux 

rafales lors des orages. 

Le vent est très certainement un facteur important ; un 

effet de foehn est perceptible d’une part sur les enre-

gistrements satellitaires (Sabatier et al., 2008) et 

d’autre part sur le terrain avec du côté du versant sous 

le vent vers 500 m d’altitude, un vent près du sol de 

sens contraire au vent d’altitude et semble-t-il une 

atmosphère calme à plus basse altitude (obs. pers.). 

Les vents, à forte dominante est en Guyane, influen-

cent donc fortement le versant est et le sommet et 

pourraient, par l’instabilité du couvert forestier qu’ils 

induisent, être à l’origine de plusieurs caractéristiques 

de la végétation de ces secteurs : 

- structure forestière à canopée plus basse ; ouverture 

prononcée de la canopée en zone sommitale ; enlia-

nements plus fréquents et plus étendus sur le versant 

est que côté ouest (observations par survol antérieures 

à la présente étude) ; 
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- composition en espèce marquée par une forte pré-

sence des pionnières en zone sommitale et par un 

possible effet de perturbation intermédiaire (Molino & 

Sabatier, 2001) qui contribuerait à promouvoir un 

mélange riche en espèces (diversité alpha élevée). 

Au contraire, le calme relatif du versant ouest à basse 

altitude pourrait expliquer l’existence d’une forêt à 

canopée très haute qui nécessite probablement une 

plus grande stabilité des arbres ? Dans ce cas l’effet de 

perturbation intermédiaire jouerait en faveur d’une 

moindre diversité alpha de ces peuplements plus 

stables. Notons que le faciès forestier du piémont 

ouest a une signature spectrale caractéristique qui se 

retrouve systématiquement du côté ouest de tous les 

reliefs de Guyane et du Surinam (Gond et al. 2011). Il 

est fort probable que certaines espèces, de canopée 

comme Chrysophyllum lucentifolium ou de strate 

inférieure comme Xylopia surinamensis, soient ty-

piques de ce type de forêt. L’effet du drainage est 

perceptible sur la structure de la végétation quelle que 

soit l’altitude. Il n’est cependant significatif et de sens 

constant que pour la hauteur de canopée dans les fo-

rêts hautes du versant ouest. Dans cette situation, les 

arbres dominants sont plus élevés lorsqu’ils se trou-

vent dans un talweg plutôt que sur une croupe. Une 

accentuation de l’effet d’abris au vent et une meilleure 

alimentation hydrique pourraient jouer en ce sens. On 

note que la composition en espèces est globalement 

sensible au drainage et qu’une espèce remarquable 

(Ruptiliocarpon sp. 1) apparait inféodée aux milieux 

hydromorphes. On notera de ce point de vue que le 

cortège des espèces typiques des sols hydromorphes 

de bas-fonds est apparemment très limité. Deux es-

pèces typiques sont à mentionner:  

- Euterpe oleracea dont les populations sont de faible 

effectif et atteignent la zone sommitale ;  

- Eperua rubiginosa dont les populations sont égale-

ment de faible effectif et n’ont été trouvées qu’entre 

200 et 700 m d’altitude sur le versant ouest. L’espèce 

Symphonia globulifera généralement très abondante 

en bas-fond nous a semblé absente, seule Symphonia 

sp. 1 son vicariant des sols drainés semble présente 

(individus observés toujours dépourvus de pneumato-

phores). L’effet altitudinal est sensible sur la composi-

tion en espèces et fort sur la diversité alpha, avec un 

seuil sur le versant ouest qui se situe vers le niveau 

500-600 m d’altitude. La température et l’hygrométrie 

de l’air qui évoluent lorsque l’altitude augmente pour-

raient jouer un rôle de filtrage écologique sur la com-

position globale (diversité gamma du massif Tabu-

laire) en limitant certaines espèces lorsque l’altitude 

augmente tout en créant des conditions environnemen-

tales propices au maintien discret d’éléments floris-

tiques typiquement sub-montagnards. Le cas du Rupti-

liocarpon, semble là encore caractéristique. Cette 

espèce complètement inféodée aux sols hydromorphes 

semble avoir une répartition restreinte entre 600 et 800 

m d’altitude. A plus basse altitude, d’autres espèces 

telles qu’Eperua rubiginosa (arbre typique des ripi-

silves de Guyane, présent jusqu’à 700 m d’altitude à 

Itoupé) pourraient concurrencer fortement Ruptilio-

carpon. De même, Daphnopsis sp. 1 et Zinowiewia 

aymardii dont on a vu qu’elles appartiennent à des 

genres souvent présents dans les flores sub-

montagnardes ou montagnardes et les forêts à nuages, 

pourraient bénéficier des conditions environnemen-

tales du massif pour ne pas être éliminées par des 

espèces occupant également les basses altitudes. Ce 

pourraient être des espèces prospérant en condition 

d’insularité sur les sols bien drainés entre 400 et 800 

m d’altitude, qui forment un domaine vital relative-

ment étendu sur l’ensemble du massif Tabulaire. Ces 

trois espèces pourraient être des cas d’école pour 

comprendre les conditions de maintien des espèces 

dans une situation de type insulaire avec forte pression 

d’invasion. L’ancienneté de ces populations ou leur 

arrivée récente, c'est-à-dire respectivement les hypo-

thèses i) de refuge actuel d’espèces ayant occupé dans 

des périodes anciennes de plus vastes territoires ou ii) 

de situation insulaire colonisée de manière opportu-

niste, pourraient être testées par des méthodes de gé-

nomique.  

Hypothèses biogéographiques  

A l’échelle régionale, nous avons mentionné le fort 

contraste entre les communautés nord et sud des 

arbres forestiers de Guyane. Le massif Tabulaire 

semble se situer au sud de la zone charnière entre ces 

deux ensembles. Pour autant, nous n’observons une 

parenté forte entre les peuplements du sud (étudiés par 

ailleurs, Sabatier et al., 2008) et ceux d’Itoupé que 

pour les situations d’altitude inférieure à 500 m du 

versant ouest, dont la faible diversité est caractéris-

tique. Plusieurs taxa très typiques de la pénéplaine du 

sud n’ont pas été retrouvés (Geissospermum argen-

teum par ex.) ou n’atteignent pas l’abondance élevée 

qui les y caractérise (Tachigali par ex.). 

Deux grandes hypothèses, non complètement exclu-

sives, permettent d’expliquer la macro-structuration 

floristique de Guyane : 

- D’une part la répercussion des bouleversements 

climatiques du quaternaire, dont certains (évènements 

secs) seraient survenus jusqu’à l’Holocène (derniers 

10 000 ans), époque qui correspond également à 

l’installation de populations humaines. Au nord, le 

couvert forestier serait resté continu (Freycon et al., 

2010), alors qu’au sud il pourrait avoir régressé et 

cédé la place à des végétations non forestières ; c’est 

ce que suggère notamment la structure génomique des 

populations de manioc, espèce typique de milieux non 

forestiers (Duputié et al., 2009). 

- D’autre part l’impact de la structuration géogra-

phique actuelle des conditions climatiques qui se su-

perpose à des particularités géomorphologiques sug-

gère l’existence de situations de stress écologique plus 

fréquentes dans le sud que dans le nord lors des an-

nées de moindre pluviosité. La pénéplaine du sud à 

dominante granitique avec affleurements rocheux 

fréquents (nombreux inselbergs) est également la zone 
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la moins pluvieuse de Guyane, avec une pluviométrie 

annuelle moyenne inférieure à 2500 mm. Cette con-

jonction a certainement joué également au cours des 

changements climatiques du Quaternaire. 

Dans le premier cas les couverts forestiers du sud 

auraient été limités aux ripisilves et aux reliefs les plus 

marqués. Cela débouche sur un scénario possible : 

l’abaissement général de la température moyenne qui 

semble avoir favorisé en Amazonie l’expansion à 

basse altitude d’espèces sub-montagnardes pourrait 

avoir favorisé celles d’espèces telles que Daphnopsis, 

Zinowiewia et Ruptiliocarpon. Ce dernier aurait pros-

péré dans les ripisilves de basse altitude de l’est des 

Guyanes. La phénologie, à contre temps de la grande 

majorité des espèces d’arbres guyano-amazoniens, que 

nous avons observée pour Ruptiliocarpon pourrait être 

héritée d’une adaptation à des ripisilves de cours d’eau 

s’asséchant en saison sèche avec une reprise de la 

végétation en saison des pluies. Avec le retour de 

conditions environnementales plus chaudes et plus 

humides, les ripisilves pourraient avoir changé de 

flore. La présence de Ruptiliocarpon au mont Nassau, 

autre ilôt de « l’archipel » des petites montagnes de 

l’est des Guyanes suggère qu’il aurait pu trouver re-

fuge dans les ripisilves d’altitudes où les espèces ripi-

coles de basse altitude ne le concurrencent pas. Au-

delà du facteur température, notons que les ripisilves 

des petites montagnes peuvent être affectées plus 

profondément par les variations saisonnières de plu-

viosité que celles de plaine car elles ne bénéficient ni 

d’un cours d’eau, ni d’un stockage (nappe phréatique 

et bassin amont) importants. Un scénario analogue 

pourrait être envisagé pour Daphnopsis et Zinowiewia, 

mais pour les fragments forestiers associés aux reliefs 

cette fois, avec leur extension au cours du Quaternaire 

à des fragments forestiers situés sur des reliefs beau-

coup plus bas qu’Itoupé puis leur maintien sur les 

reliefs les plus importants lors du réchauffement cli-

matique post glaciaire. C’est l’hypothèse d’un refuge 

actuel. Celle-ci n’exclut pas que d’autres espèces aient 

en quelque sorte fait le chemin inverse (des fragments 

forestiers des reliefs vers la forêt continue de basse 

altitude) qui est l’hypothèse des refuges forestiers du 

Quaternaire ayant enrichi la forêt actuelle. 

Dans le second cas les conditions environnementales 

actuelles du sud Guyane seraient un filtre écologique 

suffisant pour limiter l’expansion des nombreuses 

espèces forestières présentes au nord. Les forêts du 

sud verraient leur diversité floristique régulièrement 

érodée en raison d’importants stress environnemen-

taux lors des épisodes climatiques secs qui accentue-

raient l’exclusion compétitive des espèces. Dans ce 

cas, un environnement plus favorable du point de vue 

climatique et édaphique (sols profonds à forte capacité 

de réserves hydriques par exemple) sur les reliefs du 

massif Tabulaire jouerait en faveur du maintien d’un 

plus grand nombre d’espèces. Le turnover forestier 

plus rapide en altitude irait également dans le sens du 

maintien des espèces. Ce scénario expliquerait bien le 

contraste que nous observons entre les valeurs de 

diversité alpha du piémont et du sommet du mont 

Itoupé. Il conduit à percevoir la zone haute (au dessus 

de 500 m d’altitude) du relief comme un espace insu-

laire qui capte des espèces au hasard de leur dispersion 

à longue distance et qui permet à celles-ci de se main-

tenir sur le long terme. C’est l’hypothèse d’insularité. 
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Perspectives 

Une réponse à ces questions pourra être obtenue par 

l’étude des structures génomiques des populations de 

ces trois espèces et probablement d’autres à découvrir 

ou à documenter. Bien que l’exploration menée en 

mars 2010 ait permis d’engranger une quantité impor-

tante d’informations et de collections, la flore arbores-

cente du mont Itoupé et de l’ensemble du massif Ta-

bulaire n’est toujours que partiellement documentée. 

Nous avons décelé une vingtaine d’espèces arbores-

centes nouvelles pour la flore de Guyane et potentiel-

lement typiques de ce massif ou des reliefs de l’est des 

Guyanes. Il existe certainement d’autres espèces à 

découvrir pour ce site. A titre indicatif, l’estimation du 

pool d’espèces de ce site, calculé par les méthodes de 

Chao et du Jackniffe donnent une fourchette de 400 à 

550 espèces d’arbres. 

Comme cela est généralement le cas, très rares sont les 

taxa complètement documentés par du matériel fertile 

(fleurs et fruits), indispensable pour mener à terme 

l’exploration botanique de cette flore. Compléter ces 

collectes pourrait être un objectif important. Le com-

portement phénologique des espèces remarquables et 

particulièrement de Ruptiliocarpon serait à documen-

ter, notamment en saison sèche (défeuillaison ?). Cela 

nécessiterait des visites régulières du site. Les com-

munautés d’arbres du massif du mont Itoupé semblent 

avoir connu de fortes contraintes écologiques au cours 

du temps, ce qui expliquerait la relative faiblesse de 

leur richesse-diversité floristique à basse altitude ; à 

moins que le type de forêt qu’on y rencontre, une 

futaie à canopée très haute, ne soit systématiquement 

associé à de faibles diversités alpha de part son fonc-

tionnement écologique ? Il serait particulièrement 

instructif, pour comprendre la genèse des structures 

biogéographiques régionales, de comparer ces com-

munautés d’arbres du mont Itoupé à celles présentes 

dans un massif montagneux du centre de la Guyane, 

au cœur de l’aire géographique dont la flore est la plus 

diversifiée de Guyane (Mori et al. 2002). Le massif de 

la montagne Bellevue de l’Inini serait certainement le 

meilleur site pour réaliser cette comparaison. En effet, 

à l’exception de son orientation générale est-ouest, il a 

des caractéristiques environnementales proches de 

celles du massif Tabulaire. Il s’agirait de vérifier les 

points suivants sous l’hypothèse que ce massif de 

l’Inini fut forestier de manière ininterrompue au Qua-

ternaire : 

i) Les espèces remarquables qui semblent être asso-

ciées à une altitude supérieure à 500 m au mont Itoupé 

sont-elles présentes sur un relief comparable mais 

distant d’environ 75 km ? Notamment par quelles 

espèces la niche « ripisilve » est-elle occupée sur ce 

relief ? 

ii) Dans un contexte floristique riche (Centre de la 

Guyane), existe-t-il encore une augmentation forte de 

diversité avec l’altitude ? Les forêts à canopée haute 

de piémont ouest (présentes au mont Inini d’après la 

télédétection) sont-elles toujours à faible diversité 

alpha, même en contexte globalement riche ? Plus 

généralement, ces niveaux de diversité sont-ils équiva-

lents à ceux mesurés à Itoupé ? 

iii) Dans une communauté ancienne on peut s’attendre 

à une forte différenciation des niches écologiques. Y 

a-t-il donc au mont Inini un plus grand nombre 

d’espèces qu’au mont Itoupé qui soient en apparence 

inféodées à ce contexte environnemental submonta-

gnard ? De même, la forêt de piémont qui semble 

avoir subi une érosion de la diversité à Itoupé, com-

porte-t-elle au mont Inini plus d’espèces adaptées à 

cette niche (y compris en sous-bois) ? 

 iv) Par comparaison globale des communautés, les 

espèces remarquables rencontrées à Itoupé peuvent-

elles être considérées comme un conservatisme sous 

forme de reliques de peuplements anciens dans une 

communauté jeune ? 
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ANNEXE I  

Chronologie de la mission de terrain  

Période : 7 mars – 2 avril 2010  

Durée du travail de terrain : 4 semaines  

07/03 Déplacement de Cayenne à Camopi (avion) ;  

08/03 Déplacement de Camopi à Itoupé – camp de base (hélicoptère) ;  

Installation des campements individuels et du campement de travail ;  

09/03 Prospection du versant ouest et du plateau sommital ; évaluation des conditions de mise en oeuvre des 

relevés ;  

10/03 Test d’exécution, relevé Ito1 (versant ouest, tranche altitudinale 600-700 m) ; modification des procédures 

en relation avec les temps d’accès et temps d’exécution ; choix définitif des emplacements de relevé sur SIG ;  

11/03 Exécution des relevés Ito3 et Ito4 pro parte (versant ouest, tranche altitudinale 400-500 m) avec l’aide de 

l’équipe ONF et collecte des herbiers;  

12/03 et 13/03 Finalisation des relevés Ito1 et Ito2 (versant ouest, tranche altitudinale 600-700 m) et collecte des 

herbiers;  

14/03 au 17/03 Exécution des relevés Ito5 (avec l’aide de l’équipe ONF) et Ito6 pro parte (sommet, tranche 

altitudinale > 800 m) et collecte des herbiers;  

18/03 Finalisation du traitement des échantillons d’herbier (opération généralement menée le soir même des 

collectes, au camp) ;  

19/03 au 21/03 Installation d’un campement secondaire à 2700m sur le layon C (environ 3 Km du camp de base) 

; exécution des relevés Ito7 et Ito8 (versant ouest, tranche altitudinale 200-300 m) et collecte des herbiers;  

22/03 et 23/03 Prospection botanique sur le layon C et sur le layon B ;  

24/03 Finalisation du relevé Ito6, échantillonnage complémentaire sur Ito5 (sommet, tranche altitudinale > 800 

m) ;  

27/03/ au 29/03 Installation d’un campement secondaire à 2350m sur le layon A (environ 2,5 Km du camp de 

base) ; exécution des relevés Ito9 et Ito10 (versant est, tranche altitudinale 600-700 m) et collecte des herbiers;  

30/03 Fin de traitement des échantillons Ito9 et 10 et finalisation du relevé Ito4 ;  

31/03 Echantillonnage complémentaire sur Ito1 et 2 ; Prospection botanique sur le layon D ;  

01/04 Prospection botanique sur le layon F (plateau sommital) ; démontage des installations et conditionnement 

des matériels et échantillons ;  

02/04 Finalisation du démontage des installations ; déplacement de Itoupé – camp de base vers Cayenne 

 Rochambeau (hélicoptère)



118 

 

ANNEXE II 

Matériel nécessaire  

- GPS Garmin GPSMap 60CSx (donnant une précision décamétrique sous couvert forestier) ;  

- topofil (en appoint) ;  

- boussole et clinomètre ;  

- mètre forestier ;  

- rubalise ;  

- marqueurs indélébiles ;  

- bombe aérosol peinture de marquage forestier ;  

- télémètre laser VERTEX (Haglöf Vertex laser VL400);  

- fiches, carnets et petit matériel de prise de note ;  

- jumelles (Leica trinovid 10 x 42);  

- fusil d’échantillonnage cal. 12 et munitions à la grenaille de fer ;  

- griffes de téléphoniste ;  

- échenilloirs à longue perche télescopique ;  

- sécateurs, machettes, couteaux ;  

- sacs de collecte des échantillons botaniques ;  

- presse à herbier et papier de séchage ;  

- four à herbier et recharges de gaz ;  

- petits instruments d’observation et de dissection ;  

- appareils photos numériques (Canon EOS 5D et 350) avec assortiment d’objectifs ;  

- ordinateur de terrain (portable durci) ;  

- bâches, hamacs, sac à dos et matériel de campement ;  

- batteries rechargeables  

- groupe électrogène (ou panneaux solaires) 
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ANNEXE III 

Liste floristique 

La première partie (Arbres) donne la liste des espèces 

arborescentes connues à ce jour du mont Itoupé (à 

l’exclusion des collectes réalisées par O. Tostain et G. 

Léotard, qu’il conviendrait d’ajouter). Les parties 

suivantes ne mentionnent que les collectes effectuées 

par le groupe de travail « Arbres » lors des travaux 

aux mont Itoupé. La nomenclature suit la Checklist of 

the plants of the Guiana Shield (Funk et al. 2009) 

http://botany.si.edu/bdg/plants.html Les familles sont 

celles données par l’Angiosperm Phylogeny Group 

(APG) 

http://www.mobot.org/MOBOT/research/APwe b/ , 

avec indication entre parenthèses du rattachement 

suivant la nomenclature de Cronquist. La colonne 

« Effectifs » donne le nombre d’observations total 

(relevé plus herbiers hors relevé). La colonne « Fré-

quence en Guyane » indique la fréquence de rencontre 

des espèces en Guyane comme suit : F, taxon fréquent 

avec au moins une vingtaine de collections à l’'Herbier 

de Guyane (CAY) et /ou au 

moins une vingtaine de sites connus en Guyane (des 

nuances seraient à apporter car cette gamme de fré-

quence reste large) ; AF, taxon assez fréquent avec 

plus de 10 mais moins de 20 collections à CAY ou 

plus de 10 à moins de 20 sites connus en Guyane (un 

fort effet régional pouvant exister, des précisions se-

raient également à apporter). ; AR, taxon assez rare 

avec moins de 10 collections à CAY ou moins de 10 

sites connus en Guyane ; R, taxon rare avec moins de 

5 collections à CAY ou moins de 5 sites connus en 

Guyane (un lien environnemental parfois fort serait à 

préciser). De plus divers taxa apparaissent pour la 

première fois dans les relevés et prospections bota-

niques de Guyane, ils sont notés « première collecte ». 

Il s’agit le plus souvent de morphotaxa et donc d’une 

information à confirmer et souvent à compléter par 

l’étude de nouveau matériel documentant mieux le 

taxon (matériel floral généralement manquant). La 

colonne « Statut Taxonomique » permet de pointer les 

taxons qui sont certainement des espèces nouvelles 

pour la science. Cette liste est actuellement en cours 

d’établissement en synergie avec les récoltes de Tos-

tain & Léotard  
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Composition floristique des  

sous-bois 
Olivier Tostain

1
, Guillaume Léotard1 

1
Ecobios

Au sein de la mission d’étude du mont Itoupé, 

l’équipe « ECOBIOS » avait pour vocation de dresser 

un inventaire aussi large que possible de diverses 

disciplines, et ce sur une gamme aussi diversifiée des 

différents habitats composant le massif. L’inventaire 

botanique forme l’élément principal de ces recherches, 

car il est destiné à décrire l’évolution des peuplements, 

voir des faunes, sur le gradient altitudinal qui s’étend 

des terres basses de la plaine de la Waki à l’ouest 

jusqu’au sommet 

Les inventaires ont porté sur : 

- les plantes supérieures et les fougères (Olivier Tos-

tain, Guillaume Léotard, Vincent Pelletier) ; 

- les fougères spécifiquement (Michel Boudrie et 

Tostain & Léotard) ; 

- les champignons (sur la base de clichés et de 

quelques récoltes) ; 

- les oiseaux (Olivier Tostain et Guillaume Léotard); 

- les mammifères diurnes (Olivier Tostain & al.) ; 

- les reptiles et amphibiens (Vincent Pelletier au sein 

du groupe « chiros-herpétho », et autres membres de 

manière épisodique) ; 

- les chiroptères (Vincent Pelletier au sein du groupe 

« chiros-herpétho ») ; 

- les poissons et crustacés décapodes des torrents 

d’altitude (Olivier Tostain) ; 

- les lombrics (Olivier Tostain) ; 

- les gastéropodes (Olivier Tostain). 

L’ensemble de ces opérations s’est déroulé du 26 

février au 03 avril 2010. 

L’objectif était de collecter le maximum de matériel 

fertile sur la plus grande diversité d’habitats possibles, 

depuis le piémont de la face ouest du massif (savane-

roche impossible et sentier de montée au camp de 

base) jusqu’aux différents sommets et talwegs les 

creusant sur leurs pentes. 

Ces collectes ont permis de rassembler un total de près 

de mille échantillons, concernant un total vraisem-

blable de plus de 800 taxons. 

En outre, nous avons conservé vivant un grand 

nombre d’orchidées et autres épiphytes afin de les 

maintenir en culture sur le littoral et pouvoir ainsi 

observer la floraison des espèces trouvées à l’état 

stérile. 

L’analyse préliminaire des taxons récoltés met en 

évidence une forte proportion d’espèces de très grand 

intérêt patrimonial : 

Taxons nouveaux pour la science : 

Pas moins de 20 taxons parmi ceux récoltés en fé-

vrier/mars 2010 sont nouveaux pour la science. 

Taxons certainement nouveaux. 

Parmi elles 5 avaient semble-t-il déjà été repérées par 

les autorités compétentes : 

Dichorisandra sp. nov. (Commelinaceae) : espèce tout 

à fait remarquable dont une belle population a été 

découverte sur les lisières de la savane-roche « Impos-

sible » - Photos et collecte OT-5772 

Marlierea sp. nov. (Myrtaceae) amplexicaulis Holst 

sp. nov. – Photos et collecte OT-5330. 

Quiina sp. nov. (Ochnaceae ex Quiinaceae) : Photos et 

collecte OT-5658 

Rudgea sp. nov. ined. (Rubiaceae): Zappi va l’appeler 

glomerulata – Photos et collectes OT-5574/OT-

5654/OT-5952. 

Disteganthus sp. nov. (Bromeliaceae) ‘intermedius’ – 

Photos et collecte OT-5625.  

Mais les espèces suivantes semblent également entiè-

rement nouvelles (certaines avaient néanmoins été 

déjà collectées) : 

Neodillenia sp. nov. (Dilleniaceae) : Photos et collecte 

OT-6000 

Voyria sp. nov. (Gentianaceae) : Photos et collectes 

OT-5601/OT-5828 

Leandra sp. nov. (Melastomataceae) aff. agrestis 

(Aubl.) Raddi – Photos et collecte OT-5327 

Coussarea sp. nov. 1 (Rubiaceae) : grands fruits 

orange – Collecte OT-5345 

Coussarea sp. nov. 2 (Rubiaceae): petit fruits vert 

olive – Photos et collecte OT-5407 

Les espèces suivantes sont en cours d’étude, mais elles 

sont aussi très probablement nouvelles.  

Zinowiewia sp. (Celastraceae) : ce grand arbre au 

tronc fluté a d’abord été découvert par Daniel Sabatier 

et Jean-François Molino (voir plus haut la discussion à 

ce titre). Mais Vincent Pelletier l’a indépendamment 

collecté en jeune fruit non loin de notre campement 

vers 600 m d’altitude. Photos et collecte OT-5631. 
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Bromelia fosteriana L.B. Sm. subsp. nov. (Bromelia-

ceae) subsp. angustifolia – Photos et collecte OT-

5777. 

Pourrait représenter une espèce nouvelle. Deux pieds 

ont été rapportés de la mission, et sont en culture. Une 

floraison est attendue en 2012. 

Calyptrocarya glomerulata (Brongn.) Urb. (Cypera-

ceae) var proliferans var. nov. – Collecte OT-5566. 

Croton aff. nuntians Croizat (Euphorbiaceae) : Photos 

et collectes OT-5526/OT-5640. 

Miconia sp.1 (Melastomataceae) ‘furfuraceus’ – Col-

lecte OT-5570/OT-5968. 

Miconia sp.2 (Melastomataceae) ‘montis-

meridionalis’ – Collecte OT-5598. 

Pouteria aff. venosa ssp. amazonica (Mart.) Baehni 

(Sapotaceae) : Photos et collecte OT-5665. 

Lycianthes aff. pauciflora (Vahl) Bitter (Solanaceae) : 

Collecte OT-5520. 

Solanum sp.A de Mori et al. (Solanaceae) : Photos et 

collectes OT-5491/OT-5569. 

Pilea aff. tabularis C.C. Berg (Urticaceae) : Photos et 

collecte OT-5740. 

Taxons nouveaux pour la Guyane 

française : 

Huperzia acerosa (Sw.) Holub. (Lycopodiaceae) : 

Photos et collecte OT-5973 

Bomarea edulis (Tussac) Herb. (Alstroemeriaceae) : 

Photos et collecte OT-5769 

Stenospermation spruceanum Schott (Araceae) : Pho-

tos et collecte OT-5575 

Pleurothallis floribunda Poepp. & Endl. (Orchida-

ceae) : OT-5315/OT-5371/OT-5381/OT-5448/OT- 

5903/OT-5921/OT-5998 

Trichopilia cf. mutica (Lindl.) Rchb. f. & Wullschl. 

(Orchidaceae) : Photos et collectes OT- 5847/OT-

5873 

Vigna caracalla (L.) Verdc. (Fabaceae) : Collecte OT-

5748 ??? 

Utricularia alpina Jacq. (Lentibulariaceae) : Photos et 

collectes OT-5616/OT-5632. 

Ruptiliocarpon cf. caracolito Hammel & N. Zamora 

(Lepidobotryaceae) : Photos et collecte OT- 5972. 

Voir discussion développée par D. Sabatier et J.F. 

Molino. 

Solanum seaforthianum Andrews (Solanaceae) Photos 

et collecte OT-5802 

Rareté extrême : 

Connus d’une seule station au monde (en fait, endé-

mique du mont Itoupé). 

Dicliptera granvillei Wassh. (Acanthaceae) : Collecte 

OT-5966 

Sipanea ovalifolia Bremek. var. villosissima Steyerm. 

(Rubiaceae) : Photos et collecte OT- 5587. 

Tragia tabulaemontana L.J. Gillespie (Euphorbiaceae) 

: Photos et collecte OT-5659. 

 

Connus de 2 ou 3 stations au monde : 

Peperomia popayanensis Trel & Yunck. (Piperaceae) : 

Collecte OT-5551 

Pilea tabularis C.C. Berg (Urticaceae) : Non collecté  

Cremersia platula Feuillet & Skog (Gesneriaceae) : 

Photos et collecte OT-5819B 

Notopleura lateralis (Steyerm.) C. M. Taylor 

(Rubiaceae) : Collecte OT-5590 

Connu d’une seule station en Guyane 

française: 

Mikania banisteriae DC. (Asteraceae) : Collecte OT-

5483 

Macrocentrum vestitum Sandwith (Melastomataceae) : 

Non collecté 

Ludwigia foliobracteolata (Munz) H. Hara (Onagra-

ceae) : Non collecté 

Connu de 2(-4) stations en Guyane 

française: 

Alstroemeria amazonica Ducke (Alstroemeriaceae) : 

Photos et collecte OT-5721 

Aechmea nudicaulis (L.) Griseb. var. nudicaulis 

(Bromeliaceae) : Photos et collectes OT- 5324/OT-

5681 

Malaxis cf. excavata (Lindl.) Kuntze (Orchidaceae) : 

Photos et collecte OT-5826 

Rehia nervata (Swallen) Fijten (Poaceae) : Collecte 

OT-5732 

Aristolochia surinamensis Willd. (Aristolochiaceae) : 

Photos et collecte OT-5737 

Rytidostylis amazonica (C. Mart. ex Cogn.) Spruce ex 

Kuntze (Cucurbitaceae) : Photos et collecte OT-5739 

Actinostemon schomburgkii (Klotzsch) Hochr. 

(Euphorbiaceae) : Photos et collectes OT- 5733/OT-

5760 

Marcgravia magnibracteata Lanj. & Heerdt 

(Marcgraviaceae) : Photos et collecte OT-5987  

cf. Dendrophthora warmingii (Eichler) Kuijt (Visca-

ceae) : Photos et collecte OT-5192 

Taxons endémiques de la Guyane fran-

çaise et des territoires contigus : 

Anthurium lanjouwii A.M.E. Jonker & Jonker 

(Araceae) : Photos et collectes OT-5424/OT- 5486 

Chamaecostus curcumoides (Costaceae) : Photos et 

collecte OT-5485 

Degranvillea dermaptera Determann (Orchidaceae) : 

Non collecté 

Ichthyothere granvillei H. Rob. (Asteraceae) : Photos 

et collecte OT-5759 

Ernestia granvillei Wurdack (Melastomataceae) : 

Photos et collecte OT-5768 

Guarea michel-moddei T.D. Penn. & S.A. Mori (Me-

liaceae) : Photos  

Ouratea saülensis Sastre (Ochnaceae) : Photos et 

collecte OT-5498 
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Peperomia gracieana Görts (Piperaceae) : Photos et 

collecte OT-5770 

Coussarea amapaensis Steyerm. (Rubiaceae) : Photos 

et collecte OT-5318 

Coussarea spicata Delprete (Rubiaceae) : Photos et 

collecte OT-5394 

Notopleura microbracteata (Steyerm.) C.M. Taylor 

(Rubiaceae) : Photos et collecte OT-5333 

Notopleura saülensis (Steyerm.) C.M. Taylor (Rubia-

ceae) : Non collecté 

Rudgea bremekampiana Steyerm. (Rubiaceae) : Pho-

tos et collecte OT-5398 

Daphnopsis granvillei Barringer (Thymeleaceae) : 

Photos et collecte OT-5443 

Autres espèces remarquables :  
(le plus souvent rares, caractéristiques des forêts sub-

montagnardes ou des savanes-roches) 

Asplenium repandulum Kunze (Aspleniaceae) : Non 

collecté 

Blechnum gracile Kaulf. var. pilosum Boudrie & 

Cremers (Blechnaceae) : Photos et collecte OT- 5821 

Blechnum serrulatum Rich. (Blechnaceae) : Non col-

lecté 

Cyathea lasiosora (Kuhn) Domin (Cyatheaceae) : Non 

collecté 

Cyathea marginalis (Klotzsch) Domin (Cyatheaceae) : 

Collectes OT-5493/OT-5649 

Lindsaea lancea (L.) Bedd. var. submontana Boudrie 

& Cremers (Lindsaeaceae) : Non collecté 

Adiantopsis radiata (L.) Fée (Pteridaceae) : Collectes 

OT-5409/OT-5822 

Doryopteris sagittifolia (Raddi) J. Sm. (Pteridaceae) : 

Photos et collecte OT-5364 

Hemionitis rufa (L.) Sw. (Pteridaceae) : Collecte OT-

5727 

Anthurium hookeri Kunth (Araceae) : Photos et 

collectes OT-5383/OT-5475/OT-5532 

Bactris cuspidata Mart. (Arecaceae) : Non collecté  

Geonoma umbraculiformis Wess. Boer (Arecaceae) : 

Photos et collecte OT-5401 

Aechmea tocantina Baker (Bromeliaceae) : Non col-

lecté 

Catopsis sessiliflora (Ruiz & Pav.) Mez (Bromelia-

ceae) : Collecte OT-5711 

Guzmania altsonii L.B. Sm. (Bromeliaceae) : Collecte 

OT-5447 

Commelina obliqua Vahl (Commelinaceae) : Photos et 

collecte OT-5562 

Chamaecostus lanceolatus subsp. pulchriflorus (Cos-

taceae) : Photos et collecte OT-5755 

Stelestylis surinamensis Harling (Cyclanthaceae) : 

Collecte OT-5637 

Cyperus hoppiifolius Uittien (Cyperaceae) : Photos et 

collecte OT-5797 

Dioscorea dodecaneura Vell. (Dioscoreaceae) : 

Collecte OT-5803 

Hylaeanthe hexantha (Poepp. & Endl.) A.M.E. Jonker 

& Jonker (Marantaceae) : Collecte OT- 5593 

Maranta friedrichsthaliana Körn. (Marantaceae) : 

Photos et collecte OT-5782 

Mayaca longipes Mart. ex Seub. (Mayacaceae) : Pho-

tos et collecte OT-5559 

Aspidogyne foliosa (Poepp. & Endl.) Garay (Orchida-

ceae) : Non collecté 

Liparis nervosa (Thunb.) Lindl. subsp. nervosa 

(Orchidaceae) : Photos et collecte OT-5712 

Apodanthes caseariae Poit. (Apodanthaceae) : Photos 

Tanaecium cf. jaroba (Bignoniaceae) : Collecte OT- 

5471 

Cochlospermum orinocense (Kunth) Steud. (Bixaceae) 

: Photos 

Celtis iguanaea (Jacq.) Sarg. (Cannabaceae) : Non 

collecté 

Vasconcellea microcarpa (Jacq.) A. DC. subsp. hete-

rophylla (Poepp. & Endl.) V.M. Badillo (Caricaceae) : 

Photos et collecte OT-5669 

Clusia melchiori Gleason (Clusiaceae) : Photos et 

collecte OT-5326 

Dicranostyles guianensis Mennega (Convolvulaceae) : 

Collectes OT-5143/OT-5623/OT-5961 

Fevillea cordifolia L. (Cucurbitaceae) : Non collecté  

Gurania oxyphylla C. Jeffrey (Cucurbitaceae) : Photos 

et collectes OT-5408/OT-5562 

Caryodendron amazonicum (Euphorbiaceae) : Photos 

et collectes OT-5299 

Manihot esculenta Crantz subsp. flabellifolia (Pohl.) 

Cif. (Euphorbiaceae) : Photos 

Bauhinia eilertsii Pulle (Fabaceae) : Photos et collecte 

OT-5773 

Chamaecrista cf. glandulosa vel nictitans var glabrata 

? (Fabaceae) : Photos et collecte OT-5741 

Desmodium axillare (Sw.) DC. (Fabaceae) : Photos et 

collecte OT-5689 
Stryphnodendron pulcherrimum (Willd.) Hochr. 

(Fabaceae) : Collecte OT-5195A 

Sinningia incarnata (Aubl.) D.L. Denham 

(Gesneriaceae) : Photos et collecte OT-5736 

Psittacanthus grandifolius (Mart.) Mart. (Lorantha-

ceae) : Photos et collecte OT-5502 

Briquetia spicata (Kunth) Fryxell (Malvaceae) : Pho-

tos et collecte OT-5746 

Aciotis rubricaulis (Schrank & Mart. ex DC.) Triana 

(Melastomataceae) : Photos et collecte OT-5355 

Disciphania lobata Eichler (Menispermaceae) : 

Collectes OT-5492/OT-5530 

Dilkea retusa Mast. (Passifloraceae) : Photos et col-

lectes OT-5667/OT-5800 

Passiflora plumosa Feuillet & Cremers (Passiflora-

ceae) : Non collecté 

Peperomia emarginella (Sw. ex Wikstr.) C. DC. (Pi-

peraceae) : Photos et collecte OT-5426 

Peperomia haematolepis Trel. (Piperaceae) : Photos et 

collectes OT-5240/OT-5702 

Peperomia pellucida (Piperaceae) : Non collecté  

cf. Ampeloziziphus amazonicus Ducke (Rhamnaceae) : 

Photos et collecte OT-5301 

Cosmibuena grandiflora (Ruiz & Pav.) Rusby (Rubia-

ceae) : OT-5644/OT-5965 

Notopleura guadalupensis (DC.) C.M. Taylor (Rubia-

ceae) : Photos et collecte OT-5465 

Xylosma benthamii (Tul.) Triana & Planch. 

(Salicaceae) : Collectes OT-5351/OT-5696 
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Brunfelsia martiana Plowman (Solanaceae) : Photos 

et collecte OT-5638 

Cestrum acuminatissimum Dunal (Solanaceae) : Non 

collecté 

Cestrum microcalyx Francey (Solanaceae) : Non col-

lecté 

Solanum morii S. Knapp (Solanaceae) : Photos et 

collectes OT-5352/OT-5685 

Pilea pubescens Liebm. (Urticaceae) : Photos et col-

lecte OT-5359 

Gloeospermum sphaerocarpum Triana & Planch. 

(Violaceae) : Photos et collecte OT-5655 

Découvertes ou bizarreries biogéogra-

phiques : 

Astrocaryum murumuru Mart. (Arecaceae) : Non 

collecté 

Astrocaryum paramaca Mart. (Arecaceae) : Photos 

Astrocaryum sciophilum (Miq.) Pulle (Arecaceae) : 

Photos et collecte OT-5633 

Eleocharis interstincta (Vahl) Roem. & Schult. (Cy-

peraceae) : Photos et collecte OT-5557 

Renealmia alpinia (Rottb.) Maas (Zingiberaceae) : 

Photos et collecte OT-5807 

Pterocarpus rohrii Vahl (Fabaceae) : Collecte OT- 

5701 

Mayaca longipes Mart. ex Seub. (Mayacaceae) : Pho-

tos et collecte OT-5559 
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Les ptéridophytes du mont Itoupé – 

sommet Tabulaire 
Michel Boudrie

1
 

1
 Spécialiste des ptéridophytes des Guyanes, membre du CSRPN de Guyane,ex-Correspondant MNHN 

Résumé 

L'inventaire des ptéridophytes du mont Itoupé a permis la collecte de 368 spécimens appartenant à 151 espèces, 

soit 44% de la ptéridoflore guyanaise. Parmi elles, 8 taxons "déterminants" (liste CSRPN) ont été découverts sur 

le massif. 

La diversité des ptéridophytes augmente au dessus de l'altitude des 500 m, jusqu'à son paroxysme dans la 

tranche 700-830 m (versant ouest). 

 

Mots clés 
Parc amazonien de Guyane, Mont Itoupé, Ptéridophytes, Fougère

 

Introduction 

Le sommet Tabulaire, appelé également mont Itoupé, 

est situé dans la partie centrale de la moitié sud de la 

Guyane, dans la zone cœur du Parc amazonien de 

Guyane. Culminant à 830 m d’altitude, il a été identi-

fié, lors de la première mission botanique de 1980, 

comme un secteur remarquable pour sa richesse en 

ptéridophytes, notamment par l’existence de taxons 

très rares et certains seulement connus de ce massif 

pour la Guyane. 30 ans plus tard, la mission de 2010 a 

permis de compléter cet inventaire et de découvrir de 

nouveaux taxons, non seulement pour ce secteur, mais 

aussi pour la Guyane. 

Une telle mission prévue au mont Itoupé revêtait donc 

une importance capitale dans le cadre des travaux de 

taxonomie, d’écologie et de chorologie menés sur ce 

groupe de plantes en Guyane par Georges Cremers et 

moi-même en tant que spécialistes des ptéridophytes 

de Guyane et du plateau des Guyanes et rédacteurs des 

fascicules des ptéridophytes de la « Flora of the Guia-

nas ». 

En effet, la ptéridoflore guyanaise comporte, à fin 

octobre 2014, 341 taxons de ptéridophytes (Boudrie, 

2010a ; de Foucault et al., 2014). Lors de la mission 

de 1980, 105 spécimens de ptéridophytes avaient été 

récoltés au sommet Tabulaire par Georges Cremers et 

Jean-Jacques de Granville correspondant à un total de 

76 taxons. Nos prospections en Guyane nous ont mon-

tré que, pour des zones de forêt de moyenne altitude 

(jusqu’à 500 m environ), près de 170 taxons ont pu 

être recensés (par exemple sur l’ensemble du secteur 

de Paul-Isnard ; cf. Boudrie, 2003), et même jusqu’à 

près de 140 taxons pour une zone de forêt de basse 

altitude à Saint-Elie (Boudrie & Cremers, 2001). Il 

était donc évident que le secteur du sommet Tabulaire, 

avec sa forêt submontagnarde, était sous-récolté et 

que, avec l’expérience et une période sur site suffi-

samment longue, le nombre total des taxons allait sans 

nul doute se révéler considérable. 

Localisation – Présentation géogra-

phique – Contexte géologique : 

Le massif du mont Itoupé est situé dans le centre de la 

moitié sud de la Guyane, à peu près à mi-chemin entre 

Antécume Pata à l’ouest et Camopi à l’est, au sud du 

massif des Emerillons et au sud sud-ouest des monts 

Bakra. Il est constitué par une chaîne de collines 

d’orientation générale nord-sud et s’étendant sur envi-

ron 25 km. Alors que la majorité de ces sommets 

possède une altitude maximale de 600 à 700 m, la 

zone centrale de la chaîne s’individualise par la pré-

sence d’un imposant massif tabulaire dont l’altitude 

maximale est de 830 m. C’est donc le 2
ème

 massif le 

plus haut de Guyane, après les monts Bellevue de 

l’Inini. Ce plateau tabulaire, de forme trapézoïdale et 

subhorizontal, est orienté NE-SW et mesure 1300 x 

500 m. 

Le mont Itoupé est recoupé par de nombreuses 

criques, à régime quelque peu torrentiel, celles du 

versant ouest appartenant au bassin versant de la Waki 

(bassin du Maroni), et celles des versants nord et est 

appartenant aux bassins versants des affluents de la 

Camopi (bassin de l’Oyapock). Dans la partie nord du 

plateau tabulaire, une mare, non repérée lors de la 

mission de 1980, a été découverte. 

Géologiquement, l’ensemble de la chaîne du mont 

Itoupé se situe sur un complexe de roches basiques du 

Protérozoïque (2,14 milliards d’années), correspon-

dant principalement à des gabbros. Le plateau tabu-

laire, ainsi que les quelques sommets voisins, est oc-

cupé par un profil latéritique peu épais et fortement 

démantelé. Neuf échantillons de roches (gabbros et 

faciès latéritiques) ont été récoltés par M. Boudrie et 
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envoyés au BRGM pour étude (H. Théveniaut). Les 

résultats sont présentés ci-dessous :  

Les échantillons ST-MB-02 (savane-roche à Doryop-

teris sagittifolia), ST-MB-04 et ST-MB-08, prélevés 

en subaffleurement sur les flancs du plateau, corres-

pondent à un gabbro grenu à grains inframillimé-

triques à millimétriques de feldspath plagioclase et de 

pyroxène, avec quelques variations dans la quantité 

des plagioclases qui font tendre l’échantillon ST-MB-

04 vers, pratiquement, une pyroxénite. 

Les échantillons ST-MB-01, 03 et 06 (faciès latéri-

tiques des sommets) sont clairement des faciès altérés 

(lithoreliques) de gabbro dans un mode caverneux. 

Ceci est surprenant car les gabbros s’altèrent généra-

lement plutôt dans la masse. Une raison possible à 

cela serait liée à la nature des minéraux avec des pla-

gioclases bien formés et des pyroxènes plutôt en « 

matrice » et pas nécessairement bien cristallisés (au-

tomorphes), auquel cas l’altération privilégie le lessi-

vage de ces pyroxènes et les plagioclases tardent à 

s’altérer et restent sous forme d’un squelette caver-

neux.  

Les échantillons ST-MB-05 et 07, prélevés sur le 

plateau ou juste en bordure, sont des faciès fins ferru-

ginisés dans la masse et non quartzeux. Ces lithore-

liques pourraient correspondre à des métatuffs, ces 

formations volcano-sédimentaires précoces s’étant 

retrouvées, lors de la mise en place des plutons intru-

sifs basiques, incluses sous forme de lambeaux dans 

les gabbros, métamorphisées et soumises à une fusion 

partielle. 

L’échantillon ST-MB-09 est un quartz blanc filonien, 

à remplissage d’oxydes et hydroxydes de fer, liés à 

l’altération. Ce type de filons peut être observé de 

façon ponctuelle dans les gabbros, notamment sur la 

DZ du camp de base. 

En conclusion, le sommet du plateau tabulaire ne 

consiste pas en une véritable cuirasse latéritique. 

Celle-ci a existé jadis mais a été démantelée. Le profil 

latéritique est donc tronqué, puisque les faciès ferrugi-

nisés du plateau correspondent à l’oxydation, dans un 

mode caverneux original, des gabbros sous-jacents. 

Les observations montrent que cette zone d’oxydation 

des gabbros est peu épaisse (moins de 3 m). 

Objectifs de la mission – Protocoles de 

récoltes – Valorisation des résultats 

Avant le départ de la mission, le bilan des récoltes de 

1980 a été effectué et la liste des spécimens et taxons 

déjà récoltés a été dressée par une extraction de la 

base de données Aublet2 de l’herbier de Guyane 

(CAY). Cette première liste a déjà permis de voir 

quelles espèces n’avaient pas été collectées à l’époque 

et qui pourraient être présentes sur ce massif. 

Un protocole de récoltes a donc été établi. Ainsi, la 

mission a consisté à : 

- effectuer le recensement des taxons présents, à diffé-

rentes altitudes et dans différents milieux, aussi bien 

en épiphytes, hémi-épiphytes, qu’en terrestres ; 

- effectuer des prélèvements des taxons nouveaux pour 

le secteur, selon les normes des récoltes permettant 

leur identification une fois séchées (collecte de la 

plante avec son rhizome, car le rhizome ou ses écailles 

sont souvent un caractère discriminant ; frondes ma-

tures, si possible fertiles, bien étalées de façon à ob-

server tous les caractères une fois sèches), avec suffi-

samment d’exemplaires pour la distribution aux diffé-

rents herbiers. 

- effectuer des prélèvements en silica-gel pour études 

ADN spécifiques (voir ci-dessous), avec récoltes d’un 

spécimen d’herbier témoin. 

Tous les spécimens de ptéridophytes récoltés lors de 

cette mission ont été déposés à l’herbier de Guyane 

(CAY), à Cayenne. Dans la mesure du possible et du 

matériel disponible, un double a été envoyé à l’herbier 

du Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris (P), 

ainsi qu’aux différents herbiers participants au pro-

gramme « Flora of the Guianas » (B, BBS, BRG, K, 

L, NY, US) et certains autres (BM, et notamment UC) 

pour discussions éventuelles avec Alan R. Smith, 

spécialiste des ptéridophytes néotropicaux, sur les 

spécimens litigieux. Selon les familles, genres ou 

espèces des groupes en cours de révision, des spéci-

mens ont été envoyés aux différents spécialistes con-

cernés : M.J.M. Christenhusz (BM), C. Kelloff (US), 

J. Hickey (MU), M. Lehnert (STU), J. Mickel et R.C. 

Moran (NY), J. Prado (SP), P. Schwartsburd (K et 

SP), H. Tuomisto et S. Lehtonen (TUR), R.L.L. Viane 

(GENT). 

Les spécimens ont été déterminés, étiquetés, montés et 

enregistrés dans la base de données « Aublet2 » de 

l’herbier CAY (nouveau site web : 

http://publish.plantnet-project.org/project/caypub). 

Ces spécimens servent à divers objectifs : 

- Données complémentaires pour de nombreux taxons 

sur les cartes de répartition en Guyane (dans le cadre 

de l’ouvrage en cours sur les ptéridophytes de 

Guyane) ; 

- Intégration des données (listes de spécimens) dans 

les listes d’exsiccatas des fascicules de la « Flora of 

the Guianas », avec intégration des taxons nouveaux 

au sein des descriptions et clés de détermination ; 
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 - Préparation, le cas échéant, de publications spéci-

fiques dans le cas de la découverte de taxons nou-

veaux pour la science ; 

- Etudes ADN et phylogénétiques par certains spécia-

listes dans le cadre de la révision taxonomique de 

certains groupes (H. Tuomisto, Université de Turku, 

Finlande, pour les Danaea ; M. Lehnert, Muséum de 

Stuttgart, Allemagne, pour les Cyatheaceae ; S. Leh-

tonen, Université de Turku, Finlande, pour les Lind-

saea). 

Enfin, les localités des spécimens récoltés ont été 

resituées dans le quadrillage cartographique en degrés-

minutes-secondes, de façon à être intégrées dans la 

base de données Aublet2 de l’herbier CAY. Après 

concertation des différents intervenants botanistes, un 

total de 22 localités a été créé pour pouvoir saisir 

toutes les récoltes, de façon à combiner les altitudes, 

les secteurs géographiques et topographiques et les 

versants. Par exemple, ces localités sont indiquées 

comme suit (voir carte ci-jointe) :  

« Mont Itoupé - sommet Tabulaire - 1, Versant sud-

est, layon A, 600-700 m alt. » 

« Mont Itoupé - sommet Tabulaire - 18, Versant ouest, 

nord layon C, 500-550 m alt. » 

« Mont Itoupé - sommet Tabulaire - 22, Savane-roche 

Impossible, 6 km ouest d'Itoupé ». 

Notes nomenclaturales : 

Les noms des familles des ptéridophytes (maintenant 

nommés « Fougères et Lycophytes ») et les noms de 

genres utilisés dans le présent rapport suivent la ré-

cente classification proposée par Smith et al. (2006), 

Christenhusz et al. (2011), Rothfels et al. (2012) et les 

nombreuses et récentes publications (voir références 

bibliographiques) sur la révision de plusieurs groupes 

(Hymenophyllaceae, Cyatheaceae, Lindsaeaceae, 

certaines Polypodiaceae, Grammitidaceae, etc.…). 

Ces récents changements n’ont pas encore été tous 

intégrés au référentiel taxonomique de la base de don-

nées Aublet2 de l’herbier de Guyane, et les nouveaux 

changements de noms n’ont pas encore été tous modi-

fiés sur les spécimens de l’herbier CAY. Les synony-

mies seront indiquées dans un fichier Excel des ré-

coltes communiqué au Parc amazonien de Guyane. À 

noter que, dans ce fichier Excel, et dans la présente 

finalisation de ce rapport, les noms ont été actualisés 

selon les derniers changements taxonomiques. 

Concernant les changements de noms dans les déter-

minations des spécimens, certains d’entre eux corres-

pondent à de réelles synonymies (par exemple lors 

d’un changement de genre comme pour Micropolypo-

dium taenifolium, maintenant devenu Moranopteris 

Mission Itoupé 2010 – Maillage des 22 localités de récoltes botaniques pour saisie dans Aublet2 (CAY) 

(NB : la localité 22 est hors carte) 



 

133 

 

taenifolia – voir dessous), mais d’autres correspondent 

à des erreurs anciennes de détermination perpétuées 

pendant des années et maintenant corrigées suite à la 

révision du groupe ou du genre en question (par 

exemple pour les spécimens de Guyane nommés jadis 

Danaea moritziana et qui s’avèrent maintenant cor-

respondre à une nouvelle espèce, Danaea ypori – cf. 

Christenhusz, 2010). 

Ainsi, par rapport à notre rapport préliminaire de mis-

sion (Boudrie, 2010b), la publication récente de diffé-

rents travaux et articles cités en bibliographie a con-

duit à plusieurs modifications taxonomiques qui con-

cernent les taxons suivants : 

- Elaphoglossum minutum (Pohl ex Fée) T. Moore 

[syn. E. revolutum (Liebm.) T. Moore] 

  cf. : Vasco et al., 2013. 

- Elaphoglossum rigidum (Aubl.) Urb. [syn. : E. 

flaccidum (Fée) T. Moore] 

  cf. : Boudrie & Cremers, 2014. 

- Hymenasplenium repandulum (Kunze) L. 

Regalado & Prada [syn. : Asplenium repandulum 

Kunze] 

  cf. : Regalado Gabancho & Prada, 2011. 

- Mickelia guianensis (Aubl.) R.C. Moran, Labiak & 

Sundue [syn. : Lomagramma guianensis (Aubl.) 

Ching] 

- Mickelia nicotianifolia (Sw.) R.C. Moran, Labiak 

& Sundue [syn. : Bolbitis nicotianifolia (Sw.) Alston] 

  cf. pour ces 2 taxons ci-dessus : Moran et al., 

2010. 

- Moranopteris nana (Fée) R.Y. Hirai & Prado [syn. 

: Micropolypodium nanum (Fée) A.R. Sm.] 

- Moranopteris taenifolia (Jenman) R.Y. Hirai & 

Prado [syn. : Micropolypodium taenifolium (Jenman) 

A.R. Sm.] 

  cf. pour ces 2 taxons ci-dessus : Hirai et al., 2011. 

- Mycopteris taxifolia (L.) Sundue [syn. : Terpsi-

chore taxifolia (L.) A.R. Sm.] 

  cf. : Sundue, 2013. 

- Phlegmariurus acerosus (Sw.) B.Øllg. [syn. : 

Huperzia acerosa (Sw.) Holub] 

- Phlegmariurus dichotomus (Jacq.) W.H. Wagner 

[syn. : Huperzia dichotoma (Jacq.) Trevis.] 

- Phlegmariurus taxifolius (Sw.) Löve & Löve [syn. 

: Huperzia taxifolia (Sw.) Trevis.] 

 cf. pour ces 3 taxons ci-dessus : Øllgaard, 2012a, 

2012b. 

- Telmatoblechnum serrulatum (Rich.) Perrie, D.J. 

Ohlsen & Brownsey [Blechnum serrulatum Rich.] 

 cf. : Perrie et al., 2014. 

Par ailleurs, Trichomanes punctatum ssp. labiatum est 

conservé pour l’instant en Trichomanes bien qu’il 

appartienne au genre Didymoglossum, la combinaison 

de cette sous-espèce en Didymoglossum n’étant pas 

encore établie. 

Rappel du bilan de la mission de 

1980 

La mission effectuée par G. Cremers et J.-J. de Gran-

ville s’était déroulée du 19 août au 5 septembre 1980, 

soit 18 jours. Lors de cette mission de découverte et de 

reconnaissance de la flore générale (cf. de Granville, 

1980), une partie du plateau tabulaire a été explorée 

(principalement partie sud-ouest), ainsi que certaines 

criques et forêts de pente des versants est et ouest du 

sommet jusqu’à la cote 600. À noter que les altitudes 

indiquées en 1980 ne correspondent pas exactement à 

celles que nous obtenons grâce aux données géogra-

phiques actuelles de plus grande précision. Par 

exemple, l’altitude du plateau tabulaire est indiquée 

vers 750 m, alors qu’elle est actuellement établie à 

830 m.  De ce fait, les autres indications altitudinales 

de 1980 sont à prendre à titre indicatif. 

Un total de 105 spécimens de ptéridophytes avait été 

récolté, correspondant à 76 taxons. À l’époque, plu-

sieurs spécimens étaient restés indéterminés, ou dé-

terminés seulement au genre. Depuis, la révision des 

spécimens de ptéridophytes de l’herbier CAY (M. 

Boudrie en 2005-2006) a permis de déterminer 

l’ensemble du matériel. De plus, une espèce nouvelle 

d’Elaphoglossum, dédiée à G. Cremers, a été décrite 

en 2008 dont l’holotype est du sommet Tabulaire. 

Les numéros de récoltes de ptéridophytes de G. Cre-

mers (71 spécimens) correspondent à la séquence 

Cremers 6335 à 6525, ceux de J.-J. de Granville (34 

spécimens) à la séquence Granville 3508 à 3732. 

Outre le cortège des espèces dites banales ou fré-

quentes en Guyane depuis les basses altitudes jus-

qu’aux plus hauts sommets, plusieurs espèces rares et 

même exceptionnelles ont été découvertes et ont im-

médiatement mis en évidence la grande richesse floris-

tique de la zone du sommet Tabulaire. 

Tout d’abord, un petit groupe d’espèces caractérise les 

hauts sommets et les forêts submontagnardes, au-

dessus de 500 m d’altitude. Citons : 

Blechnum occidentale L. 

Cyathea lasiosora (Kuhn) Domin 

Cyathea marginalis (Klotzsch) Domin 

Danaea ypori Christenh. 

Diplazium expansum Willd. 

Diplazium gracilescens (Mett.) C. Chr. 

Elaphoglossum cremersii Mickel 

Moranopteris taenifolia (Jenman) R.Y. Hirai & Prado 

Mycopteris taxifolia (L.) Sundue 

Polytaenium jenmanii (Benedict) Benedict 

Serpocaulon caceresii (Sodiro) A.R. Sm. 

Terpsichore staheliana (Posth.) A.R. Sm. 

Trichomanes polypodioides L. 

Puis, quatre espèces, exceptionnellement rares, n’ont 

été découvertes en Guyane qu’au sommet Tabulaire et 

conservent ce statut encore actuellement. Il s’agit de : 

Diplazium radicans (Sw.) Desv. 
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Diplazium striatum (L.) C. Presl 

Elaphoglossum praetermissum Mickel 

Hymenasplenium repandulum (Kunze) L. Regalado & 

Prada 

Les informations et commentaires sur l’écologie et la 

distribution de chacun de ces taxons seront données 

dans le chapitre relatif à la mission de 2010. 

Mission de 2010 (et complément 

2014) : 
Objectifs et statistiques 

L’objectif de cette mission était de dresser un inven-

taire le plus complet possible des ptéridophytes du 

massif du mont Itoupé – sommet Tabulaire, de retrou-

ver les espèces déjà découvertes en 1980 et notam-

ment les plus rares, et de compléter la liste déjà éta-

blie. Grâce au réseau de layons ouvert par les équipes 

de l’ONF et du PAG, plusieurs botanistes sont inter-

venus soit successivement, soit simultanément : 

- du 26 février au 2 avril 2020 (soit 36 jours) : 

Olivier TOSTAIN (ECOBIOS) 

Guillaume LÉOTARD (ECOBIOS ; récoltes incluses 

dans la séquence Tostain). 

- du 8 au 18 mars 2010 (soit 10 jours) : 

Sophie GONZALEZ (IRD, Herbier de Guyane), avec 

l’équipe ONF « Habitats » (S. Guitet, O. Brunaux, J.-

P. Simonnet) et l’équipe AMAP – IRD (J.-F. Molino, 

D. Sabatier, M. Tarcy). 

- du 18 mars au 2 avril 2010 (soit 16 jours) : 

Michel BOUDRIE (ptéridologue indépendant, pris 

sous ECOBIOS). 

Vincent PELLETIER (ECOBIOS, ayant herborisé 

occasionnellement avec G. Léotard ; récoltes incluses 

dans la séquence Tostain). 

 

- Novembre 2014 : 

Bertrand GOGUILLON (PAG), 2 spécimens récoltés 

pour M. Boudrie. 

Les 6 personnes dont les noms sont indiqués ci-dessus 

en majuscules sont les seules à avoir récolté des spé-

cimens de ptéridophytes. 

Au total, ce sont 263 spécimens de ptéridophytes qui 

ont été récoltés en 2010 et 2014 et qui se répartissent 

de la façon suivante : 

- M. BOUDRIE : 165 spécimens, séquence Boudrie 

4309 à 4472, et 4615-4616 ; 

- O. TOSTAIN : 73 spécimens, séquence OT-5153 à 

5975 ; 

- S. GONZALEZ : 24 spécimens, séquence Gonzalez 

2068 à 2176. 

62 % des récoltes ont été réalisées par M. Boudrie 

(dont l’objectif était essentiellement les ptérido-

phytes), 28 % par l’équipe O. Tostain – G. Léotard – 

V. Pelletier (dont la mission était l’ensemble de la 

flore), et 10 % par S. Gonzalez (dont la mission était 

centrée sur la caractérisation des habitats et sur les 

plantes du sous-bois). 

Au total (missions 1980 + 2010 + 2014), ce sont 368 

spécimens qui ont été récoltés jusqu’à présent sur 

l’ensemble du massif du mont Itoupé – sommet Tabu-

laire.  

La mission de 2010 a permis de récolter 2,5 fois plus 

de spécimens que lors de celle de 1980 qui était une 

expédition itinérante et de reconnaissance. Mais ceci a 

été possible grâce à la présence d’un camp de base 

permanent tout le temps de la mission, de plusieurs 

fours à herbiers pour le séchage des spécimens, et de 

plusieurs rotations hélico au cours desquelles les pa-

quets de plantes déjà sèches ont été évacués sur 

Cayenne. 

À noter que du 23 au 25 mars (récoltes du 24 mars 

2010), O. Tostain et G. Léotard ont fait une expédition 

sur la savane roche de basse altitude (200 m), dite 

« savane roche Impossible », située à 6 km environ au 

sud-ouest du plateau tabulaire d’Itoupé. 11 spécimens 

de ptéridophytes ont été récoltés à cette occasion et 

sont inclus dans le total des 263 spécimens. 

 

Déroulement de la mission et sites explorés (M. Bou-

drie) : 

- 18 mars : Arrivée depuis Saül en hélico, installa-

tion. 

- 19 mars : Layon A, layon F sur le plateau jusqu’à 

la 1ère crique. 

- 20 mars : Layon B jusqu’à la crique « fougères » 

(versant est). 

- 21 mars : Traitement des spécimens (enregistre-

ment, séchage). 

- 22 mars : Layon B, petite savane roche et retour au 

camp par les pentes ouest. 

- 23 mars : Prospection aux abords du camp, traite-

ment des spécimens. 

- 24 mars : Criques recoupant le layon A, au-dessus 

du camp, entre 650 et 700 m d’altitude. 

- 25 mars : Récoltes de spécimens particuliers ob-

servés les jours précédents le long des layons A, B et 

environs. 

- 26 mars : Traitement des spécimens (enregistre-

ment, séchage). 

- 27 mars : Layon D, jusqu’à 1800 m. 

- 28 mars : Layon D jusqu’à 1150 m, remontée et 

descente de la dernière crique EW avant la grande 

montée. 

- 29 mars : Layon A, layon F jusqu’à l’extrémité NE 

du plateau, exploration de la grande cascade et de ses 

abords. 

- 30 mars : Remontée de la 1ère crique coupant le 

layon A, interrompue par les trombes d’eau. 

- 31 mars : Descente jusque vers 400 m par la forêt 

et en longeant la crique située au nord du layon C ; 

remontée par le layon C. 

- 1er avril : Layon A, layon F, plateau jusqu’à la 

mare, exploration des abords de la mare. Traitement 

des derniers spécimens, rangement. 

- 2 avril : Rotation hélico, départ sur Saül. 
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Bilan global des récoltes 
Taxons de la mission 1980 non retrouvés en 

2010 : 

Pratiquement tous les taxons observés et récoltés en 

1980 ont été revus en 2010, avec un pourcentage de 

réussite de 95 %. En effet, sur les 76 de 1980, 73 ont 

été revus.  

Par contre, seuls 3 n’ont pas été revus:  

- Blechnum occidentale L. (Blechnaceae) :  

Espèce trouvée sur des rochers humides dans une forêt 

de pente des sommets nord où nous n’avons pas eu 

l’occasion d’aller en 2010. Il aurait été intéressant de 

retrouver la station et de faire des récoltes complé-

mentaires car B. occidentale est une espèce très rare 

en Guyane et seulement trouvée sur les sommets (Tri-

nité, Dékou-Dékou, sommet Tabulaire, et massif des 

Tumuc Humac). Nous l’avons cherchée en vain sur les 

rochers humides des abords de la grande cascade de 

l’extrémité nord-est du plateau tabulaire. 

- Elaphoglossum cremersii Mickel  

(Dryopteridaceae): 

Espèce récemment décrite (Mickel, 2008) qui avait été 

trouvée le long d’une des criques du versant nord ; il 

est d’autant plus regrettable de ne pas l’avoir retrou-

vée que l’holotype est du sommet Tabulaire. Nous 

aurions ainsi pu faire des récoltes complémentaires de 

ce rare taxon (sommet Tabulaire, monts Atachi Bakka, 

monts Kotika) et l’illustrer photographiquement, ce 

qui n’a encore jamais été fait. 

- Trichomanes ankersii C. Parker ex Hook. & Grev. 

(Hymenophyllaceae) : 

Le fait de ne pas avoir revu cette espèce est, en fait, de 

moindre d’importance car il s’agit d’une espèce fré-

quente en Guyane, mais l’occasion de lui tomber des-

sus ne s’est pas présentée.  

Certains taxons, fréquents en Guyane, ou bien suffi-

samment récoltés à l’époque, en encore ne présentant 

pas de difficultés de détermination ou taxonomiques, 

n’ont pas été récoltés à nouveau, soit 19 taxons. 

Taxons nouveaux pour le secteur : 

En fonction des déterminations effectuées à ce jour 

(spécimens ne posant a priori pas de problèmes), 75 

taxons se révèlent nouveaux pour le secteur prospecté. 

On constate que la liste établie en 1980 est doublée, ce 

qui est déjà un résultat significatif. 

Outre des espèces fréquentes ou relativement banales 

en Guyane qui avaient échappé à nos prédécesseurs et 

qui ont permis utilement de compléter la liste, plu-

sieurs taxons remarquables ont été découverts. Ceux-

ci sont :  

- soit nouveaux pour le massif du mont Itoupé (ex-

trêmement rares et localisés en Guyane, déjà décou-

verts sur certains autres sommets) ; 

- soit nouveaux pour la Guyane (et déjà connus ou 

même inconnus dans les autres pays du Bouclier 

Guyanais) : 

Taxons remarquables nouveaux pour la zone 

étudiée : 

Ils sont actuellement au nombre de 8 (hormis les 2 

espèces nouvelles pour la Guyane citées au chapitre 

suivant) : 

- Blechnum gracile Kaulf. var. pilosum Boudrie & 

Cremers (Blechnaceae): 

Cette variété nouvelle a été décrite en 2008 par M. 

Boudrie et G. Cremers. Elle n’est connue actuellement 

qu’en Guyane française, au Surinam et dans l’ouest du 

Venezuela. En Guyane, les stations sont localisées aux 

massifs montagneux du centre (montagnes Bellevue 

de l’Inini, Galbao, pic Matécho, savane roche Da-

chine) et de la moitié sud du pays (mont St-Marcel, 

haut Marouini), souvent en forêt de lisière 

d’inselbergs, entre 450 et 700 m d’altitude, et de sa-

vanes roche (descendant jusqu’à 200 m d’altitude), sur 

des talus humides et des blocs granitiques. Une belle 

population de cette variété rare a été découverte aux 

abords de la grande cascade de l’extrémité nord-est du 

plateau tabulaire. La plante, en petits exemplaires 

(frondes de 10 à 15 cm de long, même fertiles), oc-

cupe une dalle rocheuse subverticale, humide et om-

bragée, sur laquelle poussait aussi la très rare Gesne-

riaceae Cremersia platula. Un lieu entièrement dédié à 

notre ami Georges Cremers. De plus beaux spécimens 

du Blechnum, inaccessibles, sont également présents 

sur des talus en hauteur, plus proches de la cascade. 

Le dimorphisme foliaire, entre frondes stériles et 

frondes fertiles, est net, et caractéristique de cette 

variété. 

- Doryopteris sagittifolia (Raddi) J. Sm. (Pterida-

ceae) : 

Cette très belle fougère au limbe sagitté est endémique 

du Bouclier des Guyanes (Venezuela, 3 Guyanes et 

Brésil). En Guyane, elle n’est connue que de 4 locali-

tés, toutes situées à proximité d’inselbergs de la moitié 

sud du pays (région de Saül, massif des Emerillons, 

haut Marouini, massif des Tumuc Humac). Elle est 

inféodée aux éboulis rocheux, en lisière de savanes 

roche et d’inselbergs, et c’est dans une situation simi-

laire que nous l’avons découverte sur les rebords occi-

dentaux du massif, dans un chaos de blocs de gabbro à 

découvert. 
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- Elaphoglossum mitorrhizum Mickel  

(Dryopteridaceae) : 

Cet Elaphoglossum, caractérisé par un rhizome fin et 

longuement rampant (seule espèce dans ce cas, en 

Guyane), est extrêmement rare. Sa répartition globale 

comprend l’Amérique centrale (Costa Rica, Panama) 

et le Bouclier des Guyanes (Venezuela, 4 récoltes 

seulement au Guyana et une seule en Guyane fran-

çaise dans le massif de la Trinité). Toutes les récoltes 

des Guyanes se situent entre 500 et 1000 m d’altitude. 

La récolte de la Trinité (Granville 6380bis, datant de 

1984) est maintenant confirmée par des récoltes plus 

récentes en attente d’enregistrement dans la base Au-

blet2. La découverte de cet Elaphoglossum à Itoupé 

représente donc la 2
ème

 localité de Guyane. Il est éton-

nant que cette espèce n’ait pas été récoltée en 1980 car 

il est fréquent sur le plateau, ainsi que ça et là dans la 

forêt de pente, où il peut constituer des manchons de 

rhizomes entrelacés sur les troncs. 

- Elaphoglossum minutum (Pohl ex Fée) T. Moore 

(Dryopteridaceae) : 

 [syn. : Elaphoglossum revolutum (Liebm.) T. 

Moore] 

Ce petit Elaphoglossum reste rare en Guyane et même 

sur les 3 Guyanes (une seule récolte au Guyana, alors 

qu’il est connu dans toute l’Amérique tropicale, de-

puis le sud du Mexique jusqu’en Bolivie) et passe 

souvent inaperçu. Jusqu’à présent, il n’est attesté en 

Guyane que par 5 récoltes : une récolte ancienne de 

Leprieur, non localisée ; 3 récoltes récentes de la zone 

centrale et sud de la Guyane, situées entre 150 et 

450_m d’altitude (layon Roche Bateau à Saül, mont 

St-Marcel et monts Atachi Bakka), et une seule récolte 

de la moitié nord (réserve Trésor, dans la montagne de 

Kaw). Sa présence à Itoupé s’inscrit donc dans l’aire 

normale de sa répartition, mais c’est la première fois 

qu’il est récolté à si haute altitude (600 m).  

- Hemionitis rufa (L.) Sw. (Pteridaceae) : 

Fougère terrestre, au limbe vert clair et quelque peu 

mou, aux axes poilus et aux sores longeant les ner-

vures en éventail des pennes, H. rufa est une espèce à 

large distribution néotropicale, mais extrêmement rare 

en Guyane. Elle n’a fait l’objet que de 4 récoltes, 

toutes situées dans la moitié sud du pays (bassin du 

Tampok et mont St-Marcel). La plante pousse soit sur 

des îlets de sauts, sur des affleurements granitiques en 

forêt de basse altitude, ou bien en forêt basse ou lisière 

de savane-roche. La station découverte, localisée dans 

des fourrés en lisière de la savane-roche située à 6 km 

au sud-ouest du sommet d’Itoupé, et à 200 m 

d’altitude, constitue la 5ème localité de Guyane et la 

plus au nord. 

- Lindsaea lancea (L.) Bedd. var. submontana 

Boudrie & Cremers (Lindsaeaceae) : 

Cette variété nouvelle a été décrite en 2005 par M. 

Boudrie et G. Cremers et est endémique des 3 

Guyanes et n’avait jamais encore été photographiée 

sur le terrain. En Guyane, elle est localisée à certains 

sommets entre 500 et 800 m d’altitude (Trinité, monts 

Bakra, Atachi Bakka), mais a été trouvée aussi à basse 

altitude en basse Mana et, de ce fait, peut être considé-

rée comme encore méconnue. Elle se reconnaît à la 

grande taille de ses frondes et à la forme caractéris-

tique des pennes. À Itoupé, en montant, les premières 

plantes apparaissent dans les 50 m derniers mètres 

avant d’atteindre les parties sommitales, mais les 

belles populations se situent dans les forêts de crête 

des sommets satellites du plateau tabulaire (vers 

750_m d’altitude) dans des zones de forêt claire non 

broussailleuse et assez sèche. 

- Polypodium flagellare H. Christ  (Polypodiaceae) : 

Ce Polypode épiphyte, au limbe presque diaphane, est 

extrêmement rare. Il n’est connu qu’en Amérique 

centrale (Costa Rica, Panama) et en Amérique du Sud, 

seulement sur le plateau des Guyanes (Surinam, 

Guyane). En Guyane, il n’a été découvert jusqu’à 

présent que très ponctuellement dans la moitié nord 

(montagne de Kaw) et sur quelques rares sommets du 

centre (Galbao, monts Bellevue de l’Inini, monts Ata-

chi Bakka). Nous ne l’avons trouvé qu’en un seul 

endroit d’une crique du versant ouest du mont Itoupé, 

vers 670 m d’altitude, où il poussait sur un petit tronc 

moussu surplombant la crique. 

- Vittaria graminifolia Kaulf. (Pteridaceae) : 

Cette petite fougère aux frondes filiformes de 5 à 

10_cm de long a été identifiée ultérieurement lors de 

la révision détaillée du matériel d’herbier laissé en 

attente. Par cette révision, il s’est avéré que 4 spéci-

mens de nos récoltes (Boudrie 4367-4371-4377-4469) 

correspondaient à une espèce encore non signalée en 

Guyane, Vittaria graminifolia Kaulf. Cette découverte 

nous a incité à réviser tout le matériel de l’herbier 

CAY identifié sous le nom de Vittaria lineata (L.) Sm. 

qui lui ressemble, et nous avons pu ainsi mettre la 

présence de V. graminifolia en évidence pour des 

récoltes en provenance du massif Lucifer, du mont 

Galbao et des monts Bellevue de l’Inini, donc toutes 

de haute altitude, supérieure à 450 m. Elle est égale-

ment présente dans le massif des Tumuc Humac, côté 

Brésil et Surinam. Cette espèce est connue aux An-

tilles, et du sud du Mexique jusqu’en Bolivie.  

 

Après révision du matériel en attente de détermination 

ou de confirmation, signalons également la présence 

nouvelle à Itoupé de certaines espèces présentant un 

certain intérêt par leur rareté en Guyane mais non 

remarquables car non inféodées spécialement aux 

forêts d’altitude (sauf Thelypteris pennata) : 

- Adiantum multisorum A. Samp. 

- Adiantum tetraphyllum Humb. & Bonpl. ex Willd. 

- Hypolepis repens (L.) C. Presl 

- Thelypteris pennata (Poir.) C.V. Morton 

- Trichomanes cristatum Kaulf. 

- Triplophyllum crassifolium Holttum 
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Taxons remarquables nouveaux pour la 

Guyane : 

Ils sont au nombre de deux, à ce jour (juin 

2015) : 

- Phlegmariurus acerosus (Sw.) B. Øllg. (Ly-

copodiaceae) : 

Deux plantes (une grande et une petite) de ce Lyco-

pode épiphyte et pendant ont été trouvées le dernier 

jour de la mission par G. Léotard et V. Pelletier, lors 

d’une ultime excursion vers les sommets du nord 

(spécimen OT-5973). De ce fait, il n’a malheureuse-

ment pas été possible de revenir sur le secteur en ques-

tion pour approfondir les recherches. Ces plantes 

poussaient sur de petites branches moussues d’un 

chablis d’une zone de crête, vers 780 m d’altitude, en 

compagnie de Phlegmariurus dichotomus et P. taxifo-

lius. La détermination de ce Lycopode a été confirmée 

avec l’aide de B. Øllgaard, spécialiste mondial des 

Lycopodiaceae et plus particulièrement de celles des 

Néotropiques. L’importance primordiale de cette dé-

couverte majeure réside dans le fait que, non seule-

ment cette espèce est nouvelle pour la Guyane, mais 

elle l’est également pour l’ensemble du Bouclier des 

Guyanes. En effet, l’espèce n’était connue jusqu’à 

présent qu’en Amérique centrale (Guatemala, Costa 

Rica, Panama), aux Antilles et en Amérique du Sud : 

nord-ouest du Venezuela (états d’Aragua, Falcón et 

Táchira), Equateur, Bolivie, Brésil.  

- Stenogrammitis limula (H. Christ) Labiak 

(Polypodiaceae) : 

Cette petite fougère, appartenant à l’ancienne famille 

des Grammitidaceae, a été trouvée en épiphyte, sur 

des grosses branches moussues, au sein du grand cha-

blis du plateau tabulaire. Elle possède des frondes de 

5-6 cm de longueur, à limbe allongé et très étroit, 

penné (pennes courtes, triangulaires, à un sore). Dans 

ce groupe de « Grammitid ferns », la présence, no-

tamment, de nervures simples, non fourchues, permet 

de la rattacher à ce nouveau genre décrit récemment 

(Labiak, 2011). La détermination a été confirmée en 

2015 par M. Sundue, spécialiste de ce groupe. Actuel-

lement, cette espèce n’est connue qu’au Costa Rica, en 

Equateur, au Venezuela et au Brésil. Ce genre Steno-

grammitis est donc nouveau pour la Guyane et cette 

espèce S. limula est donc nouvelle pour les 3 Guyanes. 

Les spécimens correspondants sont numérotés Boudrie 

4329 et 4615. 

Spécimens en cours d’étude :  

Un total de 12 spécimens, correspondant à 4 genres, 

reste actuellement en attente de confirmation de dé-

termination. Ils concernent les genres suivants : 

- Danaea : 

La révision de ce genre, initiée mais non terminée par 

M. Christenhusz (Christenhusz, 2006, 2010 ; Chris-

tenhusz & Tuomisto, 2006), est actuellement reprise 

par H. Tuomisto (TUR). De nombreux problèmes 

taxonomiques restent à résoudre, et notamment dans 

les groupes de l’ancien Danaea elliptica et de ce 

qu’on appelait auparavant D. nodosa dans les 

Guyanes. Dans cette attente, il est préférable de laisser 

pour l’instant les 4 spécimens sous le nom de « Da-

naea sp. ». Des spécimens en silica gel ont été en-

voyés à TUR dans le cadre de cette révision. À ce jour 

(novembre 2014), ce problème reste en suspens.  

- Dennstaedtia : 

Les spécimens demandent une vérification détaillée, 

en fonction de la révision du genre effectuée par Na-

varrete & Øllgaard (2000). En effet, certains spéci-

mens récoltés pourraient peut-être correspondre à 

Dennstaedtia dissecta. Il se pourrait aussi que les 2 

espèces, D. dissecta et D. obtusifolia, soient présentes 

à Itoupé. 

- Diplazium : 

Les spécimens attribués à D. expansum et D. radicans 

méritent une observation minutieuse. L’un des carac-

tères porte sur la présence ou non de poils microsco-

piques épars sur les axes (Cremers et al., 1993). Par 

ailleurs, la différence morphologique globale entre 

expansum et radicans sur le terrain, hormis le fait que 

l’extrémité de certaines frondes du radicans est bulbi-

fère, ne paraît pas évidente. Ne s’agirait-il pas d’une 

seule et même espèce qui trouve alors en altitude des 

conditions plus favorables à son développement ? Ce 

problème n’a pas encore été abordé. 

- Elaphoglossum : 

Un spécimen (OT-5153) reste à confirmer compte 

tenu des difficultés de détermination de certaines 

espèces (groupe cuspidatum – laminarioides – longi-

caudatum). Restent également encore en cours d’étude 

(probablement espèce nouvelle ?) les spécimens Bou-

drie 4335-4357-4401-4616, Gonzalez 2085, OT-5439, 

correspondant à un grand Elaphoglossum fréquent et 

épiphyte sur de gros troncs d’arbres du plateau tabu-

laire, à frondes longues de 30 à 50 cm, à pétiole non 

écailleux et à limbe large, coriace et luisant. Il ne 

correspond pas à E. discolor comme nous l’avions 

supposé initialement. 

- Pecluma : 

Tous les spécimens de Pecluma, rangés pour l’instant 

sous le nom de P. pectinata, demandent un contrôle 

détaillé. La présence, à cette altitude, d’autres espèces 

(P. pilosa, P. ptilodon) reste possible. Ce problème 

n’a pas encore été abordé. 
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Synthèse des ptéridophytes du 

massif du sommet Tabulaire 
Bilan des taxons et des familles 

À ce jour, ce sont donc 151 taxons de ptéridophytes 

qui ont été identifiés formellement sur l’ensemble du 

massif du sommet Tabulaire, correspondant à 44 % de 

la ptéridoflore guyanaise. D’ores et déjà, on constate 

que ce nombre de taxons inventoriés jusqu’à présent 

sur ce massif dépasse celui de massifs déjà reconnus 

pour leur biodiversité comme les monts Atachi Bakka 

avec 127 taxons (Cremers, 1991), les monts Bellevue 

de l’Inini (124), les monts Kotika (112), le mont Gal-

bao (123), ou, plus au nord, le massif de la Trinité 

(133). Il est équivalent à celui établi pour l’ensemble 

de la Réserve Naturelle des Nouragues (144). Seul, le 

secteur de Paul-Isnard (Lucifer + Dékou-Dékou), avec 

155 taxons, dépasse Itoupé, mais ceci est dû à des 

prospections ciblées plus intensives. 

 

Ce nombre de 151 taxons correspond donc à 21 fa-

milles, dont le détail est donné dans le tableau ci-

dessus, et à 58 genres. 

Ce tableau montre la prédominance des Polypodiaceae 

avec, notamment, l’ancienne famille des Grammitida-

ceae, incluse maintenant dans celle des Polypodiaceae, 

et les ex-Grammitis bien représentés à Itoupé, et avec 

les espèces assez nombreuses des genres Microgram-

ma et Serpocaulon. Une famille très bien représentée 

est celle des Athyriaceae, avec toutes les espèces de 

Diplazium de Guyane, présentes à Itoupé. Les Dryop-

teridaceae sont également nombreuses, avec plusieurs 

Elaphoglossum, tous les Bolbitis et Polybotrya de 

Guyane. Les Cyathea sont au nombre de 6 sur les 11 

espèces que possède la Guyane. Pour les Pteridaceae, 

la présence des 4 Polytaenium de Guyane, de 9 Adian-

tum, de l’Adiantopsis, du Doryopteris et d’un Hemio-

nitis enrichit considérablement cette famille. 

Par contre, on notera le faible nombre d’espèces réper-

toriées pour les familles des Lindsaeaceae et des Sela-

ginellaceae. 

Nous dressons une synthèse écologique et chorolo-

gique tout d’abord par taxons, en ne détaillant que les 

taxons remarquables, puis par milieux et tranches 

altitudinales.  

Les taxons remarquables 

Parmi les taxons de ptéridophytes du massif du som-

met Tabulaire, plusieurs, au nombre de 28, sont consi-

dérés comme remarquables pour diverses raisons : 

- Seule station connue de Guyane (3 espèces), ou 

même des 3 Guyanes (4 espèces) ; ces taxons sont 

indiqués en gras ; 

- Stations connues en Guyane en nombre très réduit et 

plantes inféodées à des habitats localisés : forêts à 

nuages, de moyenne altitude, submontagnarde, pla-

teaux latéritiques de haute altitude, lisières de savanes 

roches sur inselberg, au-dessus de 500 m. 

- Taxons identifiés comme « déterminants », au 

nombre de 25, dans le cadre de la révision (CSRPN, 

2013) de l’ancienne liste des espèces patrimoniales de 

Guyane qui datait de 2000.  

Ces taxons remarquables sont classés ci-dessous par 

ordre alphabétique des familles, puis noms de genres, 

selon la récente classification des Fougères et Lyco-

phytes (Christenhusz et al., 2011). 

- Aspleniaceae 

Hymenasplenium repandulum (Kunze) L. Regalado 

& Prada 

- Athyriaceae 

Diplazium expansum Willd. 

Diplazium gracilescens (Mett.) C. Chr. 

Diplazium radicans (Sw.) Desv. 

Diplazium striatum (L.) C. Presl 

- Blechnaceae 

Blechnum gracile Kaulf. var. pilosum Boudrie & 

Cremers 

Blechnum occidentale L. 

- Cyatheaceae 

Cyathea lasiosora (Kuhn) Domin 

Cyathea marginalis (Klotzsch) Domin 

- Dryopteridaceae 

Elaphoglossum cremersii Mickel 

Elaphoglossum minutum (Pohl ex Fée) T. Moore 

Elaphoglossum mitorrhizum Mickel 

Elaphoglossum praetermissum Mickel 

- Hymenophyllaceae 

Trichomanes polypodioides L. 

- Lindsaeaceae 

Lindsaea lancea (L.) Bedd. var. submontana Boudrie 

& Cremers 

58 

12 
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- Lycopodiaceae 

Phlegmariurus acerosus (Sw.) B. Øllg. 

- Marattiaceae 

Danaea ypori Christenh. 

- Polypodiaceae 

Moranopteris taenifolia (Jenman) R.Y. Hirai & Prado 

Mycopteris taxifolia (L.) Sundue [syn. : Terpsichore 

taxifolia (L.) A.R. Sm.] 

Polypodium flagellare H. Christ 

Serpocaulon caceresii (Sodiro) A.R. Sm. 

Stenogrammitis limula (H. Christ) Labiak 

Terpsichore staheliana (Posth.) A.R. Sm. 

- Pteridaceae 

Doryopteris sagittifolia (Raddi) J. Sm. 

Hemionitis rufa (L.) Sw. 

Polytaenium jenmanii (Benedict) Benedict 

Vittaria graminifolia Kaulf. 

- Thelypteridaceae 

Thelypteris pennata (Poir.) C.V. Morton 

 

Des informations écologiques et chorologiques sur 

quelques taxons remarquables qui n’ont pas été traités 

dans la partie précédente sont données ci-dessous. 

- Hymenasplenium repandulum (Kunze) L. 

Regalado & Prada (Aspleniaceae) : 

Cette Aspleniaceae, qui appartient au genre Hymenas-

plenium dont l’un des principaux caractères est la 

présence d’un rhizome rampant, a été trouvée dès 

1980 à Itoupé, sur les rochers humides des bords de 

criques, vers 750 m d’altitude. Nous l’avons observée 

à plusieurs reprises dans ce biotope identique, le long 

des criques du versant ouest, vers 680 m d’altitude, ça 

et là et peu fréquent, en général sur de petits blocs 

humides et un peu moussus pratiquement dans le 

cours de petits criquots. C’est la première fois que des 

photos des plantes de Guyane sont prises. Cette popu-

lation isolée est la seule des 3 Guyanes et du Bouclier 

Guyanais. Les autres populations connues au monde 

se situent dans les Andes d’Equateur et du Pérou (où 

la plante est épiphyte), constituant pour la Guyane une 

aire disjointe tout à fait singulière. 

- Les fougères arborescentes, Cyathea lasiosora et 

C. marginalis (Cyatheaceae) : 

Nous reviendrons plus loin sur l’abondance des Cya-

theaceae en général dans le massif d’Itoupé. Mais 

nous mettons l’accent ici sur 2 espèces, très rares en 

Guyane, et toujours inféodées à la forêt submonta-

gnarde à nuages des hauts sommets. 

- Cyathea lasiosora (Kuhn) Domin : 

C’est la plus rare des 2 espèces. Elle n’a été trouvée 

qu’en 3 localités (monts Atachi Bakka, monts Kotika 

et sommet Tabulaire). Sa distribution globale couvre 

le nord-ouest de l’Amérique du Sud, de la Colombie à 

la Guyane, et vers le sud jusqu’en Bolivie. Comme la 

plupart des Cyathea des Guyanes, elle possède un 

caudex extrêmement grêle, de quelques centimètres de 

diamètre, et de 2 à 3 m de haut. Le limbe des frondes 

est finement découpé. Lors de la mission de 2010, 

nous ne l’avons rencontrée qu’en un seul endroit, en 

fond de vallon d’une des criques du versant ouest 

(layon D), et en lisière d’une petite « clairière » à 

Cordia nodosa, Leandra sp. et Adiantum terminatum, 

à 630 m d’altitude. Elle est donc très rare sur le mas-

sif.  

- Cyathea marginalis (Klotzsch) Domin : 

Endémique du Bouclier des Guyanes (3 Guyanes et 

Venezuela dans les états d’Amazonas et de Bolívar), 

est également très rare. Les seules localités de Guyane 

sont connues dans la zone centre-sud (monts Atachi 

Bakka, monts Bellevue de l’Inini, monts Kotika et 

sommet Tabulaire). Elle se reconnaît à son limbe 

quelque peu coriace, luisant, 2 fois découpé et aux 

écailles blanchâtres du pétiole. Les sores constituent 

un liseré marginal en bordure des pennes lobées. Cette 

espèce a été rencontrée toujours en petites populations 

ça et là, mais toujours rares (sur le layon B notam-

ment, à 780 m d’altitude), dans des zones de col, en 

forêt de terre ferme, non marécageuse et sans crique à 

proximité. 

- Danaea ypori Christenh. (Marattiaceae) : 

Cette espèce est considérée actuellement comme en-

démique de Guyane, ses stations étant limitées à seu-

lement 3 massifs (Petites Montagnes Tortue, monts 

Bellevue de l’Inini et sommet Tabulaire). Elle a été 

confondue par le passé avec une autre espèce, Danaea 

moritziana C. Presl qui est connue dans le quart nord-

ouest de l’Amérique du Sud, le sud-est du Brésil, ainsi 

qu’en Amérique centrale (Panama), ce qui a conduit à 

décrire la plante de Guyane sous un autre nom (Chris-

tenhusz, 2010). Nous avons eu la chance de retrouver 

une population de ce rare Danaea sur un talus argileux 

subvertical, le long d’une crique recoupant le layon D, 

sur le versant ouest du mont Itoupé, vers 650 m 

d’altitude. 

- Diplazium gracilescens (Mett.) C. Chr. (Athyria-

ceae) : 

Alors que cette espèce avait été récoltée à 2 reprises 

en 1980 par G. Cremers, notamment sur le versant 

ouest, et, bien que nous l’ayons recherchée activement 

mais vainement, la plante a été récoltée par S. Gonza-

lez en un seul endroit (layon A, versant est, en bordure 

d’une crique vers 650 m d’altitude). Ce Diplazium, 

dont la distribution globale est limitée au nord-ouest 

de l’Amérique du Sud (3 Guyanes, Colombie, Pérou), 

est très rare en Guyane et inféodé aux forêts submon-

tagnardes du centre-sud (monts Atachi Bakka, monts 

Bellevue de l’Inini, monts Kotika, sommet Tabulaire). 

- Diplazium radicans (Sw.) Desv. (Athyriaceae) : 

Ce Diplazium est extrêmement rare. Il n’est connu, en 

Guyane, qu’au mont Itoupé. Quant à sa répartition 

globale, il ne semble connu que sur le plateau des 

Guyanes (une récolte au Surinam seulement – sa pré-

sence au Brésil reste à confirmer). Nous l’avons trou-

vé à 2 reprises, toujours avec Diplazium expansum, 

une fois dans un bas-fond humide marécageux du 

versant est (« crique Fougères »), vers 750 m 

d’altitude, une autre fois, sur les pentes sud des som-

mets nord (layon D), vers 780 m d’altitude, sur une 
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zone de suintement, à Alsophila cuspidata, et en li-

sière de cambrouse à Ichnanthus. Cette espèce se 

caractérise par la présence de bulbilles à l’insertion 

des pennes de la moitié distale des frondes. La lon-

gueur (jusqu’à 2 m) et le poids des frondes fait que 

leur extrémité se courbe vers le sol et permet aux 

bulbilles de s’enraciner. 

- Diplazium striatum (L.) C. Presl (Athyriaceae) : 

Contrairement à l’espèce précédente, D. striatum 

possède une distribution plus largement néotropicale, 

mais, pour les Guyanes, il n’est connu qu’au Guyana 

et en une seule station en Guyane. Il se caractérise par 

des frondes pennées, à pennes lobées ou assez profon-

dément pinnatifides, et un port légèrement arborescent 

(tronc de 15 à 20 cm). Nous l’avons essentiellement 

rencontré dans la partie supérieure du layon A juste 

avant d’atteindre le plateau tabulaire, vers 780 m 

d’altitude, où il fait de belles populations en forêt 

claire, en lisière de cambrouses, avec Alsophila cuspi-

data, et les autres Diplazium (D. expansum et D. 

grandifolium). 

- Elaphoglossum praetermissum Mickel  

(Dryopteridaceae) : 

Cette espèce, endémique du Bouclier des Guyanes 

(Venezuela, Guyana, Guyane française, Brésil : ré-

colte de J.-J. de Granville de la haute Jari, Pará, in 

herb. CAY), n’est connue de Guyane que du sommet 

Tabulaire où elle avait déjà été récoltée en 1980 par G. 

Cremers. Il s’agit d’une espèce difficile à identifier et 

dont la détermination initiale des spécimens récoltés 

en 2010 a été confirmée par J.T. Mickel (NYBG). Elle 

se caractérise par un rhizome courtement rampant à 

frondes assez nombreuses et rapprochées, et un pétiole 

parsemé d’écailles beige à brun-clair avec des phyllo-

podes noirâtres bien marqués. 

- Polytaenium jenmanii (Benedict) Benedict 

(Pteridaceae) : 

Contrairement aux 3 autres espèces de Polytaenium 

(P. cajenense, P. feei, P. guayanense) qui sont toutes 

épiphytes, P. jenmannii est saxicole et pousse sur les 

blocs humides et moussus des criques. Nous l’avons 

trouvé dans la plupart des criques du versant ouest, au-

dessus de 500 m d’altitude, à partir du moment où le 

cours de la crique est occupé par de gros blocs arron-

dis de gabbro. Endémique des 3 Guyanes, il a été 

récolté en Guyane dans les principaux massifs monta-

gneux de la partie centre et sud du pays (Nouragues, 

Saül, monts Bellevue de l’Inini, sommet Tabulaire, 

monts Kotika, mont Belvédère, massif des Tumuc 

Humac). 

- Trichomanes polypodioides L. 

(Hymenophyllaceae) : 

Sur l’ensemble du massif au-dessus de 500 m 

d’altitude, nous n’avons trouvée cette Hymenophylla-

ceae hémi-épiphyte, au rhizome long, fin et grimpant, 

que sur les caudex de Cyathea oblonga, et seulement 

associée à cette fougère arborescente, dans les bas-

fonds humides ou le long des criques. Cette espèce, à 

large distribution néotropicale, est cependant rare en 

Guyane et est localisée (hormis une station excentrée à 

basse altitude sur le bas-Approuague) aux forêts sub-

montagnardes des principaux massifs (sommet Tabu-

laire, monts Bellevue de l’Inini, monts Atachi Bakka, 

Galbao, Trinité). 

Distribution des taxons par milieux et 

tranches altitudinales 

Pour les différents milieux rencontrés lors de cette 

mission, nous donnons ci-dessous un aperçu des prin-

cipales espèces rencontrées, pouvant caractériser 

chaque milieu. Les milieux seront déclinés par altitude 

décroissante. Les taxons remarquables sont indiqués 

en gras. 

Le plateau tabulaire et ses sous-milieux 

(830 m d’altitude) : 

Alors que la forêt de pente, avant l’arrivée sur le pla-

teau, ou même les criques du versant ouest, avaient 

montré une luxuriance particulièrement prononcée des 

fougères, le plateau se révèle être relativement pauvre 

en espèces terrestres, notamment pour certaines es-

pèces auxquelles on aurait pu s’attendre dans un tel 

milieu et à une telle altitude. Par contre, la richesse en 

épiphytes est très nette, mais la strate forestière infé-

rieure n’est pas particulièrement moussue. Toutefois, 

nous avons pu bénéficier de la présence d’un grand 

chablis, récent, qui a été une mine à fougères épi-

phytes diverses. La diversité en espèces terrestres 

augmente, bien sûr, à l’approche de tout bas-fond 

marécageux. 

- Ptéridophytes terrestres : Cyathea oblonga (ça et là), 

Cyclodium guianense, Triplophyllum hirsutum. 

- Hémi-épiphytes : Lomariopsis japurensis, L. prieu-

riana, Olfersia cervina, Polybotrya osmundacea, P. 

caudata. 

- Epiphytes basses : Anetium citrifolium, Asplenium 

rutaceum (assez fréquent à la base des troncs, et en 

très beaux exemplaires), Elaphoglossum minutum, E. 

mitorrhizum (fréquent), E. rigidum, E. sp. (très fré-

quent), Hymenophyllum polyanthos, Microgramma 

dictyophylla, Mycopteris taxifolia (çà et là), Nephro-

lepis rivularis, Oleandra articulata, Polypodium 

dulce, Polyphlebium diaphanum (très abondant), Ser-

pocaulon caceresii (fréquent), Trichomanes crispum, 

Vittaria graminifolia… 

- Epiphytes de haute canopée : Lellingeria suspensa, 

Moranopteris taenifolia, Mycopteris taxifolia, 

Phlegmariurus dichotomus, P. taxifolius, Microgram-

ma lycopodioides, Oleandra articulata, Stenogrammi-

tis limula (nouveau pour les Guyanes), Trichomanes 

cristatum… 

- Bas-fond marécageux de la 1
ère

 crique du layon F : 

Cyclodium inerme (dans la pente du vallon), abon-

dance de Cyathea oblonga aux « troncs » couverts de 

Trichomanes polypodioides, Diplazium expansum 
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(abondant), Polybotrya osmundacea, Salpichlaena 

volubilis, Serpocaulon caceresii, Thelypteris leprieu-

rii. 

- La mare : 

La découverte d’une mare, sur le plateau, a été un 

évènement capital de la mission de 2010. Cette mare, 

très certainement presqu’à sec en pleine saison sèche, 

occupe une superficie d’environ 3000 m² et est ceintu-

rée par une forêt marécageuse en saison des pluies. 

Elle constitue la source d’une crique qui coule vers le 

nord-ouest, puis le nord-est, sur le versant nord du 

plateau tabulaire. L’exploration des abords de cette 

mare a permis de dresser la liste des espèces. On note-

ra une assez grande richesse en épiphytes, plus forte 

que sur l’ensemble du plateau. Quelques espèces ter-

restres, toutefois banales, ont été observées (Thelypte-

ris leprieurii, Trichomanes pinnatum, Triplophyllum 

hirsutum).  

Parmi les principales épiphytes, citons le classique 

Nephrolepis rivularis, l’omniprésent Serpocaulon 

caceresii, plusieurs Elaphoglossum (E. mitorrhizum, 

E. rigidum, E. sp.), Asplenium rutaceum, des Hyme-

nophyllaceae (Polyphlebium diaphanum, le minuscule 

Didymoglossum angustifrons, Hymenophyllum hirsu-

tum). Quelques Cyathea (C. cyatheoides et, comme 

toujours, C. oblonga) ont été notées. En hémi-

épiphyte, Polybotrya osmundacea. Mais l’intérêt pté-

ridologique de cette mare et de ses abords réside dans 

la présence d’une population de Serpocaulon richar-

dii (Polypodiaceae au limbe poilu) dont le rhizome 

rampe longuement, presque à même le sol, sur la par-

tie exondée des contreforts moussus des arbres de la 

forêt basse marécageuse entourant la mare, côté ouest. 

Par ailleurs, une espèce, banale en lisière des savanes 

marécageuses de la zone côtière de Guyane, pousse ici 

en une vaste population sur le bord de la mare : Tel-

matoblechnum serrulatum, dont la présence à si 

haute altitude (830 m) est quelque peu singulière. 

Toutefois, rappelons que cette espèce existe aussi dans 

certaines mares du plateau Lucifer, à 545 m d’altitude. 

La forêt de crête et bas-fonds marécageux 

entre 700 et 830 m : 

- Forêt de crête 

Les forêts de crête d’une altitude légèrement inférieure 

à celle du grand plateau tabulaire, ainsi que la forêt de 

pente juste en-dessous, se sont révélées riches en fou-

gères (dont certaines absentes, semble-t-il de ce grand 

plateau). Par exemple, les dernières montées vers les 

crêtes sommitales, plus abruptes (entre 750 et 830 m), 

traversent parfois une forêt de pente en lisière de cam-

brouse qui est d’une grande luxuriance en fougères. 

Outre de superbes populations de fougères arbores-

centes (Alsophila cuspidata principalement), nous y 

avons noté Adiantum tetraphyllum, Didymoglossum 

angustifrons, Diplazium expansum, D. grandifolium, 

D. radicans, D. striatum, Polybotrya osmundacea, 

Lindsaea lancea var. lancea, … Sur les crêtes du 

layon B, ainsi que sur le layon D, nous avons pu ob-

server l’apparition progressive dès 750 m de Lindsaea 

lancea var. submontana, en belles populations sur les 

crêtes. Nous avons également noté, entre autres, 

comme terrestres, la rare Cyatheaceae Cyathea mar-

ginalis, C. cyatheoides, Danaea geniculata, Selaginel-

la producta, et les épiphytes et hémi-épiphytes Asple-

nium auritum, A. juglandifolium, A. rutaceum, Cochli-

dium serrulatum, Elaphoglossum glabellum, E. mitor-

rhizum, E. praetermissum, Lomariopsis prieuriana, 

Moranopteris taenifolia, Phlegmariurus acerosus, 

Polytaenium guayanense, P. cajenense, P. feei, Terp-

sichore staheliana, Vandenboschia radicans etc., sans 

compter les accompagnatrices plus banales pour le 

secteur (Bolbitis semipinnatifida, Didymoglossum 

kapplerianum, Mycopteris taxifolia, Polybotrya cau-

data, Polyphlebium diaphanum, Polypodium dulce, 

Salpichlaena volubilis, Serpocaulon caceresii, etc.). 

C’est sur ces forêts de crête qu’a été découvert le 

Lycopode épiphyte pendant, Phlegmariurus acerosus, 

nouveau pour les Guyanes, associé à Phlegmariurus 

dichotomus et P. taxifolius. 

- Les têtes de criques et bas-fonds-marécageux : 

Une tête de crique du versant est, vers 750 m 

d’altitude, particulièrement marécageuse, a montré 

une grande abondance des fougères. Nous y avons 

noté les espèces terrestres suivantes : Bolbitis semi-

pinnatifida, Cyathea oblonga, avec ses « troncs » 

recouverts de Trichomanes polypodioides, Cyathea 

spectabilis, Cyclodium meniscioides, de petites popu-

lations, sur îlots sablonneux de bord de crique, de 

Danaea leprieurii, de superbes exemplaires, bien 

bulbifères, de Diplazium radicans, Selaginella pro-

ducta, Thelypteris leprieurii, les hémi-épiphytes Ol-

fersia cervina, Polybotrya caudata, P. osmundacea, la 

Blechnaceae grimpante Salpichlaena volubilis, et, en 

épiphyte, Asplenium serratum, Campyloneurum re-

pens, Elaphoglossum rigidum, E. sp. Mais cette liste 

est loin d’être exhaustive, car l’exploration de ce sec-

teur, plus en aval, mérite d’être poursuivie. 
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La forêt de pente et les criques du versant 

ouest entre 500 et 700 m : 

- La forêt de pente entre 500 et 700 m : 

La forêt de pente ne montre pas de richesse particu-

lière en ptéridophytes, dans le sens de receler des 

taxons exceptionnels. On retrouve, en effet, des es-

pèces classiques à la fois de la forêt de basse altitude, 

et quelques éléments, principalement épiphytes, de la 

forêt supérieure. Les zones plus riches en diversité 

correspondent à des suintements plus ou moins maré-

cageux où l’on peut rencontrer des espèces de vallons 

et de bords de criques. 

Parmi les espèces terrestres du sous-bois de pente, 

nous avons noté, selon les endroits, quelques rares 

Adiantum (cajennense, leprieurii, et occasionnelle-

ment adiantoides, paraense, et obliquum), les très 

abondants Cyclodium inerme et surtout Cyclodium 

guianense, Bolbitis semipinnatifida, Metaxya rostrata 

(pas très fréquent), Thelypteris abrupta, Triplophyllum 

hirsutum, Lindsaea lancea var. lancea, L. quadrangu-

laris ssp. antillensis, Trichomanes pinnatum, Ont été 

rencontrés, ça et là, de façon occasionnelle, dans des 

zones plus humides, Ctenitis refulgens, Cyathea cya-

theoides, C. oblonga, Didymochlaena truncatula (as-

sez rare), Diplazium grandifolium, D. cristatum, T. 

nephrodioides, Pteris altissima, P. pungens, Tectaria 

trifoliata, Thelypteris gemmulifera… À signaler la 

présence d’Hypolepis repens (layon A) implanté sur 

un gros tronc à terre dans une zone de chablis ancien 

(le développement de cette fougère à cet endroit a sans 

doute été favorisé par l’ouverture liée au chablis). 

Les épiphytes basses comprennent Campyloneurum 

repens (très fréquent), Didymoglossum kapplerianum, 

D. krausii, Elaphoglossum luridum (rare), Pecluma 

pectinata, Polytaenium feei, P. guayanense, Serpo-

caulon caceresii, Trichomanes pedicellatum … 

Epiphytes de haute canopée, observées sur des chablis 

: Asplenium auritum, Elaphoglossum glabellum, E. 

herminieri, Microgramma percussa, Niphidium cras-

sifolium, Serpocaulon triseriale… 

Hémi-épiphytes : Lomariopsis japurensis, L. prieuria-

na, Mickelia guianensis, Polybotrya caudata. 

- Les criques entre 500 et 700 m 

L’exploration de diverses criques du versant ouest a 

montré que chaque vallon a sa particularité, en ce sens 

que, selon les criques, certaines espèces peuvent être 

absentes ou présentes. Mais il est sûr que la prospec-

tion détaillée de chacun des vallons, de l’aval vers 

500_m d’altitude jusqu’à la tête de crique permettrait 

de retrouver l’ensemble des taxons indiqués dans la 

plupart des criques du versant ouest. Il faut remarquer, 

comme le soulignait déjà J.-J. de Granville en 1980, la 

forte présence, et même abondance, des fougères 

arborescentes (notamment Cyathea oblonga) dans ces 

milieux dans lesquels le ptéridologue ne se lasse pas 

d’évoluer… À noter également l’abondance des diffé-

rentes espèces de Bolbitis et de Mickelia, du Cyclo-

dium guianense et du Polyphlebium diaphanum (qui, 

par contre, est peu fréquent et en populations isolées 

en forêt de basse altitude) et la rareté des Tectaria et 

espèces variées de Thelypteris. Les taxons remar-

quables sont indiqués en gras. 

Espèces terrestres des abords des criques et des pentes 

proches : Adiantum paraense, Bolbitis semipinnatifi-

da, B. serratifolia, Alsophila cuspidata, Cyathea 

oblonga et son Trichomanes polypodioides, Cyclo-

dium meniscioides, C. guianense, Danaea lepreurii, 

D. ypori, D. simplicifolia, Dennstaedtia obtusifolia, 

Lindsaea divaricata, L. quadrangularis ssp. antillen-

sis, Tectaria incisa, T. trifoliata, Thelypteris abrupta, 

T. gemmulifera, T. leprieurii, Trichomanes diversi-

frons, Trichomanes pinnatum… 

Espèces saxicoles, sur blocs moussus : Asplenium 

abscissum, Didymoglossum angustifrons, D. membra-

naceum, Dracoglossum sinuatum, Hymenasplenium 

repandulum, Mickelia nicotianifolia, Polyphlebium 

diaphanum, Polytaenium jenmanii, Polypodium 

dulce, Polybotrya fractiserialis, Vandenboschia radi-

cans… 

Espèces épiphytes et hémi-épiphytes des abords de la 

crique : Campyloneurum repens, Elaphoglossum 

praetermissum, E. raywaense, E. rigidum, Lomariop-

sis japurensis, Microgramma reptans, M. tecta, Olfer-

sia cervina, Polybotrya caudata, Polytaenium feei, 

Polypodium flagellare, Trichomanes punctatum 

ssp.labiatum… 

Les autres milieux particuliers entre 500 et 

830 m d’altitude : 

- La grande cascade du nord-est : 

Cette cascade, située au nord-est du plateau tabulaire, 

a été repérée par O. Tostain lors d’un survol de la zone 

en début de mission. Il a donc été décidé de s’y rendre 

grâce à l’accès rendu possible par l’ouverture du layon 

F. L’exploration des abords de cette cascade, a révélé 

la présence d’une ptéridoflore d’un grand intérêt. Dans 

la forêt basse du rebord nord-est du plateau, nous 

avons notamment observé Lindsaea lancea var. falca-

ta et de belles populations de Danaea geniculata dans 

les pentes. Mais il faut surtout mentionner la décou-

verte du rare Blechnum gracile var. pilosum sur une 

dalle rocheuse subverticale et humide, avec Selaginel-

la radiata et surtout la très rare Gesneriaceae Cremer-

sia platula, ainsi que, sur des talus ombragés, dans la 

descente menant à la cascade. À la base des falaises, 

nous avons pu observer de très belles populations 

d’Adiantopsis radiata, mais, malheureusement, aucun 

Blechnum occidentale, ni dans les falaises, ni dans les 

rochers près de la cascade, comme nous avions pensé 

espérer le trouver. Dans les blocs rocheux, en aval de 

la cascade, ont été notées Asplenium abscissum, A. 

rutaceum, Bolbitis serratifolia, Didymoglossum kap-

plerianum, Mickelia nicotianifolia, Polypodium dulce, 

Trichomanes pinnatum, Vandenboschia radicans… 
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- La petite savane roche de l’ouest 

Au cours de la semaine précédant le 18 mars, O. Tos-

tain et G. Léotard avaient pu repérer certains secteurs 

ou milieux particuliers riches en fougères que nous 

avons revisités ensemble par la suite. Nous sommes 

donc revenus sur une zone très particulière, située sur 

le versant ouest, dans la pente, à quelques centaines de 

mètres à l’ouest du layon B (alt. 750 m). Il s’agit d’un 

chaos de blocs de gabbro, plus ou moins à découvert, 

occupé par une végétation assimilée à celle d’une 

lisière de savane roche, sur une superficie d’environ 

2500 m². L’intérêt ptéridologique de cette zone réside 

dans la présence d’une très belle population de Do-

ryopteris sagittifolia, associée à 2 Selaginella ter-

restres, S. sulcata dans des zones de fourrés et S. fla-

gellata sur les rochers et talus ombragés. La forêt du 

versant est, bordant cette zone ouverte, est abondam-

ment moussue, mais les épiphytes restent toutefois peu 

nombreuses (Asplenium rutaceum, Microgramma 

reptans, M. tecta, Pecluma pectinata, Polypodium 

dulce, Serpocaulon caceresii). 

- Les « clairières » à Cordia nodosa 

Nous avons observé ce milieu particulier ça et là dans 

la forêt de pente du versant ouest, mais sur des en-

droits peu pentus. Ces « clairières à Cordia nodosa » 

sont, en fait, des zones, d’environ 30 m de diamètre, 

constituées de petits arbres (Cordia nodosa essentiel-

lement), de 10-15 m de haut, clairsemés, aux troncs 

moussus et recouverts de nombreuses épiphytes. Le 

sol de ces zones est entièrement recouvert d’une es-

pèce de Melastomataceae, du genre Leandra, actuel-

lement indéterminée, mélangée à certaines fougères 

terrestres comme Adiantum terminatum ou Adiantop-

sis radiata. C’est également en lisière d’une de ces 

clairières, non loin d’une crique, que nous avons trou-

vé un petit peuplement de Cyathea lasiosora. Les 

fougères épiphytes sont curieusement concentrées sur 

les troncs moussus de ces zones qui constituent des 

éclaircies dans le sous-bois et leur permettent de re-

trouver un milieu sensiblement identique à celui de la 

haute canopée. Il s’agit, pour certaines, d’espèces de 

fougères peu fréquentes sur l’ensemble du massif 

d’Itoupé ou rares en général (Asplenium auritum, 

Asplenium salicifolium, Campyloneurum phyllitidis, 

Cochlidium furcatum, Didymoglossum krausii, Ela-

phoglossum laminarioides, E. mitorrhizum, Hymeno-

phyllum decurrens, H. hirsutum, H. polyanthos, Lel-

lingeria suspensa, Moranopteris taenifolia, Micro-

gramma reptans, Pecluma pectinata, Polytaenium 

feei, Terpsichore staheliana, Vittaria graminifolia…). 

- Les cambrouses 

Certaines pentes du versant sud du plateau tabulaire et 

des sommets plus au nord sont occupées par de vastes 

cambrouses à bambous (Ichnanthus breviscrobs). Lors 

de la traversée de deux d’entre elles (respectivement 

vers 650 et 750 m d’altitude), nous avons observé des 

populations éparses d’Hypolepis repens (Dennstaed-

tiaceae aux grandes frondes triangulaires, aux axes 

épineux). Les récoltes en Guyane d’Hypolepis restent 

toujours rares et occasionnelles. On peut rencontrer 

ces plantes aussi bien à basse altitude que sur les plus 

hauts sommets. Ce genre a fait l’objet d’une révision 

récente pour les Guyanes (Schwartsburd et al., 2012). 

Les lisières des cambrouses sont aussi un lieu de pré-

dilection pour la grande fougère arborescente Alsophi-

la cuspidata qui forme de beaux peuplements dans la 

forêt claire de lisière, avec des individus de 5 à 6 m de 

hauteur. La vision de ces grandes fougères arbores-

centes, émergeant de la végétation, dans les brumes 

matinales, est toujours un extraordinaire spectacle. 

La forêt de pente entre 200 et 500 m : 

- Le sous-bois 

Bien que la plupart de nos trajets se soient situés au-

dessus de 500 m d’altitude, nous avons fait une recon-

naissance jusqu’à 400 m d’altitude. Par ailleurs, 

quelques spécimens de ptéridophytes ont été récoltés 

par G. Léotard et O. Tostain le long du layon menant à 

la savane roche située à 6 km au sud-ouest d’Itoupé. 

Leur lourd et volumineux chargement ne leur a pas 

permis de faire des récoltes plus détaillées. Cependant, 

une espèce de la forêt de basse altitude a été récoltée 

(Thelypteris poiteana, qui semble absente au-dessus 

de 400 m). La traversée de la grande futaie claire, 

entre 500 et 400 m d’altitude est très pauvre en fou-

gères et, de surcroît, banales (Cyclodium inerme, 

Adiantum leprieurii et Triplophyllum crassifolium). 

- Les criques et bas-fonds marécageux entre 200 et 

500 m 

La diversité augmente autour des criques et nous 

avons eu l’occasion d’observer des espèces de la forêt 

de basse altitude qui semblent absentes (ou très rares) 

au-dessus de 500 m d’altitude (Danaea nigrescens, 

Thelypteris glandulosa). Vers 400 m, le long de ces 

criques, on retrouve à la fois des éléments classiques 

de la forêt de basse altitude (Adiantum cajennense, A. 

obliquum, Dracoglossum sinuatum, Lindsaea qua-

drangularis ssp. antillensis, Pteris pungens, Tectaria 

trifoliata, Thelypteris abrupta, T. macrophylla…, et 

déjà quelques espèces des niveaux supérieurs (Poly-

taenium jenmanii, Bolbitis serratifolia, par exemple). 

Par endroits, en pleine forêt, des zones de suintements 

quelque peu marécageux permettent le développement 

de belles populations de Thelypteris gemmulifera, 

associé à Thelypteris abrupta et Ctenitis refulgens.  
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La savane roche à 6 km au sud-ouest d’Itoupé 

(200 m d’altitude) :  

Au cours d’une expédition de reconnaissance de 

courte durée (une journée sur place, le 24 mars), G. 

Léotard et O. Tostain ont pu explorer une savane 

roche, appelée « savane roche Impossible », située à 

200 m d’altitude, à 6 km environ au sud-ouest du 

sommet d’Itoupé, repérée lors de la mission 

d’approche de fin février. Plusieurs espèces de ptéri-

dophytes absentes aux altitudes supérieures ont été 

observées, mais sont associées à cet habitat particulier 

comme Asplenium hostmannii et les épiphytes Pleo-

peltis polypodioides var. burchellii et Serpocaulon 

attenuatum. Pour les fougères, la découverte primor-

diale est celle d’une superbe population de la très rare 

Pteridaceae Hemionitis rufa, poussant dans les fourrés 

de lisière de la savane roche. Citons également la 

présence de Microgramma persicariifolia et de Sela-

ginella sulcata. Pour le Pleopeltis, espèce principale-

ment présente sur la bande côtière, mais également 

dans l’intérieur, sur certains massifs montagneux 

(Dékou-Dékou, Galbao, monts Kotika), il semble 

s’agir de la récolte la plus au sud de Guyane.  

Taxons manquants : 

Au terme de cette étude et de ces quelques semaines 

passées à arpenter divers milieux, à diverses altitudes 

du massif, il nous a paru étonnant de ne pas rencontrer 

certaines espèces souvent observées dans les autres 

massifs de cette moitié sud de la Guyane (ou plus au 

nord), dans les mêmes milieux, et sensiblement aux 

même altitudes. Citons, par exemple, Adiantum ma-

crophyllum, Cyathea boryana, C. surinamensis, He-

cistopteris pumila, Hemidictyum marginatum, Las-

treopsis effusa, Lindsaea guianensis, L. pallida, Lygo-

dium volubile, Oleandra pilosa, Pecluma plumula, 

Pleopeltis astrolepis, P. desvauxii, Thelypteris biol-

leyi, T. holodictya, T. tristis, Stigmatopteris rotundata, 

plus d’espèces de Selaginella …  

Il aurait été tout à fait possible également de tomber 

sur des espèces exceptionnelles comme Lonchitis 

hirsuta (présent à Atachi Bakka, Cottica et dans le 

Dékou-Dékou), ou Enterosora campbellii (Atachi 

Bakka)… 

Mais le massif du mont Itoupé est vaste et les prospec-

tions déjà effectuées encore limitées. Beaucoup de 

milieux intéressants (criques du versant est, notam-

ment) restent donc encore à explorer. 

Conclusions 

Les missions botaniques sur le massif du mont Itoupé 

– sommet Tabulaire ont permis de récolter un total de 

368 spécimens de ptéridophytes (105 en 1980, et 263 

en 2010-2014). Alors que 76 taxons avaient déjà été 

inventoriés en 1980, ce sont 75 taxons qui ont été 

ajoutés en 2010, pour atteindre un total, à ce jour, de 

151 taxons, ce qui correspond à 44 % du nombre total 

de taxons de ptéridophytes connus à ce jour en 

Guyane. Ce nombre de taxons place le massif du mont 

Itoupé comme l’un des plus riches de Guyane.  

Au cours de cette mission de 2010, deux espèces de 

ptéridophytes, nouvelles pour les 3 Guyanes (Phleg-

mariurus acerosus et Stenogrammitis limula), ont été 

découvertes. Une 3
ème

 est en cours d’étude.  

De plus, 8 taxons, inscrits à la nouvelle liste des es-

pèces « déterminantes » de Guyane (CSRPN, 2013), 

ont été découverts et sont nouveaux pour le massif du 

mont Itoupé.  

Sur les 151 taxons actuellement recensés, 28 sont 

considérés comme « remarquables » pour leur rareté, 

et 25 appartiennent à la nouvelle liste des espèces « 

déterminantes » de Guyane.  

La présente mission de 2010 a donc été un succès sur 

le plan des récoltes ptéridologiques et a permis de 

mieux définir les milieux et leurs espèces caractéris-

tiques. Mais il reste bien sûr beaucoup de secteurs à 

explorer sur ce vaste massif dont l’intérêt botanique et 

biogéographique n’est plus à prouver.  

Plusieurs points mériteront d’être précisés : Nous 

avons constaté que la réelle diversité des ptéridophytes 

augmente au-dessus de l’altitude 500, jusqu’à at-

teindre son paroxysme dans la tranche 700-830 m, tout 

au moins sur le versant ouest. Il serait intéressant de 

comparer à quelles altitudes débute cette diversité sur 

d’autres massifs. Existe-t-il un effet de la grande alti-

tude de ce massif combiné aux précipitations qui déca-

lerait cette limite vers le haut ? En effet, sur les mas-

sifs de Lucifer et du Dékou-Dékou, dont les altitudes 

maximales sont respectivement de 545 et 565 m, la 

diversité spécifique maximale débute dès 350 m 

d’altitude. Mais en est-il de même sur le versant est 

d’Itoupé ? Nous n’avons pas assez d’observations sur 

cet autre versant pour comparer.  

Enfin, nous avons constaté que, dans l’ensemble, les 

taxons caractéristiques de la forêt submontagnarde, 

sont très localisés et leur découverte est fortuite et 

parfois difficile, alors qu’on aurait pu croire que, à une 

telle altitude et dans de tels milieux, ils auraient pu 

être plus présents. Citons les cas de Blechnum occi-

dentale, de Blechnum gracile var. pilosum, de Cya-

thea lasiosora, Cyathea marginalis, Danaea ypori, 

Diplazium radicans, Elaphoglossum cremersii, 

Phlegmariurus acerosus, Polypodium flagellare, … 

Cette rareté relative n’est-elle due qu’aux prospections 

encore limitées ?  

Autant de pistes à creuser pour les missions futures… 
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Résumé 
L’inventaire ornithologique du mont Itoupé effectué en 2010 a permis de recenser 189 espèces d'oiseaux dont 

quelques espèces rares et 22 espèces déterminantes ZNIEFF, 24 espèces endémiques du biome "Amazonia North 

and Tepuis", dont 3 endémiques du plateau des Guyanes ainsi que 12 espèces protégées. L'avifaune du sommet 

est sensiblement moins riche (en nombre d'espèces) et moins abondante (en nombre d'individus) que celle des 

étages inférieurs. 
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Introduction 

L'avifaune de la moitié sud de la Guyane est encore 

très mal connue. Rares sont les ornithologues à avoir 

eu le privilège d'accéder dans cette région reculée et 

réglementée (notamment missions Dorst / MHHN, O. 

Tostain, J.-M. Thiollay – cf Thiollay 2002 par 

exemple). Les rares missions scientifiques, telles que 

les études préliminaires pour la création d'un parc 

national, ont eu le plus souvent pour objectifs des 

inselbergs ou des criques importantes. L'avifaune du 

mont Itoupé n'avait jusqu'à présent jamais été étudiée. 

Le site le plus proche ayant donné lieu à des inven-

taires ornithologiques est le massif Emerillon, étudié 

par J.-M. Thiollay mais seuls les rapaces diurnes ont 

fait l'objet d'une liste spécifique publiée (Thiollay 

1989). Les connaissances et les moyens d'identification 

étaient alors loin d'égaler ceux d'aujourd'hui et cer-

taines de ces observations doivent aujourd'hui être 

considérées avec prudence.  

Cette mission d'inventaire ornithologique  du mont 

Itoupé entre dans le cadre du programme scientifique 

du Parc amazonien de Guyane. Elle fait suite à celle 

d'ECOBIOS (Olivier Tostain, Guillaume Léotard, 

Vincent Pelletier) en mars 2010, qui, bien que l'orni-

thologie ne fût pas son objectif prioritaire, a produit 

une première liste d'oiseaux observés (données provi-

soires non publiées). Elle s'est déroulée du 1er  au 10 

octobre 2010 et vient clore une série d'études pluridis-

ciplinaires effectuées entre février et octobre 2010 sur 

le mont Itoupé.  

Avec 50 personnes impliquées, dont 30 scientifiques, 

ce premier volet d'études sur l'écologie du mont Itoupé 

constitue la plus importante mission scientifique plu-

ridisciplinaire jamais organisée en Guyane.  

Site d’étude 
Localisation 

Atteignant 830 m d'altitude, le mont Itoupé (sommet 

Tabulaire) (03°01'08" N, 53°04'58") constitue le deu-

xième point culminant de la Guyane, après le massif 

Bellevue de l'Inini (850 m). Il se situe dans la moitié 

sud du département, au sein de la chaîne Inini-

Camopi, à environ 20 km au sud du massif des Eme-

rillons, en zone cœur du Parc amazonien de Guyane.  

La DZ (03°01'24,6" N, 53°05'46,0" O) et le camp de 

base sont situés sur le flanc ouest du mont Itoupé, à 

l'altitude de 570 m.  

Définie par la longueur maximale des layons tracés 

pour les IKA de comptage de la grande faune, la zone 

d'étude s'étend dans un rayon de 3 km autour de la DZ 

et du camp de base, à une altitude comprise ente 300 

et 820 m. La prospection ayant été menée essentielle-

ment à partir des layons, la surface couverte peut être 

estimée à environ 7 km² (Figure 1). 
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Figure 1 : Situation de la zone d’étude (en jaune) 
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Habitats  

Les habitats et les peuplements forestiers du mont 

Itoupé ont été décrits par Brunaux & Guitet 2010 et 

Sabatier & Molino 2010. Si les oiseaux sont générale-

ment peu sensibles à la composition floristique (bien 

que certains genres ou familles de plantes peuvent 

fournir une alimentation privilégiée par certains oi-

seaux), leur répartition est davantage influencée par la 

structure de la végétation (densité, taille des arbres, 

diversité des strates), par l'hydromorphie (oiseaux 

associés aux flats et aux bas-fonds) et le réseau hydro-

graphique (oiseaux piscivores), enfin par le relief et 

l'altitude. La structure de la végétation est elle-même 

liée aux autres facteurs.  

Par son amplitude altitudinale, sa position à flanc de 

montagne et l'envergure des layons, la zone d'étude 

englobe une grande diversité d'habitats forestiers. Sur 

le plan altitudinal, on peut distinguer trois étages de 

végétation. Leurs limites sont approximatives mais 

répondent à des différences perceptibles de structure et 

de composition des peuplements forestiers associés 

chacun de ces étages (Brunaux & Guitet 2010, Sabatier 

& Molino 2010) : 

- forêt de plaine : altitude inférieure à 500 m. Elle 

est caractérisée par une canopée haute, la présence de 

gros arbres, un sous-bois plutôt clair. La pente est 

faible. Malgré la présence de petites criques on ne 

trouve pas de forêt alluviale (flat) à proprement parler 

sur la portion de zone étudiée (ce qui ne signifie pas 

qu'elle soit totalement absente de la région). Il s'agit 

d'une forêt haute de terre ferme. 

- forêt sub-montagnarde : altitude comprise entre 

500 m et 750 m. Elle est caractérisée ici par la hauteur 

de la canopée, un sous-bois souvent dense (sauf en 

quelques rares points), la présence de nombreux cha-

blis. La pente est moyenne à forte, s'accentuant no-

tamment sur les layons B et D à partir de 650 m d'alti-

tude avant d'atteindre le plateau du sommet. Des cam-

brouzes de faible surface occupent la partie supérieure 

de la pente. La DZ (alt. 570 m) et le camp de base (alt. 

585 m) se situent dans cet étage de forêt "sub-

montagnarde".  

- forêt sommitale : altitude supérieure à 750 m. Elle 

est caractérisée par une canopée basse et ouverte, un 

sous-bois arbustif dense et souvent humide, la fré-

quence des arbres morts sur pied, l'abondance de 

mousses et d'épiphytes permise par l'humidité persis-

tante. Outre ces paramètres de structure, l'apparition 

de plantes caractéristiques telles que les fougères 

arborescentes Cyathea spp. (Cyatheaceae), la bromé-

liacée Vriesea splendens et l'arbuste du sous-bois 

Rudgea bremekampiana (Rubiaceae), marquent la 

transition entre la forêt sub-montagnarde des pentes et 

la forêt sommitale ; c'est ce qui nous amène à placer la 

limite vers 750 m d'altitude alors que le plateau se 

situe plutôt à 800 m. On y retrouve quelques cam-

brouses ainsi qu'une mare temporaire (layon F) occu-

pée par une formation herbacée ouverte.   

Comparé à d'autres reliefs en Guyane, on remarque 

que la forêt dite "sub-montagnarde", définie par son 

altitude, est peu typée ici par rapport à la forêt de 

plaine, tandis que la forêt sommitale possède des ca-

ractères habituellement associés à la forêt sub-

Figure 2 : Layons prospectés et répartition selon l’étage altitudinal 
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montagnarde. Ainsi, la forêt sommitale du mont Itou-

pé à 800 m d'altitude ne diffère pas fondamentalement 

d'une forêt sub-montagnarde rencontrée à 600 m dans 

des stations plus septentrionales (massif Lucifer, mont 

Tabulaire de la RN de la Trinité par exemple) : l'alti-

tude est manifestement compensée par un gradient 

négatif nord-est / sud-ouest d'humidité atmosphérique 

et de pluviométrie, lié à l'éloignement de la côte et à 

l'influence décroissante des alizés. La position du 

camp sur le flanc ouest du massif peut contribuer à 

accentuer la perception de ce phénomène.  

Seul le layon C est partiellement concerné par la forêt 

de plaine, les autres étant entièrement situés à plus de 

570 m d'altitude. Les layons F et H dans leur intégrali-

té, le layon B dans sa plus grande partie et les layons 

A et D plus partiellement, parcourent la forêt sommi-

tale des crêtes et du plateau (Figure 2). 

Méthodes 
Matériel 

L'équipement de base porté en permanence par chacun 

des deux observateurs se composait de :   

-  jumelles, 

-  enregistreur numérique + micro directionnel pro-

fessionnel (Sennheiser K6- ME66), 

-  iPod contenant une banque de sons de référence 

(enregistrements personnels et issus de collections 

privées, de CD ou du site internet xeno-canto - 

www.xeno-canto.org/),  

-  mini haut-parleur, 

-  carnet de notes. 

Méthodes de prospection  

En l'absence d'objectif d'analyse quantitative et com-

parative, l'inventaire ornithologique d'une zone ne 

nécessite pas la mise en œuvre d'un protocole élaboré. 

L'objectif premier est de noter le maximum d'espèces. 

Pour cela, les seules contraintes sont de parcourir le 

terrain de manière aussi complète que possible, de 

visiter l'ensemble des habitats présents, et ce aux 

heures adaptées au rythme journalier d'activité des 

différentes espèces.   

La prospection s'est faite en utilisant les layons exis-

tants (Figure 2), plus rarement en circulant hors layon. 

Excepté le jour d'arrivée et en de rares occasions par la 

suite, les deux observateurs ont parcouru la zone sépa-

rément pour une meilleure couverture du terrain. Les 

observations ont débuté chaque jour avant l'aube 

(~05h) et se sont poursuivies tout au long de la jour-

née et jusqu'à la nuit tombée, des observations inci-

dentes pouvant avoir lieu à n'importe quel moment de 

la journée ou de la nuit.   

Chaque layon a été parcouru alternativement par les 

deux observateurs, principalement entre 06h (07h) et 

14h, parfois à nouveau en fin d'après-midi, en mar-

chant très lentement et en s'arrêtant souvent pour ob-

server ou enregistrer les oiseaux rencontrés. La ren-

contre d'une ronde (rassemblement plurispécifique) 

donnait lieu à une observation prolongée pour tenter 

de voir le maximum d'espèces.  

Des séances fixes d'observation ont été effectuées en 

lisière de la DZ, seule ouverture à proximité du camp 

permettant l'observation de la canopée et des oiseaux 

en vol au-dessus de la forêt. Ces séances ont eu lieu 

principalement en fin d'après-midi, occasionnellement 

en milieu de journée. Enfin, des écoutes nocturnes ont 

été réalisées à proximité du camp et de la DZ et sur les 

layons dans un rayon de quelques centaines de m 

autour du camp. Pour multiplier les secteurs d'écoute 

nocturne, les observateurs ont passé chacun une à 

deux nuits dans des camps individuels situés respecti-

vement  à 700 m (layon D, altitude 610 m), 1700 m 

(layon C, altitude 380 m) et 3000 m (layon B, altitude 

720 m) du camp de base.  

L'enregistrement des vocalisations a été réalisé de 

manière quasi systématique, notamment dans le cas 

d'espèces rares,  méconnues ou dont l'identification 

méritait confirmation. Ces enregistrements constituent 

un outil indispensable lors de toute étude et inventaire 

ornithologique en forêt. Ils ont pour but de confirmer 

si nécessaire et apporter la preuve de l'identification, 

d'attirer l'oiseau par la repasse de son chant en vue de 

son observation visuelle ou de sa capture, d'alimenter 

la banque de sons de référence et permettent parfois 

d'identifier ou de déceler a posteriori des espèces mé-

connues. Plusieurs des enregistrements réalisés au 

cours de cette mission sont accessibles sur : 

http://www.xenocanto.org/america/.  

Les espèces d'oiseaux déterminantes ZNIEFF, les 

espèces spécialistes des forêts d'altitude, ainsi que les 

espèces rares ou absentes de la liste des oiseaux de 

Guyane mais espérées sur la zone d'étude, ont été 

recherchées de manière ciblée et systématique lors des 

prospections. La repasse de leur chant à partir d'une 

banque de sons de référence a été effectuée dans les 

habitats jugés favorables afin de les faire se manifester 

le cas échéant. 

Informations relevées 

Les observations ont été plus souvent auditives (78% 

des données) que visuelles. Chaque oiseau vu ou en-

tendu était noté, de même que le type de contact (oi-

seau vu ou entendu, type de vocalisation - cri, chant, 

alarme -, couple ou groupe familial, rassemblement 

plurispécifique…), éventuellement le comportement 

(parade, transport de nourriture…), la localisation et 

l'altitude. L'identification se faisait sur place, éventuel-

lement avec recours immédiat à la banque de sons de 

référence  pour confirmer si nécessaire l'identification 

auditive. De même, la repasse du chant spécifique, en 

faisant réagir l'oiseau repéré, permettait au besoin de 

confirmer son identité.  
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Les observations ont été réparties selon 3 classes d'al-

titude :  

- forêt de plaine : altitude inférieure à 500 m ; 

-  forêt sub-montagnarde : altitude comprise entre 

500 m et 750 m ; 

-  forêt sommitale : altitude supérieure à 750 m. 

Ces limites sont approximatives mais répondent aux 

différences de structure et de composition des peu-

plements forestiers associés à chacun de ces étages 

(Brunaux & Guitet 2010. Sabatier & Molino 2010).  

La localisation précise et l'altitude des  observations 

les plus  remarquables ont été relevées grâce aux dis-

tances indiquées sur les balises jalonnant les layons, 

ou par GPS. 

Méthodes non appliquées  

En revanche, plusieurs volets méthodologiques prévus 

pour cette mission n'ont pas pu être mis en œuvre, 

faute de temps ou d'opportunité :  

- Captures : visant à compléter l'inventaire visuel et 

acoustique par des oiseaux capturés incidemment, 

cette technique longue à mettre en place nécessite un 

gros déploiement de moyens et mobilise une personne 

à plein temps pendant toute la durée de l'opération. Ne 

pouvant concerner que des oiseaux circulant en sous-

bois, elle est particulièrement peu efficace si ce n'est 

dans le cas de captures ciblées, destinées à confirmer 

en main l'identité d'oiseaux rares (nouvelle espèce 

pour la Guyane par exemple) ou difficiles à identifier, 

repérés préalablement. Le cas ne s'étant pas présenté, 

cette technique a été délaissée au profit des observa-

tions et écoutes, beaucoup plus productives.  

- Ascension en canopée : cette technique étant très 

consommatrice de temps pour un résultat aléatoire, il a 

été jugé préférable d'y renoncer et de privilégier la 

prospection au sol compte tenu de la courte durée de 

la mission.  

- Transects ou points d'écoute : il s'agissait de tester 

et d'initier sur le mont Itoupé une méthode d'échantil-

lonnages quantitatifs standardisés, destinée à être 

étendue aux autres sites étudiés en vue d'analyses 

quantitatives comparatives. Les résultats de ces tests 

devaient être utilisés dans un article méthodologique 

en préparation (Claessens & Renaudier). Cet objectif 

n'a pas été rempli faute de temps ; il aurait nécessité 

au moins 4 journées supplémentaires, à moins d'em-

piéter sur l'objectif prioritaire de la mission, à savoir 

l'inventaire des espèces présentes.  

Effort d'observation  

La première et la dernière journée, jours d'arrivée et de 

départ sur la zone, n'ont été que partielles. L'effort 

d'observation est donc de 18 jours*observateurs (8 

journées pleines plus 2 demi-journées) et dépasse au 

total les 180 heures*observateurs si l'on retient une 

durée théorique minimale de 10 heures par jour.  

 

L'effort a été à peu près équitablement réparti entre les 

différents layons, avec un minimum de 27 

heures*observateurs sur le layon B et un maximum de 

48  heures*observateurs sur le layon C, sur un total de 

148 heures notées Figure 3). Ces valeurs sont très 

approximatives et légèrement faussées par les nuits 

passées sur les layons B, D et F, car nous n'étions bien 

sûr alors pas éveillés en permanence. Le temps passé 

aux alentours du camp de base et de la DZ n'a pas été 

comptabilisé et n'apparaît pas dans ce diagramme. 

Figure 3 : Répartition de l’effort d’observation entre les layons 

 

Résultats 

Richesse 

Au total, 1470 données et plus de 200 enregistrements 

audio ont été collectés. 189 espèces d'oiseaux ont été 

contactées au cours de la mission. Les données incer-

taines ou non identifiées au niveau spécifique ne sont 

pas prises en compte. Les deux observateurs ont con-

tacté respectivement 165 et 161 espèces, soit 85 à 87% 

chacun. Toutefois, l'émulation produite  par le travail 

en équipe et  le bénéfice tiré des échanges d'informa-

tions au cours de la mission  ne doivent pas être négli-

gés : un observateur seul aurait certainement été moins 

efficace.  

En incluant les données obtenues par l'équipe ECO-

BIOS (O. Tostain, V. Pelletier & G. Léotard) au cours 

de la mission de mars 2010 et qui nous ont été trans-

mises et dont certaines doivent encore être confirmées, 

ce sont au total 235 espèces d'oiseaux qui ont été ré-

pertoriées sur le mont Itoupé. 46 espèces contactées 

par ECOBIOS en mars n'ont pas été retrouvées, tandis 

que 24 espèces nouvelles ont été observées en octobre 

(Tableau 1). 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces différences :  

-  une pression d'observation différente : dans un  

milieu aussi riche que la forêt amazonienne et avec 

des espèces aussi difficiles à détecter (Terborgh et al. 

1990), le nombre d'espèces recensées est  directement 

proportionnel à l'effort d'observation. Avec 3 observa-

teurs présents sur le terrain pendant 2 à 5 semaines 
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chacun, la pression d'observation d'ECOBIOS a été 

plus de 3 fois supérieure à la nôtre même si l'ornitho-

logie n'était pas son objectif prioritaire ; des diffé-

rences dans les sites et habitats prospectés : la pros-

pection par ECOBIOS a concerné une surface beau-

coup plus vaste que celle étudiée par nous-mêmes au 

cours de la mission d'octobre. Il en découle la prise en 

compte d'habitats supplémentaires (savanes- roches…) 

et la rencontre d'espèces inféodées à ces habitats, ou 

d'espèces ayant une répartition irrégulière (comme 

c'est le cas pour beaucoup d'oiseaux forestiers) ;  

-  un effet saison sur la répartition des oiseaux : 

beaucoup d'oiseaux frugivores, et en particulier ceux 

liés à l'altitude, effectuent des déplacements saison-

niers dont l'amplitude est mal cernée, pour répondre 

aux variations des ressources alimentaires (Terborgh 

1986). La saison sèche étant une saison de relative 

pénurie alimentaire (pauvre en fruits et en insectes,  

Leigh et al. 1983), on peut penser que les espèces 

- concernées étaient, sinon absente, du moins, moins 

abondantes et de ce fait de rencontre plus aléatoire 

qu'en saison des pluies ;  

- un effet saison sur le comportement et la détectabi-

lité des oiseaux : même s'ils sont présents, l'activité 

vocale des oiseaux, liée à leur cycle de reproduction, 

n'est pas égale toute l'année, et certains oiseaux de-

viennent extrêmement difficiles à contacter s'ils ne 

chantent pas. La saison sèche marque d'une manière 

générale un creux dans l'activité reproductrice et vo-

cale pour de nombreuses espèces d'oiseaux en 

Guyane. 

La courbe de progression de l'inventaire (Figure 4) 

montre un début de ralentissement après 4 journées 

mais la pente reste prononcée même à l'issue de la 

mission : la pente de la courbe à l'asymptote, mesurée 

par le nombre d'espèces vues une seule fois (a = 47) 

divisé par le nombre de jours d'étude (Ferry 1976), 

indique une marge de progression importante en dépit 

d'un ralentissement sensible. Ainsi une journée sup-

plémentaire d'inventaire apporterait encore en 

moyenne plus de 4 espèces nouvelles (a/n = 4,7). Bien 

que réduite à quelques  heures seulement, la dernière 

journée de présence sur la zone a permis l'observation 

de 2 espèces qui n'avaient pas été contactées aupara-

vant. 

On remarque enfin (Figure 4) que sur les huit journées 

pleines, le nombre d'espèces contactées journellement 

a été en moyenne de 90, variant peu excepté au cours 

d'un petit fléchissement juste après la mi-mission. Ce 

fléchissement temporaire d'efficacité s'est traduit par 

un ralentissement semblable de la courbe de progres-

sion de l'inventaire. 

Le programme COMDYN – SpecRich2 (Hines 1996) 

estime la richesse totale pour la zone prospectée à 264 

+/- 23 espèces ; l'inventaire réalisé atteindrait donc 

environ 72 % du peuplement, ou 81 % en tenant 

compte des espèces mentionnées par ECOBIOS. Rap-

pelons toutefois l'imprécision de l'estimation, qui est 

très dépendante du nombre de données obtenues pour 

chaque espèce et qui par ailleurs a été calculée sans 

intégrer les données d'ECOBIOS : ces dernières con-

duiraient à une estimation plus élevée, donc à une 

proportion moindre d'espèces inventoriées. 

Tableau 1 : Espèces contactées seulement durant l’une des deux 

missions 

Figure 4 : Evolution du nombre d’espèces contactées au cours de la 

mission 
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La comparaison avec d'autres stations de forêt pri-

maire en Guyane est rendue difficile par les diffé-

rences importantes d'effort (durée) de prospection, 

d'habitats et de surface prise en compte (Tableau 2). 

Ainsi dans la RN de la Trinité, l'ensemble {Aya + 

mont Tabulaire + roche Bénitier}, qui pourrait se 

rapprocher le mieux par ses habitats et la surface con-

sidérée de la zone d'étude du mont Itoupé, a fourni 

235 espèces observées à l'issue d'une seule mission 

(33 jours*observateurs) ; la zone Aya seule a fourni à 

l'issue de deux missions (effort 54 jours*observateurs) 

242 espèces observées, pour une richesse totale esti-

mée à 276 espèces (Claessens & Renaudier 2009). Sur 

un autre site d'altitude, le massif Lucifer, 160 espèces 

ont été observées en 2006 avec un effort de 26 

jours*observateurs ; et 194 espèces à l'issue de deux 

missions avec un effort total de 62 jours*observateurs 

et pour une richesse totale estimée à 231 espèces 

(Claessens & Pineau 2007). La proportion d'espèces 

observées augmente avec l'effort, et plus particulière-

ment lorsque cet effort a été réparti sur deux missions. 

Il n'y a pas de raisons a priori pour que l'avifaune du 

mont Itoupé soit moins riche que celle de la zone Aya 

et du mont Tabulaire de la RN de la Trinité. Elle 

semble en revanche sensiblement plus riche que celle 

du massif Lucifer, la qualité et la diversité des habitats 

s'ajoutant à l'expérience des observateurs pour expli-

quer ces différences. 

Répartition altitudinale 

Le camp et la plus grande partie des layons se trouvant 

au-dessus de 500 m d'altitude, on pouvait s'attendre à 

ce que la majorité des observations concernent l'étage 

sub-montagnard. Les 1470 observations se répartissent 

en :   
-  14 % dans la forêt de plaine (alt. <500 m); 

-  62 % dans la forêt sub-montagnarde de pente (alt. 

>500 m et <750 m); 

-  24 % dans la forêt sommitale (alt. >750 m). 

Sur les 189 espèces recensées,   

-  91 (48 %) ont été notées dans la forêt de plaine; 

-  162 (86 %) ont été notées dans la forêt sub-

montagnarde de pente; 

-  96 (51 %) ont été notées dans la forêt sommitale. 

Ces résultats sont conformes aux prévisions, avec un 

écart très significatif entre la forêt sub-montagnarde de 

pente et les deux autres étages. La richesse en appa-

rence plus faible de la forêt de plaine ne reflète vrai-

semblablement que le niveau plus faible de l'effort 

d'observation, comparé à la forêt sub-montagnarde. En 

revanche, bien que l'effort d'observation aux différents 

étages n'ait pas été mesuré, il a été sensiblement plus 

important dans la forêt sommitale que dans la forêt de 

plaine. De ce fait, la faiblesse du nombre d'espèces et 

du nombre d'observations dans la forêt sommitale 

traduit probablement une réalité écologique : l'avi-

faune du sommet serait donc sensiblement moins riche 

(en nombre d'espèces) et moins abondante (en nombre 

d'individus) que celle des étages inférieurs, ce que 

vient corroborer l'impression ressentie sur le terrain.  

68 espèces soit 35 % du total n'ont été contactées que 

dans un seul étage altitudinal :  

- 13 espèces (7 %) n'ont été contactées que dans la 

forêt de plaine ; 

- 44 espèces (23 %) n'ont été contactées que dans la 

forêt sub-montagnarde de pente ; 

- 11 espèces (6 %) n'ont été contactées que dans la 

forêt sommitale. 

Ces résultats sont difficiles à interpréter compte tenu 

du caractère aléatoire des observations : des espèces 

ont pu échapper à l'inventaire dans l'un ou l'autre de 

ces habitats alors qu'elles s'y trouvaient. La liste con-

séquente d'espèces vues uniquement à l'étage intermé-

diaire témoigne de ce biais, alors que la plupart ne 

sont a priori pas inféodées à cet habitat, lui-même peu 

distinctif. Au contraire, le manque de caractère très 

marqué de la forêt sub-montagnarde sur le mont Itou-

pé permet à de nombreuses espèces de plaine ou de la 

forêt sommitale d'empiéter sur cet étage intermédiaire. 

Il paraît donc plus pertinent de traiter les espèces au 

cas par cas.  

Parmi les espèces vues uniquement en plaine, on peut 

en citer au moins 4 qui sont manifestement absentes 

au-dessus de 500 m :  

 Corythopis torquatus (Tyrannidae)  

 Patagioenas speciosa (Columbidae)  

 Phoenicircus carnifex (Cotingidae)  

 Tyranneutes virescens (Pipridae) 

Tableau 2 : Comparaison de la richesse de différents sites selon l’effort d’observation 
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A celles-là s'ajoutent Laniocera hypopyrra (Tityridae) 

et Phaeothlypis rivularis (Parulidae) notées par ECO-

BIOS. 

Dans le même ordre d'idée bien qu'ils soient présents 

dans la forêt sub-montagnarde de pente, les deux té-

témas Formicarius colma et F. analis (Formicariidae) 

n'ont pas été vus au dessus de 600 m d'altitude. De 

même, Hemitriccus zosterops et Tolmomyias assimilis 

(Tyrannidae) sont principalement présents en forêt de 

plaine et se raréfient notoirement avec l'altitude. 

Parmi les espèces vues uniquement en haut de pente 

ou sur le plateau, soit au-dessus de 700 m, il faut dis-

tinguer celles réellement liées à l'altitude, de celles 

trouvées là à la faveur d'habitats particuliers et dont la 

restriction à cet étage est donc plus conjoncturelle. On 

peut citer : 

 

- Espèces liées à l'altitude : 

 Colaptes rubiginosus (Picidae) : fréquent sur 

tous les reliefs à partir de 500-600 m d'alti-

tude, commun à Itoupé. 

 Colibri delphinae (Trochilidae) : 3 chanteurs 

répartis en deux points du layon B, à 720 et 

780 m d'altitude. Espèce très rare en Guyane 

(voir plus bas). 

 Contopus albogularis (Tyrannidae) : plutôt 

lié au relief qu'à l'altitude sensu stricto (In-

gels et al. 2008), il est apparemment commun 

sur le mont Itoupé, trouvé sur 4 sites entre 

750 et 800 m d'altitude. 

 Oxyruncus cristatus (Oxyruncidae) : com-

mun sur les reliefs d'altitude supérieure à 500 

m, il est parfois mais rarement vu plus bas 

(observé ici à 380 m d'altitude). 

 Phyllomyias griseiceps (Tyrannidae) : 2 oi-

seaux contactés à plusieurs reprises sur le 

layon A vers 750 m d'altitude (~A900), à la 

limite donc entre la forêt sub-montagnarde de 

pente et la forêt sommitale. Espèce très rare 

en Guyane (voir plus bas). 

 Procnias albus (Cotingidae) : au moins 5 

chanteurs répartis sur le plateau et sur les 

pentes. 

…auxquelles il convient d'ajouter Piranga flava hae-

malea (Cardinalidae), signalé par ECOBIOS. 

 

- Espèces liées à des habitats particuliers : 

Plusieurs espèces, sans être liées à l'altitude, sont pré-

sentes en haut de pente et sur le plateau à la faveur des 

cambrouzes et de leurs lisières localisées ici au-dessus 

de 700 m d'altitude : 

 

 Cercomacra tyrannina (Thamnophilidae) 

 Myrmeciza atrothorax (Thamnophilidae) (lo-

calisé en bordure la mare du layon F) 

 Taraba major (Thamnophilidae) 

 Thamnophilus melanothorax  

(Thamnophilidae) 

 Cyclarhis gujanensis (Vireonidae) 

 

Quelques-unes sont liées à la forêt claire et arbustive 

du sommet : 

 Thamnophilus punctatus  

(Thamnophilidae) 

 ainsi que Leptotila verreauxi (Columbidae) 

notée par ECOBIOS. 

 

D'autres enfin, habituellement cantonnées aux flats, 

trouvent dans la forêt sommitale et parfois sur les 

pentes un substitut à leur habitat grâce à l'humidité 

liée à l'altitude : 

 Cyphorhinus arada (Troglodytidae) 

 Myrmothera campanisona (Grallariidae) 

 

Espèces remarquables 
 

Sur les 189 espèces d'oiseaux recensées au cours de 

la mission, on relève (Tableau 3) : 

- 22 espèces déterminantes ZNIEFF. 

- 24 espèces endémiques du biome "Amazonia 

North and Tepuis", parmi lesquelles 3 endémiques du 

plateau des Guyanes. 

- 12 espèces protégées (arrêté du 15 mai 1986, Han-

sen & Richard-Hansen 2001) : il s'agit principalement 

de rapaces diurnes (Accipitridae) ou nocturnes (Strigi-

dae), ainsi que d'un héron (Ardeidae), d'un urubu 

(Cathartidae) et d'un ara (Psittacidae). 

Le biome "Amazonia North and Tepuis" (ANT) défini 

par Birdlife International (Devenish et al. 2009) 

s'étend entre l'Orénoque, l'Amazone et le Rio Negro. 

Les espèces qui sont restreintes, au nombre de 125, 

sont représentatives de cette région biogéographique ; 

39 d'entre elles sont présentes en Guyane, qui possède 

donc pour celles-là une responsabilité particulière en 

matière de conservation. 

La liste globale des oiseaux du mont Itoupé (incluant 

les données d'ECOBIOS) renferme 30 espèces déter-

minantes ZNIEFF, 27 espèces endémiques du biome 

ANT dont 5 endémiques du plateau des Guyanes et 21 

espèces protégées. Le statut d'espèce déterminante, qui 

combine un ensemble de critères (rareté, endémisme, 

sensibilité, menace sur les habitats spécifiques…) est 

de ce fait significatif du caractère patrimonial de ces 

espèces. C'est donc le cas de 11,6 à 13,6 % des es-

pèces recensées à Itoupé. Cette proportion d'espèces 

déterminantes dans le peuplement d'oiseaux est com-

parable à celle trouvée dans d'autres stations de forêt 

primaire guyanaises : dans la RN de la Trinité, elle 

était de 9,9 % sur le sommet Tabulaire, 12,7 % sur la 

zone Aïmara, et 15,3 % sur la zone Aya (d'après 

Claessens & Renaudier 2009). L'influence de l'effort 

d'observation sur le taux d'espèces déterminantes 

recensées est manifeste et simple à expliquer, ces 

espèces étant parmi les plus rares et les plus difficiles 

à contacter. 
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Tableau 3 : Statut réglementaire et endémisme des espèces d’oiseaux répertoriés sur le mont Itoupé 

(les espèces entre parenthèses ont été notées par ECOBIOS uniquement) 

 

Parmi ces espèces remarquables, il convient d'en citer 

deux qui sont connues en Guyane de moins de cinq 

localités. Leur rareté tient à leur association aux forêts 

d'altitude, à leur situation en limite d'aire de réparti-

tion, sans doute aussi au niveau des prospections dans 

l'intérieur de la Guyane et à une connaissance seule-

ment récente de leurs vocalisations permettant de les 

détecter. 

- Colibri delphinae (Trochilidae) : 4ème mention 

pour la Guyane, connu seulement de la montagne 

Kotika, des monts Atachi Bakka et du mont Tabulaire 

de la RN de la Trinité (Renaudier et al. 2010). 

- Phyllomyias griseiceps (Tyrannidae) : 2ème men-

tion pour la Guyane, connu seulement de Papaïchton 

(Renaudier & CHG 2010). 

D'autres bien que moins exceptionnelles restent rares 

en Guyane : 

- Sclerurus mexicanus (Furnariidae) : connue de 

moins de 10 localités en Guyane. Les observations 

actuelles ne permettent pas de comprendre les raisons 

de cette rareté. 

- Philydor ruficaudatum (Furnariidae) : observé 

récemment dans seulement 2 localités (mont Tabulaire 

de la RN de la Trinité et Saül ; Renaudier & CHG 

2010 et inédit). 

Particularités du peuplement d'oiseaux 

A l'issue d'une mission aussi courte et ponctuelle, les 

remarques sur la composition du peuplement doivent 

être considérées avec prudence. Elles ne sont que le 

produit des observations réalisées et ne reflètent pas 

forcément la situation réelle et permanente des es-

pèces. 

Certaines espèces ont semblé singulièrement rares 

voire absentes, cette situation inhabituelle pouvant être 

causée par la saison et/ou par l'altitude. 

 

- Effet de la saison 

 La rareté des perroquets (Psittacidae) et plus parti-

culièrement l'absence totale des amazones Amazona 

spp. durant notre mission était manifeste. Ces oiseaux 

effectuent des déplacements saisonniers encore mal 

connus en réponse aux fluctuations des ressources, la 

saison sèche entraînant leur désertion de zones dé-

pourvues de fructifications. Plusieurs espèces avaient 

été observées en mars par ECOBIOS. 

 La rareté d'Oxyruncus cristatus (Oxyruncidae) 

durant notre mission est probablement liée à la saison, 

cet effet saison pouvant agir sur la répartition de l'es-

pèce (comme pour les perroquets) ou seulement sur 

son activité vocale et sa détectabilité (comme pour les 
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Cotingidae auxquels il est apparenté). 

 Les pigeons terrestres que sont Geotrygon monta-

na, Leptotila verreauxi et L. rufaxilla (Columbidae) 

étaient de même particulièrement discrets, voire ab-

sents en ce qui concerne les deux premiers, signalés en 

mars par ECOBIOS. Des variations saisonnières 

d'abondance pour Geotrygon montana, avec des 

maxima en saison des pluies trahissant des mouve-

ments migratoires d'ampleur inconnue, ont été rappor-

tées au Brésil (Stouffer & Bierregaard 1993). 

 D'une manière générale, la saison sèche est peu 

propice aux chants, comme on a pu le constater avec 

des espèces pourtant bien présentes telles que les ti-

namous (Tinamidae) Myrmeciza ferruginea, Percnos-

tola rufifrons (Thamnophilidae), Turdus albicollis 

(Turdidae), dont la reproduction démarre avec l'arri-

vée de la saison des pluies. La sécheresse qui prévalait 

avant et tout au long de la mission n'a fait qu'accentuer 

ce phénomène. 

 A l'opposé, Selenidera culik (Ramphastidae) et 

Capito niger (Capitonidae) se distinguaient par leur 

activité vocale et de parade. L'altitude n'était peut-être 

pas étrangère à leur abondance locale. 

 

- Effet de l'altitude ou des habitats 

 L'absence d'Automolus infuscatus et d'A. ochro-

laemus (Furnariidae) mérite d'être confirmée. Hormis 

l'altitude, rien ne semble pouvoir l'expliquer. Automo-

lus infuscatus a été signalé en plaine par ECOBIOS. 

Automolus ochrolaemus est quant à lui moins régulier 

en forêt primaire mais néanmoins trouvé dans la plu-

part des stations étudiées (O. Claessens, obs. pers.), 

plutôt près des lisières. 

 Il en va de même de Galbula dea (Galbulidae), 

étonnamment absent de nos relevés. 

 L'absence totale et certaine d' Herpsilochmus stic-

turus (Thamnophilidae) est remarquable, alors qu'il est 

généralement omniprésent dans les rondes de canopée 

et aussi fréquent que son congénère H. stictocephalus. 

A Itoupé, seul ce dernier est présent, ce qui peut être 

dû à l'altitude. 

 Les rondes plurispécifiques d'insectivores du sous-

bois ont semblé peu fréquentes et comporter moins 

d'oiseaux qu'habituellement. La composition et l'orga-

nisation sociale de ces rassemblements plurispéci-

fiques sont très constantes en forêt primaire guyanaise 

; leurs territoires sont jointifs et leur densité est direc-

tement liée à la densité et à la complexité des strates 

de végétation (Jullien & Thiollay 1998). La forêt 

sommitale, plus claire et moins haute que la forêt de 

plaine ou de pente, est manifestement moins propice à 

une densité optimale de ces rondes ; de plus certaines 

espèces membres constants ou occasionnels de ces 

rassemblements et qui contribuent à leur cohésion 

et/ou à leur ampleur peuvent être absentes ou raréfiées 

du fait de l'altitude. Il est donc vraisemblable que les 

rondes du sous-bois soient effectivement moins abon-

dantes et moins structurées sur le plateau du mont 

Itoupé que dans des zones de plus basse altitude. Au-

cun contact n'a d'ailleurs eu lieu en forêt sommitale 

avec les deux espèces leaders de ces rondes Thamno-

manes caesius et T. ardesiacus (Thamnophilidae) ni 

avec l'un de leurs membres constants Hylophilus 

ochraceiceps (Vireonidae). 

 A l'inverse, on peut noter la bonne représentation 

d'espèces généralement peu communes et inégalement 

réparties au sein du massif forestier, comme Automo-

lus rubiginosus (Furnariidae) et Microcerculus bambla 

(Troglodytidae). 

 Enfin, les bonnes densités de Crax alector (Craci-

dae) et Psophia crepitans (Psophiidae), espèces gi-

biers souvent raréfiées ailleurs en Guyane, ne sont que 

le reflet de l'absence de chasse sur le mont Itoupé. 
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Conclusions 

Avec l'étude des peuplements animaux et végétaux du 

mont Itoupé, le Parc amazonien de Guyane débute son 

programme scientifique par l'un des sites les plus 

emblématiques et prometteurs de son territoire. L'un 

des sommets les plus hauts de Guyane, dépassant les 

800 m d'altitude, ne pouvait en effet que recéler des 

trésors en matière de biodiversité. Le premier inven-

taire de l'avifaune réalisé sur ce site a répondu partiel-

lement à ces attentes. 

Cette mission a permis d'obtenir respectivement les 

seconde et quatrième données guyanaises pour deux 

espèces très rares inféodées aux reliefs : Phyllomyias 

griseiceps (Tyrannidae) et Colibri delphinae (Trochi-

lidae). Une autre, Terenura callinota (Thamnophili-

dae) avait été observée par ECOBIOS en mars, four-

nissant sa seconde mention pour la Guyane. Ces ob-

servations constituent les principales découvertes 

ornithologiques effectuées sur le mont Itoupé. 

En dépit d'habitats forestiers remarquables et exempts 

de toute perturbation anthropique, et en dépit de l'alti-

tude qui laissait espérer d'autres surprises du même 

type, l'avifaune du mont Itoupé a toutefois révélé au 

cours de cette étude une richesse relativement modeste 

et a été marquée par l'absence ou la rareté inhabituelle 

de nombreuses espèces, notamment celles liées à l'alti-

tude. La saison est sans aucun doute en grande partie 

responsable de cette situation. La brièveté de la mis-

sion a accentué ce résultat, la rencontre d'oiseaux 

discrets ou moins abondants localement à cette pé-

riode de l'année étant d'autant plus aléatoire. 

Les observations collectées au cours de cette mission 

n'en demeurent pas moins intéressantes et essentielles 

pour améliorer notre connaissance du statut et de la 

répartition d'oiseaux plus ou moins rares au sein du 

massif forestier guyanais. Toute opportunité d'inven-

taire dans des régions aussi reculées et généralement 

inaccessibles du centre ou du sud de la Guyane est à 

ce titre inestimable. Il serait dommage que l'étude de 

l'avifaune du mont Itoupé en reste là, alors que le site 

bénéficie d'une remarquable préparation du terrain 

(DZ, layons, situation du camp de base…). Pour au-

tant, les reliefs ne doivent pas être considérés comme 

les seuls sites dignes d'intérêt du point de vue de la 

biodiversité : les zones de basse altitude et les forêts 

alluviales du grand sud sont elles aussi susceptibles 

d'abriter des espèces rares et remarquables voire mé-

connues et méritent à ce titre la même attention. 
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ANNEXE 
 

Liste commentée des espèces d'oiseaux rencontrées sur le mont Itoupé 

Cette liste reprend l'ensemble des espèces notées au cours de la mission d'octobre 2010 et celles signalées à titre 

provisoire par ECOBIOS suite à sa mission de mars 2010. 

Celles notées seulement par ECOBIOS sont entre parenthèses. Les espèces les plus remarquables sont en gras. 

La taxonomie et la séquence suivent celles adoptées par le Comité d'homologation de Guyane (2010), en con-

formité avec le South American Classification Commitee (Remsen et al. 2010). Le nombre entre parenthèses qui 

suit le nom d'espèce indique le nombre de jours (sur un total de 10 jours) où cette espèce a été contactée. 
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Les peuplements de chiroptères du 

mont Itoupé 
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Résumé 

L'inventaire des chiroptères du mont Itoupé a permis l'identification de 33 espèces formant un peuplement ca-

ractéristique des forêts intactes de par la grande diversité, l'équilibre des communautés et le faible taux de cap-

tures. Le présent protocole ne permet pas de tirer de conclusions sur un éventuel gradient de répartition par 

rapport à l'altitude. Les captures ayant été faites au filet, les espèces de haut vol et espèces très légères ne sont 

que peu capturées, créant un biais dans les présents résultats. Pour une meilleure représentation de la structure 

du peuplement des chiroptères sur le mont Itoupé, un autre protocole est envisagé. 

 

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, chiroptères, ONF 

Introduction 

Le Parc amazonien de Guyane a organisé une mission 

pluridisciplinaire sur le mont Itoupé ayant pour but 

d’inventorier la biodiversité dans cette région de cœur 

de parc encore mal connue. Ceci, dans un objectif de 

connaissance pure, mais aussi, d’état des lieux dans 

une démarche à long terme d’étude des changements 

globaux. 

De plus, les protocoles ont été élaborés afin de mettre 

en évidence un éventuel effet gradient d’altitude sur 

les communautés végétales et animales. Parmi la 

faune, les chiroptères ont été étudiés durant la mission 

qui s’est déroulée du 18 mars au 3 avril 2010. 

Chauves-souris de la Guyane et de sa 

région 

Les forêts tropicales et tout particulièrement celles 

d’Amérique du Sud constituent les écosystèmes qui 

abritent le plus grand nombre de chauves-souris. En 

Guyane, elles sont représentées par un très grand 

nombre d’espèces (102 espèces) soit un peu plus d’un 

mammifère sur deux. 

La plus diversifiée des familles est celle des Phyllos-

tomidae (qui est une famille endémique aux néotro-

piques). Leur diversité est reflétée notamment par 

leurs régimes alimentaires, leurs systèmes sociaux, la 

sélection des gites et leur stratégie de reproduction. 

Les chauves-souris sont adaptées à des biotopes parti-

culiers du fait de leurs spécialisations anatomiques et 

comportementales, elles ont aussi des régimes alimen-

taires étroitement spécialisés. 

Par la richesse spécifique et l’abondance numérique de 

ses populations, le peuplement de chauves-souris 

participe largement au fonctionnement et à la com-

plexité des écosystèmes. C’est ainsi que certaines 

chauves-souris assurent la pollinisation de nombreuses 

espèces végétales et que d’autres disséminent les 

graines. Plus de la moitié des espèces pionnières sont 

dispersées par les chiroptères. Les chauves-souris 

participent ainsi largement à la régénération forestière 

et au maintien de l’équilibre forestier. Elles ont donc 

un impact direct sur la dynamique et la structure de la 

forêt. 

En Guyane, 102 espèces appartenant à 53 genres et 9 

familles ont été recensées (liste des mammifères vali-

dée par le CSRPN en 2009) mais on estime leur 

nombre à 110 (Charles-Dominique et al. 2001). Cette 

liste est en constante évolution, de nouvelles espèces 

sont régulièrement rapportées (récemment Diclidurus 

ingens) tandis que d’autres sont éliminées par mise en 

synonymie (comme Micronycteris homezi avec M. 

minuta, Ochoa & Sanchez, 2005) ou simplement 

changent de nom  (plusieurs espèces du genre Tonatia 

ont ainsi été récemment renommées Lophostoma, Lee 

et al. 2002). A l’échelle régionale, Lim et al. (2005) 

comptabilisent 149 espèces de chauves-souris sur le 

plateau des Guyanes, un chiffre proche des 138 es-

pèces recensées au Brésil par Aguiar & Taddei (1995). 

Quelques inventaires « très poussés » ont montrés que 

plus de 70 espèces peuvent vivre en sympatrie en 

Guyane (Simmons & Voss 1998, Delaval 2004). Le 

nombre d’espèces recensées sur un site dépend de 

l’effort de capture (bien que le taux de capture peut 

être très variable d’un site à l’autre sans explications 

apparentes) du nombre d’individus capturés (Tableau 

1) et des caractéristiques du site lui-même (localisa-

tion biogéographique, la présence de gites souterrains, 

les types de végétation...). La chiroptérofaune com-

mence à être de mieux en mieux étudiée en Guyane et 

dans les pays voisins. Le Tableau 1 dresse un état des 

lieux des études réalisées en forêt primaire. 
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Tableau 1 : Inventaires de chauves-souris réalisés en Guyane, au 
Suriname, au Guyana et au nord du Brésil. Les astérisques (*) 

indiquent le nombre d’espèces mises en évidence uniquement à 

l’aide de filets japonais, lorsque cela est précisé dans la publica-
tion. Tableau réalisé  d’après Cockle-Betian & Delaval, 2009 

Chauves-souris et caractérisation du 

milieu 

Le peuplement de chiroptères en forêt primaire est 

caractérisé par une grande richesse spécifique, une très 

grande diversité mais des abondances globales et 

spécifiques assez faibles. En effet, l’hétérogénéité et la 

diversité du milieu permettent la coexistence de nom-

breuses espèces qui se partagent l’espace, le temps et 

les ressources alimentaires dans un équilibre apparent. 

Ceci n’est pas le cas dans un milieu dégradé où on 

observe en général une diminution du nombre 

d’espèces, essentiellement des Phyllostomidae endé-

miques des grands blocs forestiers, et une augmenta-

tion du nombre d’individus de quelques espèces op-

portunistes. 

Matériel et méthodes 
Site d’étude 

L’étude a été effectuée sur le site du mont Itoupé situé 

au sud du massif montagneux des Emerillons en cœur 

de Parc amazonien de Guyane (figure 1). Ce massif 

culmine à quelques 830 m ce qui en fait le se-

cond plus haut sommet de Guyane après Belle-

vue de l’Inini. 

Nous avons choisi d’effectuer les captures sur le 

layon C correspondant au versant ouest du mont 

Itoupé (figure 2). Afin de montrer l’éventuel 

influence d’un gradient d’altitude sur la commu-

nauté de chiroptères, nous avons capturé à 3 

altitudes différentes correspondant à 400 m, 

600_m et 800 m (à plus où moins 30 m près). 

D’après les études « Habitats » sur site de 

l’équipe de l’ONF et de l’IRD (cf. rapports) le 

layon C est caractérisé par une très faible densité 

voire l’absence de palmiers, la canopée est en 

moyenne beaucoup plus haute que sur les autres 

layons (correspondant aux autres versants), le 

sous-bois est plus clair et il y a beaucoup plus de 

gros arbres. 

Au niveau de la composition floristique du peu-

plement forestier, les principales familles pré-

sentes sont les Mimosaceae, les Sapotaceae, les 

Lauraceae et les Lecythidaceae. Par contre, les 

Caesalpiniaceae sont peu présentes contraire-

ment à d’autres forêts de Guyane. 

 

Figure 1 : Carte de localisation du mont Itoupé 

Captures 

Les captures de chauves-souris ont été réalisées avec 

des filets « japonais » en nylon de 12 m de long avec 4 

poches horizontales et un maillage de 18 mm. 

Les filets étaient installés au cours de l’après-midi et 

ouverts de la tombée de la nuit vers 18h00 jusqu’au 

lendemain matin. 10 filets de 12 m étaient installés 

soit un linéaire total de 120 m. 

Chaque site (400 m, 600 m et 800 m) a fait l’objet de 

4 nuits de captures. Afin de procéder à un inventaire le 

plus complet possible, les choix des lieux de captures 

ont été effectués de sorte à assurer une couverture la 
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Figure 2 : Carte de localisation des sites de captures de chiroptères sur le mont Itoupé (Source SRTM/PAG/ONF). 

plus large possible de la zone, en intégrant les diffé-

rents types de milieux rencontrés. Ainsi, les filets 

étaient déplacés d’au moins 100 m entre chaque ses-

sion de capture. 

La mission s’est déroulée durant la saison des pluies 

mais les captures effectuées en Guyane, notamment 

aux Nouragues, sur toute l’année, n’ont pas permis de 

mettre en évidence de variations saisonnières notables 

dans la composition du peuplement (Delaval, 2004). 

Il est bon de noter que l’efficacité des filets est très 

différente selon la morphologie et le comportement 

des espèces. Ainsi, un biais en faveur de certaines 

espèces est possible (Charles-Dominique et al., 2001). 

La méthode utilisée n’offre donc pas la même chance 

de capture à l’ensemble de la faune de chiroptères. 

Seuls ceux volant à faible hauteur peuvent être captu-

rés par les filets qu’évitent en partie les chauves-souris 

insectivores qui volent plus haut et qui sont dotées 

d’un système d’écholocation plus efficace. Dans un 

avenir proche il sera bon de compléter l’inventaire 

grâce à la bioacoustique. 

Les animaux capturés ont été identifiés grâce à la clé 

de détermination de Charles-Dominique et al. (2001) 

complétée par des publications spécialisées plus ré-

centes. Le poids, la longueur de l’avant-bras, le sexe, 

la maturité (ossification des cartilages des articulations 

des ailes) et l’état reproducteur des femelles ont été 

notés pour chaque individu. 

 

Analyse des données 
Structure du peuplement 

Les espèces peuvent être réparties en guilde à partir de 

la conjugaison de trois paramètres : le régime alimen-

taire, la strate utilisée et la technique de chasse pour 

les insectivores (Delaval, 2004). Ainsi, nous avons 

distingué 8 guildes : 

- Les insectivores aériens : Molossidae, Vespertil-

lionidae, Emballonuridae, Furipteridae, Thyropteridae, 

Natalidae, Mormoopidae. Ces espèces chassent en 

plein ciel au-dessus de la canopée entre les couronnes 

des arbres ou dans les espaces ouverts où elles peuvent 

circuler. Leurs ailes sont étroites et effilées adaptées 

au vol rapide en milieu ouvert (Kalko et al., 1996). 

- Les insectivores glaneurs : tous les Phyllostominae 

(sauf Phyllostomus spp., Trinycteris nicefori, Glypho-

nycteris sylvestris). Les prédateurs de sous-bois sont 

pour la plupart des « glaneurs », terme utilisé pour 

décrire le mode de chasse consistant à « cueillir » une 

proie sur un support. Le plus souvent la chauve-souris 

pendue sous un perchoir surveille l’environnement et 

fond vers la proie qu’elle a repéré. D’autres espèces 

prospectent le feuillage par un vol lent, à la recherche 

de proies. Les « glaneurs » sont caractérisés par des 

oreilles et une feuille nasale qui sont très développées, 

adaptées aux caractéristiques des signaux acoustiques 

appropriés à ce mode de chasse. Leurs ailes sont 

larges permettant un vol lent et manœuvrable en mi-

lieu ferme (Kalko et al., 1996). 
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- Les insectivores-nectarivores : les 4 espèces du 

genre Phyllostomus, Trinycteris nicefori et Glypho-

nycteris sylvestris. Ces espèces consomment aussi 

bien des insectes que du pollen ou du nectar. Certaines 

de ces espèces comme Phyllostomus discolor et Phyl-

lostomus hastatus peuvent inclure à leur régime des 

petits vertébrés et même d’autres chauves-souris (Fis-

cher et al., 1997; Gardner, 1977). Les Phyllostomus 

spp. sont souvent désignés comme omnivores (Hei-

thaus et al., 1974 ; Simmons & Voss, 1998). 

- Les nectarivores, pollinivores : 7 espèces (Glosso-

phaginae) caractérisées par leurs adaptations anato-

miques : un museau allongé ; la réduction de la taille 

des dents, des oreilles et de la feuille nasale ; une 

langue allongée possédant des papilles cornées à sa 

pointe formant une sorte de brosse. 

- Les frugivores de sous-bois : toutes les espèces 

Sternodermatinae qui se nourrissent en sous-bois, 

toutes les Carolliinae. 

- Les frugivores de canopée : toutes les espèces 

Sternodermatinae qui se nourrissent en canopée (Arti-

beus spp., Platyrrhinus spp., Uroderma bilobatum, 

Chiroderma spp., Vampyressa spp., Ectophylla mac-

connelli, Ametrida centurio). 
- Les hématophages ou vampires, qui se nourrissent 
exclusivement de sang. En Guyane, deux espèces ont 

été recensées : le vampire commun Desmodus rotun-

dus et D. youngi, plus rare, spécialisé dans la con-

sommation du sang d’oiseau. Aucun individu de cette 

guilde n’a été capturé durant cette étude. 

- Les carnivores représentés par trois espèces: Vam-

pyrum spectrum, la plus grande et la plus puissante de 

toute l’Amérique du Sud, Chrotopterus auritus et 

Trachops cirrhosus. V. spectrum et C. auritus se nour-

rissent de petits mammifères comme des rongeurs ou 

d’autres chauves-souris, de petits oiseaux, mais aussi 

de petits lézards. T. cirrhosus se nourrit essentielle-

ment de batraciens mais il lui arrive aussi de consom-

mer d’autres chauves-souris (Bonato & Facure, 2000). 

L’olfaction et la vision sont fortement développées 

chez les chauves-souris « végétariennes » alors que 

l’audition et l’écholocation sont plus utilisées par les 

« animalivores » (Findley & Wilson, 1982). 

Effort et taux de captures 

L’abondance a été standardisée par le calcul du taux 

de captures : (nombre total de captures) / (effort de 

capture), l’effort de capture étant le nombre d’heures 

par le nombre de mètres de filet ayant servi à 

l’échantillonnage. 

La richesse spécifique 

La richesse spécifique est le nombre d’espèces pré-

sentes dans un milieu donné. Un milieu sera donc 

d’autant plus « riche » que la richesse spécifique est 

grande. Une batterie d’outils statistiques est disponible 

pour estimer la richesse spécifique. Nous avons choisi 

d’utiliser des courbes d’accumulation d’espèces. Cette 

technique est utilisée dans l’estimation de différents 

groupes en milieu tropical (Moreno & Halffter, 2000). 

Le principe d’utilisation de ces courbes repose sur 

l’accumulation progressive d’espèces au fil de l’effort 

d’échantillonnage. Cet effort est perçu soit par le 

nombre cumulé d’individus soit par celui des occa-

sions d’échantillonnages (nuit pièges, nuit filets). Le 

nombre d’individus est la meilleure mesure de l’effort 

d’échantillonnage quand la densité varie entre les sites 

(Moreno & Halffter, 2001; Willott, 2001). 

Ainsi, sont construites des courbes de raréfaction (ou 

courbes de Mao Tau) correspondant à cent ré-

échantillonnages aléatoires réalisés grâce au logiciel 

EstimateS Software en libre accès sur Internet 

(:_http://viceroy.eeb.uconn.edu/estimates) rendant 

aléatoire l’ordre d’accumulation des espèces au fil des 

individus. Ceci permet donc de s’affranchir de 

l’hétérogénéité de l’échantillonnage (Colwell et al. 

2004). 

Parvenir à un inventaire exhaustif nécessiterait un 

énorme effort d’échantillonnage sur du long terme ce 

qui est quasi impossible. De ce fait, des estimateurs de 

richesse spécifique existent en fonction du jeu de 

données disponible. Ainsi, Chao (1984) estime le 

nombre d’espèces non observées à partir de celles 

observées 1 ou 2 fois en se basant sur les données 

d’abondance. 

Le logiciel EstimateS permet de calculer cet estima-

teur. 

L’équitabilité 

Les indices de diversité dépendent à la fois de la ri-

chesse spécifique (S) et de la répartition des effectifs 

entre les diverses espèces. Des peuplements à physio-

nomie très différente peuvent ainsi avoir une même 

diversité. Aussi, convient-il de calculer parallèlement 

aux indices de diversité, l’équitabilité Eq en rapportant 

la diversité observée à la diversité théorique maxi-

male, équi-répartition des effectifs entre les S espèces 

présentes. 

Eq = H’ / Hmax où Hmax = Ln (S). Eq varie entre 0 et 

1, elle tend vers 0 quand la quasi-totalité des effectifs 

est concentrée sur une espèce et est de 1 lorsque toutes 

les espèces ont même abondance. On considère que, 

plus l’équitabilité est forte, plus le milieu est « équili-

bré ». 

Coefficient de similitude 

Les différences dans les compositions spécifiques 

entre deux habitats peuvent être évaluées par le coeffi-

cient de similitude de Morosita-Horn : C = 2 

Σ(aniIxBni)/ [(da+db)xaNxbN] avec da= Σani2/aN2, 

où aN est le nombre total d’individu dans le site A, et 

ani le nombre d’individus de l’espèce i dans le site A 

(idem pour le site B). C varie de 0 lorsque la composi-

tion spécifique entre les deux habitats est vraiment 

différente, à 1 lorsqu’elle est semblable.  
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Résultats 
La composition du peuplement  

191 chauves-souris ont été  capturées sur le mont 

Itoupé. Ceci représente 33 espèces, 28 genres et 8 

familles (Tableau 2). 

Le nombre d’espèces recensées par rapport aux 

nombres d’individus capturés est comparable à 

d’autres études réalisées en Guyane au Suriname ou 

au Brésil (Tableau1). 

De manière générale, les taux de capture sont peu 

élevés en forêt primaire par rapport aux milieux plus 

ouverts ou altérés par l’homme. Ici les taux de cap-

tures sont faibles (0,011 ind/m/h). Ils sont inférieurs à 

la moyenne pour la forêt primaire en Guyane française 

(0,0245 ind/ m/h, calculé sur 10 inventaires similaires, 

Cockle-Betian & Delaval, 2009). 

La diversité est élevée (H = 3 sur l’ensemble des sites) 

ainsi que l’équitabilité (environ Eq = 0,9 sur 

l’ensemble) indiquant que le peuplement de chirop-

tères est diversifié et équilibré. 

Les Phyllostominae dominent le peuplement avec 

36% des captures suivis des Stenodermatinae (34%), 

des Carolliinae (16%), des Glossophaginae (10%) et 

enfin des autres familles qui représentent 4% des cap-

tures. De même, les Phyllostominae sont le groupe 

taxonomique le mieux représenté en nombre d’espèce 

(14 espèces), les Stenodermatinae sont représentés par 

8 espèces. 

La richesse spécifique 

Durant cette étude sur le site du mont Itoupé nous 

avons recensé 33 espèces de chauves-souris (Figure 

3). 

La courbe de raréfaction permet d’estimer si le milieu 

a été ou non suffisamment échantillonné. Après 191 

captures la courbe est toujours ascendante, le plateau 

n’est pas atteint. Ainsi, l’effort d’échantillonnage idéal 

permettant d’approcher l’asymptote horizontale cor-

respondant au nombre total d’espèces estimé sur la 

zone n’est pas atteint. 

Mao Tau calcule aussi l’intervalle de confiance (95%) 

qui représente les limites inférieures et supérieures de 

la richesse observée. Cet intervalle de confiance in-

dique qu’avec notre effort de capture on contacterait 

dans 95 % des cas entre 28 et 38 espèces. 

L’estimateur Chao1 évalue la richesse spécifique à 41 

espèces, mais avec un intervalle de confiance (95 %) 

dont la limite supérieure est égale à 65 espèces. La 

valeur haute de l’intervalle de confiance de 

l’estimateur Chao1 est probablement plus proche de la 

réalité et sous-estime encore très certainement le 

nombre d’espèces total. En effet, d’après la littérature 

pour les sites dont l’effort de capture a été important 

nous pouvons avoir 86 espèces pouvant vivre en sym-

patrie sur le site de Paracou (Simmons & Voss, 1998) 

et 76 espèces aux Nouragues (Delaval, 2004). 

Figure 3: Courbe d’accumulation (trait gras) et de raréfaction  ou 
de Mao Tau (trait simple) pour toutes les chauves-souris capturées. 

La courbe d’accumulation consiste en la chronologie 

d’accumulation des espèces au fil des individus ; la courbe de 
raréfaction  correspond à un retirage aléatoire des individus et du 

comptage des espèces qu’ils représentent, faisant ainsi disparaitre 

l’effet de la chronologie. 
 

Structure de la communauté 

Les courbes rang-abondance, qui présentent les abon-

dances des espèces classées par ordre décroissant, 

révèlent les caractéristiques de la communauté d’où 

est tiré l’échantillon, au biais d’échantillonnage près. 

L’extrémité du diagramme indique le nombre total 

d’espèces et la pente de la courbe correspond à la 

régularité. 

Lorsque l’on regarde les abondances relatives des 

espèces, il apparait évident que certaines espèces sont 

communes alors que d’autres sont rares. Sur les 

courbes de rang-abondance les espèces rares et com-

munes s’opposent. Les espèces communes occupent 

une grande partie de l’espace tandis que les espèces 

rares, occupent l’espace de façon sporadique (Tokeshi, 

1999) (Figure 4). Les espèces qui composent le peu-

plement de chauves-souris sur le mont Itoupé sem-

blent avoir une distribution dans l’espace, formant 

ainsi une communauté équilibrée. 

Pour Kalko et al. (1996) des différences dans la dis-

ponibilité, l’abondance, la variété et la distribution des 

ressources peuvent influencer la forme des courbes 

rang-abondance.  

Figure 4 : Courbe rang-abondance (en logarithme) des captures au 
filet sur le mont Itoupé, pour toutes les guildes (carrés), pour celle 

des espèces «  végétariennes » (triangles) et pour celle des espèces 

«  animalivores » (croix). 
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 Tableau 2 : Liste des espèces capturées par site et leur effectif. Pour les guildes : N = Nectarivores ; FS = Frugivores de Sous-bois, FC = 

Frugivores de canopée, IG = Insectivores glaneurs, IA = Insectivores Aériens, I-N = Insectivores-Nectarivores, C = Carnivores 
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Ces facteurs entrainent des différences dans la straté-

gie alimentaire et le partage des ressources, ce qui est 

reflété par une distribution plus ou moins régulière des 

espèces. 

Le peuplement de chauves-souris est dominé par la 

guilde « végétarienne ». Cette guilde ne compte que 2 

espèces « rares » (espèces représentées par 1 ou 2 

individus) qui sont Uroderma bilobatum et Vampy-

rodes caraccioli, tandis que la guilde des « animali-

vores » en compte 10, dont 1 carnivores, 6 insecti-

vores glaneurs et 3 insectivores aériens. En Guyane 

c’est la guilde des insectivores glaneurs qui compte le 

plus d’espèces rares (Brosset et al. 1996). La rareté 

d’une espèce reflète, soit le résultat d’un biais 

d’échantillonnage, ce qui est certainement le cas pour 

les insectivores aériens, soit une réelle rareté. Cette 

rareté peut être due à l’absence d’une ressource, 

comme la nourriture ou le gîte. Par exemple, la grande 

espèce carnivore, Vampyrum spectrum, est une espèce 

rare en raison de sa taille et de son régime alimentaire 

(Kalko et al., 1996). 

Les espèces dominantes 

Une communauté peut aussi être caractérisée par les 

espèces abondantes qui la composent. Comme les 

communautés néotropicales présentent une très faible 

proportion de telles espèces, ces dernières peuvent être 

utilisées comme indicatrices de divers milieux (To-

keshi 1999, Delaval 2004). 

Si on regarde la composition du peuplement site par 

site (Figure 5), à 400 m ce sont A. planirostris avec 

16,4% des captures (frugivore de canopée) et R. pumi-

lio avec 15,1% des captures (frugivore de sous-bois) 

qui dominent le peuplement. 

A 600 m le peuplement est dominé par T. saurophila 

avec 12,1% des captures (insectivore glaneuse) suivie 

de deux frugivores de canopée, A. planirostris et A. 

obscurus et une nectarivore L. thomasi représentant 

chacune 10,6% des captures. 

 A 800 m le peuplement est dominé par une frugivore 

de canopée A. planirostris et une frugivore de sous-

bois R. pumilio avec 15,4% des captures chacune. Sur 

l’ensemble des captures 5 espèces représentent 50% 

des individus (A. planirostris, T. saurophila, A. obscu-

rus, L. silvicolum, R. pumilio). A. planirostris domine 

le peuplement avec 14,1% des captures. 

Répartition des guildes 

Sur l’ensemble des sites de captures, les guildes les 

mieux représentées sont les frugivores de canopée 

(31%), les insectivores glaneurs (23%) et les frugi-

vores de sous-bois (19%) (Figure 6). 

A 400 m, la guilde la mieux représentée est celle des 

Frugivores de canopée (35%) certainement dû à la 

présence d’arbres tel que des Ficus sp. en fruits qui a 

attiré un grand nombre de A. planirostris (Figure 5). 

A 600 m, ce sont également les frugivores de canopée 

qui dominent le peuplement (28%) suivies des insecti-

vores-glaneurs (25%). Notons que les carnivores sont 

majoritaires par rapport aux frugivores de sous-bois ce 

qui est assez atypique. 

A 800 m, ce sont les frugivores de sous-bois qui do-

minent le peuplement (29%) suivies des frugivores de 

canopée (25%). Cela est sans doute dû à la disponibili-

té des ressources en petits fruits (arbustes de sous-bois 

et épiphytes). En effet, à 800  m il y a plus d’épiphytes 

liés à l’humidité ambiante qu’à 600 m où le sous bois 

est très clair et où les épiphytes sont quasi absentes. 
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Figure 5 : Pourcentage de chaque espèce dans les différents sites (400 m, 600 m et 800 m) et sur l‘ensemble des sites 

(Itoupé). Le code des espèces est indiqué dans le tableau 1. 

Figure 6 : Pourcentage d’individus par guilde dans les différents sites (400 m, 600 m et 800 m) et sur l’ensemble des sites 

(Itoupé). 
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Discussion – Conclusion 

Cette étude a permis d’identifier 33 espèces de chirop-

tères. D’après l’estimateur de Chao et de ce qui est 

connu dans la littérature, notre complétude 

d’échantillonnage serait inférieure à 50%. Le nombre 

d’espèces présentes sur un site ne peut s’estimer 

qu’après un grand nombre de captures. En effet, en 

forêt primaire tropicale un petit nombre d’espèces 

communes est contacté rapidement mais un grand 

nombre d’espèces rares à très rares ne sont recensées 

qu’après un gros effort d’échantillonnage (Brosset et 

al. 1996). 

Le peuplement du mont Itoupé est caractéristique d’un 

peuplement de forêt intacte avec une grande diversité, 

une communauté équilibrée et de faibles taux de cap-

tures. 

Les Phyllostominae sont le groupe taxonomique le 

mieux représenté que ce soit en nombre d’individus, 

qu’en nombre d’espèces. Les Phyllostominae sont 

considérés comme caractéristiques des milieux fores-

tiers non perturbés (Delaval, 2004; Clarke et al. 2005). 

La plupart sont des espèces sensibles aux perturba-

tions et indicatrices des milieux forestiers intacts (Fen-

ton et al. 1992). 

Par contre, la guilde la mieux représentée est celle des 

frugivores de canopée car A. planirostris (Stenoder-

matinae) domine le peuplement, sans doute à cause de 

la disponibilité de sa ressource. 

La présence d’espèces troglophiles (cavernicoles) 

(Pteronotus parnellii, Lionycteris spurrelli, Anoura 

geoffroyi et Lonchorhina inusitata) suggère la pré-

sence de cavités rocheuses sur le mont Itoupé. Les 

grottes, même de taille modeste, sont un atout du fait 

de leur rareté en Guyane. Les espèces inféodées à ce 

type de gîte ont donc une répartition hétérogène et 

localisée, elles sont plus vulnérables que les espèces 

gitant dans les arbres et le feuillage. Les facteurs limi-

tants ne sont pas les mêmes pour toutes les espèces. 

Pour certaines, la disponibilité en gîtes sera limitante, 

pour d’autres ce sera la nature des ressources alimen-

taires. Tous ces facteurs entrent en jeux, mais avec des 

degrés différents selon les espèces. 

L’effort de capture effectué ne permet pas de tirer de 

conclusions par rapport à une éventuelle répartition le 

long d’un gradient d’altitude. D’ailleurs, le coefficient 

de similitude entre les différents sites indique que les 

peuplements sont très proches (E400m-600m = 0,76 ; 

E 400m-800m = 0,70 ; E600m-800m = 0,68). 

Notons qu’avec la méthode de capture au filet, il 

existe un biais d’échantillonnage en faveur des Phyl-

lostomidae de sous-bois qui dominent ainsi très lar-

gement l’inventaire. Toutes les chauves-souris de haut 

vol (Emballonuridae, Molossidae) ou les espèces très 

légères au vol papillonnant (Furipteridae, Thyropteri-

dae) ne se font que très rarement capturer par cette 

technique. La bioacoustique fait ses débuts en Guyane 

mais pourrait permettre de compléter l’inventaire en 

faveur de ces espèces. Ainsi, nous pourrions, par 

exemple, effectuer des relevés acoustiques lors de 

séances d’écoutes durant une heure après le crépus-

cule. Les contacts acoustiques peuvent être identifiés 

instantanément avec un « bat detector » de type D1000 

(Pettersson Elektronik) et pour les plus complexes, 

être enregistrés et identifiés ensuite par analyse audi-

tive et informatique (logiciel BatSound, Pettersson 

Elektronik). 

Ainsi, afin de mieux appréhender la composition et la 

structure du peuplement de chiroptères du mont Itoupé 

il faudrait réaliser une autre mission associant la bioa-

coustique aux captures au filet. 

Enfin, chaque espèce a fait l’objet d’un prélèvement 

de patagium pour d’éventuelles analyses génétiques. 

Ce matériel pourrait servir pour des études de phylo-

géographie des espèces, de barcoding ou plus simple-

ment pour de la taxonomie sur certains complexes 

d’espèces (Platyrrhinus aff. Helleri / incarum / fusci-

ventris par exemple). 
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Les espèces 
Glossophaginae 

- Lonchophylla thomasi: 12 captures (4 f et 8 m). 

Une femelle était en fin d’allaitement. Petite nectari-

vore de sous-bois assez commune en forêt. Elle gite en 

général dans des troncs creux au sol, elle est exclusi-

vement forestière. 

 

- Anoura geoffroyi : 3 captures (1 f et 2 m). Nectari-

vore troglophile. Sa répartition est donc liée à la pré-

sence de cavités rocheuses. Elle établit souvent des 

colonies mixtes avec Pteronotus parnellii. Cette es-

pèce a été  validée comme espèce déterminante pour 

les ZNIEFF (CSRPN 2010). 

 

- Anoura caudifera : 2 captures (1 f et 1 m). Espèce 

très proche de A. geoffroyi mais non troglophile 

stricte. 

 

- Lionycteris spurrelli : 2 captures (1 f et 1 m). Nec-

tarivore troglophile. Sa répartition est donc liée à la 

présence de cavités rocheuses. Elle est très commune 

là où des cavités souterraines sont disponibles pour 

établir des colonies, sinon elle est absente. Elle est 

exclusivement forestière. Cette espèce a été  validée 

comme espèce déterminante pour les ZNIEFF 

(CSRPN 2010). 

 

Carolliinae 

- Rhinophylla pumilio : 15 individus (7 f, 6 m et 2 

indéterminés car échappés avant détermination du 

sexe). Deux femelles étaient en début de gestation. 

Petite frugivore spécialisée sur les fruits de certaines 

lianes épiphytes de sous-bois (Cockle, 1997). Elle gite 

sous des feuilles de palmier qu’elle découpe afin de 

former des « tentes ». Cette espèce est l’une des plus 

commune en sous-bois de forêt primaire en Guyane 

(Cockle-Betian & Delaval, 2009). 
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- Carollia perspicillata : 9 individus (3 f et 6 m). 

Frugivore de sous-bois très commune. Cette espèce 

ubiquiste connait des explosions démographiques en 

milieu secondaire. Elle se nourrit essentiellement de 

plantes pionnières (Solanum spp., Piper spp., Vismia 

spp.) et n’a pas de gite spécifique. 

 

- Carollia brevicauda : 7 individus (3 f et 4 m). Une 

femelle était en début de gestation. Espèce proche de 

C. perspicillata mais beaucoup moins ubiquiste. Elle 

se trouve essentiellement en forêt primaire. D’après 

les récentes études en génétique sur le barcoding il 

s’avère que C. brevicauda regrouperait un complexe 

de deux espèces (Clare et al. 2006). 

 

Stenodermatinae 

- Artibeus lituratus : 6 individus (2 f, 2 m et 2 juvé-

niles). Une femelle était allaitante. C’est une grande et 

puissante frugivore de canopée. Elle est relativement 

fréquente à très commune dans tous les milieux, no-

tamment dans les zones de lisières et de recru. Elle se 

nourrit essentiellement de Cecropia et de Ficus. 

 

- Artibeus planirostris : 27 individus (6 f et 21 m). 

Une femelle était allaitante et deux en début de gesta-

tion. C’est une grande et puissante frugivore exploi-

tant la canopée mais circulant aussi beaucoup en sous-

bois. Elle est très commune partout en Guyane, surtout 

dans les zones de recru et le long des lisières. Capable 

de grande mobilité (plusieurs dizaines de kilomètres 

en une nuit) elle a un grand domaine vital. A. planiros-

tris se nourrit essentiellement de Cecropia, et de Fi-

cus. Lors de fructification en forêt de Ficus par 

exemple elle peut devenir l’espèce majoritaire dans un 

inventaire car de nombreux individus viennent se 

nourrir sur cet arbre. 
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- Artibeus obscurus : 17 individus (8 f et 9 m). Deux 

femelles étaient en fin de gestation. Espèce commune 

en forêt. Son domaine vital serait moins grand que les 

deux autres grands Artibeus (Delaval, 2004). Elle se 

nourrit également de Ficus et Cecropia. 

 

- Sturnira tildae : 5 individus (3 f et 2 m). Deux 

femelles étaient allaitantes. Frugivore de sous-bois 

assez commune. Elle affectionnerait plus les grands 

massifs forestiers que son espèce jumelle S. lilium qui 

est inféodée aux espaces ouverts et aux lisières. 

 

- Ametrida centurio : 2 individus (2 m). Frugivore 

de canopée peu commune. Les deux individus ont été 

capturés à 600 m derrière la DZ (Droping Zone). Cette 

ouverture leur a peut-être permis de voler plus bas et 

ainsi de se prendre dans les filets de sous bois. 

 

- Uroderma bilobatum : 1 individu (1 f). Une fe-

melle en fin de gestation. Frugivore de canopée assez 

commune. Elle gite sous des feuilles de palmier 

qu’elle découpe afin de former des « tentes ». 

 

- Vampyrodes caraccioli : une femelle à 600 m. 

Cette grosse frugivore est peu commune. 
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- Platyrrhinus aff. helleri : 5 individus (3 f et 2 m). 

Une femelle était allaitante. Depuis l’article de Velaz-

co et al. (2010) décrivant 2 nouvelles espèces de ce 

complexe il s’avère qu’en Guyane ne sont présentes 

que P. incarum et P. fusciventris (espèce nouvelle). P. 

helleri n’étant présente qu’au nord de la Colombie et 

du Venezuela et à l’ouest de l’Equateur. Dans cette 

étude sur le mont Itoupé les individus ont donc été 

identifiés P. affinis helleri sans avoir eu connaissance 

de ces nouveaux éléments. Il peut donc s’agir soit de 

P. incarum ou de P. fusciventris. Les 5 individus ont 

fait l’objet d’un prélèvement de patagium pour 

d’éventuelles études génétiques. Il serait donc intéres-

sant de les analyser. P. aurarius serait potentiellement 

présente dans le sud de la Guyane. Cette chauve-souris 

trouvée en altitude au Guyana (Lim & Engstrom, 

2000) et au Suriname (Hollowell & Reynolds, 2005) 

laisse présager sa présence sur le mont Itoupé. 

 

Phyllostominae 

- Tonatia saurophila : 18 individus (9 f et 9 m). Une 

femelle était allaitante. Insectivore glaneuse de sous-

bois très commune en forêt. 

 

- Lophostoma silvicolum : 16 individus (10 f et 

6_m). Insectivore glaneuse de taille moyenne à assez 

grande, régulièrement  rencontrée en forêt primaire. 

 

- Lophostoma schulzi : 3 individus (3 m). 2 mâles à 

400 m et un à 600 m. Cette espèce est relativement 

rare partout en Guyane. C’est une endémique du pla-

teau des Guyanes. Cette espèce a été  validée comme 

espèce déterminante pour les ZNIEFF (CSRPN 2010). 

 

- Trachops cirrhosus : 11 individus (4 f et 7 m). Il se 

nourrit essentiellement de batraciens mais il lui arrive 

aussi de consommer d’autres chauves-souris (Ro-

drigues et al., 2004). D’après les récentes études en 

génétique sur le barcoding il s’avère que T. cirrhosus 

regrouperait un complexe de trois espèces (Clare et al. 

2006).  
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- Phyllostomus elongatus : 5 individus (5 m). Omni-

vore de taille moyenne. Elle est généralement com-

mune à l’échelle de la Guyane en forêt primaire. 

 

- Phyllostomus hastatus : Un individu (1 m). Grande 

espèce principalement forestière et assez commune en 

Guyane. Cet omnivore a un régime allant du pollen 

(ou du nectar) à de petits vertébrés (y compris des 

chauves-souris) en passant par les insectes. 

 

- Micronycteris microtis : 3 individus (1 f et 2 m). Toute 

petite insectivore glaneuse très légère et de ce fait sans 

doute mal représentée dans les captures. Elle est tout 

de même régulièrement  capturée un peu partout en 

Guyane, y compris en forêt secondaire et dans les 

zones plus ouvertes. 

 

- Mimon crenulatum : 1 individu (1 m). Insectivore 

glaneuse, régulièrement  capturée en forêt primaire. 

 

- Phylloderma stenops : Un individu (1 m). Grande 

omnivore consommant des insectes (notamment 

du couvain d’hyménoptères (Jeanne, 1970) et des 

fruits (Kalko et al., 1996; Delaval, 2004). Elle est 

souvent considérée rare mais serait en fait assez 

largement distribuée en milieu forestier primaire, 

et même parfois commune. D’après les récentes 

études en génétique sur le barcoding il s’avère 

que P. stenops regrouperait un complexe de deux 

espèces (Clare et al. 2006). 
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- Trinycteris nicefori : Un individu (1 f). Petite in-

sectivore glaneuse de forêt primaire, peu commune. 

 

- Glyphonycteris daviesi : Un individu (1 f). Insecti-

vore glaneuse de forêt primaire, peu commune. 

 

- Chrotopterus auritus : 5 individus (4 f et 1 m). 

C’est la deuxième plus grosse chauve-souris, et elle 

est carnivore. Quatre individus ont été capturés à 

600_m, 3 femelles dont une en début de gestation et 

un mâle, laissant penser qu’un gite avec une colonie 

de reproduction était présente dans le secteur. Un autre 

individu a été capturé à 400 m. Cette espèce n’est 

d’habitude que très rarement capturée. 

 

- Vampyrum spectrum : 2 individus (2 f). La plus 

grande espèce d’Amérique et la plus grande espèce de 

micro-chiroptères. Une femelle était allaitante à 800 m 

et l’autre sans état reproducteur à 400 m. Cette espèce 

est rarement capturée mais serait en réalité largement 

répandue dans toute la zone néotropicale et présente 

dans plusieurs types d’habitat. Carnivore très puis-

sante elle se nourrit d’autres chauves-souris, d’oiseaux 

et de petits reptiles comme des lézards. 
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- Lonchorhina inusitata: 1 individu (1 f) a été captu-

ré à 600 m. Il s’agit d’une spectaculaire Phyllostomi-

nae de par la taille de sa feuille nasale et de ses 

oreilles. Troglophile elle a une répartition très locali-

sée : les Nouragues (Brosset et al. 1996 ; Delaval 

2004), Saül (Brosset et al. 1996), Piton Remarquable 

de l’Armontabo (Cockle- Betian & Coullet 2007) et 

montagne de Kaw. Décrite très récemment (Handley 

& Ochoa 1997), elle serait présente au Venezuela, 

dans les trois Guyanes et dans l’ouest du Brésil (Ron-

dônia). Cette espèce a été validée comme espèce dé-

terminante pour les ZNIEFF (CSRPN 2010). 

 

Mormoopidae 

- Pteronotus parnellii : 4 individus (4 m). Cet insec-

tivore de canopée troglophile peut vivre en grosse 

colonie. Très commune partout où il y a des grottes ou 

abris sous roche. Il peut néanmoins s’adapter sur la 

cote d’ouvrages tels que les ponts. Cette espèce a été 

validée comme espèce déterminante pour les ZNIEFF 

(CSRPN 2010). 

 

Emballonuridae 

- Cormora brevirostris: Un individu (1 m). Certai-

nement commune un peu partout mais très rarement 

capturée au filet. La bioacoustique nous permettra de 

connaitre un peu mieux son statut en Guyane. 
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Vespertillionidae 

- Myotis riparius : 2 individus (2 f). Toute petite 

insectivore forestière pas très commune car sans doute 

peu capturée dans les filets. D’après les récentes 

études en génétique sur le barcoding il s’avère que M. 

riparius regrouperait un complexe de trois espèces 

(Clare et al. 2006). 

 

Thyropteridae 

- Thyroptera discifera : une femelle capturée à 800 

m. Cette petite chauve-souris (3g) appartient à la fa-

mille des Thyropteridae, famille qui possède des ven-

touses. En 1928 Thomas (Thomas 1928 cité dans 

Simmons & Voss 1998) mentionne un spécimen de T. 

discifera à Cayenne. Depuis, un autre spécimen a été 

collecté aux Nouragues (Delaval, 2004) et sur le pla-

teau Lucifer (Cockle-Betian, 2007). Cette donnée sur 

le mont Itoupé est donc la quatrième pour la Guyane. 

Une espèce très proche T. tricolor est commune en 

Guyane, on la trouve dans les jeunes feuilles roulées 

de bananier ou de balisier. Elle se reconnait facilement 

grâce à son ventre blanc ce qui la distingue facilement 

de T. discifera. Le spécimen a été gardé en collection 

(fixation au formaldéhyde 6% puis conservation à 

l’éthanol) et est à disposition du PAG. Un prélèvement 

génétique a également été réalisé et est conservé dans 

l’éthanol. 
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L’herpétofaune du mont Itoupé 
Maël Dewynter

1
 

1
Office National des Forêts de Guyane 

Résumé 

L’inventaire des amphibiens et reptiles du mont Itoupé a permis d’identifier la présence de 45 espèces 

d’anoures, ce qui – d’après les connaissances actuelles – représente entre 70 et 80% du peuplement réel. 

L’ordre des squamates a été bien représenté avec18 espèces identifiées, tandis que l’ordre des Serpentes a été à 

peine effleuré. 

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, Herpétofaune, Herpétologie, amphibiens, reptiles, ONF

Introduction 

Les cycles climatiques du Pléistocène ont installé, tour 

à tour, des périodes glaciaires et interglaciaires. Sous 

les latitudes tropicales, les périodes plus froides et plus 

sèches, dites glaciaires, réduisent la couverture fores-

tière et la remplacent par une végétation plus sèche. 

En revanche, les interglaciaires favorisent l’expansion 

d’une forêt très humide. Pendant ces périodes hu-

mides, forêts sèches et formations ouvertes (savanes, 

savanes-roches) deviennent relictuelles, tandis que les 

périodes sèches relèguent les forêts humides dans des 

zones refuges. L’alternance de ces deux climats per-

met l’isolement biogéographique, l'un des principaux 

mécanismes de la spéciation. 

Les massifs montagneux de Guyane représentent donc 

des refuges pour un petit cortège d'espèces végétales 

et animales très spécialisés. Ces massifs et leur biocé-

nose constituent ainsi d'excellents candidats au titre 

d’observatoire des changements climatiques. 

Lorsque l'idée d'une mission pluridisciplinaire sur le 

mont Itoupé a été lancée en 2009, l'intérêt d'étudier la 

communauté d'amphibiens a tout de suite été suggéré 

à l'équipe du Parc amazonien de Guyane. Certains 

amphibiens sont intimement liés aux grands massifs 

montagneux et il était prévisible de les retrouver sur le 

mont Itoupé ; la découverte de nouvelles espèces 

n'étant pas exclue. En ayant à l'esprit que le mont 

Itoupé était susceptible de s'inscrire dans un réseau de 

placettes permanentes pour le suivi des changements 

globaux, nous avons proposé un protocole de caracté-

risation des communautés d'amphibiens par un échan-

tillonnage de quatre stations altitudinales (200, 400, 

600 et 800 m). Il s'est avéré que la faune présente à 

400 m était tout à fait caractéristique des forêts de 

plaine, tandis que la batrachofaune au-delà de 500 m 

présentait bien un cortège singulier. Le protocole a 

donc été modifié in situ : afin d'augmenter l'effort 

d'échantillonnage sur les stations 400, 600 et 800 m, 

l'étude de la station 200 m a été annulée. 

 

Nous le verrons, cette première étude met bien en 

évidence un seuil altitudinal au-delà duquel apparait 

un cortège d'espèces dites submontagnardes. Elle met 

également en avant les limites de la méthodologie 

pour un suivi à long terme des populations d'amphi-

biens tout en explorant de nouvelles pistes. Ce rapport 

se présente également sous la forme d'un catalogue 

des espèces du mont Itoupé. Cela afin de servir de 

guide de terrain aux agents du Parc amazonien. 

Enfin, dans le chapitre "Perspectives", quelques 

thèmes de recherche sur les amphibiens avec des ap-

plications à l'écologie de la conservation sont proposés 

Etat des connaissances sur les 

communautés forestières 

d’amphibiens 

Depuis les données de l’Atlas des amphibiens de 

Guyane (Lescure & Marty, 2000), plusieurs missions 

dédiées notamment à l’inventaire de l’herpétofaune 

ont été organisées dans le sud de la Guyane. Le ta-

bleau I présente une synthèse des résultats de ces 

missions. Les données ponctuelles issues de l’Atlas de 

Lescure & Marty (2000) n'ont pas été prises en 

compte dans ce bilan. La carte 1 permet de se rendre 

compte de la répartition des stations inventoriées. 

Nous y avons également fait figurer les sites bien 

étudiés au nord du Parc amazonien de Guyane (ré-

serves naturelles nationales de la Trinité et des Nou-

ragues et réserve biologique de Lucifer Dekou-dekou), 

ainsi que quelques localités dignes d'intérêt dans les 

états voisins : Parque Nacional das Montanhas do 

Tumucumaque dans l'état d'Amapa (5 sites étudiés) et 

Nassau Plateau et Lely Plateau au Suriname (inven-

taires très préliminaires).  
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Carte 1 : Principaux sites inventoriés en foret guyanaise intérieure. 

Sources : fond de carte d’après des données NASA. Les zones 
transparentes pâles constituent la zone de cœur du Parc amazonien 

de Guyane et le Parque Nacional das Montanhas do Tumucumaque. 

 

 

 

Carte 2 : Le mont Itoupé fait partie d'un imposant massif monta-

gneux d'environ 45 km2.

Tableau 1 : Inventaires batrachologiques (localités du Parc amazonien de Guyane et localités voisines). 
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Site d'étude 

Le mont Itoupé se présente sous la forme d'un plateau 

d'environ 1 km
2
, s'élevant à quelques 830 m d'altitude. 

Il émerge d'un imposant massif montagneux, situe à 

230 km à l'intérieur des terres (carte 2) dans la zone 

cœur du Parc amazonien de Guyane. L'essentiel de la 

surface du massif (près de 45 km²) dépasse l'isoplethe 

500 m considéré comme la limite inférieure des forêts 

submontagnardes définies par de Granville (1994). 

Du point de vue climatique, le mont Itoupé se situe 

plus ou moins sous l'isohyètes 2250 mm (moyenne 

annuelle 1971- 2000 ; Météo-France Cayenne in Bar-

ret, 2008), mais la topographie accidentée et l'altitude 

élevée modifient sans aucun doute les conditions cli-

matiques locales en "piégeant" les nuages. Cela per-

met probablement un apport en pluie très supérieur à 

la valeur fournie par Météo-France Cayenne. Cela 

entraine également la persistance de brumes qui main-

tiennent le massif à des niveaux extrêmes d'hygromé-

trie quelle que soit la saison. 

Le camp de base et la Dropping Zone, installés à 

585_m d'altitude (UTM 267026-334416), s'ouvrent 

vers le piedmont (ouest) par le layon C (pente 

moyenne : 12%) et vers le plateau (est) par le layon A 

(pente moyenne : 18%). Le plateau est parcouru, selon 

un transect sud-ouest/nord-est par le layon F dont 

l'altitude est relativement constante (774 à 831 m). Les 

secteurs prospectés (sites des bivouacs), figurant sur la 

carte 3, ont été regroupés autour de trois « stations » 

correspondant à des étages altitudinaux : la « station 

400 m » (bivouacs et prospections entre 350 et 400 m 

d'altitude le long du layon C) ; la « station 600 m » 

(bivouacs et prospections entre 570 et 630 m d'altitude 

le long du layon A) et la « station 800 m » (bivouacs 

et prospections entre 800 m et 830 m d'altitude le long 

du layon F). 

Méthodologie 

Les inventaires herpétologiques et batrachologiques se 

sont portés exclusivement sur le flanc ouest et le pla-

teau du mont Itoupé. La pente a été prospectée selon 

un gradient altitudinal (de 350 m à 830 m) le long des 

layons C et A ; le plateau, selon le layon F. 

Quatre jours consécutifs ont été consacrés au plateau 

du mont Itoupé (station « 800 m »), tandis que le camp 

de base (station « 600 m ») a fait l'objet de 6 jours de 

prospections non continues. Quant à la station 

« 400 m », elle a été inventoriée durant 5 jours consé-

cutifs.   

 

Le calendrier de la mission est repris dans le tableau 2 

et les différentes stations prospectées dans la carte 3. 

Les amphibiens ont été inventoriés selon les méthodes 

du VES (Visual Encounter Survey) et du AES (Acous-

tic Encounter Survey) sans standardisation, au cours 

de prospections diurnes et nocturnes : tous les amphi-

biens détectés à la vue ou au chant, quelque soit leur 

distance à l’observateur, sont pris en compte dans 

l’inventaire. Bien que les méthodologies VES et AES 

non standardisées ne permettent pas d'analyses quanti-

tatives, elles demeurent bien plus pratiques et effi-

caces que le Standardized Visual Transect Sampling 

(SVTS) et le Standardized Acoustic Transect Sam-

pling (SATS) qui imposent de parcourir de manière 

récurrente des transects (environ 500 m de long) en ne 

tenant compte que des individus présents sur une 

bande d'un mètre de large. 

Le mode de présentation des données et les analyses 

sont repris dans le chapitre suivant : « Analyse de la 

communauté d'amphibiens ». 

Les serpents, lézards, tortues et caïmans ont été obser-

vés fortuitement au cours des déplacements. 

Toutes les espèces capturées ont été photographiées 

sur le terrain à l’aide d'un reflex numérique Canon 

EOS 40D équipe d’un objectif macro 100 mm. Les 

photographies qui figurent dans ce rapport représen-

tent uniquement des individus capturés sur le mont 

Itoupé. 

Tableau 2 : calendrier de la mission Itoupé (altitude des bivouacs et regroupement en stations altitudinales 400, 600 et 800 m). 
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Résultats 

Les prospections ont permis de noter la présence de 46 

espèces d'amphibiens dont 45 espèces d'anoures et une 

espèce de gymnophione (amphibien apode appelé 

également cécilie). Elles ont également fourni une 

liste de 27 espèces de squamates (10 serpents et 17 

lézards), une tortue et un caïman. 

A ces données, il convient de rajouter les observations 

des autres membres de l'expédition. Les identifications 

ont été faites d'après photographies après la mission. 

Ainsi, deux espèces de serpents supplémentaires sont 

documentées (Boa constrictor et Bothrops atrox) par 

l'équipe d'Ecobios et une espèce de lézard (Anolis 

ortonii), par l'équipe du Parc amazonien de Guyane. 

Ces observations portent donc le nombre de squamates 

à 30 espèces (12 serpents et 18 lézards). 

Les données concernant les squamates, trop prélimi-

naires, ne feront pas l'objet d'une analyse spécifique 

dans ce rapport. Les reptiles sont présentés en deu-

xième partie sous la forme d'un catalogue illustré et 

commenté. 

En revanche, les données concernant les amphibiens 

sont suffisamment étoffées pour permettre une pre-

mière analyse des communautés des différentes sta-

tions altitudinales. 

 

Le tableau 3, ci-après, reprend sous la forme d'une 

matrice présence/absence (1/0) les espèces d'anoures 

contactées en fonction des jours de prospections (les 

échantillons) regroupés par stations altitudinales. Les 

45 espèces sont classées par ordre décroissant d'occur-

rences. 

L'analyse de ces données est présentée dans le chapitre 

suivant. Les amphibiens observés sur le mont Itoupé 

sont également présenteé plus bas sous la forme d'un 

catalogue illustré et commenté. 

Carte 3 : Détail du mont Itoupé et secteurs prospectes pour les inventaires herpétologiques (sources : SRTM/PAG/ONF) 
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Tableau 3 : Occurrence des espèces par échantillons (regroupés par stations altitudinales) 
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Analyse de la communauté d'am-

phibiens 

Analyse globale : la diversité γ 

Le manque d'exhaustivité est une caractéristique géné-

rale des relevés de biodiversité. Parvenir, en forêt 

guyanaise, à un inventaire complet des amphibiens 

nécessite ainsi un effort de prospection long et coû-

teux. 

Toutefois, l'analyse des données récoltées lors d'études 

précédentes a mis en évidence que deux sessions d'in-

ventaires complémentaires d'une dizaine de jours 

permettaient d'obtenir un état des lieux satisfaisant et 

une estimation fiable de la diversité des communautés 

d'amphibiens anoures. Le cas des cécilies (gymno-

phiones) est traité à part car leurs mœurs fouisseuses 

rendent les inventaires fastidieux. 

Par ailleurs, relever le nombre exact d'individus de 

chaque espèce représentée dans un échantillon s'avère 

extrêmement complexe (mâles chanteurs nombreux et 

isolés, milliers d'individus dans certaines mares de 

reproduction...). Cependant, les travaux récents de 

Dawson & Efford (2009), qui associent une combinai-

son d'enregistrements sonores et la méthode SECR 

(Spatially Explicit Capture- Recapture) pourraient 

permettre d'estimer les densités d'espèces territoriales 

et offrir un outil de suivi de la santé des populations 

d'espèces sensibles. Nous y reviendrons dans les pers-

pectives. 

Dans le cas d'échantillons répétés dans le temps et 

dans l'espace, les données d'incidence (pré-

sence/absence) sont, en revanche, faciles à collecter. 

Selon Chao (2005), le terme "échantillon" peut s'ap-

pliquer à de nombreuses situations pour peu que la 

méthodologie soit relativement standardisée : quadrat, 

site, transect, période fixe de temps... Dans notre cas, 

Figure 1 : Courbe de raréfaction (et son intervalle de confiance) de 
la richesse d'amphibiens observée sur le mont Itoupé en avril 2010. 

Apres 15 échantillonnages, l'asymptote, caractéristique d'un inven-

taire exhaustif, est loin d'être atteinte. 

un échantillon correspond à une journée complète de 

prospection (globalement de 05h00' à 23h00'). Cela ne 

signifie pas une prospection continue de 18h00, mais 

la prise en compte de tous les indices de présence 

(observations directes, chants, pontes ou têtards...) 

dans ce laps de temps. Les « individus » de ces échan-

tillons sont les espèces contactées. 

Les résultats sont alors présentés sous forme d'une 

matrice d'incidence (1/0 - présence/absence) « espèce 

par échantillon » (cf. Tableau 3, page précédente). 

Etat de l'inventaire 

Afin de s’affranchir de la dimension chronologique de 

la mission et de l’hétérogénéité de l’échantillonnage 

due aux conditions climatiques inconstantes, il est 

intéressant de calculer une courbe d’accumulation de 

la richesse spécifique (appelée également courbe de 

raréfaction). Cette fonction, calculée analytiquement, 

s’appelle encore la courbe Mao Tau (Colwell et al., 

2004). Les courbes Mao Tau ne sont pas des estima-

teurs de richesse au sens des estimateurs classiques 

Chao ou ICE. En fait, Mao Tau calcule la richesse 

spécifique d’un sous-échantillonnage du jeu complet 

de données (basé sur toutes les espèces recensées sur 

la zone). Il est alors possible de comparer les richesses 

de différents sites (mais également celles calculées sur 

un même site lors de deux sessions d'échantillonnage), 

en comparant les courbes Mao Tau de différents in-

ventaires à effort d'échantillonnage égal. 

La courbe de raréfaction permet d’estimer si la zone 

d'étude a globalement été échantillonnée de façon 

convenable. On peut ainsi estimer qu'un secteur a été 

échantillonné de façon acceptable si la croissance de 

la courbe tend à ralentir, c’est-à-dire que le nombre 

d’espèces nouvelles diminue avec l’augmentation du 

nombre d’échantillons. L’effort d’échantillonnage 

idéal permettrait d’approcher l’asymptote horizontale 

(correspondant au nombre total d’espèces présentes 

dans la zone). 

Si l’asymptote est atteinte pour plusieurs communau-

tés (de différents sites étudiés), il peut y avoir compa-

raison directe des richesses. Si l’asymptote n’est pas 

atteinte, les courbes Mao Tau permettent la comparai-

son des richesses en réduisant la taille des échantillons 

(pour arriver à une taille commune). 

La courbe Mao Tau (Figure 1) est figurée avec son 

intervalle de confiance (95 %). Cette représentation 

permet d'illustrer qu'en 15 jours de prospection, entre 

38 et 51 espèces seraient inventoriées dans les condi-

tions de la mission d'avril 2010. Un effort d'échantil-

lonnage complémentaire de 15 jours permettrait de 

recalculer la courbe et de resserrer l'intervalle de con-

fiance autour d'une courbe tendant à l'asymptote. 
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Estimation de la richesse globale 

Notons l'occurrence, dans le jeu de données, d'uniques 

et de duplicates (des espèces observées qu'une seule 

fois pour les uniques - lors d'un seul échantillonnage - 

ou deux fois pour les duplicates) Sur l'ensemble de 

l'étude, dix espèces d'anoures constituent des uniques 

et trois espèces des duplicates. Face à ce constat, il est 

intéressant de compenser le biais inhérent à un échan-

tillonnage non exhaustif, en faisant appel à des estima-

teurs non-paramétriques. 

Le logiciel EstimateS (Colwell, 2009) permet de cal-

culer facilement des estimateurs à partir de la matrice 

« espèce par échantillon ». Différents estimateurs, 

basés sur l'incidence, ont été comparés: Chao estime 

ainsi le nombre d’espèces non observées à partir de 

celles observées 1 ou 2 fois. L'estimateur Chao 2 éva-

lue cette richesse à 55,5, mais avec un intervalle de 

confiance s'étalant de 47 à 90 espèces. 

L'estimateur ICE (Incidence Coverage-Estimator) 

évalue la richesse à 51,5. Ces estimations (autour de 

50 à 55 espèces) rejoignent les richesses obtenues sur 

d'autres sites (RN Trintié, notamment) à la faveur de 

deux missions complémentaires. Elles sous-estiment 

toutefois, sans aucun doute, la diversité du mont Itou-

pé. 

Que faut-il en déduire ? 

Tout d'abord, les conditions météorologiques ont été 

favorables à l'inventaire des amphibiens. L'observation 

de 45 espèces d'anoures est un « score » très correct au 

regard des missions (de durées équivalentes) menées 

dans le sud de la Guyane. Cependant, tant les estima-

teurs de richesses que l'expérience démontrent que 

l'inventaire est loin d'être achevé. Une dizaine d'es-

pèces pourraient venir compléter la liste à la faveur 

d'une seconde mission décalée dans la saison, tandis 

qu'une autre dizaine d'espèces bien plus discrètes et 

difficiles à contacter viendraient probablement s'ajou-

ter à la faveur d’une mission adaptée à un objectif 

d’inventaire exhaustif. 

L'analyse du gradient altitudinal, à travers la réparti-

tion des espèces observées, repose donc sur 80 % 

voire 70 % du peuplement réel. 

Richesses spécifiques locales : les diver-

sités α 

Les trois étages échantillonnés (400 m, 600 m et 

800 m), malgré une pression d'observation hétérogène, 

ont livré des communautés d'anoures de richesses 

spécifiques étonnamment proches. Les richesses spé-

cifiques observées à 400 m et 600 m s'élèvent, toutes 

deux à 27 espèces. Celle constatée à 800 m s'avère 

légèrement supérieure avec 32 espèces. Toutefois, la 

présence d'une grande mare sur le plateau du mont 

Itoupé « biaise » quelque peu cette valeur. La mare 

sommitale présente un cortège d'espèces inattendu 

dont certaines composantes sont tout à fait surpre-

nantes dans cette région reculée et éloignée des grands 

axes fluviaux. Scinax boesemani et Dendropsophus 

minutus sont des espèces caractéristiques des régions 

côtières tandis que Phyllomedusa tomopterna et Tra-

chycephalus coriaceus, probablement uniformément 

réparties en forêt, ne se rencontrent dans les mares 

temporaires qu'à la faveur des grosses averses. Bien 

que la présence de ces quatre espèces mérite d'être 

soulignée (elle sera discutée plus bas), elle apporte peu 

d'informations quant à l'influence de l'altitude sur la 

communauté d'amphibiens. Ces espèces exclues, la 

richesse spécifique « utile » à l'analyse s'élève à 28 

espèces. Trois communautés étagées, trois diversités 

locales équivalentes... 

Du point de vue strict de la richesse spécifique, il n'y 

pas de gradient ni de différence lié à l'altitude. Le 

nombre d'échantillons (4 répétitions à 800 m, 5 à 

400 m et 6 à 600 m) demeure cependant trop faible 

pour calculer puis comparer les courbes de raréfaction. 

En revanche, l'analyse de la composition des commu-

nautés apporte des éléments forts intéressants quant à 

un étagement des espèces... 

Diversité β et étagement altitudinal 

La diversité bêta est une mesure de la biodiversité qui 

consiste à comparer la composition de communautés 

entre écosystèmes ou le long de gradients environne-

mentaux. Cela suppose de comparer le nombre de 

taxons qui sont uniques à chacun des écosystèmes. De 

l'analyse qui suit, nous avons exclu les quatre espèces 

de la mare temporaire, non significatives à notre sens. 

L'indice le plus couramment utilisé est l'indice β de 

similitude de Sorensen. Très simple à calculer, l'indice 

β varie de 0 lorsque les communautés n'ont aucune 

espèce en commun à 1 (100 %) lorsque les commu-

nautés sont identiques. 

Les résultats sont les suivants : β(400-600) = 0,7 ; 

β(600-800) = 0,77 ; β(400-800) = 0,26 

Chaque étage altitudinal partage donc les trois-quarts 

de ses espèces (70 et 77%) avec l'étage le plus proche, 

mais les deux étages éloignés n'ont qu'un quart (26%) 

de leurs espèces en commun. Il y a donc bien un 

changement progressif dans la communauté d'amphi-

biens anoures le long du gradient altitudinal. 

Des espèces submontagnardes ? 

L'évolution de la communauté d'amphibiens selon un 

gradient altitudinal est flagrante. Les communautés 

d'amphibiens à 400 m et 800 m présentent chacune 

des espèces originales tandis que la communauté in-

termédiaire, à 600 m, partage ses espèces avec l'un ou 

l'autre des étages voisins. 

La différence énorme de composition entre 400 m et 

800 m - 74 % des espèces sont différentes - sur ce 

flanc du mont Itoupé, permet de distinguer deux 

grands ensembles : l'un, constitue des espèces clas-

siques de « plaine », l'autre caractérisé par certaines 
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espèces propres aux grands massifs guyanais : les 

espèces submontagnardes. Nous verrons d'ailleurs 

qu'il s'agit d'espèces déjà connues par ailleurs, mais 

non décrites par la science. 

15 espèces sont communes aux trois étages, 13 es-

pèces sont communes à deux étages et 17 sont limitées 

à un seul étage. 

Les quinze espèces omniprésentes constituent une 

partie du « bruit de fond » de la majorité des inven-

taires forestiers. Dans l'ordre d'abondance, nous trou-

vons donc : Leptodactylus andreae, Osteocephalus 

oophagus, Leptodactylus heyeri, Otophryne pyburni, 

Dendrobates tinctorius, Pristimantis chiastonotus, 

Pristimantis zeuctotylus, Leptodactylus pentadactylus, 

Rhaebo guttatus, Allobates femoralis, Ameerega hah-

neli, Anomaloglossus aff. degranvillei, Pristimantis 

inguinalis, Pristimantis sp. 3 et Leptodactylus knudse-

ni. 

Parmi les treize espèces communes à deux étages, 

certaines, notamment présentes à 400 m et 600 m, 

constituent également des espèces à large répartition. 

Il s'agit de Leptodactylus stenodema, Allobates granti, 

Leptodactylus mystaceus, Pristimantis marmoratus, 

Dendropsophus sp. 1, Leptodactylus rhodomystax, 

Osteocephalus taurinus et Atelopus spumarius barbo-

tini. Quant à Anomaloglossus aff. baeobatrachus, 

Anomaloglossus degranvillei, Pristimantis sp. 2, Rhi-

nella cf. castaneotica et Allobates aff granti, elles 

constituent les fameuses espèces submontagnardes et 

sont, naturellement, communes aux étages 600 m et 

800 m. 

Enfin, parmi les 17 espèces dont la répartition obser-

vée se limite à un seul étage, 13 sont des espèces à 

large répartition (Anomaloglossus baeobatrachus, 

Ranitomeya ventrimaculata, Hypsiboas dentei, Hyali-

nobatrachium crurifasciatum, Rhinella castaneotica, 

Scinax cf. cruentommus (sp2), Chiasmocleis hudsoni, 

Leptodactylus gr. wagneri, Phyllomedusa bicolor, 

Phyllomedusa tomopterna, Pristimantis gutturalis, 

Trachycephalus hadroceps, Trachycephalus coria-

ceus), deux représentent des données absolument 

singulières car elles sont connues des forêts côtières 

(Dendropsophus minutus et Scinax boesemani), quant 

aux deux dernières, elles méritent une attention parti-

culière : Rhinella cf. martyi est un gros crapaud fores-

tier décrit récemment du sud de la Guyane et Lepto-

dactylus myersi est une grenouille imposante « stric-

tement » inféodée aux savanes-roche. Nous revien-

drons plus bas sur ces cas particuliers et sur l'apport de 

telles données à la connaissance des amphibiens de 

Guyane. 

Pour synthétiser, l'ensemble de la zone d'étude pré-

sente 36 espèces à large répartition plus ou moins 

communes à toutes les stations forestières, 1 espèce 

caractéristique de la zone sud de la Guyane (Rhinella 

cf. martyi), 1 espèce typique des inselbergs (Leptodac-

tylus myersi) dont nous verrons que la donnée à priori 

aberrante trouve une justification, 2 espèces d'origine 

côtière (Dendropsophus minutus et Scinax boesemani) 

et 5 espèces que l'on peut qualifier de submonta-

gnardes (Anomaloglossus aff. baeobatrachus, Anoma-

loglossus degranvillei, Pristimantis sp. 2, Rhinella cf. 

castaneotica et Allobates aff. granti). 

Sur le flanc prospecté du mont Itoupé, les espèces 

submontagnardes, communes aux stations 600 m et 

800 m, apparaissent vers 500 m d'altitude. La limite 

inférieure de répartition de la petite grenouille Pristi-

mantis sp. 2, aisément identifiable à son chant, se situe 

autour de 500 m sur le layon C. A l'inverse, certaines 

espèces franchissent difficilement l'isoplethe 500 m et 

se cantonnent aux basses altitudes. Bien qu'il soit 

délicat de se prononcer sur l'absence d'une espèce (la 

présence d'une espèce est une donnée robuste tandis 

que son absence peut résulter d'un défaut de prospec-

tion), il semble bien qu’Allobates granti et Anomalo-

glossus baeobatrachus n'atteignent pas le sommet et 

soient progressivement remplacés par Allobates aff. 

granti et Anomaloglossus aff. baeobatrachus qui cons-

titueraient alors des espèces parapatriques. 
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Les amphibiens 

Catalogue des espèces du mont 

Itoupé 

Gymnophiona Müller, 1832 

Famille Rhinatrematidae Nussbaum, 1977 

- Rhinatrema bivittatum (Guerin-Meneville, 

1838) 

Un individu a été capturé le 18/03 vers 600 m d'alti-

tude. Deux autres individus ont été observés par les 

autres membres de l'équipe en début de mission à 

600 m d'altitude. Il s'agit d'une espèce largement ré-

partie en Guyane, mais dont les mœurs fouisseuses 

rendent l'observation difficile. Les fortes pluies lors de 

la mission peuvent expliquer l'observation, assez sur-

prenante, de trois individus. 

 

Anura Fischer von Waldheim, 1813 

Famille Strabomantidae Hedges et al., 2008 

- Pristimantis chiastonotus (Lynch & Hoog-

moed, 1977) 

Il s'agit de l'une des espèces du genre les plus com-

munes en forêt. Elle a été observée régulièrement dans 

les trois stations. Des mâles chanteurs ont également 

été entendus tout au long de la mission. nb : détermi-

nante ZNIEFF  

 

- Pristimantis gutturalis (Hoogmoed, Lynch & 

Lescure, 1977) 

Espèce assez largement répartie en forêt guyanaise de 

l'intérieur, mais peu observée. Un juvénile observé à 

500 m d'altitude le 28/03 dans la litière à proximité 

d'un petit ruisseau. nb : déterminante ZNIEFF 

 

- Pristimantis inguinalis Parker, 1940 

Espèce commune relativement commune et aisément 

repérable à son chant. Aucun individu n'a été observé 

mais le chant a été entendu dans toutes les stations. nb 

: déterminante ZNIEFF 

- Pristimantis marmoratus (Boulenger, 1900) 

Espèce à priori commune en forêt primaire, selon les 

données de Lescure & Marty (2000). Toutefois, au 

cours des dix dernières années, nos prospections in-

tensives n'ont livré que deux localités fiables. Aucun 

individu observé, mais le chant caractéristique a été 

entendu à 400 m et 600 m. 

- Pristimantis zeuctotylus (Lynch & Hoog-

moed, 1977) 

Espèce commune en forêt primaire. Observée ou en-

tendue dans les toutes les stations prospectées. 
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- Pristimantis sp. 2 (sensu Lescure & Marty 

2000) 

Découverte en 1997 dans la réserve naturelle de la 

Trinité, sur un mont d’altitude supérieure à 500 m, 

cette petite espèce a depuis été retrouvée sur plusieurs 

sommets guyanais, mais essentiellement à une altitude 

supérieure à 300 m autour de massifs élevés 

(> 400 m). Récemment, V. Alt a découvert, lors d'un 

stage dédié à cette espèce, qu'elle « descendait » à 

160 m d'altitude sur les flancs de l'inselberg des Nou-

ragues. Actuellement, elle est connue de la réserve de 

la Trinité (mont tabulaire, Roche bénitier, monts sud, 

mont 501 m), du pic Coudreau des monts Bakkra, du 

mont Cottica (Ph. Gaucher, com.pers), du mont Luci-

fer et de l’inselberg des Nouragues. C’est, et jusqu'à 

preuve du contraire, une espèce endémique de 

Guyane. La répartition nettement disjointe de ce petit 

Pristimantis, associée au caractère très particulier de 

son biotope (forêts d’altitude) en font une espèce très 

probablement sensible aux changements climatiques 

globaux. Les mâles chanteurs se cantonnent dans les 

trois premiers mètres de la végétation et vocalisent 

dans un créneau horaire très étroit (entre 17h45 et 

18h40). Les chants reprennent brièvement au lever du 

jour. Sur le mont Itoupé, la limite de répartition infé-

rieure se situe autour de 500 m. Discrète à 600 m, 

l'espèce devient très abondante à 800 m ou des chœurs 

fournis fusent à la tombée de la nuit. 

 

- Pristimantis sp. 3 

Les sifflements caractéristiques de cette petite espèce 

ont été régulièrement entendus dans les différentes 

stations prospectées. Les mâles chanteurs, à priori 

postés sur les branches proximales des arbres, n’ont 

pas pu être observés. 

Famille Hylidae Rafinesque, 1815 

- Hypsiboas dentei (Bokermann, 1967) 

Quelques mâles chantent dans un secteur marécageux 

à 400 m d'altitude, les 25, 26 et 27 mars. Il s'agit d'une 

espèce assez commune en forêt de plaine, ou elle 

affectionne les bas-fonds marécageux et les pinotières. 

 

- Dendropsophus minutus (Peters, 1872) 

Cette petite rainette est caractéristique des forêts se-

condaires et dégradées de la bande côtière. On la 

trouve à l'occasion en forêt mature le long des axes 

fluviaux ou routiers, mais elle parait peu coutumière 

des forêts de l'intérieur. En 2006, une population en 

reproduction a été trouvée sur le plateau de Lucifer 

(550 m) dans une grande mare temporaire. Sur le mont 

Itoupé, Dendropsophus minutus a été trouvée dans des 

conditions très similaires : une centaine de mâles 

chantaient dans la végétation herbacée de la mare 

sommitale (800 m). Dans l'état des connaissances, il 

semble que Dendropsophus minutus, dès lors qu'elle 

est notée en forêt de l'intérieur, se cantonne aux alen-

tours immédiats de grandes clairières. Elle n'a ainsi 

jamais été trouvée dans les mares forestières du sous-

bois. La présence de végétation herbacée dense, uni-

quement disponible dans les grandes clairières, semble 

un facteur décisif pour la reproduction de l'espèce. 

Doit-on voir dans les groupes à priori isolés de Lucifer 

et d'Itoupé des populations relictuelles? Seules des 

études génétiques faisant appel à des marqueurs précis 

(séquences microsatellites ou séquences variables de 

mtDNA) permettront de répondre à cette question. 
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- Dendropsophus sp. 1 

Bien qu'elle ne soit pas encore décrite pas la science, 

cette petite rainette est un dénominateur commun des 

inventaires forestiers. Par temps pluvieux, les mâles 

chantent depuis le bord des cours d'eau ou dans la 

végétation entourant les mares forestières. Elle a été 

observée à trois reprises à 800 m et à 400 m d'altitude. 

 

- Scinax boesemani (Goin, 1966) 

Rainette caractéristique des milieux ouverts qui colo-

nise le bloc forestier en suivant les grandes ouvertures 

de la végétation. Elle se retrouve de manière tout à fait 

anecdotique autour des mares herbacées qui forment 

des vastes clairières en forêt. Totalement absente dans 

le sous-bois, sa présence dans des lieux reculés 

comme le sommet Itoupé ou le plateau de Lucifer 

demeure mystérieuse. 

 

- Scinax sp. 2 

(syn : Scinax cruentommus sensu Lescure & Mar-

ty, 2000) 

Petite rainette (non décrite) qui fréquente les mares 

forestières temporaires à la saison des pluies. Elle a 

été observée les 19 et 20 mars sur le plateau (800 m).  

- Osteocephalus oophagus Jungfer & Schiesa-

ri, 1995 

Rainette très commune dans l'ensemble des sites fo-

restiers prospectés. Son chant typique, l'un des rares à 

résonner en saison sèche, permet rapidement de l'inté-

grer aux inventaires. Vue ou entendue tous les jours à 

400, 600 et 800 m. 

- Osteocephalus taurinus Steindachner, 1862 

Grande rainette à large répartition en Guyane et relati-

vement commune. Contrairement à sa congénérique 

O. oophagus qui pond dans des phytothelmes, O. 

taurinus est dépendante de points d'eau temporaires 

pour sa reproduction. Elle a été vue et entendue à 800 

et 600 m d'altitude les 19, 20 et 23 mars. 

 

- Trachycephalus coriaceus (Peters, 1867) 

Grande rainette forestière rarement observée, si ce 

n'est à la faveur des premières averses soutenues des 

débuts de saisons des pluies. Le caractère éclair de sa 

reproduction induit une détectabilité très faible. Un 

jeune individu a été observé de nuit, le 20 mars dans la 

végétation dense aux alentours de la mare sommitale 

(800 m).  



 

197 

 

- Trachycephalus hadroceps (Duellman & 

Hoogmoed, 1992) 

Rainette forestière se reproduisant exclusivement dans 

les phytothelmes en canopée. Son observation est 

extrêmement rare au sol, mais son chant puissant de 

métronome permet de la contacter dans la majorité des 

sites forestiers. Sur le mont Itoupé, elle n'a été enten-

due que le 19 mars sur le plateau. 

- Phyllomedusa bicolor (Boddaert, 1772) 

L'une des rainettes les plus imposantes de Guyane. 

Phyllomedusa bicolor demeure une espèce peu com-

mune mais sa répartition couvre la Guyane de manière 

homogène. Observée le 19 mars sur le plateau. 

 

- Phyllomedusa tomopterna (Cope, 1868) 

Magnifique rainette, commune dans l'ensemble du 

bloc forestier ou elle se reproduit dans les mares tem-

poraires. Observée en reproduction le 20 mars dans la 

mare sommitale du mont Itoupé. 

 

Famille Centrolenidae Taylor, 1951 

- Hyalinobatrachium cappellei (van Lidth de 

Jeude, 1904) 

Il s'agit de l'unique Centrolenidae contacté sur le mont 

Itoupé. Identifié au chant les 19 et 20 mars sur le pla-

teau sommital le long d'un ruisseau. Une ponte a été 

observée, mais aucun individu n'a été découvert. La 

connaissance de la famille des Centrolenidae a énor-

mément progressé cette dernière décennie avec la 

découverte de 6 espèces en Guyane. Certaines rivières 

peuvent ainsi héberger en microsympatrie jusqu'a 5 

espèces (RN Trinité et RN Nouragues). Par ailleurs, 

les récents travaux de phylogénétique mettent en évi-

dence des synonymies. Hyalinobatrachium cf. cruri-

fasciatum (sensu Dewynter et al. 2008) devient Hyali-

nobatrachium cappellei (Castroviejo-Fischer et al. 

sous presse). 

Famille Leptodactylidae Werner, 1896 (1838) 

- Leptodactylus andreae Muller, 1923 

Petite grenouille omniprésente en forêt guyanaise. 

Observée et entendue tous les jours dans toutes les 

stations. 

 

- Leptodactylus heyeri (Boistel, de Massary & 

Angulo, 2006) 

Récemment décrite, cette petite espèce s'avère pré-

sente dans la plupart des sites forestiers. Elle a été vue 

et entendue pratiquement tous les jours et dans toutes 

les stations. 

 

- Leptodactylus knudseni Heyer, 1972 

Grande espèce terrestre omniprésente en forêt. Son 

chant puissant a été entendu dans toutes les stations 

mais elle n'a été observée qu'à une occasion. 
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- Leptodactylus myersi Heyer, 1995 

Grande espèce inféodée aux inselbergs et savanes-

roches. Sa présence à 400 m d'altitude sur le mont 

Itoupé pourrait surprendre si cette situation n'avait pas 

déjà été notée dans des conditions très similaires. Dans 

la réserve naturelle de la Trinité, alors que les juvé-

niles semblent totalement dépendants des secteurs de 

roche nue, les grands adultes se retrouvent parfois en 

forêt. Un adulte a ainsi été observé en 2000 sur les 

pentes du mont Tabulaire de la Trinité à plusieurs 

kilomètres d'une savane-roche. C'est également le cas 

à Itoupé : une savane-roche est située à quelques 6 

kilomètres à l'ouest du camp de base. Il y a donc clai-

rement une dispersion des adultes en forêt, parfois loin 

des secteurs favorables à la reproduction. En revanche, 

aucun chant n'a été entendu et aucun juvénile n'a été 

observé. 

 

- Leptodactylus mystaceus (Spix, 1824) 

Espèce forestière commune. Observée et entendue à 

600 et 800 m. 

 

- Leptodactylus pentadactylus (Laurenti, 1768) 

Grande grenouille terrestre omniprésente en forêt. Elle 

a été vue et entendue tous les jours à 400 et 600 m. En 

revanche, aucune donnée de présence sur le plateau à 

800 m n'a été notée. 

 

- Leptodactylus rhodomystax Boulenger, 1884 

"1883" 

Espèce forestière commune. Observée et entendue 

uniquement à 800 m sur le plateau. 

 

- Leptodactylus stenodema Jimenez de la Es-

pada, 1875 

Espèce peu commune, mais probablement omnipré-

sente en forêt. Observée à 400 m et 600 m. La photo 

représente un juvénile. 
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- Leptodactylus gr wagneri 

Les Leptodactylus du groupe wagneri forment un 

complexe d'espèces dont l'identification fiable passe 

par des analyses génétiques. Plusieurs individus chan-

taient le 20 mars dans la forêt marécageuse jouxtant la 

mare sommitale du plateau du mont Itoupé. Un couple 

a été collecté et le chant du mâle enregistré. 

 

Famille Bufonidae Gray, 1825 

- Atelopus spumarius barbotini Lescure, 1981 

Petit crapaud forestier dont la limite de répartition sud 

connue s’étendait jusqu'aux sources de l'Approuague 

et de l'Inini. Cette nouvelle localité étend la répartition 

d'une cinquantaine de kilomètres vers le sud. Cette 

donnée est loin d'être anodine car elle prolonge la 

répartition de l'espèce dans l'aire d'une "espèce" para-

patrique appelée Atelopus spumarius hoogmoedi can-

tonnée au sud de la Guyane. Il est probable que les 

deux espèces se retrouvent en sympatrie dans un sec-

teur compris entre le mont Itoupé et le flat de la Waki. 

Observé et entendu à 400 et 600 m. L'espèce n'a ce-

pendant pas été vue à 800 m. 

 

- Rhaebo guttatus Schneider, 1799 

Grand crapaud forestier à large répartition en Guyane. 

Observé à 400 et 600 m d'altitude. Les chants ont été 

entendus uniquement à 400 m. 

 

- Rhinella cf. martyi Fouquet et al. 2007 

Décrit récemment par Fouquet et al. (2007), Rhinella 

martyi fait partie d'un complexe d'espèces, très 

proches morphologiquement mais génétiquement bien 

distinctes. […] Les critères morphologiques notés sur 

le mont Itoupé correspondent d'avantage à l'espèce R. 

martyi qu'à R. margaritifera. La localité très australe 

milite également à priori pour R. martyi. Nous avons 

toutefois prélevé des spécimens afin de confirmer 

l'identification : ce type de données est essentiel car le 

mont Itoupé se situe plus ou moins sur une ligne de 

« suture » correspondant à la rencontre de faunes 

d'origines allopatrique. Espèce relativement abondante 

dans la litière à 400 m d'altitude. Elle n'a pas été ob-

servée à 600 et 800 m. 

 

- Rhinella castaneotica (Caldwell, 1991) 

Petit crapaud forestier très commun en forêt. Les indi-

vidus observés à 400 m ressemblent morphologique-

ment à ceux connus ailleurs en Guyane. En revanche, 

les individus des stations 600 m et 800 m présentent 

un patron de coloration très homogène et différent de 

ceux de 400 m. Nous les traitons plus bas sous l'appel-

lation R. aff. castaneotica. 
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- Rhinella aff. castaneotica 

Au-delà de 500 m d'altitude, les petites Rhinella pré-

sentent un morphe très constant et une granulométrie 

de la peau assez différente de celles des altitudes infé-

rieures. Doit-on y voir un haplotype différent ou alors 

sommes-nous en présence d'une espèce nouvelle ? Des 

spécimens ont été collectés à des fins de vérification 

génétique. 

 

Famille Aromobatidae Grant et al. 2006 

- Anomaloglossus baeobatrachus (Boistel & 

de Massary, 1999) 

Petite espèce de la litière largement répartie en forêt. 

Observée et entendue uniquement à 400 m d'altitude. 

Les stations 600 et 800 m présentent une espèce diffé-

rente (chant et patron de coloration bien distincts) 

traitée plus bas sous l'appellation A. aff. baeobatra-

chus. Les chants ont été enregistrés et des spécimens 

récoltés afin de comparer les deux espèces parapa-

triques sur des critères génétiques. 

 

- Anomaloglossus aff. baeobatrachus 

Les stations 600 et 800 m hébergent une espèce 

d'Anomaloglossus probablement nouvelle pour la 

science. Le chant de cette espèce, très commune au-

tour du camp de base, est différent de celui d' A. baeo-

batrachus. Le patron de coloration présente également 

des différences notables. Des spécimens ont été col-

lectés à des fins d'analyse génétique. 

 

- Anomaloglossus degranvillei (Lescure, 1975) 

Les travaux de Fouquet en Guyane ont mis en évi-

dence la présence de trois espèces cryptiques d'Ano-

maloglossus du groupe degranvillei. Deux nouvelles 

espèces sont en cours de description (Fouquet et al. à 

paraître) tandis qu’Anomaloglossus degranvillei voit 

sa distribution se limiter aux grands massifs monta-

gneux. Anomaloglossus degranvillei a été observée 

dans les ruisseaux et torrents encaissés à 600 et 800 m 

d'altitude. Il s'agit d'une espèce limitée, dans l'état des 

connaissances actuelles, aux monts autour de Saül et à 

Attachi Bakka (Fouquet, com. pers.) et au sommet 

Itoupé. Des spécimens ont été collectés à des fins 

d'études génétiques. 

 

- Anomaloglossus aff. degranvillei 1 

Observée et entendue à 400, 600 et 800 m. Il s'agit de 

l'espèce du « groupe » A. degranvillei la plus répandue 

en Guyane. Elle fait actuellement l'objet d'une descrip-

tion par Fouquet et al. (à paraître). 
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- Allobates femoralis (Boulenger, 1884 

"1883") 

Espèce forestière omniprésente en Guyane. Observée 

et entendue dans toutes les stations altitudinales. 

 

- Allobates granti (Kok et al., 2006) 

Observée et entendue à 400 et 600 m d'altitude. L'es-

pèce n'a pas été contactée sur le plateau sommital. Il 

s'agit d'une espèce largement répartie en forêt. 

 

- Allobates aff. granti 

Observée et entendue à 600 et 800 m d'altitude, cette 

petite Allobates est morphologiquement très similaire 

à Allobates granti. Le chant est cependant différent et 

permet de l'attribuer sans aucun doute à une nouvelle 

espèce non décrite. Déjà signalée par Philippe Gau-

cher dans d’autres secteurs de la Guyane. Des spéci-

mens ont été collectés à des fins d'études génétiques. 

Famille Dendrobatidae Cope, 1865 

- Ameerega hahneli (Boulenger, 1884 "1883") 

Petite dendrobate commune en forêt et largement 

répartie en Guyane. Observée et entendue dans toutes 

les stations. 

 

- Ranitomeya ventrimaculata (Shreve, 1935) 

Observée uniquement sur le plateau à 800 m. Cette 

petite dendrobate utilise les retenues d'eau à la base 

des feuilles de broméliacées pour déposer ses têtards. 

Il s'agit d'une espèce à large répartition, mais souvent 

localisée (ou du moins plus commune) dans des sec-

teurs favorables aux grandes broméliacées. 
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- Dendrobates tinctorius (Cuvier, 1797) 

Observée tout le long du gradient altitudinal. Dendro-

bates tinctorius est une espèce dont la coloration apo-

sématique est extrêmement variable. Les individus du 

mont Itoupé présentent un polychromatisme notable. 

Les photographies qui suivent illustrent un peu cette 

variabilité. D. tinctorius se limite, semble-t'il, aux 

alentours immédiats des massifs montagneux de 

Guyane. Certaines populations présentent une remar-

quable homogénéité de coloration (montagne de Kaw, 

mont Grand Matoury, monts de l'Observatoire...) tan-

dis que d'autres affichent leur polychromatisme (RN 

Nouragues, Saül, mont Itoupé...). La question de la 

sélection et de la fixation de ces patrons de coloration 

dans une population sont étudiées par différentes 

équipes de chercheurs (Bibiana Rojas ; Brice Noonan) 

dans la station de recherche des Nouragues. 

Famille Microhylidae Günther, 1858 

- Chiasmocleis hudsoni Parker, 1940 

Petite espèce de la litière très discrète connue de peu 

de localités en Guyane. Son chant peu puissant mais 

caractéristique a permis de la localiser le 27 mars à 

400 m d'altitude, sans pour autant parvenir à la captu-

rer. 

- Otophryne pyburni Campbell & Clarke, 1998 

Inféodée aux berges des petites rivières et des torrents 

forestiers, Otophryne pyburni émet avec régularité un 

chant puissant très caractéristique. Elle a été entendue 

pratiquement tous les jours et dans toutes les stations 

le long des petits cours d'eau. Un individu a été captu-

ré le 23 mars. 

 

Les reptiles 

Catalogue des espèces du mont 

Itoupé 

Ordre Squamata Oppel, 1811 

Famille Phyllodactylidae Gamble et al. 2008 

- Thecadactylus rapicauda (Houttuyn, 1782) 

Grand gecko forestier discret mais omniprésent en 

Guyane. Trois individus observés à 400 et 600 m 

d'altitude. 
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Famille Sphaerodactylidae Underwood, 1954 

- Coleodactylus amazonicus (Andersson, 

1918) 

Minuscule gecko de la litière omniprésent en forêt 

parfois à des densités élevées. Un individu observé le 

29 mars à 400 m. 

- Gonatodes annularis Boulenger, 1887 

Petit gecko arboricole commun sur les troncs morts ou 

dans les anfractuosités des grands arbres. Deux indivi-

dus observés à 600 et 800 m. 

 

- Gonatodes humeralis (Guichenot, 1855) 

Petit gecko arboricole visible dans le sous-bois à la 

base des troncs. Il peut être très abondant localement, 

notamment dans les forêts secondaires. Omniprésent 

en Guyane. Observé à 400 m d'altitude le 29 mars. 

- Famille Scincidae Gray, 1825 

- Mabuya surinamensis (Hallowell, 1857) 

Grand scinque visible essentiellement dans les chablis 

qu'il parcourt aux heures chaudes. Omniprésent en 

Guyane. Récemment extrait de la synonymie de Ma-

buya nigropunctata par Miralles & Carranza (2010). 

 

- Ordre des Serpentes Linnaeus, 1758 

Famille Leptotyphlopidae Stejneger, 1891 

- Leptotyphlops septemstriatus (Schneider, 

1801) 

Petit serpent dont les mœurs fouisseuses rendent les 

données extrêmement rares. Un individu partiellement 

digéré est régurgité par un Anilius scytale le 1
er

 avril 

2010 au camp de base. 

Famille Aniliidae Stejneger, 1907 

- Anilius scytale (Linnaeus, 1758) 

Serpent fouisseur à coloration tigrée saisissante. L'in-

dividu capturé le 1
er

 avril 2010 sur la DZ à 600 m 

d'altitude, a régurgité un Leptotyphlops septemstriatus. 

Famille Boidae Gray, 1825 

- Corallus hortulanus (Linnaeus, 1758) 

Boa arboricole relativement commun et probablement 

omniprésent en Guyane. Un juvénile capturé le 28 

mars à 400 m. 
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Famille Dipsadidae Bonaparte, 1840 

- Atractus zidoki Gasc & Rodrigues, 1979 

Petite couleuvre terrestre peu commune. Un individu 

régurgité par le serpent Erythrolamprus aesculapii le 

22 mars sur le plateau sommital. 

- Dipsas copei (Gunther, 1872) 

Couleuvre arboricole très rarement observée. Un indi-

vidu capturé et relâché le 18 mars (600 m d'altitude), 

dans un arbuste à 1 m du sol. Pholidose : 219 ventrales 

/ 135 sous-caudales. 

 

- Helicops angulatus (Linnaeus, 1758) 

Couleuvre aquatique très commune et omniprésente 

en Guyane. 

 

 

- Umbrivaga pygmaea (Cope, 1868) 

Petite couleuvre de la litière découverte pour la pre-

mière fois en Guyane en 2005 sur le plateau Lucifer 

lors d'une mission de l'ONF. Observée depuis à 

quelques occasions (montagne de Kaw...). Un juvénile 

capturé le 31 mars à 600 m, mais échappé avant la 

prise de photos. 

- Erythrolamprus aesculapii (Linnaeus, 1758) 

Couleuvre terrestre au motif aposématique, mimétique 

des serpents « corail » du genre Micrurus. Deux indi-

vidus observés : l'un par l'équipe d'Ecobios, l'autre le 

21 mars sur le plateau sommital. Sous l'effet du stress, 

lors de la manipulation, l'Erythrolamprus a régurgité 

sa dernière proie : un serpent Atractus zidoki. 
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Famille Viperidae Oppel, 1811 

- Bothrops bilineatus (Wied, 1825) 

Vipère arboricole relativement commune et probable-

ment omniprésente en forêt. Un juvénile capturé à 600 

m d'altitude le 22 mars. 

 

 

- Bothrops brazili Hoge, 1953 

Elégante vipère terrestre à la livrée mimétique. Trois 

individus observés lors de la mission. Le 20 mars, un 

adulte sur le layon F à 800 m d'altitude. 

Famille Polychrotidae Fitzinger, 1843 

- Anolis fuscoauratus Dumeril & Bibron, 1837 

Lézard arboricole commun dans le sous-bois aussi 

bien en forêt mature que secondaire. Deux individus 

observés les 22 et 23 mars à 600 et 800 m. 

 

- Anolis nitens (Wagler, 1830) 

Lézard de la litière très commun et omniprésent en 

Guyane. Observé les 18 et 20 mars à 600 et 800 m. 

 

Famille Tropiduridae Bell, 1843 

- Plica plica (Linnaeus, 1758) 

Lézard arboricole très commun en forêt mature le long 

des grands troncs. Observé le 28 mars à 600 m. 

 

Famille Teiidae Gray, 1827 

- Ameiva ameiva (Linnaeus, 1758) 

L'un des lézards terrestres les plus communs de 

Guyane. Observé étonnamment une seule fois le 20 

mars sur le plateau. 

- Kentropyx calcarata Spix, 1825 

Lézard terrestre très commun et familier des chablis. 

Observé à trois occasions à 600 et 800 m. 
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Famille Gymnophthalmidae Merrem, 1820 

- Alopoglossus angulatus (Linnaeus, 1758) 

Lézard assez rare fréquentant les secteurs marécageux 

(bords de ruisseaux vaseux, minotières...). Deux indi-

vidus capturés : l'un à 500 m, l'autre a400 m d'altitude 

le long du layon C. 

 

 

- Cercosaura sp.1 

Lézard semi-arboricole fréquentant la végétation qui 

borde les zones humides (mares, ruisseaux). Il s'agit 

d'une espèce assez rare, non décrite par la science. Un 

individu capturé par Serge Fernandez dans la végéta-

tion de la mare sommitale le 24 mars. 

 

- Neusticurus bicarinatus (Linnaeus, 1758) 

Lézard aquatique commun dans les petites rivières aux 

eaux rapides. Omniprésent en Guyane. Observé le 24 

mars au camp de base (600 m). 

- Arthrosaura kockii (Lidth de Jeude, 1904) 

Lézard commun de la litière. Observé les 20 et 21 

mars sur le plateau, les 26 et 31 mars aux alentours du 

camp de base. 

 

- Leposoma guianense Ruibal, 1952 

Petit lézard de la litière très commun et omniprésent 

en forêt. Observé les 20, 22 et 26 mars dans toutes les 

stations. 

 

- Tretioscincus agilis (Ruthven, 1916) 

Lézard terrestre très élégant assez commun en forêt ou 

il fréquente souvent les vieux chablis. Observé les 24 

et 29 mars à 400 et 600 m. 

- Amapasaurus tetradactylus Cunha, 1970 

Ce petit lézard terrestre constitue l'immense surprise 

de la mission Itoupé. À priori très similaire à Leposo-

ma guianense, il aurait pu passer totalement inaperçu 

si les membres de la SEAG ne l'avait pas récolté. 

L'examen en main a tout de suite permis de constater 

des différences morphologiques fines et d'orienter 

l'identification. Les critères ont été vérifiés à l'aide de 

la publication d'Avila-Pires (1995) et de la description 

originale (da Cunha, 1970). L'identification ne fait 

aucun doute. Nous sommes en présence de l'un des 

vertébrés les plus rares au monde. 

Seuls 5 spécimens étaient connus à ce jour de l'état 

d'Amapa au Brésil. Des lors, une attention accrue a 

permit de récolter deux spécimens supplémentaires. 

Nous disposons donc, en collection de deux femelles 
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gravides au moment de la capture (qui ont pondu 

chacune deux œufs) et d'un juvénile. Des prélève-

ments à des fins d'analyse génétique permettront de 

clarifier la position phylogénétique de cette étrange 

espèce dont la morphologie laisse parfois perplexe : 

présence uniquement de 4 doigts aux mains, écaillure 

céphalique totalement originale... Ces données feront 

l'objet d'une publication détaillée en collaboration 

avec Nicolas Vidal et Jean-Christophe de Massary du 

MNHN. 

 

Les Caïmans 

Famille Alligatoridae Cuvier, 1807 

- Paleosuchus trigonatus (Schneider, 1801) 

Un jeune caïman gris a été observé de nuit le 25 mars 

à 400 m dans un secteur marécageux le long du layon 

C. Il s'agit d'une espèce commune en forêt et qui 

s'aventure souvent haut dans les têtes de criques. 

Les Tortues 

Famille Chelidae Gray, 1825 

- Platemys platycephala (Schneider, 1792) 

Une platémyde à tête orange, l'une des rares tortues 

protégées de Guyane, a été observée dans la mare 

sommitale le 20 mars. Son statut d'espèce protégée est 

plus lié à son attractivité pour les terrariophiles qu'à 

une réelle rareté. C'est d'ailleurs l'une des espèces les 

plus souvent rencontrée dans les mares forestières. 

 

Perspectives 

Cette première mission d'inventaire herpétologique a 

permis d'identifier la présence de 45 espèces 

d'anoures. L'analyse des données et notre connais-

sance empirique permettent d'estimer que cette valeur 

représente entre 70 et 80 % du peuplement réel. Il 

resterait donc entre 10 et 15 espèces d'anoures à dé-

couvrir sur le mont Itoupé. 

Quant à l'inventaire des squamates, il demeure large-

ment préliminaire. L'ancien groupe des « lézards » est 

bien représenté, avec 18 espèces, mais celui des « ser-

pents » a été à peine effleuré. C'est là l'une des carac-

téristiques des inventaires de squamates en forêts 

tropicales : la faible densité des serpents ne permet pas 

d'obtenir des données significatives sur le peuplement 

sans un effort de prospection démesuré (plusieurs 

années de recherche en continu ou mise en place de 

dispositifs de piégeage techniquement lourds, à fortio-

ri dans des endroits reculés). 



208 

 

Des espèces indicatrices ? 

Revenons à cette question fondamentale : le peuple-

ment d'amphibiens du mont Itoupé peut-il servir de 

groupe indicateur pour le suivi des changements glo-

baux ? 

La ségrégation altitudinale de certaines espèces, no-

tamment le maintien d'une petite communauté dite 

« submontagnarde » au-dessus de 500 m d'altitude, 

apporte une réponse positive à cette question. Il existe 

bien un petit groupe d'amphibiens, facilement détec-

tables au chant, dont les populations sont susceptibles 

de réagir à des changements progressifs du microcli-

mat du mont Itoupé. 

Se pose alors un problème méthodologique : doit-on 

se contenter de données de présence/absence le long 

d'un transect altitudinal ou faut-il déployer une mé-

thode d'estimation des densités des populations pour 

un suivi à long terme ? 

Nous avons évoqué les travaux de Dawson & Efford 

(2009), qui associent une combinaison d'enregistre-

ments sonores et la méthode SECR (Spatially Explicit 

Capture-Recapture) pour estimer les densités d'es-

pèces territoriales et offrir un outil de suivi de la santé 

des populations d'espèces sensibles. La technique, 

mise au point pour l'étude des oiseaux ou des cétacés 

pourrait s'avérer tout à fait applicable aux amphibiens 

forestiers. Elle permet d'estimer la densité de popula-

tion d'animaux qui vocalisent en combinant l'informa-

tion provenant de plusieurs microphones judicieuse-

ment positionnés. Un son qui se propage en forêt 

laisse une sorte de trace. L'importance de celle-ci 

dépend de la vitesse de l'atténuation sonore. Il existe 

une relation mathématique unique entre la densité 

d'une population et cette vitesse qui détermine de 

façon optimale la taille et l'intensité des sons émis. 

Des méthodes informatiques permettent de découvrir 

cette combinaison et d'estimer la densité des chan-

teurs. La méthode mise en place par Dawson & Efford 

pourrait alors s'avérer un précieux outil de suivi des 

populations d'espèces vulnérables (en particulier les 

amphibiens liés aux forêts à nuages). Sa mise en 

œuvre parait tout-à-fait réaliste tant du point de vue 

financier que du point de vue méthodologique. 

Études taxonomiques et phylo-

géographie 

La taxonomie des amphibiens de Guyane est loin 

d'être gravée dans le marbre. Il suffit de regarder le 

nombre d'espèces guyanaises non nommées par la 

science pour se rendre compte que nous sommes en-

core incapables de répondre à la simple question : 

Combien y-a-t'il d'espèces d'amphibiens en Guyane? 

Cette dernière décennie, la contribution des méthodes 

moléculaires à l'identification des amphibiens (à l'aide 

de marqueurs génétiques) a fait passer la liste des 

amphibiens de Guyane d'une centaine d'espèces à 

presque 130 taxons. Certaines espèces, à priori mor-

phologiquement identiques, montrent ainsi des patri-

moines génétiques très divergents. Il est essentiel de 

connaitre précisément le nombre d'espèces et leur aire 

de répartition si l'on souhaite mettre en œuvre un dé-

veloppement de la Guyane compatible avec le main-

tien de la biodiversité. 

Dans ce but, plusieurs spécimens des espèces nou-

velles trouvées à Itoupé ont été prélevés et conservés 

en alcool. Avec l'accord du Parc amazonien de 

Guyane, ils seront transmis à Antoine Fouquet de 

l'Université de São Paulo au Brésil pour être décrits 

(tant morphologiquement que génétiquement). 

Par ailleurs, l'utilisation de marqueurs moléculaires 

plus variables (microsatellites), à partir des mêmes 

échantillons, peut permettre de reconstituer l'histoire 

des populations des amphibiens sur le plateau des 

Guyanes. Cette discipline, la phylogéographie molécu-

laire, peut ainsi apporter des données sur les centres de 

dispersion des espèces, sur les dates d'isolement des 

populations (espèces submontagnardes, espèces d'in-

selbergs...), et ainsi permettre de reconstituer l'évolu-

tion de la végétation et du climat au cours des derniers 

millénaires. En décrivant ces mécanismes de colonisa-

tions et de retraits (dans des biotopes relictuels comme 

les forêts submontagnardes), cela devient également 

un outil prédictif des réactions des populations aux 

changements globaux. 

Tous ces constats militent pour la poursuite des efforts 

de recherche sur les amphibiens dans les sites isolés 

du Parc amazonien de Guyane. Une mission complé-

mentaire sur le mont Itoupé, à une période différente, 

permettra sans aucun doute d'accroitre la liste des 

amphibiens du sommet de la Guyane et pourquoi pas 

d'initier un programme scientifique de suivi des densi-

tés des espèces phares du sommet. 

Ces questions méritent d'être soumises au comité 

scientifique du Parc amazonien de Guyane afin d'inté-

grer un programme de recherche à long terme sur 

l'effet des changements globaux. 
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Analyse Ichtyologique  

du mont Itoupé 

 Inventaire ichtyologique, structure des communautés, analyses génétiques et 

biogéographiques 
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Résumé 

L'inventaire ichtyologique réalisé sur les cours d'eau du mont Itoupé a permis de mettre en avant la faible diver-

sité spécifique pour ces criques de milieu néotropical, diversité comparable à celles rencontrées dans d'autres 

milieux comparables. 

La variation de richesse spécifique entre stations peut être, elle, expliquée par les paramètres de l'habitat. 

Les échantillons génétiques quand à eux ont permis d'illustrer pour la première fois, l'hypothèse d'échanges 

entre bassins, pouvant entre autre expliquer l'énorme biodiversité des néotropiques. 

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, Inventaire, Ichtyologie, Poissons, Génétique des populations

Introduction et objectifs 

Ce document est le rapport de la mission ichtyolo-

gique effectuée sur le mont Itoupé entre le 1 et le 10 

octobre 2010. Il est également le rapport final de la 

Convention de recherche entre : l’Université de Ge-

nève, 24, rue du Général Dufour, 1211 Genève 4, 

représentée par son Vice-recteur, Prof. Pierre SPIE-

RER, et son Département de Zoologie et Biologie 

Animale de la Faculté des Sciences, ci-après dénom-

mé “DZBA“, 30 Quai Ernest Ansermet, 1211 Genève 

4, SUISSE, représenté par son Directeur, Monsieur 

Denis DUBOULE d’une part et le Parc amazonien de 

Guyane, ci-après dénommé “PARC NATIONAL“, 

établissement public administratif, ayant son siège 

social 1, Rue Lederson –  97354 REMIRE-

MONTJOLY, représenté par son Directeur, Monsieur 

Frédéric MORTIER.  

 Cette mission de terrain, menée notamment par le Dr. 

Juan Montoya, du DZBA, et Nicolas Surugue, du parc 

national, à pour objectif de dresser le premier inven-

taire ichtyologique du mont Itoupé et à décrire la 

structure des communautés en place. De plus, cette 

mission permet de réaliser une campagne 

d’échantillonnage des poissons pour conduire des 

études génétiques afin de mieux comprendre la diver-

sité ichtyologique ainsi que les processus ayant mené 

à cette biodiversité. En particulier, cet échantillonnage  

 

permettra de tester l’hypothèse d’échanges passés 

d’ichtyofaune entre le bassin de l’Oyapock et celui du 

Maroni par les têtes de criques situées dans le secteur 

sud du mont Itoupé. Ces données ont permis d’ores et 

déjà d’effectuer des analyses génétiques pour évaluer 

le statut d’espèces de certaines populations du mont 

Itoupé. Elles ont également permis d’inférer les liens 

de parentés au sein de taxons sélectionnés.  

Ces phylogénies, en association avec les informations 

biogéographiques, apportant les premiers résultats 

concernant les échanges d’ichtyofaune entre le bassin 

de l’Oyapock et du Maroni.  

Pour le Parc amazonien, cette mission contribue à 

caractériser la biodiversité d’un site remarquable, le 

mont Itoupé, et à rechercher si certains spécimens 

animaux sont susceptibles de remplir la fonction 

d’indicateur de modifications climatiques, dans un 

relief où tout changement est susceptible de générer 

des modifications au sein des aires de répartition des 

peuplements.   

Cette mission permet également la consolidation des 

partenariats scientifiques et l’alimentation de la ré-

flexion relative à l’élaboration de la stratégie scienti-

fique du Parc amazonien concernant les patrimoines 

naturels.
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Présentation du secteur d’étude  

Le mont Itoupé, également appelé sommet Tabulaire, 

se trouve au sud du massif montagneux des Émeril-

lons, dans la zone du cœur du Parc amazonien de 

Guyane.  Le sommet Tabulaire s'élève à 830 mètres 

d'altitude. C'est le second plus haut sommet de 

Guyane après la montagne Bellevue de Inini-Camopi 

(851m). Le mont Itoupé est un massif orienté nord-

sud, qui réalise, dans cette région, la division des ba-

sins versants du haut fleuve Oyapock et du haut fleuve 

Maroni.  

Le site se trouve exclusivement sur des gabbros (roche 

intrusive basique à grains de taille moyenne) ce qui a 

pu être vérifié sur de nombreux affleurements et tal-

wegs. Cette roche dure mais peu siliceuse est à 

l’origine de sols généralement profonds, à dominante 

argileuse, bien drainés mais avec une charge en cail-

loux souvent assez forte (ONF, Compte rendu de la 

mission Itoupé, mars 2010).  

Pour la réalisation des différentes missions ayant 

composé la campagne d’étude sur le mont Itoupé en 

2010, les responsables de parc national ont établi un 

camp de base situé à 585 m d’altitude, sur le versant 

ouest du mont Itoupé, avec une DZ d’accès en héli-

coptère (coordonnées de la DZ: UTM22N 267026-

334416). Ils ont également tracés une série de layons 

en étoile permettant de parcourir la zone d’étude (voir 

figure 1). 

Participants 

Pour l’accomplissement du programme de recherche 

contenu dans la convention entre le parc national et le 

DZBA, les personnes suivantes ont participé à 

l’inventaire ichtyologique du mont Itoupé, au relevé 

des différents paramètres de terrain et à 

l’échantillonnage pour études génétiques, entre le 1 et 

le 10 octobre 2010:  

- Juan I. Montoya Burgos, DZBA, Université de  

Genève, Suisse 

- Nicolas Surugue, chargé de mission écologie, Parc 

amazonien 

-  Sébastien Brosse, UPS, UMR EcoLab, CNRS 

Toulouse 

- Alain Thomas, hydrobiologiste membre du Con-

seil Scientifique du Parc amazonien  

Il est à noter qu’Alain Thomas a non seulement parti-

cipé au relevé ichtyologique mais il a également effec-

tué un relevé des insectes aquatiques sur le même 

secteur d’étude. 

Un relevé ornithologique a aussi été réalisé sur le 

même secteur d’étude par les personnes suivantes :  

- Olivier Claessens, ornithologue, Cabinet O. Claes-

sens 

- Alexandre Renaudier, ornithologue, GEPOG 

Figure 1 : Carte topographique présentant le mont Itoupé. Les layons de prospection sont indiqués en pointillés ainsi que les stations 

de pêche (St1 à St8), le camp de base et le bivouac. Le sommet Tabulaire est clairement visible. Carte préparée par le parc national 

et l’ONF 
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De plus, cette mission a été en partie documentées par 

des prises de vues d’action de capture et d’inventaires 

in situ, réalisées par :  

- Michel Huet, producteur-réalisateur, parc national 

Chronologie de la mission 

1/10  Déplacement en hélicoptère de Cayenne au mont 

Itoupé ; établissement du camp de base; première 

pêche sur la crique en bordure du camp de base dans 

la Station 1, affluent de la crique Petite Waki, bassin 

du Maroni; nuit au camp de base.  

2/10  Déplacement sur le layon D et pêche sur la deu-

xième crique à partir du camp de base, Station 2 (af-

fluent de la crique Petite Waki, bassin du Maroni); 

l’après-midi, descente sur le layon C jusqu’à la courbe 

de niveau 340 m, tracé de layon jusqu’à la Station 3, 

sur la crique coulant parallèlement et au nord du layon 

C en aval des stations 1 et 2 (affluent de la crique 

Petite Waki, bassin du Maroni); dépose du matériel 

sur le layon C et retour au camp de base, nuit au camp 

de base.  

3/10  Descente sur le layon C, continuation en aval de 

la station 3 pour atteindre et pêcher dans la Station 4 

(affluent de la crique Petite Waki, bassin du Maroni). 

Retour au layon C puis tracé de layon sur 1.5 km vers 

le sud, établissement du bivouac.  

4/10   Suite du tracé de layon 600 m vers le sud, pêche 

à la Station 5, sur un affluent de la crique Petit Ta-

mouri, bassin de l’Oyapock. Nuit au bivouac.  

5/10  Tracé de layon sur 600 m vers le sud, pêche à la 

Station 6, sur un autre affluent de la crique Petit Ta-

mouri, bassin de l’Oyapock. Nuit au bivouac.  

6/10  Démontage du bivouac et retour au camp de 

base. Nuit au camp de base.  

7/10   Suivi du layon D jusqu’à la courbe de niveau 

710 m puis tracé de layon vers l’est sur 1.2 km jusqu’à 

atteindre la tête de la crique Sable, affluent de 

l’Oyapock, flanc est du mont Itoupé ; pêche à la Sta-

tion 7. Retour et nuit au camp de base.  

8/10   Suivi du layon A jusqu’au flanc est du mont 

Itoupé, puis tracé  de layon jusqu’à couper un autre 

affluent de la crique Sable, plus au sud. Pêche dans la 

Station 8. Retour et nuit au camp de base.  

9/10   Rangement, préparation du matériel et des 

échantillons pour le retour. Nuit au camp de base.  

10/10  Démontage du camp de base. Déplacement en 

hélicoptère du mont Itoupé à Cayenne. 

Méthodologie 

Méthodologie de pêche 

La méthode principale a été la pêche à la roténone. Cet 

ichtyotoxique représente la seule méthode exhaustive 

de pêche mais son effet se fait sentir sur plus d’une 

centaine de mètres en aval du lieu de déversement. 

Les poissons ont été collectés tout d’abord sur un 

secteur restreint pour les études écologiques effectuées 

par Sébastien Brosse, puis sur tout le tronçon ayant 

subi l’effet de la roténone, à savoir une centaine de 

mètres.  

Afin de prospecter d’autres micro-habitats ou de com-

bler de manière ciblée l’échantillonnage pour études 

populationnelles, des pêches à l’épervier (3 m de dia-

mètre et maille de 1 cm) et à l’épuisette (maille de 4 

mm) ont été également réalisées. 

Mesure des paramètres physico-

chimiques et débits 

Pour chaque station de pêche, les paramètres physico-

chimiques suivants on été prélevé à l’aide d’un appa-

reil de mesure multiparamètres numérique Multi 3430 

de WTW: température de l’eau, pH, conductivité, 

oxygène dissout. De plus, la turbidité a été mesurée à 

l’aide d’un Turbidimètre TN-100 de Eutech Instru-

ments Le débit hydrique a été estimé en utilisant les 

mesures de largeur, profondeur et vitesse du courant 

prises par Sébastien Brosse. La moyenne de deux à 

quatre mesures a été utilisée. 

Prélèvement d’échantillons de tissus et 

préservation des spécimens 

Pour les études génétiques, un prélèvement de mor-

ceau de nageoire a été effectué sur tous les individus 

jusqu’à concurrence de vingt par espèce et sur chaque 

station. Le morceau de tissu a été étiqueté et conservé 

dans le l’éthanol à 80%. Un numéro correspondant a 

été fixé sur l’individu échantillonné, qui a été à son 

tour fixé dans du formol à 4% pour des études mor-

phologiques ultérieures. Les spécimens fixés seront 

déposés au Muséum National d’Histoire Naturelle 

(MNHN), Paris. 

 

.  
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Analyses génétiques 

L’ADN a été extrait des tissus avec le Kit PeqGold 

Tissu DNA kit de Peqlab. Les amplifications par Po-

lymerase Chain Reaction (PCR) ont été réalisées dans 

un volume de 50 μl avec 0.3 unités de Taq DNA Po-

lymerase de New England BioLabs. Le profil PCR est 

le suivant : dénaturation initiale de 2 min à 94°C, puis 

38 cycles avec dénaturation à 94°C pendant 30 sec, 

accrochage des amorces à 53-55°C (selon le couple 

d’amorce) pendant 30 sec, puis élongation à 72°C 

pendant 1.5 min. Les PCR ont été terminées avec une 

élongation finale de 5 min à 72°C. Pour l’étude sur les 

Ancistrus, le gène nucléaire 1cAn25 a été amplifié 

avec les amorces 1cAN25-D et 1cAN25-RO (Mon-

toya-Burgos et al., in prep). Pour l’ analyse des genres 

Lithoxus et Harttiella, le gène mitochondrial COXI a 

été amplifié avec les amorces silCOI-D et silCOI-R 

(Bahechar and Montoya-Burgos, in prep). Les sé-

quences ont été faites par la compagnie Fasteris à 

Genève. Les séquences ont été manuellement alignées 

avec le programme BioEdit de Tom Hall. 

 (www.mbio.ncsu.edu/bioedit/bioedit.html) 

Le meilleur modèle d’évolution des séquences a été 

déterminé avec le programme ModelTest (Posada and 

Crandall, 1998). Les reconstructions phylogénétiques 

ont été inférées avec le programme Treefinder de 

Gangolf Jobb (www.treefrinder.de). Pour l’analyse du 

genre Harttiella, ce même programme a été utilisé 

pour calculer la matrice de distance génétique.  

Pour le genre Harttiella, uniquement la région corres-

pondant au standard du Barcode of Life section Fish-

BOL a été analysée (570 bp). Le calcul de la matrice 

de distance génétique entre les représentants de diffé-

rentes populations et espèces a été effectué avec le 

modèle « K2P », comme standardisé dans FishBOL. 

Résultats 

Stations de pêche avec liste d’espèces et 

abondances 

La station 1 se situe sur la petite crique du camp de 

base, sur le flanc ouest du mont Itoupé (figure 1). Elle 

coule en direction de la crique Waki, qui fait partie du 

bassin du Maroni. Les coordonnées GPS ainsi que les 

caractéristiques de cette station sont présentées dans le 

tableau 1.  

Les espèces de poissons capturées dans la station 1 

sont :  

- Lithoxus stocki (Siluriformes, Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,   

Trichomicteridae)  

Ituglanis nebulosus est l’espèce dominante, représen-

tant 95% de tous les individus capturés (figure 2). 

Figure 2 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 1 
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Tableau 1 : Caractéristiques de la station 1 

Tableau2 : Caractéristiques de la station 2 

La station 2 se trouve sur la seconde crique à partir du 

camp de base sur le layon D, flanc ouest du mont 

Itoupé (figure 1). Elle coule en direction de la crique 

Waki (bassin du Maroni). Les coordonnées GPS ainsi 

que les caractéristiques de cette station sont présentées 

dans le tableau 2. 

Les espèces capturées dans la station 2 sont :  

- Lithoxus stocki (Siluriformes, Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,  

 Trichomicteridae) 

- Rivulus geayi (Cyprinodontiformes, Rivulidea)  

Ituglanis nebulosus est l’espèce dominante avec 73% 

des captures (figure 3). 

 

Figure 3 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 2 
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La station 3 se trouve en aval de la confluence des 

criques des stations 1 et 2, sur un secteur parallèle et 

au nord du layon C, sur le flanc ouest du mont Itoupé 

(figure 1). Elle coule en direction de la crique Waki 

(bassin du Maroni). Le débit est plus important qu’aux 

stations 1 et 2. Les coordonnées GPS ainsi que les 

caractéristiques de cette station sont présentées dans le 

tableau 3.  

Les espèces capturées dans la station 3 sont : 

- Lithoxus stocki (Siluriformes, Loricariidae) 

- Ancistrus cf. leucostictus (Siluriformes,  

 Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,  

 Trichomicteridae) 

- Rivulus geayi (Cyprinodontiformes, Rivulidea)  

Avec 58% des captures, Ituglanis nebulosus est tou-

jours l’espèce dominante bien que représentant une 

moins grande proportion que dans les stations 1 et 2. 

L’abondance des autres espèces est dominée par An-

cistrus cf. leucostictus puis Lithoxus stocki (figure 4). 

Figure 4 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 3 

Tableau 3 : Caractéristiques de la station  

34 

Tableau 4 : Caractéristique de la station 4 
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La station 4 se trouve sur une autre branche du même 

réseau de criques, proche de la station 3, toujours sur 

le flanc ouest du mont Itoupé (figure 1). Elle coule en 

direction de la crique Waki (bassin du Maroni). Le 

débit est plus important qu’aux stations 1, 2 et 3 ; c’est 

le plus fort débit de toutes les stations prospectées lors 

de cette mission. C’est également la station de plus 

faible altitude. Les coordonnées GPS ainsi que les 

caractéristiques de cette station sont présentées dans le 

tableau 4.  

Espèces capturées dans la station 4 :  

- Lithoxus stocki (Siluriformes, Loricariidae)  

- Ancistrus cf. leucostictus (Siluriformes,  

 Loricariidae)  

- Pseudancistrus brevispinis (Siluriformes,  

 Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,  

 Trichomicteridae)  

- Characidium zebra (Characiformes,  

Characidae)  

- Melanocharacidum blennoides (Characiformes, 

 Characidae)  

Avec six espèces capturées, la station 4 a la plus 

grande richesse spécifique de toutes les stations pros-

pectées lors de cette mission. De plus, un spécimen du 

genre Bryconops (Characiformes, Characidae) a été 

observé mais non capturé.  

Quatre espèces dominent en abondance : Ituglanis 

nebulosus (27%), Ancistrus cf. leucostictus (21%), 

Lithoxus stocki (19%) et Characidium zebra (17%) 

(figure 5). Le Melanocharacidium blennoides n‘a été 

capturé qu’à un exemplaire, à l’épuisette, hors du 

secteur étudié par Sébastien Brosse et avant le passage 

de la roténone. 

 

Figure 5 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 4 

La station 5 se trouve sur le réseau qui draine le flanc 

sud-ouest du mont Itoupé et qui se jette dans la crique 

Petit Tamoury (figure 1). Cette dernière contourne le 

mont Itoupé par le sud et alimente ensuite la rivière 

Camopi, faisant partie du bassin de l’Oyapock. Cette 

particularité fait que les têtes de la crique Petit Tamou-

ry sont géographiquement très proches (quelques 

dizaines de mètres) des têtes de criques du bassin du 

Maroni. De plus, les dénivelés sont peu marqués dans 

le secteur de plaine. Cette région est donc un lieu 

privilégié pour étudier d’éventuels échanges 

d’ichtyofaune entre le bassin du Maroni et le bassin de 

l’Oyapock.  

La station 5 possède un débit notoire. Les coordonnées 

GPS ainsi que les caractéristiques de cette station sont 

présentées dans le tableau 5. 

Les espèces capturées dans la station 5 sont :  

- Lithoxus boujardi (Siluriformes, Loricariidae)  

- Ancistrus cf. leucostictus (Siluriformes,  

 Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,  

 Trichomicteridae) 

- Rivulus igneus (Cyprinodontiformes, Rivulidea)  

L’abondance relative de ces quatre espèces est assez 

équilibrée, entre 19% pour Lithoxus boujardi et 31% 

pour Ituglanis nebulosus (figure 6). 

 

 

Figure 6 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 5 
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La station 6 est située sur une petite crique à faible 

débit qui fait partie du même réseau que la crique de la 

station 5 (flanc ouest du mont Itoupé, bassin de 

l’Oyapock ; figure 1). Les coordonnées GPS ainsi que 

les caractéristiques de cette station sont présentées 

dans le tableau 6.  

La seule espèce capturée dans la station 6 est : Rivulus 

igneus (Cyprinodontiformes, Rivulidea)  

Cette station possède la richesse spécifique la plus 

faible, composée à 100% de Rivulus igneus. 

La station 7 est située sur une crique du flanc est du 

mont Itoupé (figure 1), coulant dans la branche nord 

de la crique Continent (qui change ensuite de nom et 

devient la crique Sable), qui fait partie du bassin de 

l’Oyapock. Le flanc est du mont Itoupé semble rece-

voir plus de précipitations et/ou de brumes que le flanc 

ouest, probablement en raison des vents dominants 

venants de l’est chargé d’humidité. Cela expliquerait 

le débit important estimé pour la station 7 (38.6 l/sec) 

à une altitude élevée (625 m). Les coordonnées GPS 

ainsi que les caractéristiques de cette station sont pré-

sentées dans le tableau 7. 

Les espèces capturées dans la station 7 sont :  

- Lithoxus boujardi (Siluriformes, Loricariidae)  

- Harttiella sp. (Siluriformes, Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,  

Trichomicteridae)  

- Rivulus igneus (Cyprinodontiformes, Rivulidea)  

L’espèce la plus abondante est Hartiella sp., avec 51% 

de toutes les captures. 

Vient ensuite Ituglanis nebulosus qui ne représente 

qu’un peu plus du quart des captures (figure 7). 

Tableau 5 : Caractéristiques de la station 5 

Tableau 6 : Caractéristiques de la station 6 
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Tableau 7 : Caractéristiques de la station 7 

Tableau 8 : Caractéristiques de la station 8 

 

 
Figure 7 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 7 

 

La station 8 se situe également sur le flanc est du mont 

Itoupé, coulant dans la branche sud de la crique Con-

tinent (bassin de l’Oyapock) (figure 1). Le débit à la 

station 8 est aussi relativement important par rapport à 

l’altitude élevée de cette station (528 m). Les coor-

données GPS ainsi que les caractéristiques de cette 

station sont présentées dans le tableau 8. 

Les espèces capturées dans la station 8 sont :  

- Lithoxus boujardi (Siluriformes, Loricariidae)   

- Harttiella sp. (Siluriformes, Loricariidae)  

- Ituglanis nebulosus (Siluriformes,  

Trichomicteridae)  

L’espèce dominante est Harttiella sp. avec 61% des 

captures, suivie par Ituglanis nebulosus représentant 

29% des captures (figure 8). 
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Figure 9 : Comparaison des valeurs des paramètres physico-chimique entre stations 

 
Figure 8 : Schéma représentant l’abondance relative des espèces 

capturées dans la station 8 

Relations entre débit hydrique et ri-

chesse spécifique 

Pour expliquer les variations de richesse spécifique 

entre les stations prospectées, plusieurs variables peu-

vent intervenir comme des variables topographiques 

(altitude, surface du bassin versant), édaphiques (type 

de sol), climatiques (précipitations), de végétation, le 

type et le nombre de microhabitats, la largeur ou la 

profondeur du cours d’eau ou encore les propriétés 

physico-chimique de l’eau. Comme montré dans la 

figure 9, les paramètres physico-chimiques sont relati-

vement constants entre stations et ne peuvent donc pas 

expliquer les variations. Le seul paramètre montrant 

une différence entre station est la turbidité. Cependant, 

les valeurs sont dans une gamme de faible turbidité et 

la valeur relativement plus élevés de la station 4 cor-

respond à un épisode de pluie survenu la veille du 

prélèvement. 

Quant au facteur altitude, il ne montre pas de corréla-

tion significative avec la richesse spécifique, comme 

indiqué dans la figure 10. De manière plus générale, la 

plupart des facteurs topographiques, édaphiques, cli

 
Figure 10 : Relation entre l’altitude des stations prospectées et leur 

richesse spécifique. L’équation de la droite de régression est don-

née ainsi que le coefficient de détermination (R²). La corrélation 

négative n’est pas significative (P=0,206 ; r=0,339 ; N=8 ; df=-) 

matiques et de végétation peuvent être intégrés dans   

un seul paramètre : le débit. Ici, les variations de dé-

bits permettent d’expliquer 56% des variations de la 

richesse spécifique entre stations, comme indiqué par 

la corrélation présentée en figure 11. 

Analyses phylogénétiques et biogéo-

graphiques 

Le massif du mont Itoupé, orienté nord-sud, forme 

dans cette région la ligne de partage des eaux entre le 

bassin du Maroni, à l’ouest, et le bassin de l’Oyapock, 

à l’est. L’étude génétique des espèces apparentées, 

capturées de part et d’autre de la ligne de partage des 

eaux, permet de tester l’hypothèse d’échange très 

occasionnel d’ichtyofaune entre deux bassins. Ces 

échanges se produiraient par « capture de rivière », 

c’est-à-dire, qu’un affluent changerait de cours pour se 

jeter dans l’autre bassin à cause, par exemple, de 

changements topographiques. Ce phénomène, théori-

quement possible, n’a pas encore été clairement illus-

tré dans la région des Guyanes.  
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Pour tester l’hypothèse de capture de rivière, des 

études génétiques sur plusieurs genres de poissons 

sont en cours dans mon laboratoire. Grâce aux nom-

breux échantillonnages précédents, il a été possible de 

montrer que certains poissons capturés sur le mont 

Itoupé présentent des signatures génétiques d’échange 

d’ichtyofaune dans le passé via des captures de ri-

vières. 

Une nouvelle espèce de poisson-chat de la famille des 

Loricariidae a été découverte sur le mont Itoupé. Cette 

espèce se démarque des autres espèces du même genre 

par une divergence génétique notoire. 

Phylogénie et biogéographie du genre Ancis-

trus en Guyane 

Dans les Guyanes, les espèces du genre Ancistrus sont 

encore mal comprises du point de vue morphologique 

et génétique. La raison principale semble être la pré-

sence de nombreux hybrides interspécifiques. La seule 

espèce bien défini est A. temminckii, qui habite les 

fleuve Maroni, Comewijn, Surinamee, Saramaca et 

Tabiti au Suriname. Le morphotype nommé A. cf. 

leucostictus semble être un proche parent de A. tem-

minckii mais ne forme pas une lignée monophylétique. 

Plusieurs lignées génétiques se distinguent. En ce qui 

concerne les individus capturés sur le mont Itoupé et 

identifiés comme A. cf. leucostictus, ceux provenant 

des affluents du Maroni apparaissent dans l’arbre 

phylogénétique comme très proches de A. temminckii 

(carré vert supérieur dans la figure 12). Par contre, 

ceux provenant des affluents de l’Oyapock sont placés 

à deux endroits différents de l’arbre. Un groupe 

branche à la base de la lignée regroupant A. temminc-

kii et les A. cf. leucostictus qui lui sont proches (carré 

vert intermédiaire dans la figure 12) alors que l’autre 

groupe est génétiquement plus distant et se place avec 

d’autres représentant de A. cf. leucostictus capturés en 

1999 dans la bas fleuve Oyapock (carré vert inférieur 

dans la figure 12). Les deux identités génétiques qui 

coexistent dans les criques du mont Itoupé affluentes 

de l’Oyapock, dont l’une est très proche de l’identité 

génétique trouvée dans les criques du mont Itoupé 

affluentes du Maroni, révèlent un évènement 

d’échange d’Ancistrus entre bassins dans cette région.  

Phylogénie et biogéographie du genre Lithoxus 

dans les Guyanes  

Les espèces du genre Lithoxus sont particulièrement 

intéressantes pour étudier l’hypothèse d’échange 

d’ichtyofaune entre bassins par capture de rivière car 

elles sont très rhéophiles et sont généralement pré-

sentes très haut dans les têtes de crique, proche de la 

ligne de partage des eaux. L’analyse phylogénétique 

du genre Lithoxus dans les Guyanes (figure 13) 

montre clairement que l’individu analysé provenant 

des criques du mont Itoupé appartenant au système du 

Maroni et identifié comme Lithoxus stocki appartient 

bien à cette espèce (carré vert dans la figure 13). Par 

contre, les individus capturés sur les criques du mont 

Itoupé appartenant au bassin de l’Oyapock sont placés 

à deux endroits de la phylogénie (carrés rouges dans la 

figure 13). Un individu groupe bien avec d’autres 

représentants de l’espèce L. boujardi, de la forme de 

l’Oyapock (carré rouge inférieur dans la figure 13). Le 

second groupe se place comme groupe frère de 

l’espèce L. stocki (carré rouge du haut dans la figure 

13). Ce positionnement reflète le partage d’un ancêtre 

commun récent entre L. stocki et cette deuxième li-

gnée. Il est donc fortement probable qu’un échange de 

Lithoxus aie eu lieu entre le bassin de l’Oyapock et du 

Maroni, expliquant ainsi l’existence de cet ancêtre 

commun récent entre L. stocki et sa lignée sœur vivant 

actuellement dans les criques du mont Itoupé 

s’écoulant dans le bassin de l’Oyapock. 

  

Tableau 9. Matrice de distances génétiques entre un individu du flanc est du Mont Itoupé (en gras) et un individu de chaque espèce ou 

population récemment découvertes. Les distances génétiques correspondent à la région 5’ du gène COXI, corrigées selon le modèle « 

K2P » et sont exprimées en nombre de mutations par site. 
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Figure 12. Arbre phylogénétique des Ancistrus temminckii et des 

différentes lignées de A. cf. leucostictus rencontrées dans les 

Guyanes. Cet arbre a été obtenu sur la base des séquences par-

tielles du gène 1cAN25, par la méthode de Maximum de vraisem-

blance et avec le modèle GTR. Les individus capturés sur le mont 

Itoupé sont encadrés en vert. 

 

Discussions 

Richesse spécifique 

La détermination de paramètres pouvant expliquer les 

variations de richesse spécifique entre localités est 

importante dans l’étude de la biodiversité et des com-

munautés. Lors de cette mission, nous avons prospecté 

8 stations montrant des variations de richesse spéci-

fique que nous pouvons considérer comme réelle, 

c’est-à-dire, sans un grand biais d’échantillonnage 

étant donné la méthode de pêche exhaustive que nous 

avons employée et la taille réduite des cours d’eau 

étudiés. Il est possible de mener des analyses com-

plexes, multivariées, pour comprendre les facteurs 

ayant un rôle explicatif dominant dans la compréhen-

sion des variations de richesse spécifique. De telles 

analyses ont été conduites par Sébastien Brosse, de 

l’Université de Toulouse. Une autre approche est de 

sélectionner un paramètre qui puisse intégrer d’autres 

variables explicatives importantes. Ici, j’ai montré que 

seules les variations de débit peuvent expliquer une 

part considérable des variations de richesse spécifique. 

Il est cependant utile de souligner les biais potentiels 

Figure 13. Arbre phylogénétique du genre Lithoxus dans les 

Guyanes. Cet arbre a été obtenu sur la base des séquences par-

tielles du gène COXI, par la méthode de Maximum de vraisem-

blance et avec le modèle GTR. L’individu provenant des criques du 

mont Itoupé appartenant au bassin du Maroni est encadré en vert. 

Les individus provenant des criques appartenant au bassin de 

l’Oyapock sont encadrés en rouge.  

 

sur la mesure de ce paramètre, en particulier si l’on 

effectue les mesures juste après une forte pluie ou en 

des saisons différentes. Lors de cette mission, les 

mesures ont été prises dans un intervalle de 9 jours, 

avec un seul évènement relativement mineur de pluie 

le 2 novembre au soir. 

Les stations prospectées lors de cette mission montrent 

une richesse spécifique peu élevée en comparaison 

avec d’autres cours d’eau de débit comparable (en 

saison sèche). Par exemple, la crique Aya, dont j’ai 

participé à l’inventaire ichtyologique en 2007, qui se 

situe dans la réserve de la Trinité et fait partie du bas-

sin de la Mana, n’a pas un débit bien supérieur aux 

stations 4 et 5 mais présente une richesse spécifique 

dix fois supérieure (62 espèces contre 6 pour la station 

4). L’explication la plus probable réside dans le type 

de cours d’eau. Par comparaison aux criques des sta-

tions 4 et 5, la crique Aya est plus variée en micro-

habitats, avec une succession de secteurs profonds à 

faible courant, de rapides à substrat rocheux, de ra-

diers, et de secteurs avec plantes aquatiques et bois. 

Ce type de cours d’eau se trouve généralement à des 
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altitudes moins élevées que les criques prospectées sur 

le mont Itoupé (le secteur étudié de la crique Aya se 

situe à une altitude d’environ 110 m). Par contre, si 

l’on compare des criques possédant les mêmes carac-

téristiques et micro-habitats que ceux des criques 

prospectées lors de cette mission, alors il devient vi-

sible que la richesse spécifique de ces criques est tout 

à fait comparable. Mol et al. (2007) relève 8 espèces 

dans les criques d’altitude de la montagne Lely et 11 

pour la montagne Nassau, qui font partie du bassin du 

Maroni, au Suriname. En Guyane française, j’ai relevé 

3 espèces dans les criques d’altitude du mont Lucifer 

(altitude 380 m ; bassin de la Mana) ; 5 espèces dans 

la crique Cascade et 7 espèces dans la crique Kwack 

de la station CNRS des Nouragues (altitude 210 m ; 

bassin de l’Approuague) ; dans la même station, j’ai 

relevé 4 espèces dans la crique s’écoulant en direction 

de la Comté, sur l’autre versant de l’Inselberg (altitude 

290 m); dans la partie amont de la crique de la mon-

tagne de Cacao, j’ai recensé 4 espèces (altitude 140 m 

; bassin de la Comté). Il en résulte donc que la ri-

chesse spécifique des criques du mont Itoupé semble 

être dans la norme des criques d’altitude avec des 

micro-habitats peu variés. 

Illustration de l’hypothèse d’échange 

d’ichtyofaune par capture de rivière 

Les analyses phylogénétiques combinées aux connais-

sances biogéographiques de répartition des espèces 

m’ont permis de révéler deux situations où des 

échanges d’espèces ont eu lieu entre le bassin du Ma-

roni et le bassin de l’Oyapaock, dans la région du 

mont Itoupé. Ces résultats, rendus possible grâce à 

cette mission, représentent les deux premières illustra-

tions soutenant l’hypothèse d’échange d’ichtyofaune 

par capture de rivière dans la région des Guyanes. Il 

est important de comprendre ce phénomène, en parti-

culier les régions géographiques où il a eu lieu ainsi 

que les fréquences d’échanges, car il pourrait bien être 

un moteur important dans le processus de diversifica-

tion biologique, expliquant en partie l’énorme biodi-

versité rencontrée dans les milieux néotropicaux. 

Conclusions 

La diversité spécifique des criques d’altitude du mont 

Itoupé est globalement faible pour des petits cours 

d’eau en milieu néotropical mais néanmoins conforme 

aux situations rencontrés dans d’autres milieux direc-

tement comparables. Une part importante des varia-

tions de richesse spécifique entre stations peut être 

expliquée uniquement par les variations de débits. En 

effet, ce paramètre intègre des nombreuses autres 

variables (topographiques, édaphiques, climatiques, 

environnementales) pouvant avoir une influence sur la 

diversité spécifique. Il est à noter que l’estimation de 

ce paramètre est simple et ne nécessite pas 

d’instruments sophistiqués.  

Les échantillonnages effectués dans cette mission, 

combinés aux nombreuses autres données déjà obte-

nues dans mon laboratoire, permettent d’illustrer, pour 

la première fois dans les Guyanes, l’hypothèse 

d’échange d’ichtyofaune entre bassins par capture de 

rivière. Ce phénomène pourrait expliquer une part 

importante de l’énorme biodiversité ichtyologique des 

néotropiques. 

Recommandations  

Il est important d’effectuer ce même type de travail de 

terrain sur les autres massifs localisés sur le territoire 

du parc national.  

Concernant l’utilisation de la roténone, la plupart des 

espèces peuvent récupérer après une exposition à la 

roténone si elles sont placées rapidement dans de l’eau 

fraiche (sans roténone). Seules les espèces les plus 

sensibles au manque d’oxygène récupèrent mal. Il 

faudrait donc disposer des seaux d’eau fraiche tout au 

long du tronçon d’impact de la roténone, pas unique-

ment sur le secteur d’intérêt qui peut être bien plus 

court ! D’autre part, pour limiter l’étendue de l’effet 

de la roténone, il est recommandé de positionner le 

secteur de pêche juste en amont d’une confluence de 

sorte à diluer fortement la roténone en aval du secteur 

d’intérêt. 
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Les communautés de poissons du 

mont Itoupé 
Influence relative des facteurs biogéographiques, du gradient amont-aval et du 

microhabitat sur la structure des communautés, la richesse spécifique et 

l’abondance des poissons 

Sébastien Brosse
1
 

1
UMR EDB, Université Paul Sabatier, Toulouse 

Résumé 

L’inventaire des poissons du mont Itoupé a permis de caractériser des assemblages de poissons originaux mais 

pauvres en nombre d’espèce. Sur chacune des 8 stations référencées, seules 1 à 5 espèces différentes ont été 

collectées pour 9 espèces au total. Cette pauvreté peut être expliquée par la difficulté d’accès au cours d’eau, les 

poissons ne pouvant remonter en amont des cascades et zones à forts courants. Les habitats sont aussi à mettre 

en cause de par leur particularité biogéographique ne permettant l’implantation que d’espèces adaptées à ce 

genre de milieu. Il a été notamment mis en avant une addition graduelle d’espèces en se dirigeant vers l’aval. 

Une disparité entre les bassins de l’Oyapock et du Maroni a aussi été démontrée, les espèces semblent ne s’être 

jamais mélangées et chaque bassin présente des communautés d’espèces différentes. Les assemblages de pois-

sons sont donc dépendant des facteurs biogéographique, climatique et du gradient amont-aval. 

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, ichtyologie, poissons, biologie des populations, UMR EDB 

Chronologie  

01/10/2010 Cayenne - Itoupé (hélicoptère) ; Echantil-

lonnage du site I1 (affluent crique Petite Waki) ; nuit 

au camp de base  

02/10 Echantillonnage des sites I2 et I3 (affluents 

crique Petite Waki) ; nuit au camp de base  

03/10 Echantillonnage du site I4 (affluent crique Petite 

Waki) et installation du camp secondaire ; nuit au 

camp secondaire  

04/10 Echantillonnage du site I5 (affluent crique Petit 

Tamouri) ; nuit au camp secondaire  

05/10 Echantillonnage du site I6 (affluent crique Petit 

Tamouri) ; nuit au camp secondaire  

06/10 Démontage du camp secondaire et retour au 

camp de base ; nuit au camp de base  

07/10 Echantillonnage du site I7 (affluent crique 

Sable) ; nuit au camp de base  

08/10 Echantillonnage du site I8 (affluent crique 

Sable) ; nuit au camp de base  

09/10 Rangement du matériel et des échantillons ; nuit 

au camp de base  

10/10 Démontage du camp de base ; Itoupé – Cayenne 

(hélicoptère)  

Objectifs du volet  

« communautés de poissons »  

L’étude des communautés de poissons du mont Itoupé 

vise à:  

- établir un inventaire faunistique des poissons du 

mont Itoupé, en collaboration avec Juan Montoya  

-  décrire la structure des communautés en place en 

fonction de descripteurs locaux (habitat), régionaux 

(altitude ; gradient amont-aval) et biogéographiques 

(bassin versant ; versant est vs versant ouest).  
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Méthodologie  

Sélection des stations  

Pour atteindre les objectifs décrits ci-dessus, il est 

nécessaire de sélectionner des stations 

d’échantillonnage représentant au mieux la diversité 

des caractéristiques biogéographiques, régionales et 

locales des cours d’eau du mont Itoupé (Figure 1).  

Nous avons donc échantillonné des stations apparte-

nant à des bassins distincts : 8 stations sur le bassin du 

Maroni et 9 stations sur le bassin de l’Oyapock. Ces 

stations sont reparties sur les deux versants du mont 

Itoupé : 5 stations sur le versant est et 12 stations sur 

le versant ouest. La comparaison des assemblages de 

poissons en fonction du bassin et/ou du versant vise à 

déterminer l’influence de facteurs agissant à large 

échelle spatiale et temporelle sur les communautés de 

poissons (facteurs biogéographiques, historiques et 

éventuellement climatiques). Il est également néces-

saire d’échantillonner des stations situées dans une 

large gamme d’altitude de manière à appréhender 

l’influence de la position du site d’étude au sein du 

gradient amont-aval sur les communautés de poissons. 

Enfin, sur chacun des 8 cours d’eau, deux à trois sta-

tions présentant un habitat contrasté ont été prises en 

compte de manière à déterminer le rôle de l’habitat 

local sur les communautés de poissons.  

Echantillonnage des poissons  

Sur chacun des 8 sites de pêche, les poissons ont été 

collectés sur 2 stations (à l’exception du site I7 pour 

lequel 3 stations ont été échantillonnées). Ces 2 à 3 

stations sont représentées par des tronçons contigus du 

cours d’eau, mesurant chacun 4 à 15 mètres de long. 

La longueur de chaque station est déterminée en fonc-

tion de la topographie du cours d’eau dans le but de 

représenter le plus fiablement possible la diversité 

locale d’habitats, mais également de manière à maxi-

miser l’efficacité de capture des poissons. Les tron-

çons ont été délimités à l’amont et à l’aval par des 

filets à mailles fines (4 mm de vide de maille), de 

manière à éviter un échappement des poissons durant 

l’échantillonnage. Ceci permet non seulement 

d’obtenir une liste faunistique, mais également 

d’acquérir des informations quantitatives sur 

l’abondance des différentes espèces de poissons. 

La collecte des poissons a été réalisée à l’aide de roté-

none. Cette méthode, bien que destructive, reste le 

seul moyen d’obtenir rapidement une image fiable de 

la densité de l’ensemble des espèces. La mortalité des 

poissons à l’aval du site d’échantillonnage a été ré-

duite au minimum par l’utilisation répétée de faibles 

doses de roténone, évitant ainsi un déversement massif 

et ponctuel susceptible de causer des mortalités mas-

sives (Merigoux et al. 1998). De plus, nous avons, 

lorsque cela était possible, localisé nos stations 

d’échantillonnage à l’amont d’une confluence, per-

mettant ainsi une dilution rapide de la roténone à 

l’aval du site de pêche. Enfin, une vérification de la 

mortalité induite par la roténone à l’aval du site de 

Figure 1 : Carte topographique présentant le mont Itoupé. Les layons de prospection sont indiqués en pointillés ainsi que les stations 

de pêche (St1 à St8), le camp de base et le bivouac. Le sommet Tabulaire est clairement visible.  

Carte préparée par le Parc National et l’ONF 
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pêche a été systématiquement effectuée. Sur 

l’ensemble des sites, le nombre de poissons morts 

collectés à l’aval reste faible (i.e. nettement inférieur 

au nombre de poissons collectés sur une station), attes-

tant d’une atténuation rapide de la toxicité de la roté-

none. L’ensemble des poissons collectés sur chaque 

site (i.e. poissons capturés sur les stations et poissons 

morts collectés à l’aval des stations de pêche) ont été 

conservés par J. Montoya à des fins de taxonomie et 

de mise en collection. Pour chaque station, tous les 

poissons capturés ont été identifiés et mesurés.  

Paramètres environnementaux 

En parallèle des collectes de poissons, une description 

de chaque station a été réalisée. Les paramètres pris en 

compte sont :  

- la longueur de la station  

- la largeur du cours d’eau, mesurée en 2 à 3 points. 

Chacune de ces mesures de largeur a été associée à un 

transect de mesures de profondeur (3 à 5 points de 

mesure par transect en fonction de la largeur du cours 

d’eau et de l’hétérogénéité du lit).  

- la vitesse du courant, mesurée à deux reprises pour 

chaque station en chronométrant la distance parcourue 

par un objet flottant 

- l’importance relative des différents faciès 

d’écoulement ainsi que la granulométrie du substrat 

ont été estimées visuellement 

- la couverture végétale a été prise en compte sous 

forme d’une valeur estimée de pourcentage d’ombrage 

du lit. 

- la physico-chimie de l’eau a été mesurée par J. 

Montoya à l’aide d’une sonde multiparamètres. Les 

paramètres pris en compte sont : la température de 

l’eau, le pH, la conductivité, l’oxygène dissous et la 

turbidité de l’eau.  

En complément des informations propres à chaque 

station de pêche, nous avons relevé la position (lati-

tude et longitude) et l’altitude de chaque site (Tableau 

1).  

Traitement des données  

Les données environnementales ont été synthétisées à 

l’aide d’une Analyse en Composantes Principales 

(ACP). Cette analyse permet de visualiser la position 

des 17 stations en fonction de leurs caractéristiques 

environnementales. Nous avons dans un premier 

temps effectué une ACP en utilisant l’ensemble des 

variables environnementales. Pour simplifier 

l’interprétation des données, nous avons ensuite effec-

tué une seconde ACP en utilisant seulement une 

sélection de 5 variables considérées comme 

intégratrices de l’habitat et du gradient amont-aval : 

l’altitude, la profondeur moyenne, la vitesse moyenne 

du courant, la largeur du cours d’eau et le % de 

couverture du lit par des substrats grossiers (galets, 

blocs, dalle).  

Le rôle des différents facteurs environnementaux sur 

la richesse et l’abondance des poissons et été détermi-

né à l’aide de modèles linéaires généralisés (GLM). 

Les variables explicatives prises en compte dans les 

modèles d’abondance et de richesse spécifique sont : 

le bassin (Maroni/Oyapock) ; le versant (est /ouest) ; 

l’habitat local (synthétisé par les coordonnées des 

stations sur l’axe 1 de l’ACP) et le gradient amont-

aval (synthétisé par les coordonnées des stations sur 

l’axe 2 de l’ACP). L’influence relative des facteurs 

biogéographiques (bassin), topographiques (versant), 

du gradient amont-aval et de l’habitat local sur les 

assemblages d’espèces ont été déterminés grâce à une 

MANOVA non-paramétrique. 

Résultats  
Caractéristiques des sites et des sta-

tions  

L’ensemble des sites échantillonnés présentent des 

caractéristiques de cours d’eau torrentiels et présentent 

donc une alternance marquée entre zones calmes de 

type vasque (pool) ou plat courant avec des zones 

nettement plus turbulentes (chutes, rapides, radiers). Il 

est à noter une forte abondance de particules gros-

sières (blocs, galets). Le courant est marqué sur 

l’ensemble des stations, même si localement les vi-

tesses de courant sont faibles, le substrat est minéral et 

les zones de dépôt sont rares. L’ensemble des stations 

sont situées en milieu forestier et sont par conséquent 

fortement ombragées. Les macrophytes aquatiques 

sont absentes. 

 

De manière plus anecdotique, une trace de présence 

humaine ancienne est à noter sur le site I5, puisque 

nous avons trouvé plusieurs bouteilles en verre dans et 

à proximité du cours d’eau. Ces bouteilles, de par leur 

forme, semblent dater de la fin du XIXème ou du 

début du XXème siècle. 

Tous les cours d’eau sont de petite taille, avec une 

largeur moyenne de 1.2 à 4 mètres pour une profon-

deur moyenne de 10 à 20 cm. Les caractéristiques 

physico-chimiques sont relativement homogènes entre 

les cours d’eau, à l’exception de la conductivité qui 

s’est révélée relativement élevée (>40 μs) dans les 

sites I3, I5 et I6.La prise en compte simultanée des 

différentes variables environnementales à l’aide d’une 

ACP montre que les stations se distribuent en fonction 

d’un double gradient correspondant : 1) aux caractéris-

tiques locales de l’environnement (ou habitat) repré-

senté par l’axe 1 de l’ACP ; et 2) au gradient amont-

aval représenté par l’axe 2 de l’ACP (Figure 2). 

La comparaison des résultats d’une ACP obtenue en 

utilisant l’ensemble des variables environnementales 

(non présentée ici) montre des résultats similaires à 

ceux obtenus en utilisant seulement 5 variables inté-

gratrices (Figure 2). Seule cette dernière analyse est 

présentée ici dans un souci de lisibilité du rapport. 
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Tableau 1 : Localisation et caractéristiques environnementales des 8 sites d’échantillonnage. Pour chaque site, les échantillonnages 

ont été effectués sur 2 stations (à l’exception du site I7 pour lequel 3 stations ont été échantillonnées). Les valeurs indiquées sont des 

valeurs moyennes par site. 

Figure 2 : Distribution des 17 stations sur le plan 1-2 de l’ACP en fonction 

de 5 variables intégratrices de l’environnement local et du gradient 

amont-aval. 
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Photo 1. Exemples de stations d’échantillonnage. (A) site I1 (Petite Waki) ; (B) site I2 (Petite Waki), (C) site I4 (Petite Waki) ; (D) site I7 

(crique Sable) ; (E) Site I8 (crique Sable)
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La distribution des stations sur l’ACP montre que 

l’ensemble des stations représentent bien la diversité 

d’habitat local (i.e. sur l’axe 1), avec cependant 2 

stations qui présentent des conditions atypiques. Il 

s’agit des stations 7a et 7b qui sont caractérisées par 

une vitesse de courant particulièrement forte. Ces 

deux stations présentent en effet des faciès de type 

chute (ou cascade), associé à des dalles rocheuses et 

des gros blocs. Le gradient amont-aval est lui aussi 

bien représenté sur l’axe 2 avec une répartition relati-

vement homogène des stations. 

Inventaire faunistique 

Parmi les 9 espèces de poissons capturées sur 

l’ensemble des 17 stations (Table 2), les Siluriformes 

dominent le peuplement de poissons avec 6 des 9 

espèces, viennent ensuite les Cyprinodontes avec 2 

espèces de Rivulus (Table 2). Les Characiformes sont 

quant à eux très peu représentés avec seulement 

quelques Characidium capturés sur un seul site (site 

I4). 

La composition spécifique de chaque station est relati-

vement variable avec cependant une espèce (Ituglanis 

nebulosus) qui a été collectée dans tous les cours 

d’eau à l’exception de I6. Cette même espèce domine 

également les peuplements en termes d’abondance, 

puisque 186 des 424 poissons capturés sont des Itu-

glanis (Figure 3).  

L’ensemble des poissons appartiennent à des espèces 

de petite taille, et la longueur totale des individus 

s’échelonne entre 20 et 107 mm, pour une taille 

moyenne toutes espèces confondues de 50 mm. 

Richesse et abondance 

La richesse spécifique varie de 1 à 5 espèces par site. 

Il ne semble pas y avoir d’effet du bassin ou du ver-

sant (Figure 4), comme le confirment les résultats du 

GLM. En effet, le seul facteur expliquant significati-

vement la richesse spécifique est la position de la 

station dans le gradient amont-aval.  

Les abondances restent faibles dans toutes les stations, 

avec moins de 3 poissons par mètre carré. Cependant, 

les sites situés sur le versant est abritent plus de pois-

sons par unité de surface que ceux situés sur le versant 

ouest (Figure 5). Il est intéressant de remarquer que 

ces différences d’abondance semblent indépendantes 

du bassin. 

Ces résultats sont confirmés par le GLM qui montre 

une influence significative du versant sur l’abondance, 

alors que les autres facteurs n’influencent pas signifi-

cativement ce paramètre (Tableau 4). 

Figure 3 : Nombre de poissons capturés pour chacune des 9 espèces 

 

Tableau 3 : résultats du GLM testant le rôle des différents facteurs 

environnementaux sur la richesse spécifique des 17 stations 

 

 

Figure 4 : Richesse spécifique dans chacun des 8 sites 

Tableau 2 : Espèces capturées dans chacune des 17 stations 
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Tableau 4 : résultats du GLM testant le rôle des différents facteurs 

environnementaux sur la l’abondance des poissons dans les 17 

stations 

Structure des communautés  

La MANOVA non paramétrique effectuée sur la table 

d’abondance des différentes espèces de poissons dans 

les 17 stations permet d’expliquer plus de 75% de la 

variabilité des données (Tableau 5). Cette analyse 

montre que les facteurs biogéographiques jouent un 

rôle prépondérant, puisque plus de 40% de la variabili-

té des données est expliquée par la nature du bassin 

versant (Oyapock ou Maroni). L’orientation du cours 

d’eau intervient en second lieu, mais garde un rôle 

important puisque l’appartenance de la station au 

versant est ou ouest du mont Itoupé explique plus de 

28 % des variations de structure des communautés. La 

position de la station au sein du gradient amont-aval 

affecte elle aussi significativement la structure des 

communautés, bien que l’influence de ce paramètre 

soit modeste (environ 6%). Enfin, les caractéristiques 

locales de l’habitat n’influencent pas significativement 

la structure des communautés de poissons. 

Discussion  

Les cours d’eau du mont Itoupé présentent des assem-

blages de poissons originaux mais peu diversifiés. 

Nous avons en effet collecté de 1 à 5 espèces par sta-

tion, alors que des études antérieures menées sur des 

cours d’eau de taille semblable situés en zone de 

plaine (affluents de l’Arataye dans la réserve des 

 

Figure 5 : Abondance des poissons dans chacun des 8 sites  

 

Tableau 5. Résultats de la MANOVA non-paramétrique montrant 

l’Influence relative du bassin, du versant, de l’habitat local et du 

gradient amont-aval sur la structure des communautés de poissons. 

Nouragues) abritent de 15 à 30 espèces (Brosse et al., 

2011). Cependant, des travaux menés sur des zones 

montagneuses du Suriname corroborent nos observa-

tions (Mol et al. 2007), bien que les richesses obser-

vées par Mol et al. (2007) restent légèrement supé-

rieures à celles observées sur le mont Itoupé. 

Bien que la bibliographie disponible sur les commu-

nautés de poissons des petits cours d’eau d’altitude de 

la région des Guyanes soit très limitée, la composition 

des assemblages de poissons de ces milieux semble 

très caractéristique. En effet, notre étude, comme celle 

de Mol et al. (2007) sur les monts Lely et Nassau 

(Suriname), montre une dominance de 3 groupes de 

poissons : les Rivulus, des petits Loricaridae (Li-

thoxius, Harttiella), et des Trichomycteridae. Il faut 

cependant remarquer qu’aucun Synbranchiforme n’a 

été capturé sur le mont Itoupé, alors qu’ils ont été 

rencontrés sur la plupart des sites échantillonnés sur 

les monts Lely et Nassau au Suriname (Mol et al. 

2007), et que ces poissons sont présents sur certains 

cours d’eau de montagne de Guyane. Synbranchus 

marmoratus a en effet été observé sur les cours d’eau 

du mont Galbao à proximité de Saül (Brosse, observa-

tion personnelle).  

Les espèces de poissons rencontrées sur le mont Itou-

pé, bien que peu nombreuses, présentent un intérêt 

systématique, c’est le cas pour la plupart des Loricari-

dae capturés (Harttiella, Lithoxius, Ancistrus et Pseu-

dancistrus) et pour les Ituglanis.   
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Photo 2. Quelques poissons du mont Itoupé. A) Ituglanis nebulosus ; B) Rivulus geayi ; C) Rivulus igneus ; D) Harttiella sp. ; E) Li-

thoxius boujardi 

 

Je ne développerai pas ici cette partie puisque elle 

correspond à la thématique développée par Juan Mon-

toya. Il est cependant nécessaire de noter que la robe 

des Ituglanis s’est avérée très variable en fonction des 

sites. De plus les Lithoxius boujardi capturés sur les 

sites du versant est présentent des taches dorées sur la 

partie latérale antérieure du corps (qui s’estompent 

rapidement à la mort de l’animal), ce qui semble assez 

atypique. En effet, Le Bail et al. (2000) ne fait aucune 

référence à cette caractéristique. 

La faible richesse des poissons rencontrés sur le mont 

Itoupé est probablement due à deux raisons :  

- d’une part, la partie amont des cours d’eau est 

difficile à atteindre pour les poissons, qui doivent 

probablement remonter des cascades ou des zones à 

très fort courant, puisque les pentes du mont sont 

localement très abruptes. Seules quelques espèces, 

capables de franchir ce type d’obstacle ont donc pu 

coloniser la zone amont des cours d’eau. Cela ex-

plique probablement l’absence de certains ordres tels 

que les Perciformes et les Characiformes, à 

l’exception de quelques Characidium dans le site I4 

qui est le site situé à la plus basse altitude. Ainsi, bien 

que localement les habitats paraissent favorables à des 

espèces de plaine (Photo 3), ces poissons n’ont sûre-

ment pas pu atteindre ces zones a cause d’obstacles 

physiques (tronçons de cours d’eau très pentus par 

exemple) situés à l’aval.  

- d’autre part, les habitats disponibles sur la plupart 

des sites sont suffisamment particuliers (faible lame 

d’eau, courant marqué, granulométrie très grossière du  

 

substrat) pour sélectionner des espèces adaptées à ce 

type de milieu. Cela explique la présence d’espèces de 

petite taille, capables de se fixer aux rochers (Lorica-

ridae), de se soustraire au courant grâce à un corps très 

allongé et un mode de vie souvent fouisseur (Itugla-

nis) ou d’être capable de se déplacer hors de l’eau 

pour franchir des obstacles (Rivulus).  

Ces contraintes environnementales expliquent, au 

moins en partie, le gradient amont-aval de richesse 

observé entre les différentes stations. Ainsi, nous 

pouvons penser que de l’amont vers l’aval, les condi-

tions environnementales deviennent moins restrictives 

et permettent à de nouvelles espèces d’atteindre les 

sites et de s’y établir. Il faut cependant noter que nous 

n’avons pas observé de réel changement d’assemblage 

de l’amont vers l’aval, mais simplement une addition 

graduelle d’espèces (Figure 4, Tableau 3).  

Au contraire, il apparaît que les assemblages 

d’espèces diffèrent nettement entre les deux bassins 

(Tableau 5). Nous observons donc une faune propre au 

Maroni qui diffère fortement de celle de l’Oyapock, 

mais ces différences sont en large partie dues à la 

présence d’espèces congénériques propres à chaque 

bassin (e.g. Rivulus igneus dans le bassin de 

l’Oyapock et R. geayi dans le bassin du Maroni). Bien 

que les deux bassins soient extrêmement proches 

(quelques centaines de mètres) et séparés par des 

crêtes de seulement quelques mètres de hauteur, il ne 

semble pas y avoir eu d’échanges de faune entre les 

deux bassins, même pour des espèces capables de se 

déplacer hors de l’eau telles que les Rivulus. 
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Photo 3. Stations échantillonnées sur le Site I5. Bien que présentant à priori un habitat favorable pour des Characidae (Characiformes) 

et des Cichlidae (Perciformes), ces groupes de poissons n’ont pas été capturés sur ce site. 

Nous avons cependant remarqué d’importantes diffé-

rences faunistiques entre les cours d’eau des deux 

versants du mont Itoupé (Tableau 5). Les Harttiella 

sp., par exemple, n’ont été rencontrés que sur le ver-

sant est. Ce genre étant strictement inféodé aux zones 

à fort courant (Mol et al. 2007), nous avons émis 

l’hypothèse que par un ‘effet de Foehn’, le versant est 

reçoit des précipitations plus régulières que le versant 

ouest, maintenant ainsi un débit assez constant, alors 

que le versant ouest serait plus perturbé du fait des 

précipitations irrégulières entraînant des variations 

importantes de débit au cours de l’année. Cette hypo-

thèse est également étayée par les abondances de pois-

sons qui sont significativement plus élevées sur le 

versant est (Figure 5, Tableau 4), attestant d’un envi-

ronnement probablement plus stable que sur le versant 

ouest. Cette hypothèse nécessiterait des travaux com-

plémentaires pour être validée (ou réfutée).  

Les assemblages de poissons du mont Itoupé sont 

donc sous la dépendance des facteurs biogéogra-

phiques, climatiques et du gradient amont-aval et 

fournissent donc un bon exemple de la théorie des 

filtres hiérarchiques (Jackson et al. 2001). Bien que 

les facteurs structurant les assemblages soient relati-

vement bien connus dans les cours d’eau tempérés, les 

connaissances sont cependant beaucoup moins avan-

cées dans les zones tropicales pour lesquelles la struc-

turation spatiale des assemblages a essentiellement été 

abordée à large résolution spatiale, dans le but 

d’établir une zonation générale des grands cours d’eau 

(e.g. Araujo et al. 2009), comparable à celles propo-

sées dans les zones tempérées. Les travaux effectués 

sur le mont Itoupé fournissent donc les premiers élé-

ments expliquant la structuration des communautés de 

poissons dans les petits cours d’eau d’altitude de 

Guyane.  

Dans ce contexte, Il faut noter que l’habitat local n’a 

pas été considéré comme un facteur expliquant la 

structure des communautés. Ceci parait atypique 

puisque la grande majorité des études, aussi bien en 

milieu tempéré qu’en milieu tropical soulignent 

l’importance de l’habitat local. Il est probable que les 

assemblages d’altitude soient suffisamment pauvres en 

espèces pour ne pas présenter de ségrégation d’habitat 

marquée, toutes les espèces habitant par conséquent 

les différents faciès du cours d’eau. Il serait cependant 

intéressant de s’intéresser maintenant au microhabitat 

des poissons, c'est-à-dire au partage de l’habitat entre 

espèces à très fine échelle au sein d’une même station. 

Cela permettrait d’appréhender les relations entrete-

nues entre les différentes espèces. 

Enfin, les communautés de poissons du mont Itoupé, 

même si elles sont peu diversifiées, sont très caracté-

ristiques des systèmes aquatiques de montagne, et à ce 

titre, méritent d’être conservées. Elles présentent de 

plus un probable intérêt taxonomique (cf rapport de 

Juan Montoya). D’un point de vue fondamental, cette 

étude est à ma connaissance le premier travail visant à 

déterminer l’influence relative de différents facteurs 

(biogéographie, climat, gradient amont-aval, habitat 

local) sur les assemblages de poissons de petits cours 

d’eau de montagne en zone néotropicale. 
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Perspectives  

Les résultats présentés dans ce rapport de mission ont 

fait l’objet d’un article scientifique: 

 

BROSSE S., MONTOYA-BURGOS J.I. GRE-

NOUILLET G. & SURUGUE N. 2013. Determinants 

of fish assemblage structure in Mount Itoupe mountain 

streams (French Guiana). International Journal of 

Limnology. 49: 43-49. 
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Résumé 

L’inventaire entomologique du mont Itoupé a permis, au moyen de différentes techniques de piégeage, la récolte 

de plus de 8000 spécimens de 1903 taxons différents. Trois placettes de sous-bois d’altitudes différentes et ayant 

une composition floristique homogène ont été échantillonnées. Les assemblages d’espèces entre 400 et 600 m 

sont proches en termes de diversité alors que la communauté d’insectes récoltée à 800 m se démarque claire-

ment. 99% de la faune observée sur le mont Itoupé correspond au fond de faune commun à la Guyane, caracté-

risant une relative homogénéité des forêts tropicales de basse altitude. Quelques espèces rares voir jamais ob-

servées ont pu être capturées, démontrant un certain endémisme de ces individus aux sommets ou plus vraisem-

blablement aux reliefs du plateau des Guyanes.  

Mots clés 

Parc amazonien de Guyane, mont Itoupé, inventaire, entomologie, insectes, SEAG 

Présentation et Objectifs entomo-

logiques de la Mission : 

Une grande expédition pluridisciplinaire (oiseaux, 

chiroptères, flore, amphibiens, reptiles et insectes) a 

été organisée par le Parc amazonien de Guyane sur un 

des grands reliefs (sommet Tabulaire) de la zone sud, 

inaccessible, de la Guyane. 

L'entomofaune de la zone du mont Itoupé a été échan-

tillonnée à l'aide de techniques variées (pièges d'inter-

ception, piège lumineux, piège aérien, recherche ac-

tive, mise en émergence) durant la Mission de mars-

avril. Au total, plus de 8000 spécimens de 1903 es-

pèces ont été récoltés et examinés. 

Les objectifs entomologiques de la Mission étaient : 

· Objectif 1 : étudier l'effet de l'altitude sur l'entomo-

faune 

· Objectif 2 : dresser l'inventaire du site, et y détecter 

des espèces particulières. 
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collègues taxonomistes (cf. Tableau p.3) pour avoir 

accepté de collaborer à cette étude. Sans eux, les tra-

vaux menés par la SEAG ne pourraient être aussi 

complets. 

Conditions de l’étude 
Météo / configuration du site 

Les conditions de terrain furent assez difficiles : 

- la saison des pluies, 

- un campement de fortune séparé des autres équipes 

pour assurer les rotations nocturnes au piège lumi-

neux, 

- la pente et la quantité de matériel à porter : la DZ a 

été réalisée à 570 m et le sommet est à 830 m, les 

difficultés de portage ont donc été importantes puisque 

l’équipe a dû installer plus de 200 kg de matériel sur 3 

placettes distinctes (400 m, 600 m et 800 m pour le 

gradient altitudinal) pour l’étude altimétrique et à 

570_m pour le complément d’inventaire,  

- une partie du matériel a été récupéré à J3 suite à 

des problèmes d’héliportage et la mise en place du 

dispositif a été faite en urgence afin de respecter les 

durées prévues d’échantillonnage. 

Equipes 

Deux équipes de la SEAG se sont relayées durant un 

mois (mars-avril 2010) 

- Equipe 1 : (du 08 au 18/03/2010) 

o Denis BLANCHET 

o Pierre-Henri DALENS 

o Eddy POIRIER 

- Equipe 2 : (du 18/03 au 02/04/2010) 

o Serge FERNANDEZ 

o Eddy POIRIER 

o Julien TOUROULT 

Nous signalons que Eddy POIRIER a fait une crise de 

paludisme le 23/03, paludisme très probablement 

contracté à Saül le jour avant le départ pour Itoupé et a 
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donc dû être rapatrié sur Cayenne ; par conséquent, 

l’ensemble du dispositif a été démonté et recondition-

né par les 2 personnes de la SEAG encore présentes. 

Positionnement des placettes 

Afin de pouvoir comparer l'effet de l'altitude sur les 

communautés d'insectes, trois placettes situées en 

sous-bois relativement homogène ont été disposées à 

une altitude précise : 

- 400 m (N 01°03'49'' W 53°06'24''), 

- 600 m (N 03°01'20'' W 53°05'41'') 

- 800 m (N 03°01'19'' W 53°05'03''), 

Cette dernière placette étant située sur la zone sommi-

tale tabulaire du mont Itoupé. 

Ces placettes ont été disposées en évitant la présence 

de bois mort frais, connu pour attirer de nombreux 

insectes xylophages. Les placettes de 400 et 600 m 

correspondent à un sous-bois assez sombre, avec peu 

de sous-étage. La placette de 800 m est typique du 

milieu rencontré sur le sommet : un sous-bois plus 

clair dû à une canopée clairsemée, la présence d'une 

strate arbustive relativement dense composée d'une 

abondante Rubiaceae. 

Dispositif utilisé 

De nombreuses techniques ont été utilisées : 

- Pièges à interception vitrés (vitre-plan), 

- Pièges malaises, 

- Pièges Polytrap®, 

- Pièges à appâts fermentés (bouteilles et pièges à 

Charaxinae/Satyrinae), 

- Pièges lumineux, 

- Pièges en toile agrippante (pièges à coprophages 

avec latrines en toile), 

- Extracteur de litière (Berlèze), 

- Ramassage de bois mort (8 caisses de 15 kg), 

- Battage, 

- Recherche à vue et capture au filet, 

- Recherche de larves et fouille d’arbres creux. 

C'est essentiellement sur la base des grandes récoltes 

des pièges vitres plan que nous avons pu réaliser des 

analyses statistiques. 

L’ensemble du dispositif a été installé de la façon 

suivante : 

- Sur chaque placette, 3 vitres de 2m², 3 Polytrap®, 

2 malaises ont été installés 2 zones de litière de 40cm² 

par placette ont été passées au Berlèze ; 

- Sur la DZ, l’équipe a installé 5 vitres, 12 pièges à 

appâts, 1 Polytrap® et 50m de cryldé ; 

- Sur le chemin de liaison, 12 pièges à charaxes et 4 

pièges à appâts ont été installés ; 

- Afin d’échantillonner notamment les lépidoptères 

nocturnes, 24 nuits de piégeage lumineux ont été ef-

fectuées dont 22 nuits sur la DZ et 2 nuits à 800m. 

Résultats 
Etude altitudinale 

Malgré le manque de répétition et la faible durée de 

l’échantillonnage, on peut dégager les tendances sui-

vantes : 

- les communautés échantillonnées à 400 m et 

600_m sont assez proches tant en termes de diversité 

que de faune ; 

- la communauté d’espèces de 800 m d’altitude se 

démarque des deux autres ; 

- l’abondance et la densité d’espèces par piège sont 

plus élevées au sommet ; 

- rapportée à un effectif constant, la diversité est par 

contre plus faible à 800 m d’altitude, avec une réparti-

tion moins équitable des espèces ; 

- la diversité β liée à l’altitude est un peu plus élevée 

que celle liée à la variabilité au sein d’une même pla-

cette ; 

- à 800 m, la proportion d’espèces rares et d’espèces 

exclusives d’une altitude est sensiblement plus impor-

tante, ce qui témoigne de l’existence d’un cortège 

d’espèces particulier ; 

- les réponses varient selon les groupes taxono-

miques. 

 

Les bons résultats de l’inventaire général sont princi-

palement dus à la présence de la DZ qui a permis un 

échantillonnage efficace des lépidoptères nocturnes au 

piège lumineux et l’attraction de nombreux coléop-

tères xylophages pris dans les pièges d’interception 

placés sur la zone de coupe. 

La qualité de l’inventaire général aurait été encore 

largement améliorée par la réalisation de l’étude lors 

de la saison sèche, beaucoup plus propice pour de 

nombreux groupes d’insectes. 
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Inventaire général 
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Conclusions 
Conclusions générales 

La faune observée sur le mont Itoupé correspond à 

99% au fonds de faune commun à toute la Guyane, 

caractéristique de cette relative homogénéité (forte 

diversité alpha et faible diversité beta entre sites) des 

forêts tropicales de basse altitude (Novotny et al., 

2007). 

Nous avons cependant réussi à mettre en évidence 

quelques espèces jamais observées dans les forêts du 

proche intérieur de la Guyane ni même vers Saül, 

endémiques possibles d’un sommet ou plus vraisem-

blablement d’un ensemble de reliefs du plateau des 

Guyanes. Ces espèces sont des taxa rares dans la 

communauté mais un échantillonnage plus poussé et 

plus ciblé sur le sommet (le camp de base placé à 570 

m n’a pas facilité la prospection du sommet lors de 

cette expédition) permettrait peut-être de trouver 

d’autres espèces de ce type. Voici quelques exemples 

de ces espèces rares dans plusieurs familles étudiées : 

Phasmatoptera Prisopodidae : 

Prisopus sp. II – un mâle. 

Le seul spécimen connu de cette espèce très proba-

blement nouvelle pour la science. 

 

Phasmatoptera Diapheromeridae : 

Phanocloidea sp. I – un mâle. 

Une nouvelle espèce du genre Phanocloidea. Le seul 

spécimen connu jusqu'ici. 

Hemiptera Reduviidae : 

- Chryxus tomentosus, Chryxinae : sous-famille très 

peu représentée en collection et généralement par 

quelques individus ; 

- Macrocephalus incisus, Phymatinae : unique exem-

plaire pour l’instant capturé en Guyane ; 

- Tribelocodia ashei, Tribelocephalinae : unique re-

présentant de cette sous-famille en néotropical. 2 spé-

cimens capturés en ce lieu ; description récente (Wei-

rauch, 2010) ; 

- Eidmannia matogrossensis, Peiratinae : encore une 

espèce « rare » représentée ici par 4 exemplaires ; 

- Microlestria plebeja, Reduviinae : Connue du Brésil, 

premières captures en Guyane et uniquement en cet 

endroit. 
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Lepidoptera Riodinidae : 

Une nouvelle espèce pour le département a été décou-

verte au sommet du mont Itoupé (altitude 830 mètres). 

Il s’agit de Mesosemia messeis (Hew.1860). L’espèce 

est connue seulement du haut Amazone : Rio Putu-

mayo (Brésil), Pebas (Pérou). Plusieurs sous-espèces, 

M.m. amona Hewitson, 1876, M.m. juncta Stichel, 

1910 (Rév. G. Lamas & C. Callaghan, 2004) sont des 

hôtes des forêts d’altitude de Bolivie et du Pérou. Elle 

n’est pas connue des zones basses de tout l’ouest ama-

zonien. C’est aux abords de la mare sommitale que le 

premier mâle a été rencontré. Il arrive vers 13h 30 et 

se poste sur un arbuste ensoleillé à 1,50m du sol. Les 

quatre autres mâles ont été trouvés les jours suivants 

sur le même site. La femelle n’a pas été observée. 

Une nouvelle sous-espèce de Mesosemia messeis 

(Lepidoptera Riodinidae) est donc en cours de descrip-

tion (Gallard & Fernandez, in litteris). 

 

Orthoptera Tettigoniidae : 

Les espèces Eurymetopa obesa et Dectinomima sagit-

tata (Tettigoniidae, Conocephalinae) sont nouvelle-

ment signalées en Guyane. 

Plusieurs autres espèces de Tettigoniidae sont égale-

ment en cours de description. 

Coleoptera : 

10 nouvelles espèces de Coléoptères ont été décrites 

d’après des spécimens collectés lors de la Mission 

Itoupé : 

- Buprestidae : 

 o Agrilus longelineatus 

 o Agrilus figuratus 

- Carabidae : 

 o Mizotrechus dalensi 

 o Mizotrechus grossus 

- Cerambycidae : 

 o Agloaschema vinolenta 

- Cicindelidae : 

 o Ctenostoma (Myrmecilla) dalensi 

- Curculionidae : 

 o Macrocopturus flavoguttatus 

 o Lechriops mephisto 

- Elateridae : 

 o Achrestus itoupei 

- Lampyridae : 

 o Magnoculus brulei 
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Propositions d’ajustement du protocole 

pour missions ultérieures 

Idéalement, pour obtenir les meilleurs résultats, une 

étude de ce type devrait être réalisée en 2 parties, 15 

jours en saison des pluies et 15 jours en saison sèche 

(centrées sur les nouvelles lunes). 

Ceci permettrait également d’affiner les études statis-

tiques : recrutement des groupes abondants dans les 

deux saisons, optimisation des piégeages lumineux 

(ces derniers pouvant être utilisés dans une approche 

altitudinale, par exemple par l’étude des Geometridae) 

avec leur recentrage sur les phases lunaires propices. 

De plus, certains groupes « prometteurs » n’ont pas 

été testés (comme réagissant à l’altitude), comme les 

Satyrinae (Lepidoptera, Nymphalidae). Le protocole à 

utiliser pourrait aussi permettre des les échantillonner 

par le biais des pièges à charaxes distribués selon les 

gradients. 

Propositions pour une étude ultérieure : 

- Espacement des pièges pour éviter l’effet site (par 

exemple placer un piège tous les 50 m sur une courbe 

de niveau) ; 

- Supprimer les Polytrap® ; 

- Multiplier les pièges à interception vitrés (pose de 

vitres plus petites) ; 

- Remplacer les pièges malaise par des pièges SLAM ; 

- Ajouter des pièges à charaxes (pour échantillonnage 

des Satyrinae) ; 

- Mettre 2 pièges lumineux en parallèles à 2 altitudes 

distinctes (pour échantillonnage des Geometridae).  
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Chrysomelidae de Guyane, mont Itoupé. 

Préparation et photographies de Robert Constantin  
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